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Le triomphe du Christ est cer- 
tain, comme 1’Eglise le chanie 
en ses cantiąues, comme il est 
ćcrit sur le piódestal de lobd- 
lisąue du Vatican: Xtus Regnat, 
Xius Vincit, Xtus Imperat.
Pie IX, au clerge de Romę,187 1.

Que tous et chacun dans sa 
sphere s’efforcent de restaurer 
le regne du Christ, non-seule- 
ment dans les cceurs, mais 
encore dans toute la societe 
humaine.

Leon XIII,
il l'Arch. de Cologne, 1880.

Le Dieu qui rćside sur nos 
autels, tient en main la solution 
des probldmes sociaus et dco- 
nomiąues, dont les peuples et 
leurs chefs ont aujourd’hui h se 
preoccuper.
Le Card. Desprez, avJMlnlstere 

Goblet, 1886.

........ La grandę ąuestion, 
la ąuestion vitale du siecle, 
c’est le retablissement public 
et social du regne ■ eucharis- 
tiąue de N.-S. Jesus-Christ.

Myr Ordonez, au Congres 
de CEguateur, 1886.
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LE REGNE

DE JESUS-GHRIST

LE REGNE PRATIQUE DE JESUS-HOSTIE
THESE DE M. YILLAFUERTE

« Suis temporibus ostendet beatus et SOLUS potens Rew regum et 
Dominus dominantium, ąui SOLUS habet immortalitatem et lucern 
inhabitat inaccessibilem. »

« Un temps v tendra, ou le Roi des rois et Seigneur des seigneurs, 
le seul ąui possede 1’immortalite et ąui habite Vinaccessible demeure de la 
lumiere, se montrera SEUL bienheureuw et tout puissant. »

(I. Epist. ad Timotheum. C. VI, vers. 15,16.)

Si recueillis en nous-memes, nous meditons tranquillement sur l’etat de 
1’humanite, sur la progression des peuples et des nations vers la lin pour 
laquelle ils ont reęu l’etre du Greateur, il est impossible que nous ne 
soyons pas frappes d’horreur et d’effroi. Mais plus grandę encore sera notre 
epouvante, en voyant les enfants nieme de Dieu, de cette Eglise sortie de la 
blessure de son coeur pour perpetuer l’oeuvre de rehabilitation de 1’humanite 
par le divin esprit vivant en elle, perdre, oh douleur ! la seve viviflante 
qui leur comniunique la vie divine, et la remplacer par un suc mortel, de 
decadence, de ruinę et de supreme desolation. Si 1’esprit du monde domine 
celui de Jesus-Ghrist, ou si 1’esprit de Jesus qui reside en son corps mystique, 
est amalgame a 1’esprit du monde, comment ressentir la vigueur d’une vie 
divine exuberante, la vaillance de la tbi des martyrs, ou l’abnegationjusqu'a 
la mort, comme en d’autres temps, ou Jesus-Ghrist regnait dans les coeurs ?

La decadence sociale religieuse, le materialisme et le positivisme 
degradants qui ont envahi, meme en beaucoup de ceux qui ont la foi, la
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place que la religion doit occuper dans le coeur ; le malaise des nations, 
fideles ou non ; la crainte de guerres devastatrices, d’effroyables cataclysmes 
sociaux, et de formidables reyolutions ; la defiance mutuelle des nations ; 
en un mot, toutes les calamites publiques qui nous accablent, viennent de 
ce que Ehumanite se soustrait rapidement, de jour en jour, a la seule 
action salutaire, celle de Jesus-Christ, Roi des rois. Et le jour ou elle se 
trouvera entierement sous le joug de Satan ou de la franc-maęonnerie, le 
monde retournera au chaos, ou sera un enfer inhabitable.

I

II est necessaire de nous coaliser, nous tous, hommes de foi, de reformer 
un bataillon compact aYec le signe de Jesus-Christ sur le front, de suivre 
de nouveau les traces du grand chef des Macchabees et de sacrifler tout pour 
restaurer le regne de Jesus, et de Jesus-Hostie.

Une des calamites presentes de 1’Eglise, et par consequent de toute 
la Societe est celle-ci : au lieu de chercher le salut en Jesus-Christ, et de 
nous ranger sous 1’etendard sauveur de son regne souverain, au lieu d’elever 
la voix, sans crainte de 1’enfer, pour acclamer Jesus et Tacclamer dans 
l’Eucharistie d’une extremite du monde a Fautre, comme notre Roi et 
souverain de tous, tant que nous sommes, et de tout ce que nous possedons, 
nous cherchons des palliatifs ; gaspillant les forces et 1’influence salutaire 
qui nous retient encore. Nous sommes divises, separes, diriges par je ne 
sais quel esprit exclusif et egoiste qui sterilise les oeuvres les plus saintes et 
les meilleures sans aucun resultat heureux ou durable qui fasse nieme pre- 
sager 1’aurore du jour de la vraie liberte, jour delarestauration du Regne de 
Jesus, seule esperance de salut. Une profonde apathie paralyse les flis 
menie de 1’Eglise qui compte sur eux pour rompre les chaines dont 
1’entourent ses bourreaux ; le defaut d’entente annihile ceux qui adorent 
Jesus-Christ et s’intitulent ses enfants. L’esprit du monde chez les uns, 
rexclusiYisme chez les autres, absorbent leurs forces,. et les mettent dans 
1’impossibilite de lutter contrę la puissance de Satan, qui, profitant des 
divisions du camp de Jesus-Christ, concentre toutes ses forces, et s’elance 
avec fureur pour aneantir d’un seul coup jusqu’aux dernieres traces de la 
revelation divine et de 1’action reparatrice de Jesus-Christ dans le monde.
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En presence d’un tel desarroi, il fant nous rassembler, lever les yeux 
et les tenir fixes sur Jesus-Christ, afin de nous unir a Lui, apres avoir purifie 
nos ames, pour qu’il regne et vive en nous, comme il a vecu et regne en 
saint Paul ; il faut que nous soyons des instruments efiicaces et puisśants 
de la restauration du regne de Jesus-Christ, comme le fut l’Apótre « ras 
electionis mihi est iste, ut portet nomen meum coram gentibus (1).

II en resulte la necessite evidente, pour la Societe croyante, de se 
rappeler qu’il n’y a et ne peut y avoir de salut qu’en Jesus-Christ, car 
Jesus-Christ est notre Dieu, notre Sauveur, notre Roi et notre Souverain 
absolu (2). De plus, comme Jesus-Christ s’est cache et demeure avec nous 
et pour nous dans 1’Eucharistie, il est erident ąue Jesus est notre lioi en 
tant ąue present dans rEucharistie, c’est dire ąue Jesus-Hostie-Eucha- 
ristiąue est notre Roi, Roi de nos dmes, Roi de la Societe, et c’est pour- 
quoi il faut absolument faire sentir au monde qu’Il vit et regne et doit 
regner, puisque, ilestle seul ąui possede Vimmortalite et vit dans binac- 
cessible demeure de la lumiere: il se montrera seul bienheureuw et tout 
puissant, ce que nous allons demontrer dans le paragraphe suivant.

II

Jesus dans VEucharistie est Roi de la Societe Religieuse et son regne 
absolu sur le monde est le remede a tous les maux de bhumanite.

L’Eglise etant la societe des Anges et des hommes sous la domination 
de Jósus-Christ, il est evident que Jesus-Christ est Roi et dominateur su
premę des fideles. Si donc on ne peut concevoir l’idee d’une societe sans 
autorite souveraine ou sans roi, 1’Eglise etant une societe parfaite, il est 
evident que Jesus-Christ est son roi, et monarque de la societe religieuse.

Ce que Jesus-Christ a pris uńe fois, il ne l’a jamais laisse et ne le laissera 
jamais, c’est un article de foi « Quod semel assumpsit nunąuam dimisit. » 
Jesus-Christ est demeure dans 1’Eucharistie pour les hommes; c’est pour 
eux qu’il a etabli ce mystere d’amour, cette source de vie; si Jesus-Christ 
est notre roi, il l’est en tant que chef de 1’Eglise, et vivant dans rEucha
ristie. C’est donc pour regner plus intimement sur son Eglise qu’il reste

(1) Act. apost. 2. 15.
(2) Act. apost. 4. 12. 
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dans le sacrement de 1’Eucharistie, et quand il a dit: « Je resterai avec vous 
jusqu'a la consommation des siecles; » il parlait de sa vie Eucharistique : 
Gest-a-dire qu'il regnera Eucharistiąuement sur nous jusqu’a la 
consommation des siecles-, Jesus-Ghrist dans 1’Eucharistie est donc le 
Prince de la societe spirituelle.

Quand Jesus-Ghrist pria pour la societe de ceux qui croiraient en lui, 
il pria son Pere de le faire regner toujours sur nous «.Ego in eis et tri in 
me » (1) et comme il restait parmi nous par 1’Eucharistie, Jesus-Hostie est 
donc Chef legitime de la societe unicerselle de la Sainte Eglise.

La revelation divine nous enseigne que nous ne faisons qu’un corps 
avec Jesus-Ghrist (2). II est la tete, nous les membres, il est donc evident 
qu’il est notre souverain, puisque la tete est 1’embleme du pouvoir, de 
1’autorite. Jesus est donc Prince-Roi-Soucerain de cette societe. Par la 
menie raison, cette societe ne formant qu’un menie corps avec Jesus-Ghrist, 
elle n’a qu’un nieme coeur avec lui, ou, ce qui revient au menie, le cceur de 
Jesus-Hostie est le coeur de cette societe; mais cette societe parfaite ne 
pourait avoir un nieme coeur avecJesus-Ghrist, si elle n’avaitpas les memes 
aspirations, les memes desseins, la menie vie, les memes pulsations, s’il ne 
regnait pas absolument sur nous, puisque regner, Gest obtenir que les 
sujets accomplissent la volonte de leur chef, ou n’aient pas d’autre Yolonte 
que la sienne; donc, si le coeur de Jesus est lecoeur decettesocieteparfaite, 
comme il resulte de la doctrine de 1’apótre, Gest parce que 1’Hostie est notre 
chef et notre Sourerain Seigneur.

G’est pourquoi 1’Eglise, dans Peflusion de sonamour, chante atoutesles 
minutes du temps : « A Dieu seul immortel et incisible, honneur et gloire 
dans tous les siecles des siecles (3).

III
L’humanite tout entiere a ete creee par Dieu, pour la gloire de son 

Fils. Que les Societes Ciyiles, de meme que chaąue Nation doivent glorifier 
le Ghrist-Hostie, Gest certain; elles glorifieront le Christ-Hostie, danssa

(1) Joan. 17. 23.
(2) Epist. ad Rom. 12. 5.
(3) Brev. Rom. ad prim.
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misericorde, dans son amour, vivant en Jesus-Christ, sous son influence 
diyine, parvenant au bonheur dansle temps et dans'l’eternite ; ou bien elles 
le glorifleront dans sa terrible justice, si elles se separent de son esprit divin 
et se soustraient a son regne sauveur.

Le premier revolutionnaire qui a secoue le joug du Christ dans le ciel, 
perpetue son oeuvre subversive sur la terre, au moyen des hommes perrers 
pourles soustraire entierement a 1’influence de Jesus-Christ, et entrainer 
Thumanite tout entiere, s’il le pouvait, a partager son sort funeste, qui est 
de glorifler malgre lui la justice de Dieu, a tous les instants de 1’eternite, en 
souffrant les peines qu’il a meritees.

Telle est la situation de Thumanite : Tesprit du mai emploie toutes les 
armes qui lui sont donnees pour eloigner les individus, les familles, les 
nations entieres de 1’influence et du regne de Jesus-Christ-Hostie.

Le remede est donc de nous unir de plus en plus a Jesus, et de nous 
presser autour de son divin tabernacle : faisons qu’ilvivedans nos ames, et, a 
notre tour, faisons comprendre aux Societes Civiles que Jesus est le seul 
GHEF legitime, dans les lois, dans Tenseignement, dans la vie publique et 
politique des peuples.

Celui ąui vit en moi, dit notre souverain, je vwrai en lui (1). For- 
mons une ligue universelle, entre nous tous ąui reconnaissons Jesus- 
Hostie pour notre souverain, et dans toutes les directions sociales, dans 
tous les gourernements et systemes administratifs, dans toutes les cir- 
constances politiąues, dans les Sciences, dans les arts, dans tous les actes 
de Thumanite, faisons comprendre ąue Jesus-Hostie seul est Roi, et qu’il 
DOIT REGNER SUR TOUS LES R0YAUMES ET TOUS LES PEUPLES DE LA TERRE. 

« Per me reges regnant, et legum conditores justa decernunt. »
II faut que toutes les nations catholiques soient amenees, par 1’action 

constante des hommes de foi, a reconnaitre publiquement, pratiquement, 
que jesus-hostie est roi, et vit et regne sur les Societes; il faut que les 
nations protestantes nieme, quiontperdu TEucharistie, c’est-a-dire meconnu 
le regne de Jesus-Hostie, fassent un retour sur elles-memes et qu’elles 
s’ecrient, comme le peuple dTsrael « Ploremus coram Domino ąuia ipse 
est Dominus Deus noster, nos autem populus ejus (2). »

(1) Joan. 15. 5.
(2) Ps. 24. 6. 2
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Le monde actuel, devoye comme le monde payen des siecles barbares, 
pour s’etre engage au serviee de 1’esprit du mai, ne se sauvera qu’en reve- 
nant se mettre au service de Jesus-Hostie, son Roi.

L’avenir procliain est bien sombre, bien nuageux; une epouvantable 
tempete se formę sur nos tetes, et le coeur se serre a la pensee des desastres 
qui nous menacent de si preś ; si les peuples et les nations effrayes n’accou- 
rentpas volontairement et en temps opportun vers jesus sacramente pour 
le reconnaitre Roi et vivre de sa vie, le temps n’est pas eloigne oii ils le 
reconnaitront malgre eux, et glorifieront sa justice dans le temps et dans 
1’eternite.

L’histoire enumere et montre du doigt des peuples et des nations qui 
furent un jour fiorissants, qui attiraient 1’attention du monde entier et qui, 
pour s’etre maintenus hors du regne de Jesus-Clirist, ont disparu de la face 
de la terre; et si leurs noms restent encore, c’est seulement pour servir de 
temoins de la justice divine « Et nunc, reges, intelligite (1).»

IV

L’apótre des Gentils exhorte les fldeles d’Ephese qui sont passes des 
tenebres de la mort a la lumiere de la vie eternelle par l’Evangile, a 
purifler leurs moeurs paiennes, en retablissant toutes choses par Jesus- 
Christ « Instaurare omnia in Christo (2), » tout en conservant 1’union et 
1’adhesion, comme membres du corps mystique dont il est la tete.

L’apótre ne semble-t-il pas avoir ecrit pour laSociete moderne 1 L’esprit 
de la Societe moderne est tout paien ; nos arts, notre litterature, notre civi- 
lisation, nos gouvernements, nos lois et surtout nos moeurs aussi corrompues 
que celles du paganisme, proclament cette amere verite. II n’y a pas 
d’illusion possible. La captivite du Papę dans son propre palais du Yatican, 
la liaine des pouvoirs contrę le clerge, les mesures plus ou moins despotiques 
de presque tous les gouvernements contrę 1’Eglise, la defiance qu’on lui 
temoigne, 1’hostilite sourde ou declaree et 1’opiniatre resistance opposees a 
sa doctrine et a sa morale dans les relations entre les deux pouvoirs, tout

(1) Ps. 10. 2.
(2) Ephes. 1. 20. Instaurare omnia in Christo quae in terrd sunt. 
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nous montre, avec une darte plus eblouissante que celle du jour, que la 
societe civile s’est soustraite a 1’empire de Jesus-Christ, et qu’a sa place 
Satan regne.

II n’existe qu’un seul remede a de si grands maux : lutter sans treve pour 
retablir rinfluence et restaurer le regne social de Jesus, et de Jesus-Hostie.

Ś’il fant restaurer 1’esprit des gouvernements et des lois, restaurons- 
les en Jesus-Hostie, puisąue Sest par Lui ąue les rols regnent et ąue 
les legislateurs rendent la justice (1).

S’il fant restaurer le progres, faisons-le par Jesus-Christ-Hostie, 
puisqu’il est la veritable perfection inflnie. Faut-il restaurer la paix 
publique, 1’harmonie et la concorde entre les nations ? Que ce soit par 
Jesus-Christ-Eucharistie. II est le lien d’union, de tranquillite, d’amour.

S’il fant restaurer la familie chretienne, Jesus Sagramente est la source 
de la tendresse et de la charite; s’il faut retablir les arts, les Sciences, le 
droit, la justice administraturę, faisons-le par Jesus-Christ Agneau. II 
est la beaute, la justice, la verite et le bien inflni.

Voulons-nous, enfin, sauver le monde entier ? Allons a Jesus 1’Agneau 
Regnant. II est la seule esperance des jours infortunes que nous traversons. 
Que Jesus-Hostie, 1’Agneau Regnant au Ciel comme sur terre, vive au 
milieu de nous, qu’H soit notre refuge, qu’H dirige nos coeurs, nos familles, 
tous les peuples de la terre. Que le monde entier ressente raction 
eucharistiąue de Jesus sur la terre, et qu’il vit et regne dans Fauguste 
sacrement, pour que 1’humanite parvienne a sa fin derniere : la vie eternelle 
par Jesus-Christ 1’Hostie royale et souveraine, Salut de toutes les 
creatures du ciel et de la terre: « Hcec est vita ceterna ut cognoscant te 
solum, et ąuiam misiste Jesum Christum (2). »

Eliodore Yillafuerte.

(1) Prov. 8, 15. ■
(2) Joan. 17, 13.
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L’0RDRE NOUYEAU (1)

(1) On nous permettra d'intitulor ainsi le sujet de la remarąuable lettre que l’eminent 
publieiste de l’Equateur nous adresse, puisąue cette lettre traite de nouveaux moyens ii 
adopter pour parvenir a la reconstitution de l’ordre social chrótien, dans le monde 
moderne. A. de S.

Lettre de M. J. Matoyelle, directeur de la Reyue :
« LA REPUBLIQUE BU SACRE-CO^UR » 

a M. le Baron de Sarachaga.

Eąuateur, Azogues, 12 juillet 1887.

Tres respecte Monsieur le Baron,

J’ai reęu votre importante lettre du 27 avril dernier en meme temps que 
le numero du Regne de ce mois, oit j’ai lu avec grand plaisir Particie intitule 
« Le Pacte cle V Eąuateur. »

Tres beau et tres pratique en meme temps m’aparu leprojetdu plan que 
vous m’exposez pour permettre a la Societe du Regne d’implanter dans le 
monde la Federation Eucharistiąue Internationale dans le Sacre-Coeur. Je 
me rejouis fort de la place importante assignee dans ce plan a l’Equateur. 
En retour, je n’hesite pas a vous promettre que le Comite Eucharistique de 
Quito travaillera activement, pour sa part, a la realisation de cette idee 
grandiose. Quant a moi, je ferai aussi tout ce que me permettront mesfaibles 
moyens pour arriver au plus tót a voir cette belle pensee misę en pratique. 
II y a longtemps deja quejevous ai dit, en une autre occasion, et je vous 
repete aujourd’hui, que je considere un pen YAssociation du Regne comme
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notre chose personnelle, mais la portion que nous en prendrons surtout a 
notre charge, c’est la partie mystiąue. Dans cet ordre d’idees, je rous 
annonce une nouvelle qui doit, je crois, vous combler de joie : le 26 mai 
dernier, notre congregation naissante de pretres oblats a commence 
Yadoration et 1’oblation perpeluelle et sociale au T. S. Sacrement, au 
nom de la Republiąue de TEąuateur. Car, cette nation s’etant consacree 
tout entiere comme une hostie au Sacre-Coeur par le Pacte de Quito, il 
est absolument necessaire qu’il y ait une association religieuse qui s’occupe 
de rendre continuellement au Seigneur les hommages que la nation doit, 
mais ne peut lui rendre incessamment par elle-meme. L’association compte 
deja, outre les freres, dix membres avec lesquels nous faisons Yoblation 
perpetuelle.

Dans le plan grandiose conęu par le R. P. Drevon et publie par vous 
dans un des numeros du Regne, je regarde la partie mystique comme la plus 
essentielle, puisque sans elle, les autres oeuvres de 1’association de Paray 
seraient plus exterieures qu’intimes, et ce sont ces dernieres qu’aujourd’hui 
le Sacre-Coeur exige surtout de la Societe. G’est pourquoi, depuis quelque 
temps, mon plus grand desir est, avant tout, de former cette association 
intime d^mes-rictimes qui, au nom et au lieu de la Societe, s’offrent 
incessamment au Seigneur, en union avec 1’Hostie divine de nos autels, 
demandant specialement l’avenement du regne social de Notre-Seigneur 
Jesus-Christ. Cette association est, d’ailleurs, deja formee, tant pour les 
hommes, sous formę de congregation des pretres oblats, que pour les 
femmes, sous le nom de congregation de Notre-Dame du Cenacle, ou, 
plus simplement, du S. Cenacle. Je crois que ce n’est que sur cette base 
qu’on pourra edifier une oeuvre solide, et que de cette faęon, seulement, 
le Pacte de Quito cessera d’etre un contrat sur le papier, pour devenir un 
engagement formel du cceur. Si cette ceuvre est de Dieu, comme elle le 
parait et comme je 1’espere, elle croitra, lentement, c’est certain, mais 
surement.

D’ici a un an, il me sera impossible de m’occuper d’autre chose que du 
developpement de ces deux societes. Dans un an, un de nos pretres ira a 
Cuenca fonder et soutenir le journal qui doit propager dans l’Amerique 
latine le Regne Eucharistiąue de N.-S. J.-C.
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Tel est le plan que nous avons formę et commence a executer pour 
la realisation complete de tous les objets que se propose Lillustre Societe de 
Paray-le-Monial.

Pour justifier la lenteurde nosprocedes a cet egard,je vous dirai: Par- 
tout les hommes enthousiasmes d’une idee sont pen nomb'reux. La grandę 
majorite, dans toutes les nations, n’offre que la matiere premiero ; cest une 
grandę masse inerte qu’il fant pousser pour l’emouvoir. Le Sacre-Coeur de 
Jesus est notre force, et, quoique nous soyons tres faibles et l’oeuvre que 
nous entreprenons tres grandę, nous ne sommes pas effrayes de cette 
disproportion, car « omnia possum in Eo ąui me confortat. »

Pendant 1’annee 1887, rien denouveau n’a etefait dans la republique de 
l’Equateur relativement au Regne du Sacre-Coeur, sinon la consecration a 
ce Coeur divin de la ville et du canton d’Azogues, dont un des derniers 
numeros de « la republiąue du Sacre-Coeur » contient le recit. Voila pour 
les nianifestations exterieures. Mais il faut parler aussi de ce qui s’est fait 
cette annee a Linterieur de notre association, qui est intimement liee au 
regne du Sacre-Coeur dans l’Equateur. Ce que je cherclie avec ardeur, ce 
qui ne s’est pas encore formę, que je sache, en Europę, c’est une congrega- 
tion religieuse qui se propose de realiser dans toute leur eoctension les 
desirs manifestes par le Sacre-Coeur a Paray. Ne 1’ayant pas trouvee en 
Europę, nous avons resolu de former, ici en Equateur, cette Societe, et 
nous avons fonde la congregation des Pretres oblats de V Amour dwin.

Notre petite congregation ne compte encore que trois ans d’existence 
publique et legale, et pendant ce temps, tout son personnel s’est compose 
de quatre freres lais et de quatre pretres. Au commencement de mai de cette 
annee, six des meilleurs seminaristes de Cuenca demanderent a s’y associer. 
Monseigneur l’eveque du diocese y consentit avec un grand plaisir, et tous 
entrerent dans Lassociation qui se trouve composee de quatorze membres 
ainsi repartis : quatre prótres, six freres etudiants, qui seront pretres dans 
deux ans, et quatre freres lais.

Le noviciat etant organise dans Lassociation, nous y avons introduit un 
culte magniflque en 1’honneur du Sacre-Coeur de Jesus : toute l'association 
se considere comme une personnalite representant la republiąue de 
l'Equateur, et s^fforce de rendre au dwin Coeur de Jesus les hommages 
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guelle lut doit, comme s’etant consacree a Lui. Dans ce but, nous avons 
etabli dans la Societe Yoblation perpetuelle, par laquelle chaque jour et a 
tour de role, un de ses membres s’offre comme victime, au dwin Coeur, au 
nom et comme representant de la republigue. De plus, 1’association tout 
entiere se considere elle-meme comme une victime offerte au Pere Eternel 
en union avecl’Hostie sacro-sainte de l’autel, adoptant comme siennes toutes 
les fins pour lesqueHes cette Hostie divine s’immole journellement sur nos 
autels.

Toute notre vie est donc une vie eucharistique, notre priere, 
une priere eucharistiąue ; notre etre meme 'est eucharistiąue. Pas une 
heure du jour ne passe sans que nous rendions un culte special a l’ado- 
rable Sacrement. Nous partageons meme le jour en ąuatre periodes : 
de cinq heures du matin a neuf heures, temps de reparation ; de neuf 
heures du matin a midi, temps de la supplication ; de midi a trois heures, 
temps de Yaction de grdces; et depuis trois heures du soir jusqu’a ciną 
heures du matin suivant, temps de Y holocaust e. En outre de toute 1’asso- 
ciation qui s’occupe interieurement de ces exercices, un de ses membres est 
specialement designe pour chacune de ces heures. De sorte que chaąue 
jour, nous adorons le Seigneur, nous lui rendons graces, nous lui ofirons 
nos reparations, et nous lui presentons nos suppliques pour la republique de 
PEąuateur et en son nom.

Le Divin Coeur de Jesus a daigne nous manifester, avec une infinie bonte, 
ąue nos pauvres offrandes ne lui sont pas desagreables, car depuis que nous 
avons commence 1’oblation perpetuelle, les persecutionsetlesmaladiesn’ont 
cesse de pleuvoir sur notre pauvre maison. Je ne crains pas, Monsieur le 
Baron, de vous faireces confldences pour la gloire de son Coeur tres aimable ; 
daignez prier et faire prier beaucoup pour notre humble association. Je ne 
doute pas que vous ne connaissiez des ames tres ferventes et tres favorisees 
du Sacre Coeur; je vous prie de recommander notre petit institut aux prieres 
de ces ames charitables.

Pour le moment, nos efforts se bornent a 1’Eąuateur, mais nos desirs vont 
au-dela. Ce que nous souhaitons avec ardeur, c’est de former une association 
universelle de victimes eucharistiąues qui, en union avec la Sainte Hostie de 
l’Autel, implorent incessamment la grace pour les Etats du monde entier.



16 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Au premier abord, ce desir paraitra peut-etre temeraire, mais il ne 
Fest pas, car hien que nous ne soyons que des miserables, nous avons avec 
nous une victime d’une valeur infinie. Si Dieu daignait, dans sa misericorde, 
benir notre association, si elle se propageait dans les autres pays, qu’il 
serait beau de la voir prier en Equateur pour l’Equateur, en France pour 
la France, en Espagne pour 1’Espagne, et dans tout pays, pour 1’Eglise et 
pour le monde, et partout et toujours offrir au Sacre Coeur, au nom des 
nations, un culte special de gratitude, d’amour et de reparation. Les Etats, 
autant et plus que les individus, ont besoin de prieres. Si tant de gouver- 
nements persecuteurs de 1’Eglise ne. se convertissent pas encore, c’est 
parce que personne ne prze ni ne se sacrifie pour eux.

Mais, dans nos desirs, notre petite association ne doit pas se borner a 
la priere et au sacrifice ; elle doit aussi se livrer a 1’action. Nous devons 
avec toutes nos forces aidees d’en liaut, et par tous les moyens que la dirine 
Providence nous accordera, travailler a propager par le monde, le regne 
Eucharistique du Sacre-Goeur. G’est ici surtout que nous comptons sur vos 
associes, Monsieur le Baron, car ceci sera leur oeuvre plus que la notre, et c’est 
a peine si nous pourrons vous servir de cooperateurs. Je crois donc necessaire 
de vous exposer les pauvres idees qui, Dieu aidant, me sont venues a ce 
sujet, acceptant entierement, cela va sans dire, les idees lumineuses que 
vous avez daigne m’exprimer dans vos lettres precedentes.

Pour constituer d’une maniere reelle et pratique la Confederation 
Internationale Eucharistiąue pour la restauration chretiennede la Societe 
moderne, il est indispensable avant tout de creer en Europę une grandę 
association de propagandę catłiolique, dont le centre principal soit en France 
ou en Italie, et les ramiflcations etendues sur le monde entier. Cette 
association doit etre organisee, permettez-moi de le dire, comme la CONTRE- 
MAęONNERIE, de faęon a etre, si pareille antithese etait possible, lafranc- 
maęonnerie catliolique, avec un clief invisible, le Christ-Hostie, et un chef 
visible, lePape, de faęon a ce que cette association soit a la fois eminemment 
eucharistiąue et eminemment pontificale, en meme temps qu’eminemment 
uninerselle. Puisse-t-il etre possible, a 1’occasion du Jubile sacerdotal, 
d’organiser dófinitivement cette association, avec 1’approbation et les 
benedictions du Saint-Pere ! Je crois que la constitution defmitive de cette 
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association serait le plus precieux hommage que le monde catholique 
pourrait offrir a notre Tres Saint-Pere Leon XIILpour son Jubile.

L’association centrale devrait etre formee sur le type de la Societe du 
Regne de Jesus-^Christ, de Paray. Elle devrait borner ses efforts a deux 
oeuvres principales : 1° La fondation des Revues eucharistiąues sociales 
dans les principales nations ; 2° La concentration des elites catholiąues 
pour la restauration chritienne de la Societe moderne. Les forces sociales 
sont tous les ordres et toutes les congregations religieuses dans toutes leurs 
formes multiples ; toutes les associations catholiques, qu’elles serpent de 
priere, de charite ou de propagandę ; la presse catholique sous toutes 
ses formes. Interminable serait Lenumeration de toutes les forces sociales 
que la civilisation chretienne a accumulees sur le monde, mais leurs elites 
sont eparpillees et agissent sans but d’ensemble ; si tous ces elites, ou une 
partie d’entre elleś du moins, avaient 1’unite d'action, quels prodiges 
n’opereraient-elles pas dans le monde ? N’est-il pas certain qu’elles 
transformeraient, en peu d’annees, la face des nations ?

Je suppose, par exemple, que la Confederation Internationale 
Eucharistiąue voulut employer cette puissante action en Equateur, a 
Fribourg, ou en toute autre population bien disposee d'arance pour rececoir 
et seconder cette action ; au bont de cinq ans, cette heureuse population 
serait completement transformee, et serait parvenue au sommet de la 
veritable civilisation. On irait, prenant ainsi nation apres nation, pour les 
enróler toutes dans la Confederatlon Eucharistiąue, et faire du monde 
entier un seul troupeau sous un seul Pasteur.

Pour que vous vous fassiez une plus complete idee de toute 1’importance 
de cette pensee, je vous proposerai, Monsieur le Baron, un seul exemple que 
j’ai sous les yeux : l’Equateur.

Voici un petit pays ou abonde le desir du bien et se revele la disposstion 
pour tout ce qui est bon, et ou, neanmoins, manquent absolument tous les 
moyens d’action.

Toutes' les communes reclament des Freres du V. de la Salle pour 
leur confier leurs ecoles, mais il n’y a pas de Freres ; tous les colleges de la 
republique demandent des jesuites ou des Escolapios, et on n’en a pas. Et de 
leur cóte, ces congregations religieuses cherchent en Europę une nation ou 

3
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s’etablir et ne la trouvent pas, ou hien 1’argent leur manque pour le faire. 
Que faudrait-il donc ? Un centre d’union qui inette en relation ces congre- 
gations religieuses avec les pays qui en ont besoin, et qui pourraient au 
besoin leur fournir quelques ressources pour un premier etablissement.

La Confederation Eucharistique etablie sur ces bases serait eminem- 
ment pratique et bienfaisante pour toutes les nations, et toutes, ou presque 
toutes, s’empresseraient d’entrer dans cette alliance de benediction. Elle 
serait un rempart inexpugnable contrę les attaques de 1’impiete et des 
Societes secretes, et un refuge sauveur contrę les persecutions des gouver- 
nements athes. Les congregations religieuses persecutees dans un pays 
trouveraient facilement un asile dans un autre.

11 est temps de penser a cette union ; le monde marche vers elle. 
Hatons-nous donc de realiser une autre fois, dans le sein du christianisme, 
la p nissan te unitę de ses premiers jours : Multitudinis autem credentium 
erat cor unum et anima ma.

Julio Matoyelle.
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LE TROISIEME FRONTISPICE DE LA REYUE
(Explication de la planche LXXXI°, a la page 12 du present fascicule)

Le premier frontispice de la Revue avait pour but de representer 
l’action dirigeante du Christ-Hostie sur Id naturę mondiale ou le 
Cosmos, et son triomphe reconnu par les Monuments qui en attestent 
l’importance.

Le deuxieme frontispice visait 1’action de la Puissance Eugharistique 
sur les Nations trarersant la grandę crise moderne, action se revelant 
par les Hommages offerts a cette Puissance (1).

Le troisieme frontispice a pour objet de montrer le but finał en vertu 
duquel se meuvent le Cosmos et les Nations : l’ordre social chretien, 
base sur les Pactes contractes arec le Christ-Hostie, Regnant en Chef.

L’interpretation de notre image se resume a ceci :
Un temps viendra ou les Monuments attestant 1’action dirigeante du 

Christ-Hostie, et les Hommages attestant la Puissance Eucharistique 
regnante, parviendront a se trouver interpretes, exposes et reunis.

De 1’interpretation, de l’exposition et de la reunion de ces Monuments et 
Hommages, de nouveau surgira l’ordre social chretien, par une remise en 
oigueur de tous les Pactes conclus avec le Christ-Hostie, pour Ethnarque.

Alors, l’Eglise personnifiant la Puissance Eucharistiąue des Nations,

(1) Voir pour ces frontispices: la II” annśe, pages4 et 233; la III” annóe, page 52; et 
la IV” annśe, page 55.
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et l’Etat personnifiant 1’action dirigeante du Christ-Hostie sur le Cosmos, 
se tendront la main, pour decerner a V Agneau la couronne de force, de 
victoire et d’honneur, demandee du Ciel comme gage d’union envers 
1’Hostie sur laąuelle devra se jurer le nouveau traite d’Alliance.

En commemoration de ce NOUYEAU Contrat entre 1’Hostie, TEglise et 
tous les Etats du Monde, toutes les Puissances-Unies eleveront un Temple- 
Palais.

Ce Grand Temple-Palais, ou seraient exposes, reunis et interpretes 
les Monuments et les Hommages Eucharistiąues, pourrait sans doute 
s’eriger sur les plans donnes en Ezechiel.

Le Saint des Saints contenant YArche d'Israel retrouvóe, et 
dans HArche se trouvant 1’Hostie du Grand Traite de Paix, Tartiste 
suppose, que sur cette Arche et cette Hostie, l’Eglise et l’Etat jurant le 
Traite Sauveur, la Colombe de la Paix, emise de TEsprit-Saint, viendra 
deposer la Couronne de Salut, offerte de la part de la Jerusalem celeste et 
triomphante.

Un dernier trait pour rappeler que ce sera un instant solennel dans 
Thistoire du Regne de Notre-Seigneur:

Un signe se lenerait a V Orient, etce ser alt la Droite duPere benissant 
le Monde, les Nations, et V Entreprise des Fastes.

Le Secretariat.

LES TABLEAU! DE L’HOSTIE D’AMSTERDAM
{Explication de la planche LXXXII’, dla page 18 du prezent numero)

Les deux tableaux actuellement au Beguinage d’Amsterdam, l’un 
representant Tinvention du Miracle, 1’autre la sauvegarde de la Cite, 
forment un ensemble remarąuable, et dont la composition accuse la main 
d’un maitre exerce.

L’oeuvre pourrait s’attribuer a Netscher (xvne siecle).
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Le tableau de l’invention du Miracle offre trois episodes : Dans le 

fond, l’arrivee de 1’Hostie portee en viatique au malade Donner, par le 
Heiligen-Weg, (la Voie sacree encore existante). En second plan, a 
gauche, le malade recevant 1’Hostie; a droite, la femme jetant dans le 
foyer 1’Hostie qui s’eleve lumineuse.

Au premier plan a droite pres du foyer, la cassette on le coftret 
(existant encore) oii se conservera 1’Hostie Miraculeuse.

Le Tableau de la Sawoegarde de la Cite comporte egalement trois 
scenes : Au fond, la ville sauvee de Tincendie, par 1’Hostie, En second plan, 
a gauche un pretre touchant des infirmes qui sont gueris au contact de 
1’Hostie ; a droite TEmpereur Maximilien, faisant hommage de sa couronne 
de sacre a 1’Hostie d’Amsterdam. Et au premier plan la couronne 
imperiale posee sur un coussin.

L’on remarquera qu’outre Tadoration angelique commune aux deux 
tableaux, il y a, dans chacun, deux des trois scenes, subordonnees a la 
principale; — qui dans le ler tableau est la preservation de 1’Hostie des 
flammes du foyer, et dans le 2e tableau est Thommage de Maximilien.

Au-dessous de l’Invention se lit :
Apparuit Dominus — Amstelonami— in flamma Ignis (Exod. 32).

Au bas se voit la capitale sortie de ce nid de pirates qu’etait Amsterdam 
avant de recevoir le signe du Tres Haut.

Avec cette legende :
Signa et mirabilia fecit apud me Deus Exęelsus. D. XX. 99.

Urbs illustris ąuondam grata
Deo tam prcehonorata
Nobili Miraculo
Au dessous du 2° tableau se lit :

Recordare quce vidisti, 
Doce quce tunc docuisti 
Sapę Christi Oraculo.

Deus gul exaudierit per ignem ipse sit Deus (3 Reg. 24.)
Puis, vient au bas la representation de TEglise, reconstruite et agrandie 

en 1’honneur de 1’Hostie de Miracles; Eglise aujourd’hui devenue un Tempie 
protestant. Avec cette autre legende :

J.-C. verum Deum et hominem in SS. Altaris est Sacramentum.
Quavis ratio in virtute 
Quavis seiencia in fide 
Quod possit Dei Potentia

Quod (ab ejus voluntate) 
Quod (sit a Dirinitate) 
Sic (est in Sacra Scriptura)
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Tout dans le contexte de l’(Euvre part de ces deux idees : la grace du 
Ciel gratuitement donnee par le Miracle, et la tbi avec laąuelle Amsterdam 
reęoit cette faveur.

Que la ceremonie, dans laąuelle Maximilien offrit la couronne a cette 
Hostie, revetit un caractere public, cela est hors de conteste, puisąue l’on 
conserve au Beguinage les guatre coussins du xv° siecle, sur lesąuels 
se fit 1’hommage Imperial.

Alcantara.

LES HOMMAGES LIGES DES NASSAU
Eaplicalion de la planche LXXXJIF, a la page 24 de ce numero)

Nous reproduisons d’apres une ancienne gravure, le vitrail offert, vers 
Tan 1444, par Tarchiduc Maximilien, a la Sainte-Chapelle du Miracle 
d’Amsterdam.

Environ deux ans avant d’etre elu Empereur Germaniąue, et de venir 
vouer sa couronne de sacre 4 THostie Miraculeuse, Maximilien, archiduc 
d’Autriche, duc de Nassau, flis de TEmpereur Frederic III, a fait ce don, 
sans doute, en reconnaissance de sa guerison obtenue par 1’intercession de 
THostie de la Sainte-Chapelle.

Cette ceuvre d’art prouve en faveur de Tartiste appele a la creer, mais 
encore plus en fąveur de la lignee des Nassau qui y figuręnt.

Considerons attentivement Tattitude de ces Princes, dans ce vitrail.
Le prince a gauche, TEmpereur Frederic III est a genoux, tenantentre 

ses mains jointes le glawe Imperial, dont il appuie la poignee contrę une 
table ou un prie-Dieu.

A droite, les bras etendus, Tarchiduc Maximilien son flis, egalement 
4 genoux, offre un sceptre depose par lui sur la meme table.

Ce sont donc les Hommages liges du Glawe et du Sceptre offerts a 
! Hostie d' Amsterdam par la lignee des Nassau.
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Le vitrail avertit que Frederic III, en qualite d’Empereur, et Maximi- 

lien en qualite d’archiduc ont fait hommage du Glawe et du Sceptre 
Imperial, echus aux Nassau, a 1’Hostie du sanctuaire qui a gueri le 
descendant de la lignee d’Autriche.

II faut nous habituer a reconnaitre a travers les monuments cette classe 
d’hommages liges qui se caclient de nos temps a la raison des profanes, 
parce que leurs yeux n’y sont plus accoutumes.

Nous reviendrons avec d’autres monuments prouver combien les Nassau 
se sont distingues sous ce point de vue.

Ghaque dynastie a de ces traditions de race, ou elle etale ses titres 
legitimes a la puissance supreme.

L’hommage a 1’Hostie a fait de tout temps la force des races qui 
legitimement ont aspire a 1’Empire.

Dans le cas des hommages liges des Nassau a 1’Hostie d’Amsterdam, 
FAgneau a reconnu 1'acte assez meritoire, pour faire elire Empereur 
1’archiduc qui, aussitót apres, venait vouer sa couronne a la meme Hostie, 
pour gue celle-ci rendit la Hollande heureuse et puissante.

Peut-on s’etonner d’une politique aussi droite ? Non, 1’etonnement 
aurait sa raison d’etre, si Amsterdam avait pu jamais obtenir des forces 
nayales preponderantes : 1" sans les hommages liges des Nassau ; 2° sans 
le salut annuel de toute la flotte pacoisee decant !Hostie miraculeuse, 
elevee en benediction, du pont de la Vlie.

Ge salut annuel de toute la marinę frisonne avait besoin d’etre 
rappele.

Nous avons vu, au sujet de la Benediction de la Vlie, 1’ebauche d’un 
superbe tableau, que M. le chanoine Kloonen, cure du Beguinage, a donnę 
a faire a un jeune peintre, plein d’avenir. Ge sera l’une des plus belles pages 
de 1’histoire de la cite.

Les hommages liges des Nassau a 1’Hostie d’Amsterdam ; la procession 
annuelle de 1’Hostie, du Heiligen-Weg au port ; et la benediction de la 
rade, du haut du pont de la Vlie: telles sont, en effet, les trois sources d’oii 
ont surgi le puissance maritime, la force coloniale et la richesse com- 
merciale de la Hollande.

Ajoutez-y la couronne Imperiale, transmise de 1’Hostie a l’ecu 
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d’Amsterdam comme sauvegarde du lion batave, a la suitę de la ceremonie de 
Maximilien, ąui commence a la Sainte-Chapelle et ąui se termine a 1’liótel 
de ville, oii cet Empereur signe le decret qui confere a la cite le droit de 
scimer le Lion d'Amsterdam de la Couronne du Saint-Empire, nouee 
a VHostie du Lion.

Et vous commencez a comprendre pourąuoi la Hollande tient, depuis, 
le haut de la Mer, avec les Nassau.

A. de S.
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LES MIRACLES S0GIAUX DE CHRIST-HOSTIE DANS L’EUR0PE NORD-OUEST
(Explication de la planche LXXXJV’, a la page i8de ce fascicule.)

Ayant analyse les reseaux de Miracles Eucharistiąues, poses pour la 
defense de Belgiąue, d’Espagne, d’Allemagne et de France, nous avons 
observe comment 1’Hostie a garanti ces ąuatres contrees, contrę les coups 
de force hostiles a leur existence (1).

Avant de nous occuper de 1’Italie, oii tous ces mouvements hostiles 
aboutissent, a cause de Romę, siege de la Gatholicite, mettons au clair l’in- 
fluence d’arret et d’expansion des Miracles Eucharistiąues par rapport aux 
races du Nord, qui ont voulu accoster notre continent parlelittoraldesMers, 
aliant de la Mer Blanche a Gibraltar, par le golfe de Finlande, la Baltiąue, 
la mer du Nord, la Manche et l’Atlantique.

L'arret et l’expansion des races scandinaves se sont produits par les 
Miracles Eucharistiąues sur la tranche d’espace ou figurent 1’Irlande, l’An- 
gleterre, une partie de 1’Ecosse et la Hollande ; c’est pourąuoi nous nous 
abstiendrons de parler des autres territoires ou evoluent les peuples mari- 
times du nieme sang.

Notre tńche se borneraapreciserlarencontre entre ces trois elements : 
le sang du Nord, la Mer et 1’Hostie-Sainte, dans X Europę Nord-Ouest ou 
ces trois elements se sont croises et mesures.

Le sang du Nord comporte une energie de rolition qu’aucun sang, 
venant d’ailleurs, ne peut egaler. L’Europe a manąue de devenir la proie des

(1) Voir, pour la Belgiąue, & la page 38 de Janvier 1887 ; pour YEspagne, k la page 108 
d’Avril, ibid.; pour 1’Europe Centrale, & la page 191 de Juillet, ibid.; et pour la France, 
ii la page 274, ibid.

4
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peuples du Septentrion, qui ne connaissentles obstaclesque pour les franchir. 
Leur longue existence aux prises avec la glace et la neige, avec la 
tempete et la Mer, les a petris de courage imperturbable, de flerte indomp- 
table, de soif inextinguible d’independance et d’expansion.

Yictor Hugo a saisi les traits saillants de leur caractere, sous ce titre : 
Les Travailleurs de la Mer. Mais avec cette difference que le monstre mis 
aux prises avec ces veritables Atlantes, et correspondant a leur genie dans 
YEdda scandinave, reminiscence de notre Eden hebraique, et base du 
Niebelung germain — c’est YOcean lui-meme, cet etre gigantesque qui 
enserre ces peuples, entre mille bras prets a les etreindre et les ensevelir.

L’Ocean, la Mer, les rongeant sans cesse, voila le Monstre vivant qu’ils 
ont su maitriser et se rendre docile. Ils Pont humanise et, sur la crete de 
chaque vague se brisant contrę 1’eperon de leurs vaisseaux, ils ont pu dire : 
Flot qui passes, tu es a moi, sers-moi!

Telle est Thistoire succincte de leur yaillance. La Mer, d’autre part, les 
a servis a souhait. Les vagues oceaniques ont pousse ces peuples d’action, 
dans la route oulaProvidencelesattendait, pour leur faire embrasser d’abord 
le christianisme ; puis pour leur faire briser, de leurs propres mains, les 
obstacles poses par Satan sur leurs chemins d’expansion ; et enfln pour les 
faire s’emparer, de vive force, des Portes Maritimes de tous les continents, 
connus et a connaitre.

L’Hostie-Sainte passant par ces parages dira a son tour: Flots ąui 
passez, vous etes a moi, servez-moi!

I
lTrlande et son role dans l’arret des mouyements scandinayes 

PENDANT L’EPOQUE SAXONNE, DE 420 A 1066.

Pour pouvoir saisir la structure proYidentielle de lTrlande, comme 
point d’arret des mouvements des peuples du Nord qui ont attaque 1’Europe 
par le littoral depuis la Mer Blanche jusqu’au detroit de Gibraltar, il ne 
sera pas inutile de nous rendre compte de la ceinture des Eaux et des cou- 
rants Oceaniques qui abritent lTrlande derriere TEcosse et 1’Angleterre.

LTrlande se trouve baignee a TOuest par TOcean Atlantique qui y 
projette le Gulf Stream, le courant d’eau chaude de l’Equateur renvoye
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par le golfe du Mexique, et se dirigeant de la en demi-cercle sur 1’Islande. 
A LEst, le canaldu Nord et la Mer d’Irlande et le canal de Saint-Georges, 
separent convenablement la verte Erin de ses plus froides compagnes, qui 
la preservent des vents du Nord-Est et de l’Est, par les montagnes de la 
Caledonie, de Cumberland, de Galles et Cornouailles. La naturę a fait de 
1’Irlande une terre de repos et d’asile, mais les hommes du Nord et les vents 
polaires ont fait de cette terre fortunee un endroit d’exil et de peine, et 
cela dans le but providentiel que nous allons signaler.

De menie que sur le continent, nous avons vu que la terre dans, sa con- 
figuration topographique, presente des routes depassage et d'invasions, sur 
lesąuelles gravitent les mouvements de defense et d’attaque pour cłiaque 
nation; de menie 1’Ocean, dans sa surface liquide, offre de certain chemlns 
d'inwasions et de passage, qu’il faut connaitre pour s’expliquer l’evolution 
des races maritimes de 1’Europe Nord-Ouest.

C’est de la disposition combinee des courants de l’Atlantique et des 
vents polaires que dependent les chemlns maritimes de 1’Ocean Germani- 
que (ou notre mer du Nord), s’etendant entre la cóte de la Grandę Bretagne, 
la Hollande, le Danemark et la Norwege.

La direction du chemin maritime pourcroiser dans L Ocean germanique, 
— aux temps oii la boussole n’etait pas encore inventee, et ou les corsaires 
livraient leur navire a la seule impulsion d’une voile tendue en travers du 
pont, sur une vergue inflexible, — est assez facile a determiner, par 
rapport a 1’endroit d’ou se lanęait le navire, dans ces conditions de voilure 
primitive.

Le navire scandinave clieminait sans cesse went arriere, car n’ayant 
pas de voile latine ou de travers, il ne marcliait avec rapidite qu’ayant sa 
voile rigide dans le sens du went regnant dans les parages d’ou sa course 
le lanęait.

L’on sait la direction des wents regnants dans 1’Ocean Germanique, et 
les routes que prirent les races du Nord pour croiser dans cet Ocean.

Etant donnę les points d’ou ces races prirent leurs courses, a savoir 
1° la race Saxonne s’elanęant de 1’embouchure de l’Elbe ; 2° la race des 
Angles partant du Danemark ; 3° la race des Northmens debouchant de 
Norwege; les vents regnants devaient pousser cliacune de ces races a 
atterir sur des cótes differentes, sans presque aucune deviation.
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En effet, par la disposition du Gulf Stream tournant ses eaux chaudes 
vers 1’Islande, et la bouffee du contre-courant d’eau froide du póle, qui 
longe la cóte de Norwege pour se livrer passage a travers la Manche, il se 
fait que le vent regnant de la cóte de Norwege poussera tout navire, lance 
rent arriere, a atterir soit en Hollande, soit un peu plus bas dans la 
Manche entre Rouen et Bayeuoc.

Vous avezdu coup la raison pourąuoi les Nouthmens, la race scandinave 
emigree du ixc au xiiic siecle, a atterri en Frise et en Normandie ; elle 
n’a fait de courses suivies en masses que sur ces deux points.

Tandis que les Angles et les Saxons, lr0 et 2° races scandinaves, emigrees 
du vi6 au xie siecle, et les Danois, 3e race, emigrant du ixe au xie siecle, 
en partant de points differents beaucoup plus bas du continent germanique 
et danois, ont atterri non plus a d’autres points du continent, mais a des 
points tres differents, sur la cóte de la Grande-Bretagne.

Les navires des Angles, lancęs du Danemark, suivirent tous la route 
Aldda, pour atterir dans le Northumberland entre Yorck et Lincoln. Le 
vent regnant y etant de l’Est au Nord-Est, a cause du passage sur le 
Danemark de la colonne d’air venant de la Baltique qui 1’emporte a cette 
hauteur sur le courant venant du Póle pour franchir la Manche.

Les navires saxons, au contraire, partant du Hanovre-Holstein suwirent 
la route d’Hengist, atterrirent entre Canterbory et Londres, par suitę de 
1’action combinee du courant polaire aliant sur la Manche, et de la colonne 
d’air de la Baltique qui tourne avant la cóte de Frise sur la Manche en 
vent alise. Les Danois, partant du Jutland, atterirent pour cette raison un 
peu plus bas que les Saxons, dans le Kent.

Cette combinaison, par laquelle deux branches scandinaves sont 
venues, en nieme temps, etablir leurs puissances paralleles en deux 
contrees differentes de la Grande-Bretagne, depuis le milieu du vie siecle 
au ixe siecle, tandis que la la 3® et 4“ branches, sont parties du ix° jusqu’au 
xm® siecles pour exercer leur action sur les deux puissances anglo- 
saxonnes, en menie temps que sur la Normandie et la Frise, a ete le moyen 
choisi par la Providence, pour permettre a 1’Irlande d’exercer sa noble 
misśion.

Posee comme dernier boulevard pour arreter le choc des races 
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scandinaves a leur debarquement successif sur le sol britannique, autant 
que sur le sol Continental, 1’Irlande voit expirer en 406 son dernier roi 
paien. En 432, saint Patrice y debarque. Le christianisme s’etablit dans 
toute 1’ile, le feu est eteint sur le dernier autel des Druides, la religion 
catholique est accueillie sans verser une goutte de sang.

C’est 1’instant ou les Angles et les Saxons idolatres atterrissent sur la 
cóte opposee de la Grande-Bretagne. Les Angles ravagent le Northumber- 
land, qu’ils couvrent de leurs chateaux-forts, pour extorquer les tributs de 
guerre qu’ils riennent demander le glaive a la main. Les Saxons 
s’emparent de LHeptarchie bretonne, cette petite confederation des sept 
royaumes, qui sous Alfred le Grand formeront les hases de la Grande- 
Albion.

En attendant, la semence evangelique produit sur la terre d’Erin de 
fertiles moissons. Parmi ces populations, pures et saines, s’elevent des 
eglises ou 1’Hostie s’adore dans toute la sincerite de la foi ; des monasteres 
s’y fondent ou toutes les Sciences connues a cette epoque sont assidument 
cultivees. Les religieux eurent ainsi dans cette ile le singulier privilege 
d’echapper aux incursions des barbares qui, pendant le ve et vie siecles, 
depeuplerent et demembrerent 1’Occident.

Alors que le flambeau des lumieres semble destine a s’eteindre sur le 
continent, il se cache sous la cendre et la bure du moine d’lrlande. Des 
etrangers se rendent de la Bretagne, de la Gaule, de la Germanie aux 
ecoles irlandaises. Les missionnaires Irlandais, en constants voyages, 
etablissent des monasteres en Ecosse, en Angleterre, en Bretagne, en 
Norwege et en Suede, aliant sur tous les chemins, repandre 1’instruction, 
et obtiennent la conversion des rois Angles et Saxons du Northumberland, 
de LHeptarchie, qui leur accordent le passage sur leurs flottes. Ils partent 
alors sous la sauyegarde de ces rois convertis et par grands escadrons, sous 
saint Colomban, pour arrśter la marche des Germains sur le Rhin et le 
Danube. D’autres detachements de cette sainte milice se portent sur Soissons 
pour y aider les rois Francs a convertir leurs peuples, d’autres s’ouvrent 
un passage vers 1’Espagne et 1’Italie.

Bientót 1’Angleterre s’ebranle a son tour et, avec Boniface, court a la 
conversion des Saxons du Weser. II faut lirę dans Ozanam la description 
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detaillee de cet imposant mouvement combine de la science, delavertu et du 
courage, concentres enlrlande, pour arracher les barbares a leurignorance, 
les detacher des habitudes de leur vie sauvage et les amener a la 
civilisation.

Sacrant les rois de 1’onction sainte, les missionnaires d’Irlande 
changerent les tyrans Scandinaves, Goths, Lombards et Germains, en 
princes reconnaissant les droits de leurs peuples a n’etre regis que sous la 
houlette du Bon Pasteur.

La Grandę Charte qui fait 1’orgueil de 1’Angleterre peut s’appeler 
l’oeuvre romaine de 1’Irlande. La pierre fondamentale de la grandeur 
britannique, la liberte constitutionnelle sur laquelle repose la griffe du 
leopard d’Albion, est sortie des carrieres irlandaises, au son de la liarpe 
d’Erin, vibrant sous le souffle des moines obscurs d’Armagh.

Cette harpe, que 1’Irlande la gardę, qu’elle se dise ce qui est le secret 
des bardes morts pour la faire vibrer sur toutes les plages, et le secret 
aussi des terribles epreuves, de 1’heure presente, fondant sur ses foyers 
renverses, a savoir que cette harpe est 1’instrument que les fresques des 
catacombes representent appuye contrę le Coeur de l’Orphee-Divin.

Le jour, ou la chretiente pleurait sur les aigles romaines culbutees du 
Danube jusqu’au Tibre, parłeś hordes barbares, — tandis que 1’Orient et 
1’Occident ralaient sous les coups d’Attila, roi des Huns, de Genseric, chef 
des Vandales, de Ricimer, chef des Suedes, d’Odoacre, chef des Herules, 
venant frapper du pommeau de leur glaive a la porte du Yatican pour 
ebranler les os du sepulcre de Pierre, — le Christ, en Bon Pasteur prit sa 
harpe d’Erin ; il la brandit un instant, et, soudain, des accords en sortirent 
qui changerent les pleurs de 1’Europe en sourires, les corbeaux du Nord en 
colombes et les loups de l’Asie en agneaux.

Un jour viendra, lorsque la Revolution aura satanise le globe, ou le menie 
Christ, le nieme Orphee-Divin attirera du fond de ses tabernacles la harpe 
d’Erin a son coeur. L’Irlande alors, apres avoir subi longtemps de lourdes 
chaines, sera appelee a Phonneur de s’asseoir sur un tróne, dont les 
couronnes porteront les noms des peuples qui Pont martyrisee comme 
puissance de Dieu.
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II

l’angleterre et l’ecosse, et leur role dans la direction qu’ont PR1S 

LES PEUPLES DU NORD PENDANT LA PERIODE NORMANDE JUSQU’a CROMWELL 

de 1066 a 1648.

Du XI° jusqu’a la lin du xve siecle, l’existence de 1’Angleterre et 
de 1’Ecosse est intimement liee a celle de la France.

Les Normands, qui ont ete les facteurs de cette liaison quatre fois 
seculaire, meritent a notre point de vue une attention particuliere. Qu’etait- 
ce que les Normands ? C’etaient les rejetons chris tianises de la plus virile 
des races scandinaves. C’etaient les tenants des Yarls ou ducs de Bergen et 
de Dalecarlie, convertis en chevaliers du Christ.

Ils formaient par rapport aux autres branches scandinaves, ce qu’etait 
la noblesse du sang par rapport a la roture, dans 1’organisation feodale, 
c’est-a-dire l’elite dirigeante et mouvante, les races du Nord au point de 
vue militaire.

Pour eux la guerre et la conquete etaient le moyen dhllustrer leur 
race et de rendre service a leur nation. Bień differents en cela des Saxons 
rapaces, qui n’etaient que de vulgaires pirates, des Angles feroces qui 
ne faisaient la course qu’en pillards, des Danois superbes mais dont les 
expeditions sanguinaires avaient pour but de s’enrichir au detriment de 
rhonneur le moins. scrupuleux, et des autres chefs Northmens, Frisons, 
farouches adorateurs des idoles de Freir, de Thor et d’Odin, a Drontheim, 
Upsala et Stavo.

Tant que 1’Angleterre et 1’Ecosse se trouverent livrees aux caprices 
des trois races cupides des Angles, Saxons et Danois, 1’Irlande leur servit 
de contrepoids, ainsi que nous venons de le dire. Ce contrepoids de 
1’Irlande fut comme le frein salutaire jete par le Christ-Hostie au fringant 
etalon d’Albion et a la pouliche sauvage d’Ecosse.

Pour faire de ces deux un attelage convenable, le mors arretant leurs 
ecarts, une volee de coups leur fut appliquee par les expeditions scandi- 
naves, dans le but de dressei’ la pouliche et 1’etalon.

L’Agneau avait resolu de faire de 1’attelage d’Ecosse et d’Albion, un
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attelage de course triompliale, dresse de faęon a faire honneur aux Oceans 
qu’il devait assujetir a 1’Europe dans la suitę des Ages.

II fallait ainsi dompter cette licorne et ce leopard, qui devaient porter 
hien plus que les destinees d’un Cesar a travers le Rubicon, les destinees 
de 1’Hostie a trarers le globe, avec cette devise de liberte : Dieu et mon 
Droit ! a toutes les races humaines gemissant sous l’esclavage des pirates.

N’oublions pas que jusque-la, la Mer, 1'Ocean, de continent a continent 
ne formait qu’une immense barriere inconnue, remplie de terreurs et de 
superstitions imaginaires.

Franchir un eanal, un bras de mer, c’etait tomber dans les mains d’un 
corsaire. Toutes les cótes avaient leurs pirates. Cetait comme si les 
rivages eussent appartenus au demon par droit de servitude. 11 y regnait 
sans conteste. Quant a la haute Mer, s’elancer dedans, autant valait, selon 
la croyance des temps, se jeter dans la gueule ouverte de 1’enfer.

Nous pretendons que c’est pour cela que la volee d’etrivieres, admi- 
nistree a F attelage anglo-saxon, fut donnee pendant cinq siecles, du ve 
au xi°. Cette administration, sur la droite, avait pour but de faire sentir 
aux deux coursiers, que leur depart devait se faire sur le flanc 
gauche, tete au Nord. Ils avaient peur de 1’Ocean, de la mer tenebreuse a 
leur gauche, et, il fallait leur mettre la tete contrę Fhorizon polaire, vers 
1’Islande et le Groenland.

Cest la qu’etait leur mission. Dresses ainsi ils etaient dignes dujoug 
normand. Ce joug leur apportait a trainer le char de la renommee et de 
la gloire, et dedans ce char, flottant au Drapeau des Mers, THostie des 
Yictoires.

« L'Union Jack, » ainsi s’appelle le fameux drapeau d’azur, qui a 
secoue du Póle Nord au Póle Sudla Croix Rouge accouplee d’un X rouge 
(prispar erreur pour une croix de Saint-Andre). U Union Jack, qui abalaye 
la piraterie et l’esclavage de toutes les rives de l’Atlantique, du Paciflque 
jusqu’a 1’Ocean Indien, est le signe d’union des Normands debarquant a 
Pivensey, pres de Hastings, le 28 septembre 1066.

Ce Signe d’ Union avant d’etre arbore par les Normands, fut-il celni 
d’Edouard le Confesseur, qui appela Guillaume le Conquerant en Angle- 
terre ?
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Fut-il celni qu’Ethelred et Alfred le Grand arborerent a la bataille de 

Hunna ? Remonte-t-il a Oswald et a ses compagnons qui le prirent comme 
signe du Pacte Conclu avec le Tres Haut dans le Champ du Ciel, des mains 
de saint Colomban apparaissant au pieux monarque au moment ou pour la 
premiere fois la Croix fut elevóe sur le sol de Northumbrie ?

S’il en etait ainsi, et c’est probable : le Signe Constantinien aurait 
passe au drapeau des Angles, au moment precis ou Alboin, chef des 
Lombards, abattait sur le champ de bataille d’Aquilee, l’an 570, le dernier 
Labarum qui ait porte en Italie le Chrisme de Byzance, tel qu’on le voit au 
Musee d’Este.

Qu’on compare le chifire d’Union pose au drapeau britannique, avec le 
chiffre porte au Labarum Constantinien, ou qu’on le compare avec 1’ana- 
gramme connu sous le nom de Chrisme, et porte la oii 1’Hostie se porte, 
pour reveler aux Chretiens et voiler aux paiens la presence de la Majeste 
regnante Eucharistique, — et l’on sera frappe de leur identite.

L’histoire atteste que Guillaume le Conquerant partit de France avec 
un char de bataille, sur lequel flottait le drapeau d’Union, portant dans ses 
flancs 1’Hostie-Sainte.

Le drapeau d’Union figura de mśme, portant 1’Hostie, a la bataille de 
1’Etendard, qui consacra Y Union entre 1’Ecosse et 1’Angleterre sous la 
souverainete Normande.

Ce drapeau appartient a 1’Hostie ; c’est le signe de combat du Chrisme. 
L’amiraute de Saint-James fait hien d’exiger de toute flotte se croisant avec 
ses escadres, de saluer, d’un certain nombre de coups de canon par navire 
si c’est en pleine mer, et du double si c’est dans un port de guerre, 
l’apparition, au grand mat d’un vaisseau amiral, de ce pavillon dominateur 
des Oceans.

Voilale « Dieu et mondroit » de la Couronne Britannique. C’est la raison 
du serment favori de Guillaume qui flt la conquete : « par la splendeur de 
Dieu ! » disait-il. Oui, par la splendeur de Dieu, il posa le drapeau Eucha- 
ristique des Mers, et il reste comme il l’a plante. II y reste incompris 
Fest vrai, par ceux qui 1’arborent, mais adore par ceux qui le soutiennent, 
depuis Hastings jusqu’a Trafalgar, et d’Aboukir jusqu’a Suez.

C’est en vertu de la mission de ce drapeau, qu’on voit les Normands se 
5
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saisir des cótes de la France, aller en Sicile et a Naples ; les Plantagenet 
courir aux Croisades ; Richard, Goeur de Lion, deposer PEtendard britan- 
nique sur le sepulcre du Christ a Jerusalem.

C’est en vertu de la mission de cet etendard, que les chevaliers de 
la Table Ronde jurent sur le Saint-Graal, et partentpour 1’Islande, visitent 
le Groenland, etjettent sur les cótes du Labrador les missionnaires dont 
parlerent a Christophe Colomb et a Gortez les Indiens et les Azteques, 
comme les ayant inities a 1’arcane d’un Dieu-Pain qui leur serait envoye 
par des hommes blancs.

L’astuce des Henri II, l’iniquite des Henri VIII, la tyrannie des Elisa- 
beth, la cruaute des Cromwell, la faiblesse des Stuarts, Tastuce de Theresie 
anglicane passeront : le drapeau restera. Intact dans son honneur et dans 
sa gloire, il personnifle Dieu et son droit de rester et de ramener a son 
coeur ceux qui, par ignorance ou par scandale, ont cru pouvoir dominer 
sans l’ Agneau.

III
LA HOLLANDE ET SON ROLE DANS L’EXPANSION MARITIME DE L’ORDRE CHRETIEN, 

DU XVII8 SIECLE jusqu’a NOS JOURS.

D’oii a surgi cette force navale qui brusquement est venue, au 
xvne siecle, barrer le passage de la Manche a TAngleterre et a la France, 
et condamner leurs escadres a virer de hord, a la suitę des exploits des 
Van Tromp, des de Ruyter, des de Witt ?

Pour le savoir, resumons le voyage d’exploration accompli par nous en 
compagnie de M. le comte d’Alcantara, le Promoteur de la Societe belge 
des Fastes, qui nous a aide a decouvrir ce que nous allons relater.

Consultons Thistoire d’Amsterdam. L’ecu au blason de cette ville va 
nous repondre : Le commerce et 1’influence maritime de la Neerlande datent 
de la couronne imperiale gui couwit les flottes d'Amsterdam de sa pro- 
tection.

C’est de Maximilien Ier, prince d’Orange, duc de Nassau, archiduc 
d’Autriche, fils de 1’empereur Frederic III, et couronne empereur germani- 
que a Aix-la-Chapelle le 9 avril 1486, qu’Amsterdam tient privilege de 
porter la couronne du Saint-Empire a son blason, depuis que par decret 
rendu en son hótel de ville, 1’empereur Maximilien lui donna ce droit.
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II 1’accorda, selon la Cliarte « en signe de reconnaissance pour des 

seroices a lui rendus et pour d'autres raisons intimes », que 1’empereur 
ne jugea pas a propos de specifler. (Pas plus qu’autrefois Urbain IV ne 
declarait dans la bulle de la Fete-Dieu, les raisons intimes qui 1’engagerent 
a la promulguer).

Le langage offlciel a de ces reticences : II omet les details personnels.
Consultons Bois-le-Duc, Rotterdam et Sclieveningue.
Leur influence varie selon le cours de la Meuse et duRhin. La richesse 

de ces contrees depend de la force de leurs digues, et du plus ou moins de 
volume d’eau que ces deux fleuves leur envoient. Ehistoire de la Hollande 
Fest Phistoire des Eaux. C’est en Frise et en Groningue que l’on connait 
leur histoire. Allons a Harlingen, Leuvarden et a Groningue.

Traversons le Zuyderzee, et pour charmer les loisirs du passage, relisons 
la vieille legende de Staroren, la cite du Dieu Staro, le Thor des Frisons. 
Elle compte a peine 700 habitants, celle qui jadis fut la residence des rois 
frisons, et qui eut une importance commerciale considerable au commence- 
ment du xine siecle. Voyons ce qu’en dit Bcedecker, route 47, page 313 :

« La veuve d’un riche armateur aurait un jour charge son capitaine 
de vaisseau de lui rapporter će qu'il trourerait de plus precieux. Le capi
taine lui ayant amene une cargaison de froment, la veuve aurait fait j eter 
le grain dans le Zuyderzee, a l’entree du port, et c’est ainsi que ce serait 
produit le funeste banc de sable qui Tobstrue maintenant. »

Cette legende est facile a expliquer :
La Veuve c'est la Frise; le Capitaine, c'est le Christ; le Froment, 

jete a 1’entree du port comme cargaison inutile, c’est 1’Eucharistie rejetee 
d’ici.

Cette mer interieure qu’entoure une ceinture interceptant le commerce 
n’existait pas encore. Ici coulait le Rhin (1).

Au ixe siecle le Froment qui fait germer les vierges a ete rejete de ces

( 1) Gonsultez Descriptio Frisiae ex obserrationibus Adriani, deducta et incisa a Petro 
Harligensi, curd J. Gamrinck, anno 1022.

11 dit textuellement qu'avant enyiron 1222, on ne savait rien du Zuiderzóe qui est main
tenant la Mer morte de la Frise de l’Overysel. de la Gueldre et de Hollande.

La Vlie ótait un bras du Rhin, formant plusieurs riyieres, aliant se jeter dans la mer, 
entre Schellink et le pays de la Vlie ou se trouyait du temps des romains, le cłiateau fort 
dit Flerus.
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parages et l’on n’y trouve que des temples froids, remplis de 1’orgueilleuse 
raison, refusant la nourriture substantielle de la vie pour se confinerdans la 
sufflsance des lumieres de la mythologie du Nord.

II faut que la Sainte-Vierge, patronne de la Frise, qui a veille elle- 
meme sur les chatiments a distribuer en ces contrees impenetrables a 
l’Evangile, s'en mele. Elle aura pitie de ce peuple genereux, mais que 
Terreur a rendu ignorant des verites religieuses.

A la suitę d’une grandę inondation advenue l’an 839, le bras moyen du 
Rhin qui etait jadis le plus fort devient un petit cours d’eau insigniflant, 
tandis que le Lek primitivement un canal creuse par les Romains prend les 
proportions considerables d’un fleuve. Cette bifurcation et la reunion ulte- 
rieure du Lek et de la Meuse vont former une ile etendue et fertile appelee 
Betawe (Bat-au, bonne contree, d’ou a surgi le nom Batavia) tandis qu’une 
plaine sterile va s’etendre d’Arnhem jusqu’au Zuyderzee actuel et s’appel- 
lera Yetuwe (Yel-au, contree sterile) (1).

LAme de la Hollande au xi° siecle, se compose de la foret de Meeren, 
foret immense couvrant ce qu’on appelait le comte de Hollande, bornee a 
droite par la Gueldre, au sud par 1’Escaut, au nord et a Louest par la mer.

Le duche de Gueldre etait le moins a 1’atteinte de L Ocean.
L’an 1017, le comte de Frise s’empare de la foret de Meeren. D’autre 

part, le comte de Hollande y construit une maison de chasse qui deviendra 
La Haye. (S. Gravenhag, Bois du Comte.)

Guillaume de Hollande qui monte sur le tróne imperial en 1248, y 
eleve le palais appele la Cour. La Haye devient, des lors, le centre des 
autorites deleguees pendant Tabsence des souverains.

C’est a ce moment que le savant Eysterbach publie l’apparition de la 
Sainte-Vierge en Groningue. La Yierge a annonce, dit-il, qu’a cause des 
outrages et des sacrileges commis contrę le Saint-Sacrement, les Eaux roni 
envahir le pays, pourle chaliment des coupables.

(1) « Le Rłiin se retirera insensiblement, et se diyisera en deux bras en amont d’Ar- 
nhem. Le plus fort ira couler h Louest vers Nimegue et prendra le nom de Waal qu’il 
conseryera jusqu’a sajonction avec laMeuse; 1’autre bras beaucoup plus ćtroit se dirigera 
encore yers le Nord. Mais le Rhin courbe (Kromme Rhyn) se bifurquera a son tour h 
Utrecht en deux branches, celle de droite, le Vecht se jettera pres de Meiden, celle de 
gauche, le vieux Rhin, pres de Katwyk, dans la mer du Nord. »,

(Baedecker. Hollande, p. 231-232.)
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Cette apparition de la Sainte-Vierge a duavoir lieuvers 1150.
L’an 1164, une irruption violente des eaux, a 1’ancienne embouchure 

du Rhin, tue 100.000 hommes; la foudre et les eclairs incendient un 
grand nombre demaisons. Cette irruption s’appelle le Sanct-Juliana-Vlood. 
(La vague du Jour de Sainte-Julienne.)

En 1170, les eaux reviennent et commencent a former le Zuiderzee. 
En 1120, Staroren, la residence du Dieu-Thor est engloutie (1).

L’on reconstruit Stavo sur pilotis. La ville s’effondre une seconde fois (2).
En 1277, une tempete creuse le Dollaert, autre golfe entre Groningue 

et Eemboucliure de l’Ems.
Le Zuyderzee et le Dollaert sont donc les punitions providentielles 

annoncees par la Sainte-Vierge, pour les outrages infliges a son Divin Fils 
sacramente, dans cette contree opiniatrement attachee al’Idole deStavoren.

L’inflexion du Rhin vers la Zelande etait destinee a enlerer ce qui 
restait de vie en Gueldre, Overyssel, Frise et Groningue.

La mer du Nord et les eaux du Rhin ont agi de concert dans cet 
exemplaire chatiment.

Toutefois, le Christ ne veut punir ce peuple que d’une main, pour 
le relever de l’autre : Groen van Prinsterer dit que les travaux de desse- 
chements commencerent au xive siecle, juste au moment oii le miracle 
d’Amsterdam se fait. A ce moment des ouvriers arrivent en si grandę 
masse pour faire le chemin (Heiligenweg — voie sacree) parcouru par le 
pretre avec 1’Hostie du Miracle, qu’a partir de ce moment on eleve de 
nombreuses maisons pour loger les pelerins. Le la Amsterdam.

Les endiguements commencerent alors que, du lac de Harlem jusqu’au 
gouffre ou s’eleva Amsterdam, la vue n’embrassait qu’un marais.

La Hollande etait immergee sous les eaux.Ilest positif que le Miracle 
d' Amsterdam est renu le premier creer quelque chose au milieu de ces 
fots. Tous les auteurs sont unanimes sur ce point: Jusque-la Amsterdam 
n'etait qu'un nid de pirates.

(1) Dans la Besch, d’Amsterdam, page 1183, par Krommelin, 1’auteur dit ąue, le jour de 
la Toussaint, le Zuyderzśe fut formę par l’ouragan apres 1167.

(2) A la deuxieme inondation, 1222, la Vlie qui n’śtait pas plus large qu’une riyiere 
entre Stavoren et Eydkusen, s'agrandit tellement qu’elle engloutit Stayoren (pour la 2" 
fois). — A. Smith. Geschiedenis der Pronincie Groeningue 1849.
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Tandis que N.-S. posait ainsi en Hollande les fondements de la puis- 
sance Batave, les provinces de Zólande, d’Utrecht, de Gueldre et du Nord- 
Brabant etaient travaillees par les heresies precursives de la Reforme: Une 
fonie de sectes diverses s’y donnaient rendez-vous. Un peu a cause de la 
richesse du commerce sur les grandes voies fluviales attirant la des masses 
ignorantes faciles a induire en erreur, et beaucoup a cause des mauvais 
exemples donnes par la cupidite et 1’arrogance des seigneurs de ces contrees, 
une decomposition putride, analogue a celle que produit l’eau stagnante 
dans les marais, s’empara bientót des esprits dans cette zóne que le Rhin et 
la Meuse fertilisaient.

Au sein de cette desorganisation, Marnix de Sainte-Aldegonde, gouver- 
neur infldele de la Zelande, n’eut pas de peine a se creer un parti decide a 
rompre ouvertement les digues elevees par la foi catłiolique et le gouverne- 
ment Espagnol.

Ge fut a Geneve que ce pere des gueux fut initie, avec son frere Jean 
de Toulouse, aux erreurs propagees par Calvin et Thśodore de Beze. Les 
deux Marnix se poserent a la tete du parti qui resista a 1’autorite de 
Philippe II.

Ils sont, avec Louis de Nassau et Henri de Brederode, les fauteurs de la 
confederation de la Noblesse. Le premier Compromis des Nobles, fut signe 
par douze seigneurs au chateau de Breda, appartenant au Prince d’Orange, 
vers 1560. Une seconde conference eut lieu entre ces chefs et les confederes 
adherents au Compromis, a Hoogstraeten. La troisieme eut lieu 4 
Bruxelles, et entraina un grand nombre de seigneurs belges dans les 
memes complots (1).

Pendant que ces heresies et ces complots se nouaient, 1’Ocean et les 
Eaux du Rhin et de la Meuse firent entendre leurs voix courroucees sur ces 
contrees memes.

La vengeance des ondes fut terrible; comme la Yierge de Frise l’avait 
predit au xme siecle contrę 1’Idole de Stavo, la. Mer fut chargśe de battre 
en brdche la Zelande contrę le Compromis de Breda, 1’idole du Liberalisme 
moderne.

(1) Vie de Marnix de Ste-Aldegonde, par Theodore Juste, Bruxelles, 1858.
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Le 13 novembre 1421, la Hollande, la Zelande et la Frise, en une nuit 

se trouverent submergees. En 1425, toute File de Walcheren est abimóe. 
En 1570, une inondation commence en Groeningue et prend la Zelande 
jusqu’au Danemark.

Pour se rendre compte de la situation des contrees liberales submergees 
du xve au xvi° siecle, a cause des sacrileges qui ont abouti au Gompromis 
des Gueux contrę le Saint-Sacrement, il est bon de diviser:

1° Adroite: Frise, Groningue, Overijssel, sous juridiction des Eveques 
Westphaliens : livrees aux restes de la piraterie du Nord.

2° Gueldre, fief Imperial, acquis par Gliarles-Quint aux Pays-Bas: 
travaille par des masses vagabondes employees aux dessechements.

3° A gauche: Comte de Hollande: Amsterdam, Rotterdam, Leyde, 
Zelande : Sejour des seigneurs en rupture de ban avec 1’Empereur.

4° Au centre: Province d’Uti’echt separee: Rendez~vous des Juifs et 
heretiques chasses de France. Brabant septentrional, fief Imperial tenant 
des ducs de Brabant: demeure des seigneurs mecontents de 1’Espagne.

De ces quatres contrees: le Gomte de Hollande, la Zelande, la Province 
d’Utrecłit separee, sont devenus protestants, entraines par Guillaume le 
Taciturne. La fortunę de ce triste Guillaume datait de son adoption par 
Rene, prince d’Orange, en 1594. Get acte fut ratifle par Charles-Quint ąui 
lui assurait la succession des Comtes de Breda et de Chalon, deux opu- 
lentesmaisons.LesNassau etaient sortis des nouveaux Comtes de 1’Empire. 
Guillaume etait catholiąue, et il appela la France, il s'adressa a elle pour 
devenir Stathouder, Gharles-Quint le declara Gouverneur, et c’est contrę 
Philippe II, le flis du prince auquel il devait tout, qu’il se revolta, en se 
servant de la religion comme pretexte.

On le voit, sur ces contrees a passś le souffle de felonie: toutes 
questions religieuses a part, felons furent les dignitaires principaux qui 
arracherent ces contrees a l’Eglise Gatholique et a 1’Empire. 11 faut etre 
singulierement depourvu de sens historique pour le nier.

Le protestantisme n’a regne la, comme ailleurs, que par 1’imposture des 
grands et le scandale des faibles.

Etonnez-vous apres cela que Louis XIV ait trouvś bon d’acheter la 
Hollande et de corrompre la cour d’Ecosse et le cabinet d’Angleterre, pour 
mettre Guillaume d’Orange en possession de la couronne Britannique.
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De cette faęon chacun reęut 1’echange de la piece qu’il avait donnee... 
fausse, et que Dieu cliangea en bonne monnaie.

D’un cóte, l’on voit les Belges devenir catlioliques, et les Hollandais 
se declarer protestants. Mais pour expier son Compromis arec l'Erreur, 
laBelgiquesevoit enlever son independance, pour etreremisea la Hollande, 
formant les Pays-Bas, avec les Nassau regnants.

La Grande-Bretagne se trouve sous le sceptre hanonrien: Le sang 
anglo-saxon regi par le germain, dont il avait renie PEmpire.

Louis XIV fut battu par la Triple Alliance, du sang batave, anglo- 
saxon et germanique, qu’il comptait subjuguer.

La Belgique ne fut reconnue librę qu’en 1830, a la suitę d’une serie 
Ahommages reparateurs a 1’Agneau, dont ce n’est pas ici le lieu de 
parler.

L’Ocean rentra dans ses digues, mais Anvers commenęa des ce 
moment a ravir le commerce international de Rotterdam, Amsterdam et 
Flessingue.

G’est que 1’Agneau, conforme a sespromesses au premier Chef Imperial 
de Hollande, lui avait dit des le xme siecle, ce qu’on voit au-dessous 
de 1’Ecu du Lion batave: Je Maintiendrai Nassau : Je Maintiendrai le 
droit du Pays des Eauoc (1) NASs-humide, Au-Contree.

Contree des Pays-Bas ou de Nassau, c’est la meme cliose.

IV
LE ROLE DES MIRACLES EUCHARISTIQUES DANS LES EVOLUTIONS PRECEDENTES 

DE L’lRLANDE, LA GRANDE-BRETAGNE ET LA HOLLANDE.

Nous avons, dans les chapitres precedents, etabli guand et comment 
chacune des pieces du Nord ont donnę, c’est-a-dire ont joue le jeu que 
N.-S. voulait leur imprimer dans l’ordre social du Christianisme: ainsi 
qu’un habile horloger compose, pour une horlogerie compliquee, des roues 
qui suspendent le mouvement, pour frapperades instants voulus la sonorite 
du mecanisme.

II reste a montrer que dans la sonorite du Catholicisme, les Miracles

(1) Le Voeu commśmoratif de cette promesse du Christ est rappele au Vitrail des 
Nassau ii la Cathódrale d'Anvers. Nous expliquerons comment, dans la prochaine livraison.
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Eucharistiques ont eu pour but de soulever les roues, qui devaient frapper 
tour a tour les lieures marquant : la liberte du Regne du Christ.

La roue a de tout temps ete prise pour 1’emblemede la Puissance.
Nous restons donc dans le vrai de 1’image, en disant que les Miracles 

du Christ Hostie ont arme les roues ou les puissances de 1’Irlande, la 
Grande-Bretagne et la Hollande, qui ont frappe les lieures revolues pour 
l’arret, l’expansion et 1’independance des races inaritimes du Nord dans 
1’ordre chretien, et nous le prouvons ainsi qu’il suit:

Yoyez, s’il vous plait, sur notre carte de 1’Europe Nord-Ouest, et suivez 
les dates et les legendes au Catalogue generał, pages 58 a 61.

PREMIERE PERIODE. LES MIRACLES D'lRLANDE POUR L’ARRET DES ANGLES. 
EPOQUE SAXONNE DE 420 A 1066.

Regardons d’abord depres les miracles qui eclatent a Zesmor (Irlande), 
a Leicester (Ecosse), a Tunnacestir (Northumberland) 670, a un endroit 
en Frise 730, jusqu’au prodige de la bataille de Hunna 871, qui a cree 
1’independance de la Grande-Albion.

Ces quatres miracles ne s’operentqu’en faveurdes grands missionnaires 
irlandais : Saint-Malachie, Saint-Colomb, et d’autres apótres partant 
d’Irlande pour subjuguer au christianisme les races scandinaves des leur 
debarquement sur les cótes d’Ecosse, du Northumberland et de la Frise. 
II y a la evidemment la preuveque N.-S. a soutenu de cette faęon 1’energie 
de la foi dans la race irlandaise, pour que celle-ci put porter l’Evangile 
aux rois Angles, qu’il s’agissait, par ce moyen, de dompter. Les Angles 
devant convertir les Saxons; les Saxons, les Danois; les Danois, les 
Normands ; comme le flambeau passe de main en main a toute la chaine 
scandinave.

A ce sujet, se rattache la legende de sainte Ursule, princesse irlandaise, 
envoyee en mariage, avec ses Onze mille Yierges,’ a un prince danois 
de la Grande-Bretagne. Cette legende prouve qu’il y avait union promise 
entre les Danois et les Irlandais, et que l’union etait premeditee, de la 
part des princes et des moines d’Irlande, avec les princes danois, qui 
ne se doutaient pas du stratageme pour convertir, par les femmes 
chretiennes d’Erin, les chefs de Tinvasion scandinaye : de menie que 

6
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les chefs Francs avaient ete convertis au moyen des Clotilde et des 
Radegonde.

N.-S. en revelant a sainte Ursule d’avoir a se dirigersur Romę, permit 
au retour qu’elle fut misę a mort avec toutes ses compagnes, pres de 
Cologne, pour sceller par le sang irlandais de ces illustres vierges 1’union 
que le christianisme devait operer entre le Christ et les couronnes anglo- 
saxonnes.

Le prodige de la bataille de Hunna peut sans aucune hesitation 
s’attribuer aux merites des Onze mille Vierges et de sainte Ursule, pour 
quiconque a lu dans YHistolre des Saxons, par Bede, qui fait foi en la 
matiere, comment cette bataille fut gagnee par Ethelred, apres avoir ete 
perdue par son frere Alfred-le-Grand.

La bataille de Hunna qui a reuni pour la premiere fois 1’Heptarchie 
bretonne et qui a permis a Alfred-le-Grand d’en faire le noyau resistant de 
la Grande-Bretagne, cette bataille decisive etait perdue. En vain Alfred, 
ruisselant de sang et de terreur, venait prier son frere Ethelred de sortir 
au combat.

Ce prince disait: J’irai la Messe entendue, sur le champ de bataille, 
mais pas avant. Cependant les Bretons perdaient pied, et leur deroute 
annonęait un desastre. La Messe entendue, Ethelred sort de sa tente, rallie 
les troupes d’Alfred, et les lance a la victoire.

Le tróne d’Albion datę de cette Messe d'Ethelred. Le sceptre britanni- 
que doit sa valeur au sang irlandais verse par sainte Ursule et ses 
compagnes.

Aussi voit-on, 4 dater du ix° siecle, les Princes danois accuser une 
singuliere devotion envers le Saint-Sacrifice de la Messe.

Tous les miracles Eucharistiques operes a partir de ce moment en 
Angleterre, tournent autour de cette devotion favorite des chefs du 
Danemark

Tous ces prodiges ont la Messe pour but et pour seule raison, devant 
les principaux archeveques et eveques en relations avec les princes et les 
princesses d’Ecosse et d’Angleterre.

Du ixe au xu° siecle: les miracles, en Ecosse, l’un pour la conver- 
siond’uneprincesse, et 1’autre devant saint Ulric; les miracles d’Angleterre,
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a Londres, devant saint Dunstan, a Canterbury devant saint Odon, ont 
evidemment pour but d’ancrer dans 1’esprit anglo-saxon le sentiment de 
la valeur de la Messe.

DEUXIEME PERIODE. LES MIRACLES DE LA GRANDĘ BRETAGNE 

POUR L’EXPANSION DES ANGLOS-SAXONS.

NORMANDS, PLANTAGENETS, TUDORS, STUARTS, DE 1066 A 1660.

Nous ne ferons que citer les miracles: Armagh 1148, Norfolk xu“ 
siecle, Lincoln v. 1200, devant saint Hugue, eveque; Yorck xm° siecle, pres 
Yorck, ces deux devant saint Yalene ; Londres 1414, devant 1’ambassadeur 
du roi Henri V; un autre miracle a Londres devant l’archeveque de 
Canterbury; deux endroits inconnus, dont l’un pour convertir l’heretique 
Glovius; un autre endroit en Ecosse oii le flis d’un heretique recouvre la 
vue; et Landsend 1641. Ces miracles attestent que le Seigneur crut de 
temps en temps opportun de confirmer par ces prodiges la foi d’abord puis- 
sante des Princes Anglais, jusqu’au xvue siecle oii la religion catholique 
s’eteignit en eux comme une lampę qui brille longtemps avant d’etre 
etouffee par la main qui en avait allume le feu.

Les Normands et les Plantagenets firent en effet briller la lampę de 
leur devotion favorite au Saint-Sacriflce de la Messe. 11 sufflt de citer le 
reproche que faisait Saint Louis a Edouard de negliger les affaires de l’Etat 
pour entendre trop de Messes, ce a quoi Edouard repondait: c'est par la 
Messe ąue je gourerne.

Parole sublime et digne des Monarques qui batirent Westminster, 
pour etre le sanctuaire de la Loi Britannigue, ce qui n’a pas peu contribue 
a la grandeur somptuaire de la Constitution qui a le mieux resiste aux 
attaques de la revolution, et qui fait l’envie des peuples modernes.

Henri VIII, qui eteignit d’un revers de sa main ce qui restait de foi en 
Angleterre, n’avait-il pas ete cree Docteur et Defenseur de la Foi par le 
Saint-Siege, pour un ouvrage ou il defendait victorieusement contrę Luther 
le sujet de la Sainte Messe? Ce n’est donc pas la foi des princes anglais qui 
a eteint la lampę de leur devotion au Saint-Sacrement. Ce sont leurs 
passions qui ont fait 1’offlce d’eteignoirs de la piete du peuple, qui aima plus 
que tout autre a voir ses princes agenouilles au pied de 1’Agneau.
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Nous ne connaissons pas de peuple qui ait eu une plus vive notiou du 
regne social de N.-S., a en juger par les sommations reiterees qui furent 
lancees a Cromwell et a Charles II, leur intimant d’avoir a proclamer roi 
N.-S. Jesus-Christ en plein xvn° siecle. C’etait juste le moment oit N.-S. 
commenęait a parler de son regne social a Paray, pour le faire passer a 
Louis XIV.

Mentionnons trois de ces injonctions, car elles attestent la foi tradi- 
tionnelle d’Ecosse et d’Angleterre, móme apres que les sectes eurent tota- 
ment brise la Religiom

La premiere injonction fut adressee a Cromwell par un quaker, Fox, 
dans une entrevue et sur l’invitation meme que lui en lit le Protecteur. 
Laissons Fox faire le recit de cette entrevue : « J’allai a White-Hall avec 
« un ami et nous y trouvames le Protecteur en compagnie du docteur 
« Owen, vice-chancelier d’Oxford... Eesprit de Dieu mdagitait et feus la 
« force de Pengager a deposer sa couronne aux pieds de Jesus. Plusieurs 
« fois je lui parlai au meme effet, etc. (1). »

Deux sommations furent adressees a Charles II. L’une, presenteepar un 
tonnelier du nom de Yenner, produisit a Londres une forte sensation. 
« Yenner, qui appartenait a la secte de la cinquieme monarchie, s'etait mis 
«. a la tete d’un certain nombre d'hommes determines, etait entre dans la 
« Cite ou U avait proclame roi Jesus-Christ. » Ce Yenner fut pris et perit 
sur 1’echafaud (2).

L’autre injonction a Charles II portait cette inscription : « Declaration 
« et attestation du viritable parti presbyterien d'Ecosse». Dans cet ecrit, le 
parti presbyterien informait le peuple ecossais qu’il ne voulait plus recon- 
naitre Fautorite de Charles, et, se mettant sous la banniere de Jesus- 
Christ, il declarait la guerre au roi, le denonęait pour un tyran et un 
usurpateur (3).

Pour couper court a ces rappels formels a 1’ordre, Charles II lit declarer 
par sa servile Universite d’Oxford, comme heretique, la proposition quil 
y eut d’autre pacte existant gue le discours du Tróne.

(1) Voir Angleterre, par MM. Lćon Galibert et Glóment Pellś. Univers pittoresąue, 
tome ni, page 184.

(2) Ibid, tonie iii, page 55.
(3) Ibid, tome m, page 107.
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Personne nosa s’elever contrę la bourde formidable des legistes 

d’Oxford. Mais le peuple britannique s’enróla en masse, a partir de ce 
moment, dans Jes sectes qui avaient ete mises hors la loi par cette declara- 
tion digne de 1’absolutisme leplus renforce.

Les Mormons, au milieu de leurs absurdes croyances s’emparerent, 
pour faire de nombreux proselytes, de la declaration contraire, et allerent 
au Youtah avec cette proposition, (tant Terreur a besoin, pour se pro- 
duire, de se baser sur une verite a Tordre du jour) : Pour obtenir le regne 
du Christ, notre Etat ne reconnait d’autre pacte ąue le discours de l’AI- 
liance de Dieu avec Abraham, et en fait la loi ąue nous imposerons au 
Nouveau-Monde. (L’erreur capitale des Mormons consistait a sauter les 
pactes d’alliance du Christ-Hostie avec les peuples et les monarques chre- 
tiens a travers Thistoire.)

Les Etats-Unis d’Amerique, fondes par les sectes chassees d’Angleterre 
sur la ąuestion du Regne social de N.-S., sont la formidable reponse 
a la declaration d’Oxford.

TROISIEME PBRIODE. LES MIRACLES DE LA HOLLANDE POUR SON

ACTION DOMINATRICE AU XVII0 SIECLE.

FORMATION DE LA PUISSANCE D'aMSTERDAM DU XIII0 AU XIV° SIECLE.

Les miracles de la Hollande du xine au xive siecle sont Burban (Hol
lande) 1220; Breda, 1230; Boxtel et Maestricht en 1280; Harlinghen 
(Frise) et Nierwaart, pres Breda, 1300; Stiphout, pres Bois-le-Duc, 1342; 
et AMSTERDAM, 1345. Ces miracles ne sont pas poses au hasard; ils 
s’echelonnent sur les croisements des grandes arteres maritimes,du Nord- 
Brabant, Limbourg et Frise, avec les routes continentales reliant 
AMSTERDAM aux grandes puissances d’Occident.

Ces lieux se trouvent aux stations de garage que prennent les trains 
des malles anglaises diriges de Tlnde par Rimini, le Gothard, Maestricht, 
Boxtel, Breda, sur Flessingue, ou d’Orient par Constantinople, Fienne, 
Bois-le-Duc, Dordrecht, sur Rotterdam, ou ces malles passent devant les 
trains rapides venant de Paris, ou de Marseille, ou de Berlin, et aliant sur 
AMSTERDAM. Le choix strategique est evident. Breda et Maestricht sont
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les points a fortifler, car de ces deux villes depend tout le commerce 
d’Amsterdam.

Nous nous abstenons de commentaires. Nous renvoyons seulement a la 
couronne posee sur l'ecu d’AMSTERDAM a 1'Hostie d’AMSTERDAM, en 
nous appuyant sur ce qui est dit ailleurs a ce sujet, a savoir qu’AMSTER
DAM porte la couronne du Saint-Empire de Maximilien de Hollande, en 
vertu de son decret de 1487, couronne de son sacre offerte par lui d 
Z’hostie de miracles d'Amsterdam le jour meme, avant de promulguer 
le decret. Par ce decret les flottes d’Amsterdam furent couvertes sous la 
sauvegarde du Saint-Empire, tandis que les flottes de Lubeck, de Hambourg 
et de Breme ne le furent pas. De la vient que la Gompagnie des Indes- 
Malaises emporta le commerce interoceanique de la Ligne Hanseatique et flt 
tomber celle-ci a un rang secondaire.

Le privilege imperial accorde a Amsterdam etait a son tour une con- 
sequence de Thommage ligę que le premier duc de Nassau, premier 
prince de Hollande et Empereur germanique Guillaume de Hollande, monte 
sur le tróne imperial en 1248, flt a l’Agneau-Eucharistique, ainsi que nous 
l’avons insinuś a la fin du troisieme chapitre.

Tout cela se tient: L’hommage-lige du fondateur des Nassau a entraine 
les miracles a couvrir Amsterdam, et la remise de la couronne imperiale a 
THostie d’AMSTERDAM a entraine la force maritime des Hollandais a se 
deployer sur la cóte des Epices, pour y arreter le Mahometisme en train 
d’accaparer le commerce de TExtreme-Orient. Sans ce mouvement d’arret, 
les missionnaires catholiques n’auraient pu rallier ni la Chine, ni le Japon 
a la suitę de Franęois-Xavier.

l’elancement de la puissance batave DU XVe AU XVIIe SIECLE, 

SUR LA COURONNE BRITANNIQUE, EN VUE DE L’EXPANSION DE L’ORDRE CHRETIEN

Les miracles de Boxmeer, Meersen, Schidam, Berghem, Gorkum, 
Alkmaar, Oerschot, Ruremonde, Bois-le-Duc (Uden), Aldeneick, Mid- 
delbóurg, Rolduc et Kinroy, se groupent sur les arteres que nous avons 
vues necessaires a defendre pour couvrir Amsterdam, et aux points que 
commandent le passage de 1’Escaut, du Rhin et de la Meuse. Mais remar-
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quez bien que ces miracles se groupent de maniere a laisser entre eux la 
zóne en fer a cheval qui va de Dordrecht, Utrecht, Nimegue sur la Gueldre, 
l’Over-Yssel, Drenthe, Groningue et Frise. N.-S. ne preserve que le Nord- 
Brabant, le Limbourg, d’une part, et la province de Hollande, d’autre part. 
Tout le reste il le laisse comme inutile pour le mouyement. G’est dans ce 
reste laisse de cótd que le compromis a eu beaujeu pour triompher et que 
le Galvinisme, le Jansenisme et le Liberalisme se sont donnę la main.

II y avait dans ce jeu de la zóne laissee aux sectaires un profond 
stratageme, qui se rattache d’une part a 1’emigration des sectes chassees 
d’Angleterre pour creer les Etats-Unis, et d’autre part au mouyement 
inyerse de la franc-maęonnerie qui ayant fonde son Centre Sataniąue 
Occidental en Ecosse, allait prendre Amsterdam pour 2° Centre-Moteur, et 
Londres pour 3* centre, pour de la forcer, par 1’Allemagne, la France a 
s’incliner devant la Reyolution, yisant la prise de Romę.

Nous avons dit queles sectes anglaises mises horslaloi par la sentence 
d’Oxford durent emigrer en Amerique. Ge qui partit laissa la place librę 
aux sectes relevant du Centre Satanique Ecossais. Satan en bon capitaine 
avait la vue sur Amsterdam, sachant combien l’idee odinique etait vulgaire 
chez les semites. Les opinions d’Odin etaient florissantes (d’apres Joseph) 
parmi les juifs depuis le siege de Titus. II etait donc facile de replacer 
Yidole de Staro, si chere aux Scandinaves, sur les remparts batayes peuples 
de juifs, pour faire d’Amsterdam, Y Alma mater du paganisme Occidental, 
greffe sur lemaęonnismed’Orient. Superbe coup qui aurait reussi d’emblee, 
si 1’affluence des sectaires trafiquants sur Amsterdam, n’eut ete contre- 
carree par le grand courant d’emigration, a travers la zóne en question.

La zóne entre Rhin et Meuse servit d’exutoire a 1’Allemagne. Les 
masses emigrantes sortirent d’Europe par Rotterdam et Flessingue, et ne 
passerent point par Amsterdam.

Le coup de Satan etait manque. Ce fut a ce moment que la couronne 
britannique echut aux Orange Nassau. N. S. leur accorda de regir la race 
anglo-saxonne, qui s’etait faite l’instrument de l’expansion maritime du 
regne de Dieu.
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CONCLUSION: N. S. a mis enjeu les elements : le vent et les courants 
oceaniques — plus sa puissance Eucharistique — pour preserver les peuples 
du Nord contrę les atteintes de Satan.

Se reservant le sang du Nord pour l’envoyer saisir les clefs maritimes 
des cinq continents du monde, N. S. a fait eclater les ónergies des races 
du Septentrion, au moment psychologique ou le regne de Dieu a ete en 
Europę sur le point de sombrer.

Les coups de Trafalgar a Waterloo ont ete portespar les Nassau, dont 
le glaive a surgi d’hommages pareils a celni qui a fait la fortunę des 
Hapsbourg.

Les races du Nord ne sont point perdues pour la confession de la 
force regnante du Christ.

Des que les Etats deTUnion Scandinave viendront a dócouvrir 1’Arcane 
de lew triple alliance avec le Christ, — dans l’Hostie qui les maintient 
a 1’honneur, — le grand Dragon des mers, Eblis (1), n’aura plus qu’a 
choisir la plagę sur laquelle il faudra qu’il óchoue son regne.

Les flottes blindees et les grands cuirasses du Nord y feront une 
descente majestueuse. Leurs pavillons ont la mission d’eclat du Signe 
Constantinien, pour detruire les nids du Serpent et balayer son Regne de 
la surface des Ondes.

A de Sarachaga.

(1) Eblis est le nom de Lucifer-Baphomet, le «Grand Architecte », ou « 1'Etre Supremę » 
d’apres la Revolution.
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LES PACTES SATANIQUES
Dans un precedent article, nous avons etabli que Yordre social 

chretien est fonde sur des pactes nationaux conclus avec le Christ Hostie 
Regnant.

Les Gliartes de Pan 120 a 1220, portant la clause : Christo Regnante, 
en sont la preure.

Nous allons aujourd’hui montrer qu’inversement, Yordre social anti- 
chretien, en generał, et la Reeolution, en particulier, sont bases sur des 
pactes impies, conclus entre des puissances secretes, d’une part, et Satan 
de l’autre, pactes anti-sociaux, diriges contrę le Christ regnant en generał, 
et plus particulierement contrę son regne social sur les nations.

Si l’on etudie les diverses attaques dirigees contrę le regne social du 
Christ par les puissances occultes qui se sont etablies en Occident, si Ton 
suit les flis conducteurs t[ui dirigent ces attaques avec une strategie et une 
habilete consommees, on arrive bientót a la decouverte de ces pactes de 
perdition, pactes tenebreux de haine, de mensonge et de ragę, — qui, non 
seulement (il faut bien le reconnaitre avec confusion) ont enerve, aujour- 
d’hui, les trois quarts des forces vives du genre humain, mais encore servent 
de guides aux destinees sociales de tous les peupleset rois chretiens oublieux 
des anciens pactes avec le Christ.

L’origine et le texte des pactes secrets conclus avec Satan ne sont pas 
aussi faciles a mettre en evidence que la conclusion des Pactes nationaux 
avec le Christ, car, alors que ces derniers, les pactes liberateurs du Christ 
se jurent a la grandę lumiere du soleil par toute la nation assemblee, les 
autres, les pactes de perdition ne sont conclus que par un nombre tres 

7
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restreint d’affllies caches honteusement dans l’ombre, et enveloppes de 
mysteres gardes par le poignard. Le mystere maęonnique du Pacte de sang 
n’est meme pas accessible aux regards des inities du trente-deuxieme degre ! 
Gependant, Lombre, le mystere et le poignard ont redit au grand jour assez 
des iniquites qu’ils ont abritees, pourque nous puissions, sans crainte de nous 
trompei’ beaucoup, denoncer chacun de ces pactes de l’Enfer; determiner 
leur centre moteur et leur raison d’etre, raconter leur genese, et designer 
leurs rapports avec 1’Infldelite, le Schisme, l’Heresie et la Revolution. Ce 
n’est pas un vain esprit de curiosite, mais bien un penible sentiment du 
danger a signaler qui nous guide dans cette etude. Nous y rencontrerons 
tous ceux que 1’erreur et le mensonge ont sacres grands hommes, ceux que 
la revolution exalte, ceux que leur genie malfaisant a rendus destructeurs de 
l’ordre politique et de la justice sociale des nations, tous ceux, en un mot, 
qui ont clone leur patrie au pilori de 1’apostasie, et qui ont pietine sur 
l’ame de leur peuple, depuis Mahomet jusqu’a Yoltaire; nous les verrons 
tous lies par la haine aux pactes sataniques, les imposer par la ruse et le 
mensonge aux peuples arraches a la foi, au Christ Regnant.

En vue de rendre cette etude plus claire et plus breve, nous la divise- 
rons en quatre parties : 1° Cequ'est un pacte Sataniąue. 2° Quelles ont 
ete et quelles sont les puissances secretes emdemment liees par un pacte de 
sang ou de nengeance diaboliąue contrę le Christ et le christianisme 
social. 3° Comment sont nes les pactes de perdition. 4° Comment 
les puissances secretes coalisees sont parcenues a s'emparer de 1’ordre 
social cliretien, en imposant leurs divers pactes, sous la denomination d’un 
contrat social qui menace de lier 1’Europe et le monde au tróne et a l’autel 
de Satan.

I
CE qu’est le pacte satanique.

Le pouvoir national fait partie de 1’heritage direct du Christ, auquel les 
nations ont ete donnees ; Satan ne devrait donc y pretendre, la liberte du 
mai qui lui est assignee semblerait limitee de ce cóte. Mais le Demon espere 
que toutesles nations conclueront aveclui un pacte national, une conuention 
sociale, le declarant ouvertement Roi. Saint Paul et 1'Apocalypse nous
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disent du regne de Satan pour les derniers temps, ąue ce sera une recon- 
naissance publigue, officielle, de Satan adore et tenu pour Roi. II s’en 
approche autant que possible ; sa liaine sociale a trouve ce moyen le plus 
efflcace pour briser les liens de toute societe et nuire en meme temps, a 
l’oeuvre du Christ: 1’Eglise.

A la destruction des liens des societes, chretiennes ou non, Satan 
emploie des Instruments qui sont des pztissances secretes; a chacune 
d’elles, il assigne une action differente, mais toutes ces actions concourent 
au meme but.

C’est entre la Puissance secrete et le Demon que se conclut et se jurę 
par serment sur le poignard le Pacte de sang ou Pacte rengeur, dont le 
but caclie n’est decouvert qu’apres l’accomplissement du crime qui scelle 
irrevocablement le Pacte. Les aflilies qui n’etaient, jusqu’alors, que de 
simples tenants du Pacte anti-social, deviennent, par le crime perpetre en 
vertu de ce pacte, les senants offlciels de la puissance secrete, ouwiers du 
regne de Satan ; ils entrent, par la porte du crime, dans Pareopage de la 
puissance secrete qui leur communique le pouvoir de contracter en son nom 
avec la Societe qu’il s’agit de demembrer.

Les prerogatives et les privileges assignśs par Satan aux diverses puis- 
sances avec lesąuelles il a conclu des pactes, sont proportionnels a la 
grandeur du crime social qui scelle le pacte vouant chacune d’elles a la 
guerre contrę le Christ, 1’Eglise et la Papaute. Le plus grand des crimes 
sociaux etant le deicide, la puissance secrete qui le maintient comme sceau 
de son pacte, a reęu de Satan le privilege supreme de Pouooir social sou- 
rerain unirersel, pour demembrer les nations et s’enrichir de leurs 
depouilles. C’est a cette puissance secrete maitresse que sont subordonnees 
les autres puissances secretes qui agissent sous ses ordres, dans chaque 
nation, chacune avec les prerogatives et la strategie determinees par son 
pacte particulier.

De la, trois sortes de pactes satanigues conclus pour le demembrement 
de chaque nation :

1° Pactes de coalitions secretes, liant les sectes de toutes les nations 
au centre de la maitresse puissance secrete, qu’elle se nomme Synagogue, 
Sanhedrin, Cabale, ou Kahal, car elle change souvent de nom, cette
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puissance maitresse et nófaste, incarnee dans les descendants des Juges 
d’Israel, qui proclamerent le deicide du Christ utile et necessaire au salut 
des nations.

2° Pactes de mouvements armes, conclus entre la maitresse puissance 
secrete, et les chefs des nations, a mesure que celles-ci se dómembrent sous 
1’effort des sectes.

3° Pactes de Partages entre la maitresse puissance, les chefs preva- 
ricateurs des nations, et les sectes, pour la repartition des biens et territoires 
enleves au Christ.

Ces trois ordres de Pactes, nous les appelons sataniąues parce qu’ils 
derivent du mystere cabalistique, qui de tout temps, a egare un certain 
nombre d’hommes et de groupes sociaux, avides d’obtenir puissances et 
richesses a 1’aide des enchantements du Demon.

II
QUELLES ONT ETE ET QUELLES SONT LES PUISSANCES SECRETES 

EVIDEMMENT LIEES PAR UN PACTE DE SANG OU DE VENGEANCE DIABOLIQUE

CONTRĘ LE CHRIST ET LE CHRISTIANISME SOCIAL.

Le Demon, singe eternel du Christ, traite avec des puissances qui se 
sont declarees ses servantes secretes, et conclut avec elles des traites de 
sang. La guerre, 1’homicide, le vol, assouvissement de la haine, de la 
cupidite et de 1’ambition seront leur salaire; comme les honneurs, les 
titres et les biens que reęoivent, selon leurs merites, les capitaines d’un 
conquerant.

Ces puissances secretes, toutes liees a Satan et dirigees par lui, peuvent 
eon ciurę des traites entre elles, mais ces traites dunion se jurent tous en 
brandissant un poignard contrę le Ciel. C’est le signe caracteristique de 
tout traite satanique; la oii il se produit existe un Pacte de sang ou de 
Yengeance diabolique, pour le malheur des peuples, chretiens ou non.

Les peuples ou l’Evangile n’a pas penetre, ceux qui, par une circons- 
tance quelconque, se sont eleves contrę le Christ et son Eglise ; ceux qui, 
adonnes a la matiere, ne vivent que pour la jouissance ou 1’ambition 
sanguinaire, tous les peuples en un mot, qui sont, Yolontairement ou non, 
eloignes du Christ, offrent aux forces cabalistiques des facilites de se 
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conjurer en pactes de sang pour leur perdition; facilites d’autant plus 
grandes que ces peuples sont plus eloignes de 1’Eucharistie.

On trouve dans toute 1’Asie et en Afrique, specialement dans les 
regions oii le mahometisme s’exerce sans entraves, des sectes innombrables, 
agissant sous 1’empire de la terreur et se reconnaissant entre elles a ce 
signe de ralliement du poignard leve contrę le firmament. Leur marque 
caracteristique, commune a toutes, est un triangle renrerse, la pointę en 
bas, dont la signification symbolique est le serment de detruire le tróne de 
Jehovah, en poignardant ceux qui youdraient maintenir son gouvernement 
sur les hommes. Les hindous s’appliquent au fei’ rouge cette marque sur le 
front, et declarent que c’est le signe de leur sujetion a Satan ; les negres 
pris pour le service des harems arabes et turcomans sont marquesde móme 
a 1’ópaule, et disent que c’est le signe de l’esclavage.

La plupart de ces sectes ont un second signe special, le cóne. Quelques 
archeologues ont cru y voir un symbole contrę les lys, symboles eux- 
memesde lapuissance royaledes Francs, defenseursdu Saint-Siege Romain ; 
mais ce signe cabalistiąue etait connu des l’antiquite la plus reculee, et on 
le trouve encore de nos jours, au fond du Saint des saints des temples les 
plus infames des Hindoux, Egyptiens et Musulmans de certaines sectes, 
comme embleme du Demon divinise de 1’Impurete. Cestla que desTempliers 
degeneres adopterent le culte de ce demon, quand leur ordre, ou du moins 
une partie de leur ordre, tomba dans 1’apostasie a la fin des croisades.

Donc, trois signes exterieurs designent les sectes sujettes a Satan, en 
meme temps qu’ils indiquent leur raison d’etre: le geste du poignard leve, 
la marque du triangle renverse, et le cóne.

Ces trois signes sont 1’objet d’un culte pour les sectaires; or, pouradres- 
ser leurs olfres de service, pour rendre leurs hommages ou pour preter leurs 
serments, soit au poignard, soit au triangle, soit au cóne, ils se tournent 
vers trois points de 1’horizon, rigoureusement determines par leurs differents 
rites, pour chacun des lieux de la terre, de faęon a ce que les regards des 
sectaires de Satan, en quelqu’endroit qu’ils adressent leurs sacrileges hom
mages, convergent vers trois points du monde. Ces trois points sont les 
centres moteurs des puissances secretes du Demon : Jerusalem, la Mecque, 
peut-etre Yilna. Nous sommes surs des deux premiers points, le troisieme 
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n’est que probable, car la maitresse puissance secrete, celle qui tient ses 
prerogatives de la perpetration des deicides, varie de siege comme de 
nom.

Cest de ces trois points, en tous cas, que sont partis jadis, et partent 
encore de nos jours les ordres secrets des mouvements antichretiens pour la 
domination du cimeterre, poignard allonge, pour 1’accaparement de l’or du 
christianisme, tempie de Jehovah, et pour la ruinę du lys, pouvoir sacre du 
Christ sur la France, signe de son pacte avec les Francs pour la defense de 
1’Eglise.

Cest en ces trois points que resident les chambres occuLTEsdes pouvoirs 
sataniqu.es qui aspirent a se partager le monde, l'un pour l’or, 1’autre pour 
la halne, le troisieme pour l’extermination des peuples. La guerre, l’homi- 
cide et le vol y sont savamment organises comme moyens ; la conquete, 
l’esclavage des nations et 1’accaparement des richesses universelles, atten- 
dues comme fruits du pacte satanique.

A quelle epoque ces trois chambres occultes se sont-elles fondees ? Ont- 
elles reęu leurs privileges, leur sacre satanique les unes des autres ? Se 
sont-elles d’abord developpees isolement et sans se connaitre ? N’ont-elles 
combine leurs plans que plus tard, au fur et a mesure de l’extension de leur 
puissance ? Ce sont-la des questions auxquelles on ne pourra probablement 
jamais repondre ; il semble cependant certain que ces trois puissances 
secretes sont consanguines, nees les unes des autres par des pactes diffe- 
rents, mais conclues par les mśmes elements ; il est probable qu’elles ont 
developpe leur action d’abord isolement, et qu’elles ne se sont conjurees 
ensemble que longtemps apres ayoir cree, organise et concentre toutes leurs 
forces sectaires.

Tels sont les lieux juridiques et les lieux historiques des puissances 
secretes que nous devons etudier pour reconstituer la formation des Pactes 
de Satan.

III
COMMENT SONT NES LES PACTES DE PERDITION.

Ala lin du dramęsublime du Calvaire, aumoment ou le voile du tempie 
se dechira et ou le cri de Jesus retentit « Consumatum est » les effets des 
pactes de Jerusalem et de Sichem entre la nation Juive et Dieu expirerent.

sataniqu.es
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Une mutation complete s’opera dans les destinees sociales d’Israel. De peu- 
ple privilegie de Dieu, il devint peuple maudit charge d’un anatheme 
soclal, qu’il ne devait eflacer, dans le cours des siecles a venir, qu’a force de 
labeur, de souffrance et de sang.

La ville du deicide, Jerusalem, etait maudite et devait etre chatiee; le 
glaive de Titus s’abattit sur elle. La Judee fut abandonnee par la presque 
totalite des habitants, et la nation Juive fut dispersśe aux quatre vents du 
ciel.

A Jerusalem menie, il ne demeura de ses anciens possesseurs qu’un petit 
groupe inaccessible a la crainte de la faim, de la soif ou du fer, car une 
providence vengeresse veillait sur lui, et le destinait a porter la malediction 
de sa race jusqu'au satanisme. Ce groupe se composait des descendants 
directs des juges au Sanhedrin, qui avaient prononce l’arret de mort du 
Christ et ouvert ainsi un compte special au grand livre de 1’Eternelle Jus- 
tice. Satan prit un soin jaloux de leurs flis, pour les preparer a devenir ses 
aides et satellites, dans la grandę revanche qu’il comptait prendre de sa 
defaite au Golgotha. De generation en generation, il les fit penetrer de plus 
en plus en avant dans 1’initiation des mysteres cabalistiques, et leur confia 
le soin de travestir sa loi hebraique de telle faęon que les plus doctes rab- 
bins confondissent la loi divine du Sinai avec la loi interpretee par Satan. 
Le fruit de ce travail de deguisement devait etre le Codę national dtlsrael, 
gouverne desormais par Satan, codę nouveau qui devait, avec le temps, 
regir tous les peuples soumis a 1’empire du demon. Mais il y a loin de la 
coupe aux levres ; trop de hate pouvait tout perdre; des siecles etaient neces- 
saires pour donner a ces volumineux registres le ton poudreux qui convient 
aux grandes legislations ; Satan attendit.

Cependant un evenement foudroyant pour ses projets vint en hńter la 
misę a execution : a Tolbiac, Jesus-Christ avait obtenu 1’acclamation dans 
1’Hostie, et les peuples Francs avaient place leurs royaumes etleurs lois sous 
le serment ligę Eucharistique.

Les registres legislatifs de Satan etaient complets ; la patine de deux 
ou trois siecles devait suflire a imposer un immense respect aux Juifs ; il ne 
restait plus qu’a les edicter, chose assez delicate, puisque, sans serment, 
sans pacte pour les consacrer, ils n’avaient pas plus de puissance decretale
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que tous les autres vieux papiers. La chambre occulte des flis desjuges 
deicides conclut le pacte, prononca le serment, le tout en secret, et de 
Jerusalem, envoya sous formę imperative de decret, le codę nouceau a 
toutes les synagogues dTsrael dispersees aux quatre coins du monde. C’etait 
fait : le pacte Talmudigue faisait loi desormais.

C’est ainsi qu’a partir du vie siecle, contrę le Pacte sauveur de Tolbiac, 
se dresse et se developpe le pacte satanique et de perdition du Talmud.

Tout Israel accepte la loi Talmudigue comme interpretation juridique 
des Livres Sacres, sans savoir que pour edicter la loi satanique, il avait fallu 
conclure un pacte de sang jurę sur le poignard.

Le soinjudicieuxaveclequelSatan sait choisirles lieux ouil manifeste sa 
haine, nous fait supposer que la chambre occulte de Jerusalem a du conclure 
ce premier pacte satanique, sinon dans la salle meme du festin ou le Christ 
institua le sacrement de son alliance royale avec le genre humain, du moins 
aussi pres que possible du Cenacle du mont Sion.

Pour que ce pacte produisit tous ses fruits, il fallait pouvoir disposer d’une 
armee suffisante pour demembrer 1’Europe selon le Codę du Talmud. Or, la 
religion seule est assez puissante pour soulever des peuples armes; une 
religion nouvelle et essentiellement guerriere etait necessaire : Mahomet 
vint.

On a dit de Mahomet qu’il etait un imposteur. II n’a ete que le porte- 
glaive de la chambre noire de Jerusalem, dont il n’a fait qu’executer les 
ordres fatals a TOrient.

Le Goran n’est pas l’ceuvre de ce . heros des guerres de Satan, c’est la 
chambre talmudique, qui dans Tombre l’a forge comme on forge une epee : 
la poignee, le poids et la longueur du fer, a la mesure de la main qui doit 
s’en servir pour frapper. Fiers Arabes, ni Mongols belliqueux, opulents 
Persans, ni fougueux Tartares, sauvages Kirghises, ni Huns feroces n’eus- 
sent jamais accepte la loi servile des Juifs. Ce qu’il fallait, c’etait une loi 
religieuse, flattant Tinstinct genereux et guerrier des peuples de la Steppe 
et du desert, et procedant, a la fois, du Talmud qui s’impose par la ruse, et 
du Bouddhisme qui s’impose par la peur. Le Goran reveille les passions 
comme le bouddhisme et promet, avec Tastuce du Talmud, la domination 
par la force aveugle de la fatalite.
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Promettre la domination par le fer, aux valeureux et candides ragabonds 
des grandes solitudes, c’etait les rallier a soi, des bords de la mer Rouge 
jusqu’aux sommets du Thibet.

La sujetion du Goran au Talmud est clairement prouvee par ce fait 
ąue les premiers efforts de la puissance naissante de ITslam se porterent 
vers Jerusalem, et que Tarmóe arabe qui Temporta d’assaut avait, pour 
eclaireurs et espions dix mille juifs d'avant-garde.

La chambre de Jerusalem consacra deux siecles a aiguiser le Goran, 
puis elle le fit planter comme un coup de poignard, par Abderame, en 
plein coeur de la France.

Le pacte sauveur jurę par les Espagnols a Coradonga et 1’ecrasement 
d’Abderame a Poitiers furent pour la chambre Talmudique, des desastres 
tels, qu’un second pacte leur parut seul capable de les reparer, pacte plus 
large, plus etendu que le premier, qui liait Israel seul, et n’engageait en 
rien ITslam.

Ge deuxieme pacte diabolique a du se faire a la Mecque, au vme siecle 
entre les delegues de la chambre noire de Jerusalem et ceux de la chambre 
noire de V Islam.

A partir de ce moment, une strategie superieure dirige les forces de 
ITslamisme qui, jusque la, ne savait pas garder ses conąuetes ; chaque emir, 
bataillant au hasard, prenait d’un cóte et perdait de Lautre ce que lui 
avait laisse son predecesseur. Mais, a partir du vine siecle, toutes les con- 
quetes musulmanes sont dirigees avec une unitę de plan et une habilete 
telles, que la domination du croissant s’etend, avec la vitesse d’un cheval 
arabe au galop, du centre mysterieux de l’Asie, jusqu’a l’extremite occiden- 
tale de l’immense Afrique.

La seule valeur des descendants du faux prophete ne saurait sufflre a 
expliquer cette prodigieuse conquete. On ne peut en trouver la cause que 
dans le pacte de sang conclu entre les puissances secretes de la Mecque et 
de Jerusalem, pacte satanique, qui courbait des milliers de yolontes et 
d’efforts sous une menie domination, dans un but unique, qui mettait en 
mouvement toutes les puissances occultes du monde, pour preparer le 
triomphe des armees de ITslam, qui creait la Cabale, grand diyan ou tous 
les chefs musulmans yenaient chercher des ordres, avant de marcher a la 
conquete.

8
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Le resultat de cette conquete fut d’isoler, depuisle vine siecle jusqu’au 
xn° siecle, 1’Europe du reste du monde, par une zóne en demi-cercle, qui, 
partant des rives de l’Atlantique, prend toute l’Afrique du Nord, et toute 
1’Asie orientale, depuis 1’Hindoustan jusqu’au lac Baikal. Ge demi-cercle 
d’isolement de 1’Europe chretienne donna au monde musulman son nom et 
son blason : le Croissant.

A chaąue pacte nouveau conclu avec le Christ dans le cours des siecles, 
Satan oppose un nouveau pacte de sang.

A la fin du xn° siecle, le Pacte de Milan est jurę par les villesd’Italie, 
pour defendre les passages des Alpes contrę 1’empereur Teuton Barbe- 
rousse, qui fait cause commune avec le Croissant.

Aussitót Satan suscite le pacte de la Guzma, attaque generale et 
furieuse de toutes les forces de 1’Islamisme appelees des quatre coins de 
leur immense empire, contrę le Regne du Christ en Occident.

A partir du xiii” siecle, les differentes nations de la chretiente, 
ebranlees par ce formidable assaut, sentent le besoin d’un point d’appui 
immuable et pretent successivement au Christ les serments du Rutli, de la 
Ligue du Gand, de la Ligue de Souabe. Devant ces pactes sauveurs se 
dressent les pactes sataniques des Yaudois, des Albigeois, des pirates allies 
aux Turcs.

Aux xvle et xvne siecle, contrę les serments de Florence et de Yenise 
jures pour le salut de 1’Italie au Papę et a THostie, se levent les pactes 
infernaux ąui de la franc-maęonnerie d’Ecosse, d’Angleterre et de Prusse, 
ont engendre les porte-glaives de la chambre de yilna dont nous allons 
faire connaissance.

Au xvm° siecle, contrę le regne du Sacre-Cceur, accepte par les 
empereurs d’Autriche et les rois de France, d’Espagne et du Portugal, se 
prononcent : le Pacte de Wiesbade, le serment du Jeu-de-Paume d Ver- 
sailles, le contrat social des droits de la Revolution, et la domination du 
Kahal.

Ainsi, pour detruire les eiforts du pacte liberateur de chaąue nation 
avec le Christ-Hostie-Regnant, le Diable impose a ses adherents un nou- 
veau pacte d’extermination.
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IV

COMMENT LES PUISSANCES SECRETES COALISEES SE SONT EMPAREES DE L’ORDRE 

SOCIAL CHRETIEN, ET ONT IMPOSE LEURS DIVERS PACTES,

SOUS LA DENOMINATION DU CONTRAT SOCIAL DE LA REVOLUTION FRANQAISE.

Eu disant que les Juifs s’etaient disperses devant le glaive de Titus, 
nous avons volontairement omis de signaler en quel point ils s’etaient 
reconstitues en corps de nation. Bien des individus, des familles et des 
groupes dTsrael s’eparpillerent, a coup sur, dans toutes les directions, mais 
il n’en est pas moins vrai qu’il y eut un Exode du gros de la nation vers un 
point determine.

Aux premiers siecles de notre ere, les vastes contrees situees entre la 
foret Hercynienne et la foret Hyperboreenne etaient inoccupees, et parcou- 
rues seulement par des tribus sauvages et nomades; jadis, aux premiers 
temps de la Grece, les eaux d’une mer interieure ou d’un golfe profond 
avaient couvert ses regions, mais, dans le cours des siecles les eaux 
s’etaient peu a peu retirees, ne laissant d’autres temoins de leur sejour que 
les immenses marais de Pińsk, barriere infranchissable entre la Pologne 
et TUkraine. G’est vers ces deserts marecageux que la masse du peuple 
Juif, fuyant les vainqueurs romains, dirigea sa marche, en passant par 
Constantinople. La, ils batirent des bourgs, des hameaux entierement 
juifs, regis selon la loi dTsrael, en communication constante avec la 
chambre talmudigue de Jerusalem, et, plus tard, avec le grand diran de 
la Cabale, siegeant a la Mecque. G’est aux grandes fetes du Ramadan que 
les emissaires de la chambre talmudique se reunissaient a la Mecque avec 
les chefs de tous les peuples musulmans pour combiner et preparer ensem
ble les conquetes du Groissant.

Tous les historiens de 1’Orient font remarquer qu’a Constantinople 
passaient constamment les Juifs qui se rendaient de Volhynie a Jerusalem 
et rice rersa. Gefait est a noter; en se rappelantle mai quepeut produire 
dans une localite un seul passant pervers, on se rendra compte de Timmen- 
site du mai produit par le passage continuel et repete, pendant des siecles, 
des emissaires jures de Satan.



60 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Ge passage a cause le schisme de Tempire grec, plus tard, Teloigne- 
ment de la Russie de Tobedience au Saint-Siege romain, enfln la prise de 
Gonstantinople par les Turcs. Un courant analogue, dirige vers Alexandrie 
et Garthage, avait seme dans toute l’Afrique du Nord ces germes malsains 
d’ou naguirent toutes ces innombrables sectes gue le Goran reunit et arma 
pour enlever leur patrie au Regne du Christ.

On aurait tort de se representer ces emissaires de la chambre talmu- 
dique de Jerusalem comme de pauvres heres, voyageant la besace au dos, 
le baton a la main et la poche vide.

Cetaient de riches et illustres savants, recherches et reclames, a cause 
de leur profonde erudition, par les plus celebres Unirersites. On se pressait 
en foule, autour des cliaires qu’ils occupaient, pour y entendre les oracles 
de la philosophie, de la politigue et du droit. On accourait de toutes parts 
pour applaudir les rheteurs juifs gui, souvent, cachaient le poignard d’hon- 
neur confie a leurs serrices, sous le burnous arabe ou la togę romaine. La 
chambre talmudique qu’ils servaient leur recommandait, en effet, de s’affu- 
bler de noms tires d’Orient ou du Latium, voire meme de se faire baptiser 
comme chretiens,. et, grace a ces artifices, les pauvres dupes se ruaient en 
foule vers les pieges tendus savamment dans les Universites d’Alexandrie, 
de Garthage et de Gordoue, de Leyde, de Prague et de Vilna.

Goethe a respecte la verite historique de la balladę germanique de 
Faust, en faisant conclure le pacte entre son heros et le demon dans une 
Universite. Mais pour montrer toute la raison de la vieille legende chre- 
tienne qu’il a developpee, Goethe aurait du montrer le demon initiant Faust 
au Talmud. Le droit, la politigue, la philosophie talmudigues enseignes 
par le grand maitre en science cabalistigue, eussent amene tout naturelle- 
ment Faust a signer le pacte diaboligue. Ainsi complete, son recit eut ete 
Thistoire exacte de la chute de la poetigue Allemagne, de la Hollande 
pensive, de la reveuse Ecosse et de lapieuse Ahgleterre : ces guatre pauvres 
Marguerites seduites par le chant du Demon.

Mais c’est a Vilna gue Goethe aurait du placer la scene du Bloksberg, 
la montagne du diable.

Vilna, situee au nord de T Ukrainę, sur la route de Prague a Moscou, 
entre des marais immenses couverts de joncs et de roseaux, et des forets de 
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bouleaux et de merisiers, peuplees de renards, possedait au moyen age une 
fameuse universite judaisante.

Cest au xvu° siecle que les ecoliers se disperserent comme une volee 
de moineaux, et de l’universite de perdition il n’est reste que la chambre 
occulte intitulee le Kahal central, destinee a surveiller les partants.

Mais Satan avait savamment pris ses precautions pour que son regne 
n'eut pas a souffrir de la persecution de son universite. Depuis longtemps, 
les cloctores judaisants de Vilna avaient enseigne aux candides auditores des 
quatre langues qui suivaient leurs cours, la maniere de rd farmer, selon le 
Codę nouveau, et les ecoliers, avant de se separer, avaient signe, comme 
Faust, des blancs-seings, livrant les foyers d’AHemagne, de Hollande, 
d’Ecosse et d’Albion aux griffes des professores juifs. Tout etait prepare 
avec soin, et sur ces langues reformees s’abattirent, comme un coup de 
hacłie, les religions nouvelles du protestantisme, du calvinisme, de 1’angli- 
canisme et du jansenisme; des torrents de sang, verse au nom de ces 
religions liberatrices, assouvirent les desirs de Satan. Le Christ avait place 
devant Vilna une sentinelle Adele et energique pour surveiller et contenir 
les corps talmudiques, la catliolique Pologne. Les empires chretiens passes 
a 1’indifferentisme ecraserent eux-memes la Pologne, et briserent ainsi la 
digue protectrice de 1’Europe. Aussitót les adeptes de la chambre noire de 
Vilna firent leurs paquets, et chacun d’eux, apres avoir paye au Kahal le 
prix d’une propriete chretienne a sa convenance, partit pour aller s’emparer 
de son bien (1), et lemonde se couvrit de loges maęonniques et de banques 
d’Israel spontanement ecloses.

Ainsi, une simple chambre noire, adossee a une universite, a pu 
transformer le Droit, la Politique, la Philosophie en ces coups de bourse et 
ces clameurs maęonniques par lesquels se gouvernent aujourd’hui les 
empires.

Le puissant genie qui a conęu cette strategie diabolique et adopte ce 
plan de bataille, est effrayant; le monde entier doit etre sa conquete a 
breve echeance, si une lutte formidable et corps a corps n’est immediate- 
ment engagee contrę lui.

(i) Voir sur les agissements du Kahal de Yilna. « La Russie Juive », par Kalixt de 
Volsky.



62 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

L’Allemagne, la Hollande, 1’Ecosseet 1’Angleterre adopterent d’emblee 
le nouvel ordre social regi par la loge et la banque, servantes, toutes deux, 
de Kalial de Vilna.

Les loges et les banques se multipliant, d’innombrables multitudes de 
chretiens y entrerent en innocents spectateurs, et en sortirent en victimes 
depouillees par les coups de fllets du Kalial; raffles formidables executees en 
grand, avec le mouvement saccade des croupiers de Monaco ou Wiesbade, 
ramenant d’un coup sec de leur gaffe fievreuse, au bercail israelite, les piles 
d’or cliancelantes sur le tapis vert.

G’est a Wiesbade, precisement, que fut jurę le dernier pacte satanique 
connu. II livrait aux juifs et aux maęons, leurs comperes, le plus beau 
royaume du monde, la France, par un coup strategique, qui a cree l’oeuvre, 
objet de 1’admiration des Grands Orients : la Revolution.

L’Allemagne, la Hollande, 1’Ecosse et 1’Angleterre, seduites par la 
parole sonore et l’eloquence faussement grandiose des rheteurs semitiques, 
entrainees par leurs propres faiblesses, par leur enthousiasme meme des 
splendeurs de la Bibie, s’eprirent des Grands Orients, ou elles croyaient 
apercevoir l’aube d’une ere de droit, de liberte et de bonheur inconnus 
jusqu’alors a 1’humanite.

L’Espagne, Tltalie, la France, TAutriche, la Hongrie et la Pologne 
avaient resiste a 1’entrainement de cette faconde, et perce a jour la vaste 
tramę de cette insanite : le semitisme reparateur, la lumiere commu- 
niquee par Israel penerti.

11 n’etait pas facile d’abuser des nations catholiques ou la seve eucha- 
ristique coulait a pleins bords du sacre Coeur du Ghrist-Roi. Le poignard de 
de la Guzma n’avait pu trouver, non plus, le defaut de la cuirasse de ces 
nations vouees au regne de THostie.

La yiolence n’avait rien obtenu, la ruse echouait, mais la conjuration 
reussit.

Des Delegues des Grands Orients d’AUemagne, de Hollande, d’Ecosse 
et d’Angleterre s’etaient reunis a Wiesbade vers 1750, sous la presidence 
de Weishaupt pour y deliberer sur les moyens de s’emparer de la France. 
On choisit pour lanceurs de 1’affaire a huis cios Voltaire, Diderot, Dalem- 
bert, Rousseau et Mirabeau; ils etaient faciles a gagner. La meute des
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philosophes franęais guidee par ces grands limiers de la liaine satanique, 
s’etaient rues sur la couronne et le tróne de Saint-Louis et les avaient de- 
chires a belles dents, et la tourbe des imbeciles suivait, donnant de la voix 
derriere eux. En 1786, le parti de la meute triomphait, jusque dans les 
antichambres du palais de Versailles; le moment psychologique etait 
venu. Aussitót Weishaupt fait rassembler le Grand Conyent de Wiesbade, 
un grand nombre des futurs deputes aux Etats Generaux de Yersailles s’y 
presentent, et a l’issu du Gongres maęonnique, on jurę la mort du roi 
Louis XVI, YEdiction du Contrat social, la Promulgation de Voeuvre 
Constituante (1).

Ce que la France crut alors etre l’aube d’une ere nouvelle de liberte 
de fraternite et de paix, fut le baiser de Satan applique a sa joue yirginale, 
Les lys immacules tomberent de ses mains et sa couronne et ses biens furent 
vendus par le Kahal juif, comme on vend a l’encan les bijoux et les robes 
d’une filie de joie. Dans son humiliation, la France n’a qu’une consolation, 
c’est la douloureuse pensee qu’aucune nation catholique n’a ,ose refuser sa 
joue au seducteur.

Le noble peuple entre flerement dans 1’histoire l’epee a la main, au cri de 
Vive le Christ, et qui sut conquerir dans le cours des ages, le titre de soldat 
de Dieu, eut-il supporte cette hideuse souillure, s’il avait connu la force des 
pactes sociaux conclus soit avec Dieu, soit avec Satan ?

Instruire un peuple en tout, sauf en ce qui lie ses destinees sociales 
soit a Jesus-Roi, soit a Satan usurpateur du regne, est-ce instruire ?

Quant a nous, la droite etendue sur les pactes sociaux du Christ et 
foulant du pied les pactes sectaires du Diable, nous pretendons qu’une telle 
instruction est un meurtre soęial, un homicide national, dont les fauteurs 
auront a repondre au tribunal du regne de 1’Agneau.

Le Kahal, maitresse puissance secrete du semitisme et de la franc- 
maęonnerie, manipulateur occulte d’un pouvoir formidable par son organi- 
sation d’accaparement satanique universel, a saisi la Domination temporelle 
des Etats d'Europę, et poursuit la liąuidation de la propriete et des biens 
acąuis par les chretiens.

(1) Voir, pour d’autres dćtails li ce sujet, La lettre adressee a M. Lucien Brun, presi- 
dent du Comite des Jurisonsultes catholiques, par Mgr Fava, ćveque de Grenoble, 
publiće dans le n° du 19 novembre 1887 de la Revue : « La Franc-maęonnerie demasguće. »



64 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Les actes du Kahal, publies par M. Kalixt de Yolsky (1), decouvrent 
les geliennes d’iniquite et de banqueroute auxquelles les Etats et les peu- 
ples chretiens se trouvent accules, pour avoir repousse les offres d’alliance 
du Sacre-Coeur.

Un jour viendra ou peuples et rois, expropries par le Kahal, auront a 
payer la carte tbrcee de leur ranęon. Alors, les Pactes Puropeens, qui 
n’ont pas fini leur temps, devront forcement se renouer ; les temps du 
Sacre-Coeur seront venus, et nous verrons nations et princes acclamer les 
Pactes sauveurs et dresser, pour en conserver le souvenir, des pierres sa- 
crees et des monuments augustes, que l’Eglise reviendra garder.

Baron Leon de Maricourt, 
Secretaire generał de la Societe du Regne.

(1) Apres les dossiers accahlants pour la Franc-Maęonnerie et 1’action des Juifs en 
France, publiós parLćoTaxil etEdouard Drumond, l’ouvrage intituló « La Russie Juive» 
a deyoilć le role sataniąue du KAHAL, jusqu’alors totalement ignorś.

L’auteur Kalixt de Yolsky y cite une sćrie de documents śmanćs du Kahal Central cle 
Vilna montrant comment ce tribunal secret dTsrael procede pour yendre & forfait l’exploi- 
tation de l’avoir chrótien.

Le Gerant, 
X. Jeyain.

Le Proprietaire-Directeur, 
Baron Alexis de Sarachaga.
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LA SOCIETE DBS FASTES EUCHARISTIQUES A ROMĘ
ARRIYEE DES DELEGUES A ROMĘ.

Le R. P. Sanna Solaro, S. J., vice-president de la societe des Fastes 
d’Italie, ayant fait savoir, aux divers comites etrangers, qu’une audience avait 
ete promise par le Saint-Pere a S. E. le Cardinal Alimonda, president 
d’honneur de cette societe, la plupart de ces centres jugerent immediatement 
utile d’envoyer des delegues speciaux, cliarges de les representer a cette 
audience, en meme. temps qu’a une reunion prealable dont le but etait de 
fixer les bases preliminaires des statuts deflnitifs de l’oeuvre.

Vers les premiers jours de fevrier, S. E. le Cardinal Alimonda, 
Mgr Schiapparelli, prśsident effectif d’Italie, le R. P. Sanna Solaro, M. le 
comte Acquaderni, et le R. P. Yasco, se trouvaient a Romę. Le comite de 
France reunissait M. le comte Navarro, camerier de cape et d’epee, M. le baron 
de Maricourt, secretaire generał de l’GEuvre, et M. le baron de Sarachaga, 
proprietaire du musee de Paray. De Belgique, arrivaient M. le comte 
d’Alcantara, de Gand, et M. le comte de Linange Billingheim, de Bruxelles. 
D’Espagne, etaient delegues, pour le comite de Madrid, MM. Salamero 
et Jeronimo Battlo, recteur du college espagnol, et pour le centre de 
Yalence, M. Almenar. L’Autriche etait reprósentee par M. Scłiapleitner 
et le R. P. Kasevalter, Redemptoriste; le Portugal deleguait le R. P. Miguel

i
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Ferera de Almeida, professeur a l’Universite Pontificale, et leR. P. Joachim 
Lereina; M. le comte de Raymond, camerier de cape et d’epee, representait 
1’Angleterre ; MM. William Cluse et Joseph Mechel, recteurs dans 1’Illinois, 
et le R. A. Panek, de Glascow (Amerique du Nord), representaient les 
Etats-Unis; enfin l’Equateur nous mandait deux represefitants qui, malheu- 
reusement, ne purent arriver a temps, mais leur absence fut compensee 
par un grand pelerinage eucharistique organise par le centre de Cuenca, 
dans le but special d’attirer les benedictions de Dieu sur la reunion ainsi 
preparee.

LA REUNION.

Le 16 fevrier 1888, chez les dames de 1’Adoration Perpetuelle, Via dei 
Giusti, 3, avait lieu la reunion, presidee par Mgr Marini, Sacriste de Sa 
Saintete, au lieu et place de Mgr Schiapparelli, rappele soudainement a 
Turin. S. E. le Cardinal Alimonda, ainsi que plusieurs des membres precites, 
avaient egalement du quitter Romę quelques jours auparavant. Mgr Yan 
Den Branden de Reeth, evśque d’Erytree, occupait la presidence d’honneur. 
Parmi les assistants se trouvaient la Princesse Massimo, nee Luchesi-Palli; 
la Marquise Serlupi Crescenzi, M. le comte de Linange Billingheim ; Mm0 de 
Meeus, superieure generale des dames de l’Adoration perpetuelle; M1M de 
Robiano et M“° de Bueren; le R. P. procureur generał des Augustins 
dechausses; le R. P. Charles, du couvent des Trinitaires de San Carlino; le 
R. P. Battlo, le comte Navarro; le R. P. Kannengieser, representant le 
consulteur generał des Redemptoristes; Mgr de T’Serclaes, recteur du 
college belge; le R. P. Procureur des missions d’Afrique; le R. P. Ferreira 
de Almeida, professeur a l’Universite pontificale, les RR. PP. Portalier et 
Prat, de la societe de Jesus, le comte de Raymond, le marquis de Venevelle 
et le comte Gerard de Bosredant; le R. P. Sanna Salaro, S. J.; le comte 
d’Alcantara; le baron de Maricourt, le baron de Sarachaga.

Mgr Marini, camerier participant de Sa Saintete Leon XIII et chanoine 
de la basilique de Latran, ouvre la seance en declarant qu’il a volontiers 
accepte de remplacer Mgr Schiapparelli, pour une reunion ou doit se traiter 
un objet eminemment glorieux pour N.-S. J.-C. Puis, il donnę la parole 
a M. le baron de Sarachaga.
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M. de Sarachaga expose que depuis longtemps les membres de l’(Euvre 
des Fastes ont resolu de se reunir a Romę, pour presenter l’(Euvre au saint 
Siege.

A 1’occasion du Jubile de S. S. Leon XIII, un certain nonibre de delegues 
de diverses nations ont cru devoir mettre ce projet a execution, tel est le 
motif de la presente róunion.

Une partie de ces delegues ont deja du repartir, mais ils ont charge 
d’autres personnes de les remplacer.

La parole est donnee au R. P. Sanna Solaro.
II presente dabord les excuses et les regrets de S. E. le Cardinal 

Alimonda, oblige de regagner son diocese, du R. P. Vasco, S. J., si devoue 
a notre CEuvre, de Mgr Schiapparelli; il remercie ensuite Mgr Marini d’avoir 
bien voulu remplacer ce dernier au fauteuil de la presidence.

M. le baron de Maricourt expose rapidement les origines de l’CEuvre, 
son but, et les resultats deja obtenus a Paray-le-Monial:

« La science a fourni une grandę quantite de recherches et de travaux 
du plus haut merite, dont quelques uns ont ete publies par la grandę revue 
illustree « Le Regne de Jesus-Christ » ou le petit bulletin « Le Regne social 
de Jesus-Christ-Hostie. » Tous les grands miracles eucharistiques ont ete 
etudies avec soin; des toiles, dont quelques unes signees de noms illustres, 
les representent au musee; de grandes cartes murales y indiquent, pour ainsi 
dire, la strategie de 1’influence sociale de TEucharistie sur les destinees du 
monde; des tableaux synoptiques, envoie d’execution, coordonnentles Fastes 
de TEucharistie ; enfln du centre de Paray, de ce lieu beni choisi par Notre- 
Seigneur pour reveler aux hommes leur salut dans son divin Cceur, n’a 
cesse de partir 1’influence, au souffle de laquelle des societes des Fastes 
Eucharistiąues se sont formees sur presque toute Tetendue du vieux monde, 
et sont en voie de preparation sur plusieurs points du nouveau ».

Le R. P. Sanna Solaro expose Torigine et Tetat de l’CEuvre en Italie: 
Charge, en 1882, de conduire un groupe de 200 pelerins italiens a travers 
les salles du Musee eucharistique de Paray, il a du commencer par se le 
faire expliquer a lui-mśme, par son proprietaire, M. le baron de Sarachaga. 
Immediatement frappe par la grandeur et la fecondite de l’(Euvre des 
Fastes, il conęut la pensee de la fonder en Italie. Encourage et beni par
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S. E. le Cardinal Alimonda, qui a bien voulu en accepter la presidence 
d’honneur, il a fonde en 1885, le centre de Turin, sous la presidence 
effective de Mgr Schiapparelli, prelat de Sa Saintete et recteur de 1’eglise du 
mira cle.

L’explication de l’CEuvre faite a cette occasion par le R. P. Sanna a ete 
publiee en italien et en franęais et repandue a un tres grand nombre 
d’exemplaires. De plus, pour faire connaitre l’ceuvre, et recueillir les faits 
dont la recłierche est un de ses moyens, il a entrepris, 1’annee derniere, un 
voyage de trois mois a travers toute la Peninsule. Partout, il a trouve 
l’accueil le plus sympathique des evśques et du clerge, et il a recueilli 
d’innombrables docunients eucharistiques. II explique ensuite 1’organisation 
de l’oeuvre en Italie. Dix eveques ont deja donnę leur adhesion par ecrit, 
beaucoup d’autres Pont promise : un grand nombre de prelats, de religieux, 
d’ecclesiastiques et de laiques marquants, se sont fait inscrire parmi les 
membres.

M. le comte d’Alcantara prend ensuite la parole pour exposer 1’origine 
et les travaux de l’CEuvre en Belgique :

« 11 convenait que le pays favorise des revelations faites a sainte 
Julienne, et qui, le premier, celebra la fete du Corpus Domini, fut des 
premiers, aussi, a fonder une societe des Fastes Eucharistiques ». La fon- 
dation datę du 19 novembre 1885. Les commencements furent modestes, 
mais des adhesions nombreuses et importantes se produisirent depuis. Une 
carte des miracles eucharistiques, un travail sur le culte du Saint Sacrement, 
un livre sur le culte dans le pays depuis son origine, ont ete deja publies, 
ainsi que de remarquables poesies. L’historique des miracles eucharistiques, 
et aussi des hommages qui en furent la consequence, est en voie d’execution, 
de faęon a montrer parallelement les faveurs du Saint-Sacrement, et la 
reconnaissance des princes et des peuples : la part de Dieu et celle des 
hommes.

Puis, M. d’Alcantara expose brievement quelques traits de 1’histoire 
de Flandre montrant l’intervention du Christ-Hostie dans la vie nationale: 
les revoltes populaires etaient apaisees par la vue du Saint-Sacrement; les 
incendies arretes parłeś corporauxjetes dans les flammes, usage interdit 
par le concile de Sellingstat; les combattants communiaient avant la 
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bataille; ou, s’ils etaient surpris par 1’ennemi, comme a la journee des 
Eperons d’or, portaient une poignee de terre a leur bouche, le regard fixe 
sur 1’hostie; les comtes de Flandre, le jour de leur investiture, sonnaient 
eux-mómes le bourdon, immediatement apres avoir communie, pour 
annoncer au peuple qu’ils venaient de recevoir, de 1’hostie, le droit de 
le gouverner: « per me reges regnant ». Notre-Seigneur Jesus-Christ tient 
en ses mains la solution des problemes sociaux ; il est bon de le rappeler, 
dans nos temps troubles.

M. le baron de Sarachaga expose que l’oeuvre des Fastes a trouve 
d’ardentes adhesions en Portugal, en Espagne et surtout dans l’Amerique 
latine. A l’Equateur, un nouveau mouvement commence a s’accentuer en 
faveur des Pactes eucharistiques. C’est un signe des temps. Devant la 
negation des impies et 1’indifference des multitudes, l’oeuvre des Fastes 
doit ótre une confession publique de la Foi dans le domaine social et 
national que la revolution a envahi.

L’oeuvre ne vient pas avec de nouveaux principes et de nouvelles 
theories. Ce qu’elle defend, ce sont les principes des Docteurs de l’Afrique, 
de l’Asie et de 1’Europe sur le regne social de 1’Agneau ou du Christ- 
Hostie, ou du Christ : Sacremente, tel qu’il est reconnu comme Roi par 
toute la liturgie catholique.

Ce qu’elle entend aussi, c’est retablirle « Sacramentum » Romain; le 
Sacramentum, c’est-a-dire le lienjuridique, Fcederis : du Pacte avec Dieu, 
qui fit la force sociale du Latium, et lui assura 1’empire sur le monde 
connu. Ce fut sous cet aspect que les premiers chretiens considererent 
surtout la grandeur du banquet divin, de ce festin sans egal fait pour 
reunir tous les peuples et tous les Etats a la móme table.

De la, le serment des princes et le serment des peuples qui firent la 
Chretiente. Le sacramentum des Francs, des Angles, des Goths et des 
Lombards, ce fut 1’Hostie et le serment prete a Dieu dans 1’Hostie. 
Comment s’en etonner lorsqu’on voit un Platon, pour donner son idee 
maitresse de 1’amour, comme le grand secret de la vie, 1’arcane de 
l’existence de 1’humanite, clore sa vie par un festin donnę a. ses disciples ? 
Le plus grand gónie des Grecs, le disciple de Socrate, n’a rien imagine de 
plus grand que cela. II est facile de comprendre quelle valeur dut aroir le 
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banquet du Christ, aux yeux des peuples chretiens, comme manifestation 
de son amour.

A Paray, oii Notre-Seigneur a demande de regner, on s’est occupe 
pendant quinze ans a preparer des materiaux pour son regne. On a pense 
que, lorsqu’on aurait montre 1’histoire, les Sciences et les arts concourant a 
prouverque Notre-Seigneur a droit de regner dans 1’Eucharistie, onlerecon- 
naitra pour Souverain sans difficulte. Dśja, a Milan, St-Charles Boromee 
a.vait tache d’arróter les sectes par l’exposition publique des miracles.

En exposant les miracles et les hommages, et en invitant a leur 
recherche tous les hommes de bonne yolonte, nous n’avons fait que poser 
les premieres pierres d’un monument. Si ces pierres se dispersent, tout le 
travail preparatoire sera perdu ou a refaire, au prix de sacrifices considera- 
bles de temps et d’argent. Notre-Seigneur a fait des promesses a ceux qui 
accompliraient certains actes, tels que la celebration de la fete de son 
Coeur le vendredi qui suit l’octave du Saint-Sacrement, 1’Heure sainte etc. 
Notre oeuvre vise une autre demande du Sacre Coeur, celle qui est consi- 
gnee dans la lettre a la Mere de Saumaise : « Fais savoir au flis aine de 
mon Coeur qu’Il veut regner. »

C’est donc la promesse sociale que notre ceuvre doit servir. La sainte 
Eglise a fait droit a la demande du Sacre-Coeur relative a la fete; nous, 
nous cherchons a mettre en lumiere la partie sociale de cette demande. 
Nous avons pense que les volontes sociales de Notre-Seigneur meritentune 
oeuvre speciale, pour faire honneur a la parole insigne : « Je Regnerai. »

Le R. P. Sanna Solaro prend de nouveau la parole pour donner une 
idee plus complete de la constitution et des buts speciaux de l’oeuvre; il 
parle en meme temps des statuts, dont un premier projet, imprime en 
italien et en franęais est distribue aux assistants. Ces statuts ne devien- 
dront definitifs que lorsque les societes des Fastes des diflerentes nations 
les auront discutes et approuves.

II presente ensuite un tres beau diplóme, veritable oeuvre d’art 
somptueusement enlumine, dont la legende sera imprimee respectiYement 
dans toutes les langues des peuples ayant des societes des Fastes Eucha- 
ristiques; les textes italiens, franęais et portugais sont deja imprimes.

La seance est terminee par la priere.
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L’AUDIENGE PONTIFIGALE.

Le 19 fevrier 1888 quelques membres de la societe des Fastes 
Eucharistiąues furent admis a une audience particuliere du Saint-Pere.

M. le Comte d’Alcantara voulut bien prósenter au Souverain 
Pontife une adresse dont nous donnons ci-dessous un resume :

« Humblementprosternes aux pieds de Yotre Saintete, nous implorons 
une benediction speciale pourTceuvre des Fastes eucharistiąues.

« Cette oeuvreest nee de la consideration suivante : Parmi les promesses 
du Sacre Goeur a la B. Marguerite-Marie, il en est une qui dit : « Je 
regnerai malgre mes ennemis. »

« Nous avons cru devoir reunir a Paray-le-Monial des documents pour 
hater Tavenement de ce regne social. Une bibliotheąue de ciną mille 
volumes ayant trait au Tres Saint-Sacrement a ete rassemblee, et un musee 
d’objets d’art constitue.

« Pour assurer la perpetuite de cette oeuvre et prevenirla dispersion des 
materiaux et documents, nous avons fonde, en divers pays, des societes, 
filles de la premiere association de Paray, destinees a rassembler des livres 
et objets d’art, pour faciliter plus tard 1’histoire sociale de Notre-Seigneur 
au Tres Saint-Sacrement dans le monde.

« Notre but est, a 1’imitation de saint Charles Borromee, de raviver la 
foi en TEucharistie, parl’expositiondes actes historiąues de Notre-Seigneur 
au Tres Saint-Sacrement, afin que peuples et rois reconnaissent Timmense 
amour que le Goeur de Jesus leur temoigne dans THostie sainte.

« Nos peres recoururent au Tres Saint-Sacrement dans les calamites 
sociales ; nous desirons faire de meme dans nos temps troubles, a la veille du 
sanglant anniversaire de 1789.

« Notre oeuvre n'est pas seulement eucharistiąue et sociale, elle est 
encore pontiflcale, caril estpermis de dire, ence jour de vigile glorieusedela 
nomination de Votre Saintete au siege de Pierre, ąuele regne social du Coeur 
de Jesus implique la restauration des droits des successeurs de celuiauquel 
il a ete dit que les portes de Tenfer ne prevaudraient jamais contrę lui. »

Enpresentant cette adresse, M. le comte d’Alcantara exposait succincte-
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ment, en quelques paroles chaleureuses, le but de l’ceuvre; la main pater- 
nellement posee sur la tete de M. de Sarachaga, le Tres Saint-Pere 
interrompit le Comte d’Alcantara plusieurs fois par des marques d’assen- 
timent.

— « Etes-vous, lui demanda-t-il ensuite, le parent du d’Alcantara tue 
a Mentana, dont j’ai souvent vu la tombe au college belge ?

— Tres Saint-Pere, c’etait mon frere.
— Vous devez etre ller que votre familie ait verse son sang pour 

1’Eglise.
— Moi aussi, Tres Saint-Pere, je voudrais verser tout mon sang pour 

1’Hostie ! »
Alors le Souverain Pontife, elevant la voix, nous dit, avec une expres- 

sion de bienveillance infinie, cette precieuse parole:

«Eh BIEŃ, TACHEZ DE REUSSIR; QUANT A MOI, JE BENIS VOTRE ENTREPRISE. »
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LE Y1TRAIL DES NASSAU, A LA CATHEDRALE D’ANVERS 
Peint en 1503, par Nicolas ROMBAUTS.

Representant l’Acte d’Hommage du Comte ENGELBERT II, Gouyerneur General des Pays-Bas.

D’apres un cliche pris sur place. Similig Petit. Paris.





EtOędęe DołTyeałT en B^an@e

UN PRINCIPE. — UN PARTI.
Abrege de la Conference faite par M. d’Ainval, a l’Assemblee Generale 

des Freres de N.-D. du Salut, le 27 Noyembre 1887, a Paris (1).

Le Cardinal Desprez disait flerement un jour :
« Le Dieu fait homme, qui reside sur nos autels, tient en main la 

« solution des problemes sociaux et economiques dont les peuples et 
« leurs chefs ont aujourd’hui a se preoccuper. »

Ce principe, si magistralement pose, est-il vrai? — Pour le demontrer, 
nous allons etudier les elements qui composent 1’homme complet, puis la 
Societe complete, et nous en deduirons la connaissance de ce qui est 
indispensable a la plenitude de la Societe, comme de l’individu.

I

l’homme complet.

L’homme, par son corps, fait partie du monde des realites visibles 
t tangibles ; par son ame, il a sa place dans le monde des esprits purs.

(1) Nous croyons que tous nos lecteurs seront heureux de connaitre les idśes lumineuses 
de cette Conference, ąui n’est ąue le preambule d’une serie de travaux positifs pour 
rśdification du regne social de N.-S. en France.

Cette Confćrence devant se publier ailleurs, in extenso, nous n’en montrons ici que la 
structure, et ce qu’il est indispensable d'en savoir, pour comprendre la suitę des travaux 
du meme auteur, dont la Revue donnera incessamment d’autres fragments.

Ces travaux marąuent une nouvelle marche en mant, que nous croyons decisice, en 
faveur de la rćalisation du GranćC(Euvre du Sacrć-Cceur, ąui sera la consćeration sous 
Hommage-Lige de toutes les forces sociales & la Divine Eucharistie, pour rćtablir 1’Unioń 
entre les Pouvoirs de 1’Eglise et des Nations, juste au moment oii la Rćvolution croyait 
a jamais avoir separć leurs forces yitales, du Sacrement de CHostie, leur Centre-Moteur.

La Redaction.



74 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Le corps est regi par trois centres d’operations organiques : Le 
premier, centre nourricier de la formę generale du corps, est 1’appareil 
visceral, transformant les elements que lui fournit la terre et l’eau en 
un suc nutritif appele lymphe. Le second, autre moteur, donnę le mouve- 
ment interieur a tout 1’ensemble en y lanęant un principe rendu viviflant au 
contact de Fair : c’est le coeur, propulseur du sang. Enfin le troisieme, 
centre de direction, est 1’appareil cerebral, qui fait agir par les nerfs 
un fluide, ether organise, esprit nerveux, procedant de la lymphe et du 
sang.

Eau ou lymphe, sang, esprit ou feu fluide, telle est la synthese de 
1’homme physique, formę par la terre et l’eau, 1’air et le principe lumineux 
synthese du globe qui le porte; et trouvant dans le soleil physique, source 
de chaleur d’electricite et de lumiere, le roi de son corps comme de la 
terre.

Prenons l’ame. Nous y voyons de menie trois centres d’operations 
spirituelles :

Le premier, centre des facultes de connaissance et de representation ; 
c’est 1’intelligence, mettant en circulation la Foi, qui va nourrir de son 
suc toutes les pensees, richesse de Lesprit.

Le second, centre vital, est la puissance de 1’Etre, coeur de 1’ame, 
moteur qui fait rouler a travers elle, en flots d’aspirations et de desirs, 
le feu de la Charite.

Le troisieme, centre d’actions, saisit tous les besoins de 1’ame, et 
les change en resolutions; c’est la volonte qui fait jouer dans Lesprit 
Limpulsion des espoirs, fecondes par la Foi et la Charite.

Foi, Charite, Esperance.

Telle est la synthese de Lanie, formee par les elements que lui fournissent 
le Vrai, le Beau et le Bien ; et quitrouvent dans le Verbe, soleil dont « la 
lumiere eclaire tout honime venant en ce monde » la source de Yerite, de 
Beaute et de Force, le roi de son ame comme de son ciel.

La premiero trinite se resume en une sensation dTmite qui produit 
le moi animal, la seconde en un sentiment dTmite qui engendre la 
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conception du moi spirituel; et ces deux unites se soudant au point qui 
a pour organe visible le coeur, forment le moi humain siegeant, avec 
la conscience de sa liberte, entre le ciel et la terre, place, comme dans 
un firmament, entre Dieu et la naturę.

Mais alors le Verbe, roi du Ciel indissolublement lie au Pere et au 
Saint-Esprit, voulant s’unir aussi a la naturę, s’est sondę a un corps. II 
s’est incarne; il a formę 1’Etre mysterieux, vrai Dieu et vrai homme, Jesus, 
que renferme 1’Hostie cachee dans nos tabernacles, et il a donnę la vie 4 
ce coeur adorable qui est pour les nótres la source de toute vie parfaitement 
consciente, et qui veut regner sans partage sur eux.

Donc, Pere, Verbe et Saint-Esprit, synthese divine, s’unissant a Eau, 
Sang et Esprit, synthese de la creation pour composer 1’Hostie : Corps, 
ame et Coeur du Christ-Sauneur, tel est le vrai soleil de 1’homme, son 
veritable roi, roi de son corps, de son hme et de son coeur.

« II y a, dit saint Jean, trois temoins qui rendent temoignage dans 
« le ciel: le Pere, le Verbe et le Saint-Esprit, et ces trois ne sont qu'un.

« II y a aussi trois temoins qui rendent temoignage sur la terre : 
« Vesprit, leau et le sang, et ces trois choses ne sont qu'wne ». (Epit. i, 
chap. v, versets 7 et 8).

Vie materielle dans sa formę, vie spirituelle dans son ame, vie divine • 
dans sa conscience, telle est la synthese de 1’homme complet.

Alors il est le chretien, reconnaissant pour roi, regnant absolument 
sur tout lui-meme, le Christ-Hostie.

II

LA SOCIETE COMPLETE.

Considerons a present la nation complete, composee de Chretiens 
fervents, sujets libres du Christ-Hostie.

Comme 1’homme, la nation a un corps, ou nous voyons fonctionner 
trois centres d’operations materielles :

Le premier, centre de fecondite et d’alimentation, groupe les paysans 
et les ouvriers, les travailleurs, en un mot, qui lancent dans une circulation 
appelee commerce, tous les produits fournis par les forces naturelles;



76 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Le second, centre moteur compose des riches et des Industrie! s, 
appelle a lui tous les elements premiers et les produits fabrigues et les rend 
propres a donner, grace a la circulation de 1’argent, la richesse, la force et 
le mouvement a tout 1’ensemble;

Le troisieme enfln, centre directeur, groupant tous les inventeurs, 
economistes et praticiens du pays, sert a diriger, coordonner et 
regulariser le mouvement interieur, pour faire rendre au travail generał 
sa plus grandę somme d’effet, et emporte le tout dans la voix du progres.

Ges trois fonctions, s’harmonisant dans un ensemble bien agence, et 
utilisant tout ce gue donnę au globe le soleil, son roi naturel, produisent, 
dans une assemblee les representant fidelement, un concert d’unite qu’on 
appelle le pays.

Comme 1’hommę, cette nation a une ńme, ou nous pouvons distinguer 
trois centres d’operations immaterielles :

Un centre de fecondite spirituelle, vers leąuel convergent toutes les 
aspirations du pays qu’on appelle les besoins sociaux, pour y etre etudiees, 
representees et enfln changees en affirmations pratigues; c’est la classe 
des savants et des pretres, faisant passer dans l’ame de la nation un 
courant de principes solides et d’idees pures, nes de la vision de la verite, 
et fecondes par la foi ;

Un centre de puissance qui met en mourement un sang nwifte 
au contact du sentiment de 1’Ideał celeste, et qui fait courir dans 1’ame 
les vibrations les plus energiques. C’est la classe des nobles par le sang 
et 1’intelligence, des artistes et des religieux, classe toujours prete a 
tout transformer en elans sublimes, a se sacrifler pour les causes les plus 
belles, a jeter partout, au moyen de chefs-d’oeuvre, Lamour de la Beaute 
ideale et divine qui annoblit les hommes ;

Un centre de direction d’ou partent ces fortes impulsions qui font 
marcher la nation d’un pas regulier dans la voie que Dieu lui a 
assignee. Ge sont les magistrats et les pasteurs d’ames, portant dans leurs 
mains les commandements de Dieu et de 1’Eglise, et menant le troupeau 
entier vers un but, objet de ses esperances.

Et le tout s’unifle dans une assemblee venerable ou se perpetuent les 
souvenirs de toutes les gloires du passe, oii sont representees toutes les 
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illustrations presentes; oii sont elabores tous les projets grandioses qui 
rempliront l’avenir, veritable ame de la nation, eclairee, regie et rechauffee 
par cesoleil immateriel, verite, voie, et vie des peuples comme des individus, 
qui est le Yerbe, et produisant cette conception sereine et calme d’unite 
qu’on appelle : la patrie.

Alors, 1’assemblee qui represente tous les interets materiels du pays, 
et celle qui flxe le but de toutes les aspirations genereuses, s’unissent a 
leur tour pour former en un point 1’incarnation de 1’idee de Patrie, le 
Moi National, ayant au-dessus de lui, pour soleil et pour roi, le coeur meme 
de 1’incarnation divine, de JESUS.

C’est donc encoredans le Ghrist-Hostie que nous trourons, pour une 
nation chretienne, le roi des corps, des ames et des coeurs, le roi au point 
de vue materiel, spirituel et morał, le roi ąui recet, suwant son bon 
bon plaisir, tel homme, telle familie ou telle assemblee, de son principe 
d"autorite, de sa majeste et de sa sagesse.

Yoila le type de la creation complete et parfaite. Du jour ou le Christ 
est venu arborer son etendard, la Groix, sur un sol, ce n’est plus une 
legislation purement humaine qui doit y parler en maitresse aux citoyens ; 
c’est la loi Eternelle, la loi Dińne que proclame 1’Eglise ; et la nation qui 
ne s’y soumet pas, a moins qu’elle ne soit soutenue par Dieu pour l’accom- 
plissement de desseins speciaux, voit bientót s’introduire en elle des germes 
de mort. C’est 1’histoire de la fin des peuples payens.

Qu’arrive-t-il lorsque, tout a coup, une nation chretienne refuse de 
reconnaitre la souverainete absolue du Christ ? Dans 1’ame nationale, la 
foi, la charite, 1’esperance qui sont les elements de sa vie, ne circulant 
plus que difflcilement, elle devient semblable a un navire qui a perdu sa 
boussole... battueen breche par les docteurs de 1’atheisme et les pontifes 
de la franc-maęonnerie, livree a tous les hasards et jetee d’ecueilen ecueil, 
ce n’est bientót plus qu’une epave sur laquelle 1’ennemi seculaire du Christ, 
le Juif, pose la main, pour vicier le sang noble de la nation et neutraliser 
son coeur. Les deniers de Judas pesent sur la conscience de la nation rene- 
gate; son parlement infecond, ballotte au souffle de vains mots, n’est plus 
qu’une cohue. Le peuple travailleur, prive d’esperances certaines, avide de 
foi et d’amour, lance ses regards de tous cótes et s’accroche au premier 
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venu; 1’hysterie sociale s’empare de lui, et le jette, haletant, a genoux 
devant un Cesar quelconque, et l’ame du pays Anit un jour par s’evanouir 
dans la fumee des canons ennemis.

Oui, le principe pose par le Cardinal Desprez est vrai. Tout le demontre, 
Sciences naturelles, philosophie, theologie, economie politique ou sociale, 
histoire, etudes des peuples, legislation comparee, en un mot, tout ce que 
Thonime peut arriver a connaitre, conduit a la verification de ce principe : 
le Dieu fait homme qui reside sur nos autels est le Roi des rois, le sou- 
rerain de toutes les nations, leseul maitre capable de donner auxpeuples 
comme aux indwidusla me, lapaixet le bonheur!

C’est la le principe socialpar excellence ; en dehors de lui, il n’y a que 
confusion et desolation.

III

CE QUI EST INDISPENSABLE POUR QUE LA SOCIETE COMME L’lNDIVIDU 

PARVIENNENT A LEUR PLENITUDE.

Si vous doutiez encore de ce que je viens de vous demontrer, vous 
n’auriez qu’a jeter les yeux autour de vous. Cette nation au coeur rendu 
insensible par la juiverie, demoralisee, ruinee, tyrannisee par les societes 
secretes, gatee, pourrie par la maladie des pots de vin, affolee, sans 
conscience, sans loi, sans principe d’autorite respecte, mais, helas! c’est la 
France a Theure presente, et qui sait si demain, son ame, qui n’agit plus 
que par simple presence, ne disparaitra pas sous les coups des nations 
ennemies ?

Pour la sauver, proclamons-le hien liaut, il faut que Jesus-Hostie 
redenienne roi chez elle. Lui seul a la me et la donnę : par Lui seul les 
societes comme les indimdus peurent vivre.

Un jour, ainsi que 1’etablissent des documents trouves, il y a deux ans, 
a la bibliotheque uaticane, Jeanne d’Arc demanda a Charles VII de lui 
faire un present ; aussitót cette demande fut accordee. Jeanne ne demanda 
rien moins que le royaume de France. Le roi, etonne, reflechit, mais 
confirma le present. Alors Jeanne, apres avoir fait faire par les quatre 
secretaires du roi une charte dont il fut donnee lecture solennelle, livra 
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par devant les memes notaires, au Dieu tout puissant, ce royaume qu’elle 
venait de recevoir en don, puis, au bout d’un instant, aYertit Charles VII 
au nom de Dieu et fit ensuite dresser de tout un acte solenne!. (Abbó 
Perneau, panegyrique de Jeanne d’Arc a Reims, 1887).

La France appartient donc bien au Christ; c’est, par consóquent, lui 
seul qui pourra la sauver! Et qui sait (serait-ce une vaine esperance ?) si 
la proclamation ex cathedra de la saintete de notre Jeanne, ne marquera 
pas aussi 1’instant de la rentree triomphale de notre veritable Roi, du 
souverain seul legitime, dans l’ame de notre patrie ?

U faut que chacun de nous, Franęąis, vrais patriotes, nous refas- 
sions indwiduellement le Pacte de Tolbiac.

Puisque tout nous manque, puisque nous n’avons plus de veritable 
centre national, puisque l’on ne peut se decider a faire des programmes ou 
tout ce qui touche de loin a la Juiverie, a la Franc-maęonnerie, a la Revo- 
lution, soit laisse de cóte, allons «« tabernacle ou reside le Seigneur des 
seigneurs, le roi legitime duguel Clocis, Charlemagne, saint Louis, 
n'ont ete que les lieutenants, et auquel Jeanne d' Arc a donnę la France.

Etablissons son regne en nous et autour de nous ; faisons-en notre chef 
veritable, ne prenons conseil que de lui, formons autour de lui un parti 
politique nouyeau, celui du Christ-Hostie, toujours roi, puisqu’il ria 
jamais abdicjue, le parti ou la ligue du r&tablissement de son regne 
social. Sans doute, nous ne formerons d’abord que des phalanges perdues 
au milieu de la masse ennemie, mais qu’avons-nous a craindre ? ne sommes- 
nous pas surs de vaincre, si nous le voulons, puisque le Christ est auec 
nous ?

Un jour, nous serons etonnes de voir subitement reparaitre notre yrai 
roi, qui, apres avoir chasse devant lui la hordę des vendeurs du Tempie et 
la legion des demons qui nous possedent, nous designera celui qu’il inves- 
tira de son autorite pour replacer la France a la tete des nations.

Unissons-nous, soyons le parti du Christ-Hostie, que le retablis- 
sement de son regne soit notre politique, notre but social, l'objet de 
nos efforts constants. Que le regne de 1’Homme-Dieu arrive et s’etende 
sur notre ame, sur notre vie privee, sur notre familie, au milieu de 1’atelier 
et du chantier ; travaillons-y dans la mesure de nos moyens et de nos 
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forces; souffrons en silence, sacriflons-nous chaque jour; offrons a notre 
Roi, pour le salut de la France, nos tribulations, nos peines, nos miseres, 
les injures reęues, les sarcasmes essuyes, les eclaboussures de boue 
tombees sur nous, et un jour nous aurons, j’en suis sur, le legitime orgueil 
de pouvoir dire : « Nous avons sauve la Patrie ».

Alors, le drapeau de la France, qu'on a traine dans la boue, dans 
la lie et dans le sang, purifte par les Images saintes des Coeurs de Jesus 
et de Marie, groupera autour de lui tous les peuples chretiens waiment 
freres, et dans la basilique qui s’eleve dans ce coeur du monde qu’on appelle 
Paris, se lira, a la face du monde, non plus les droits dePhomme se faisant 
Dieu, mais les droits de Dieu fait homme, le codę de la reritable Liberte, 
de la sereine Egalite et de la chaude Fraternite des sujets du Christ, 
tous enfants de Dieu. Et qui sait, si a cette meme heure, cette tour 
gigantesque qui se monte sur le champ du Dieu de la guerre, ne servira 
pas de support et de tróne, du haut duguel le Christ-Roi benira sa 
capitale, lieu de reunion de toutes les nations. Alors, retentira de nou- 
veau ce cri qui fit palpiter d’aise 1’Eglise naissante, ce cri que pousserent 
nos intrepides ancetres en agitant leurs framees et leurs francisques sur 
le champ de bataille de Tolbiac : « Vive le Christ, gui aime les Francs! »

Si peu nombreux que nous soyons, nous representons la vraie France, 
nous qui possedons, en definitive, son coeur et son ame ; proclamons 
socialement et individuellement le Christ-Roi.

Comme on la fait a Tolbiac, a Coradonga, a Lugo, a Milan, au 
Rut li, a Gand, d Florence, a Venise, jurons serment ligę au Christ- 
Hostie. A la France qui court aux abimes, il fant un sauveur, un guide, 
un chef : tournons-nous rers le tabernacle et crions:« Vive Jesus- 
Christ-Hostie ! »

Millon de la Morliere d’Ainval.



D'Oęd^e Douyeau EN ^ME^IQUE

LE PACTE DE QUITO
ou

LA CONSECRATION NATIONALE DE L’EQUATEUR AU TRES SAINT 
GCEUR DE JESUS (1).

La philosophie athee et insensee du siecle dernier en vint a declarer, 
dans la soif de tout materialiser, que la societe humaine etait l’oeuvre du 
hasard, puisqu’elle tiraitson origine d’une convention contradictoire et ima- 
ginaire que l’on nomme Contrat social. Mais si Dieu permet qu’une verite 
soit niee,cest pour la faire brillerensuite d’une splendeur nouvelle et plus 
vive; de meme le soleil levant nous parait plus radieux apres les tenebres 
de la nuit, que si nous jouissions toujours de la lumiere, sans nuages ni 
crepuscule du soir. Aux afflrmations de la foi sont venues aujourd’hui 
s’ajouter les demonstrations de la raison et de 1’histoire, et toutes se reu- 
nissent pour nous apprendre que Dieu est l’unique createur des societes 
comme des individus. Bien loin de decouvrir la torche destructive des mate- 
rialistes et de 1’athee i la base des nations, c’est la pierre consacree d’un 
autel que nous trouvons toujours comme premiere fondation, et ph ot sur 
lequel s’ólevent tous les peuples, du present et du passe.

La sagesse infinie, qui n’a rien fait sans nombre, poids et mesure; qui 
tient le compte des cheveux de notre tete et des instants que doit durer la 
vie d’un infusoire, ne pouvait avoir abandonne dedaigneusement cet 
ouvrage le plus merveilleux de la main divine, au moins' dans l’ordre 
naturel : l’existence et le dereloppement des peuples. Bien au contraire, 
la magniflcence du Tres-Haut ne resplendit en aucune chose plus que dans

(1) Article traduit de Tespagnol, paru dans la Revue : « La Republica del Sagrado 
Corazon. » Quito 1887.
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la formation des nations, et dans la voie providentielle que chacune d’elle 
tient a travers les siecles pour marcher a la destinee et obeir a la vocation 
que le doigt de son Greateur lui a designee sur le grand tableau de 
1’Histoire. Ge que nous trouvons invariablement a 1’origine de tous les 
peuples, et nieme de toutes lesgrandes epoques deLhumanite, c’esttoujours 
un acte extraordinaire de foi, ou quelque sacrifice heroique, en recompense 
duquel Dieu a tire des tenebres du chaos ou des abimes du neant, une 
familie ou un peuple qu’il etablit comme souche d’une race ou germe de 
nations.

La base de toutes les relations entre le Greateur est toujours le 
sacrifice, c’est-a-dire, 1’abandon complet et volontaire que fait la creature 
a son Dieu de tout ce qu’elle possede. Bień que tous les etres, en effet, 
appartiennent deja a Dieu par le fait nieme de leur creation, neanmoins, 
les creatures raisonnables, etant douees de la liberte, peurent, si elles le 
veulent, criminellement meconnaitre cette dependance forcee et rompre 
ainsi les doux liens d’amour qui les attachent a leur Greateur. Dieu lui- 
meme ne se complait pas autant dans la formation de ses creatures, que 
dans la reconnaissance librę et spontanee avec laquelle elles se refugient 
dans le coeur aimant et paternel qui vient de leur donner la vie. L’Ecriture 
appelle 1’homme Initium aliąuod creaturce, en ce sens que la seconde 
formation complementaire de son etre depend de sa volonte et de sa Adele 
cooperation aux dons du ciel. L’individu, comme aussi la societe, reęoirent 
de Dieu, a leur creation, 1’etre et les elements indispensables de Lexis- 
tence ; mais ils n’atteindront leur perfection derniere que par leurs propres 
efforts, secondes certainement par la vertu d’en haut. Et proportionnelle- 
ment a la generosite avec laquelle la creature accomplira ce premier 
sacrifice en s’abandonnant reconnaissante aux mains de son Greateur, les 
graces qu’elle recerra seront plus abondantes, ses destinees plus grandes. 
Get echange mutuel de sacrifices et de recompenses nous est presente dans 
les Saints Livres sous formę d’un pacte ou d’une alliance. La religion elle- 
meme, ce double lien qui nous attache au divin principe dont nous 
procedons, qu’est-elle, sinon une alliance entre Dieu et les hommes ? 
Qu’est-ce que le peche, sinon une infraction a cette alliance divine, 
a ce pacte eternel ? Quand le Seigneur se plaint de son peuple, ce qu’il 
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lui jette au visage, c’est la violation de son pacte : Peccawit Israel, 
prceraricatus est pactum meum. Pactum meumirritum fecit.

Au commencement, Dieu a conclu ce pacte avec 1’humanite tout 
entiere en disant a Adam : « mange si tu veux, des fruits de tous les arbres 
du paradis, sois en le maitre et seigneur absolu, mais c’est a une condition, 
c’est que tu offriras un sacrifice a la domination souveraine et a la puissance 
infinie qui m’appartiennent sur tous les etres : ne mange pas du fruit de 
l’arbre de la science du bien et du mai, car si tu en manges un jour, tu 
mourras infailliblement. » L’liomme pecha, et le peche originel n’est autre 
chose que la marque d’ignominie que ce pacte divin, reduit en cendres, a 
imprime sur nos fronts. Cependant la misericorde divine, abusee mais non 
vaincue par le peche, au moment meme de maudire 1’homme pour sa 
perfidie, lui promit un sauveur qui rehabilitera sa descendance, et cette 
divine promesse de la Redemption fut la base de la religion a l’ombre de 
laquelle le monde a vecu deux mille ans.

Lorsque Dieu, irrite de la corruption unirerseUe, resolut d’aneantir 
1’hońame a la surface de la terre, il se souvint de la promesse qu’il avait 
faite a Adam, et il sauva une familie avec laquelle, sur les ruines recentes 
du deluge, il conclut un nouveau pacte. En ordonnant a Noe de construire 
1’arche, le Seigneur lui avait dit : « Ecceego adducam aquas dilunii super 
terram.... unwersa quce in terra sunt consumentur, ponamque fcedus 
meum tecum. Voici que je vais inonder la terre d’un deluge d’eau>mais 
je concluerai mon alliance avec toi ». Et Dieu conclut en effet cette alliance, 
quand le patriarchę lui eut offert un holocauste sur le premier autel dresse 
sur la terre purifiee par les eaux du deluge. Le joyeux arc-en-ciel, que le 
soleil dessine comme une guirlande de fleurs sur les nuages, est le signe 
de cette alliance. Cest ainsi que Dieu aetabli 1’humanite sur la terre : avec 
un pacte, avec un autel, avec un sacrifice. Yoyons maintenant comment le 
Seigneur s’est constitue un peuple, en le separant du reste des nations.

Un autel, un sacrifice, un pacte forment l’origine de ce peuple, qui 
devait s’appeler le « choisi; » Dieuordonne 4 Abraham d’immoler le flis de 
la promesse sur le sommet d’une montagne. Le patriarchę obeit; mais Dieu 
arrete son bras arme du couteau du sacrifice, et le recompense par cette 
magnifique promesse : « j’ai jurę par moi-meme, dit le Seigneur, qu’en 
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recompense de ce que tu as fait, et parce que tu n’as pas epargne ton fils 
unique par amour pour moi, je te remplirai de benedictions, et je multi- 
plierai tes descendants comme les etoiles du ciel et comme les grains de 
sable des riyages de la mer; ta posterite possedera les villes de tes ennemis 
et toutes les nations de la terre seront benies dans un de tes descendants, 
parce que tu as obei a ma voix. » Le Tres-Haut renouvela ce pacte avec 
Isaac et Jacob, puis, par 1’intermediaire de Moise, avecles douze tribus. En 
outre de cette alliance contractee avec tout le peuple, deux autres furent 
conclues avec les principales familles d’Israel, destinees a devenir comme 
deux candelabres dans la maison du Seigneur. La premiere est appelee, par 
le prophete Malachie, le Pacte de Leni, Pactum Levi. Dieu accorda le 
sacerdoce a cette tribu en recompense du żele qu’elle mit a chatier le culte 
du Veau d’or au pied du Sinai. G’est pourquoi Moise determine ainsi la 
base des grandeurs de cette tribu : « Geux-ci, Seigneur, obeiront a tes 
commandements et garderont ton pacte inviolable; quand tu seras irrite, ils 
oflriront 1’encens et 1’holocauste sur ton autel, Hi pactum tuum servave- 
runt.. .Ponent thymiama in furorę tuo,et holocaustum super altare tuum ».

Apres la familie sacerdotale vient la familie royale, dont les destinees 
grandioses sont aussi raccomplissement des promesses reiterees faites par 
Dieu a cette maison, en vertu du pacte conclu avec David, souche clioisie 
des rois de Juda. David merita les benedictions du Seigneur parce que « II 
jura et fit voeu au Dieu de Jacob, disant: Je ne me mettrai pas a l’abri de 
ma maison; je ne me reposerai pas sur ma couche; je ne fermerai pas mes 
yeux et n’abaisserai pas mes paupieres ; je ne pencherai pas mon front 
jusqu’a ce que j’aie une habitation pour le Seigneur, un tabernacle pour le 
Dieu de Jacob. »

Et voici les magniflques recompenses que le Seigneur promit a son 
żele. « Le Seigneur jura cette promesse qu’il ne retractera pas: Je mettrai 
tes descendants sur ton tróne, si tes flis sont fldeles a mon alliance, (Si 
custodierint filii tui testamentum meum) et aux preceptes que je leur 
enseignerai, leurs fils occuperont ton tróne pour toujours, car le Seigneur 
a choisi Sion pour lui, il l’a elu pour sa demeure en disant: Voici pour 
toujours le lieu de mon repos; je demeurerai ici, car c’est le lieu que je me 
suis choisi. » Dans toutes les alliances du Seigneur, nous voyons toujours
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intervenir, comme fondations des benedictions du Ciel, un autel et un 
sacrifice; parce que le sacriflce est la base des relations de la creature avec 
le Createur.

Mais 1’autel et les sacrifices de l’antique alliance disparurent le jour 
oii, dans la plenitude des temps, le Fils de Dieu, le desire des collines 
eternelles, conclut, avec toutes les nations de la terre representees par les 
douze apótres, ce pacte magnifique et nouyeau : « Jesus prit le pain et le 
benit et le rompit et le donna a ses disciples en disant: « Prenez et mangez, 
ceci est mon corps ». Et prenant le calice, il rendit graces et le leur donna 
en disant: « Buvez-en tous, car c’est mon sang qui sera le sceau de la nourelle 
alliance, et qui sera repandu pour beaucoup pour la remission des peches. »

En parlant de ce passage de l’Evangile, Cornelius a Lapide dit : « Ce 
n’est pas sur la Croix, mais bien dans la derniere Cene, en instituant 
1’Eucharistie, que le Christ a conclu et scelle son testament et son pacte 
avec 1’Eglise. Tous les apótres etaient la presents, delegues et representants 
de 1’Eglise; le Christ etait librę, bien que pres de mourir, et il y avait une 
victime et du sang, avec lequel se scellent habituellement les alliances. »

Depuis lors, les nations, comme les indiyidus qui veulent entrer dans 
le sein de 1’Eglise et participer aux destinees grandioses et eternelles qui 
lui ont ete promises, doivent manger de ce Corps et boire de ce Sang et 
entrer ainsi dans le pacte de la nouvelle Alliance. Le christianisme est la 
clef de 1’enigme de 1’histoire uniyerselle. Toutes les nations sont la pro- 
priete du Christ, son heritage. Ecoutez ce qu’Il dit Lui-meme par la bouche 
de ses prophetes: « Le Seigneur m’a dit: Tu es mon Fils. Je t’ai engendre 
aujourd’hui meme. Demande-moi, et je te donnerai les nations pour 
heritage, et j’etendrai ta domination jusqu’aux extremites de la terre. » La 
yocation supreme des nations est, et a toujours ete, de glorifler le Christ: 
avant sa venue, en lui preparant la voie, depuis, en etendant son regne sur 
le monde. L’entree des nations au sein de 1’Eglise catholique, implique 
la ratification, pour leur part, du Pacte divin de la nouvelle Alliance.

Le jour ou un peuple s’assied a la table Eucharistique et trempe ses 
levres dans le sang du nouyeau et eternel Testament, est le jour ou il se 
lie a ce Pacte et entre au festin solennel et perpetuel de la communion 
chretienne.
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A la veille d’effrayantes catastroph.es, oule jour de grands cataclysmes 
sociaux; quand les peuples semblent pretsas’engouffrer dans le neant dont 
ils sont sortis, leurs voix repentantes et suppliantes s’elevent vers le 
Seigneur, comme le bienheureux arc-en-ciel sur les ruines du dóluge; 
alors son bras tout puissant arrache le peuple penitent de l’orifice de 
rabinie, et, lui donnant une seconde fois la vie, il conclut un pacte avec 
lui, et le fait entrer dans le Paradis de la civilisation chretienne. Toutes 
les grandes nations datent leur existence d’une journee celebre en laquelle 
une poignee d’hommes vaillants, miraculeusement echappes au naufrage 
de leur race ou pres d’y perir, ont fait a Dieu un serment solennel qui, 
donnant a leur peuple une vie nouvelle, 1’afait sortir radieux du tombeau. 
La France a Tolbiac, 1’Espagne a Covadonga, ont conclu avec le Seigneur 
un pacte, base de leurs destinees et origine de leurs grandeurs.

Voici un autre grand fait, semblable aux precedents, et comme eux 
origine d’une nation celebre dans les actes de 1’histoire. Saint Oswald, 
prince heritier du royaume de Northumbrie, voyant son peuple agoniser 
sous Tetreinte des Bretons victorieux, n’hesite pas a entreprendre de recon- 
querir son pays. II reunit une petite troupe composee en grandę partie des 
princes de son lignage. La veille du combat decisif, le jeune guerrier 
plante, de ses propres mains, une grandę croix de bois sur la hauteur qu’il 
occupe, pres d’un fragment de l’antique muraille romaine elevee contrę les 
invasions des Pictes. Cetait la premiere fois que la croix s’elevait sur le 
sol d’Albion. Oswald et ses compagnons se prosternent devant et prient 
le Seigneur des armees de leur accorder la victoire. La meme nuit, Tabbe 
Saint Golomban apparait au pieux monarque et lui dit: « Marche au 
combat des Taube ; j’ai obtenu de Dieu la victoire pour toi, tu vaincras et 
tu regneras. » Au sortir de ce songe mysterieux, le prince fit part de sa 
vision aux guerriers Anglo-Saxons, encore paiens, qui s’etaient joints a lui. 
Tous promirent de se faire baptiser comme lui, qui etait deja chretien, s’ils 
revenaient victorieux du combat. Ils remporterent en effet la victoire et le 
Pacte conclu avec le Tres-Haut dans le champdu ciel, (nom donnę depuis 
lors a ce lieu), fonda pour toujours la monarchie Anglo-Saxonne.

Ces alliances de la terre avec le ciel, constituent le vrai pacte social 
des peuples, Timperissable constitution des nations qu’il ne fant pas cher- 
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cher sur une feuille de papier fragile, reduite en cendres par le premier 
tumulte revolutionnaire, mais bien sur le piedestał de granit ou le Tout- 
Puissant assied les Etats predestines a une grandę mission dans Thistoire. 
C’est ainsi que se sont formees les plus celebres nations de la civilisation 
chretienne; a chacune desquelles le Seigneur a assigne, des son origine, 
Toeuyre providentielle qui, fldelement accomplie, devait etre leur couronne 
de gloire, ou negligee, une marque d’infamie. Heureux les peuples qui se 
conforment exactement au pacte conclu avec leur Dieu! Malheur aux 
ingrats, aux perfides qui, au comble des prosperites, oublient la main 
bienfaisante qui les a tires du neant et fait asseoir sur le tróne royal de la 
yerite et de Tamour !

II

Le grand crime de notre siecle, qui restera dans Thistoire comme une 
tache ineflaęable d’opprobre, est 1’apostasie uniyerselle des Nations. Formees 
lentement et avec une tendresse maternelle par les soins de 1’Eglise, sitót 
qu’elles se sont vues au sommet de la ciyilisation, toutes ont oublie, avec 
une noire ingratitude, leur mere et protectrice, et se sont traitreusement 
revoltees contrę Dieu et son Christ. La societe, comme societe, et les gou- 
yernements, en tant que gouyernements, ont publiquement renie le chris- 
tianisme et ont proclame Tatheisme politique, principe sauyeur de la civili- 
sation moderne. Les pactes anciens, conclus avec Dieu par les nations 
primitiyes, ont ete scandaleusement mis en oubli ou perfldement rompus. 
Ecoutez les cris de douleur qui des ruines accumulees par la reyolution, 
s’elevent vers le ciel : « Maintenant, oh mon Dieu ! Pourquoi dois-je parler 
de defections. Mon coeur se serre, a la pensee que la terre chretienne est 
deyenue terre des infldeles et patrie de 1’infldelite. Oh peuples d’Europe! 
Pourquoi avez-vous rompu 1’Alliance ? Lorsque vous yeilliez sur Jesus- 
Christ et son tabernacle, du fond de ce meme tabernacle, Jesus-Christ ne 
veillait-il pas sur vous? Au declin de ce xix° siecle, je cherche autour du 
tabernacle de 1’Alliance et de 1’Eglise; je cherche la Chretiente, gardę 
des nations; mais les nations ne gardent plus rien, la Chretiente a 
disparu. » (1)

(O Les Nations Frimissantes^w 1’abbe Leman.
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Mais non, le christianisme ne disparaitra que lorsque disparaitra le 
monde, sombrant comme un navire en perdition dans les vagues de feu du 
dernier deluge, quand le dernier des pretres elevera la derniere hostie de 
sacrifice aux pdles lueurs du soleil agonisant.

Oui, le monde doit durer encore; ne craignez rien; voyez, au milieu 
du firmament, sur la pesante nuee d’orage brille, de nouveau le signe de 
l’Alliance, l’arc-en-ciel de paix.

Le menie Dieu qui, au sommet de 1’Ararat et sur les cimes du Cenacle, 
a conclu ces anciens pactessauveurs de rhumanite,se presente aujourd’hui au 
centre de l’Amerique,au sommet des Andes pour signer avec les nations le 
pacte qui doit les renouveler. La petite republique de l’Equateur est, cette 
fois, le nouvel Israel, la nation choisie, puisque la premiere entre toutes, 
elle est accourue a 1’appel divin, pour conclure la seule alliance qui puisse 
preseryer les peuples du deluge de sang de la Reyolution.

Le Pacte de Quito, tel est le, nom sous lequel 1’histoire doit rappeler 
aux generations futures le fait en tous points singulier et extraordinaire de la 
consecration nationale de l’Equateur au Sacre-Coeur de Jesus, confirmee 
solennellement au Congres Eucharistique de cette capitale, fait que nous 
croyons de la plus haute importance, non seulement pour notre republique ou 
pour l'Amerique, mais encore pour les interets catholiques du monde entier.

Le cours du monde, la naturę des persecutions qui s’elevent aujour- 
d’hui contrę la foi, les effbrts de 1’impiete, le żele des societes secretes, les 
inyentions modernes de 1’industrie, 1’efferyescence des Sciences, et surtout 
les enseignements souyerains du Maitre infaillible de la yerite, le yicaire 
de Notre-Seigneur Jesus-Christ, tout nous apprend que la question yitale 
dont depend aujourd’hui le sort du monde est celle-ci : La souwerainete 
socialedu Christ et de son Eglise. Donc, n’en doutons pas, l’evenement 
extraordinaire et magnifique, qui se prepare, est la soumission des nations 
au Christ Roi et a TEglise Reine. Heureux le peuple qui devance tous les 
autres et arrive le premier a offrir le tribut de ses hommages au Roi 
immortel des siecles! Une fleur nouvelle va s’epanouir sur l’arbre divin 
de la Redemption ; c’est la manifestation solennelle de la yertu toute 
puissante du christianisme pour la regeneration sociale des nations. Jusqu’a 
present, ce sont les indiyidus qui sont yenus, comme indiyidus, tremper 
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leurs levres alterees dans le sang viviflant du calvaire, aujourd’hui, ce sont 
les nations qui sont appelees a s’asseoir comme nations, au banquet Eucha- 
ristique.

Attendez un moment et vous verrez des nations entieres, encore 
enveloppees du linceuil de la mort, sortir du sepulcre, a la douce voix de 
Pami de Lazare. Le monde, hier chretien, est incredule aujourd’hui, faites 
que cet incredule mette sa main dans la plaie d’amour du Coeur divin, et 
vous le verrez tomber a genouxaux pieds du Christ, s’ecriant avec des san- 
glots comme l’incredule Thomas : « Mon Seigneur et mon Dieu ! »

Ce magnifique triomphe du Christ Roi sur les nations n’est pas seule- 
ment une esperance, mais bien un fait qui commence a s’accomplir. Le grain 
de seneve, d’ou doit germer Tarbre puissant du Regne du Christ est deja 
seme, la bienheureuse terre qui l’a reęu dans son sein est la republique de 
TEquateur. G-estunautre monde, un monde entierement nouveau que nous 
prepare l’avenir. Parlant de la consecration de ce pays au Sacre-Coeur de 
Jesus, un ecrivain notable s’ecrie « Depuis les temps bibliques, c’est a peine 
si Ton trouve l’exemple d’une consócration si complete, si solennelle de 
tout un peuple, faite par le pouvoir public (1). » Un autre ecrivain observe 
que c’est un fait si grand, si extraordinaire, qu’il est difflcile d’en trouver 
un analogue dans 1’histoire (2).

Nous croyons, en effet, que ce fait extraordinaire a ete menage adessein 
par la divine Providence, comme la premiere parole du nouveau pacte que 
le Tres Haut veut conclure avec toutes les nations. Une etude attentive de 
1’histoire religieuse de l’Equateur nous convaincra de cette verite; voyons 
en aujourd’hui au moins quelques points capitaux.

Ilyavait peu de temps que la croix avait etó plantee pour la premiere 
fois sur notre sol; a 1’ombre bienfaisante de cet arbre de vie, la nation qui 
devait un jour s’appeler Republique de l’Equateur, commenęait a croitre, 
vigoureuse et prospere; mais helas! la corruption des moeurs souleva les 
coleres du ciel a tel point, qu’on put craindre de voir la nation naissante 
ensevelie dans son berceau. C’est en 1645 que l’antique province de Quito

(1) M. E. de Villedieu.
(2) M. le Baron de Maricourt.

4
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fut bouleversee par une serie de terribles tremblements de terre. Le chati- 
ment frappa d’abordla rille de Riobamba, qui fut ensevelie sous les decom- 
bres par une secousse impróvue. A ces desastres sejoignit une epidemie 
mórtelle qui menaęait de semer la desolation dans tout le pays. Mais alors 
vivait 1’illustre Marie-Anne de Jesus qui, dans un elan d’heroisme sublime 
s’offrit, au lieu de sa patrie, en victime a la justice irritee du Seigneur. 
« Mon Dieu ! s’ecria l’illustre vierge, je t’offre ma vie, sauve ma patrie ! » 
Le Seigneur accepta ce sacrilice; la victime fut immolee, et l’Equateur 
saure. Ce pacte sublime fut la veritable origine de la nation equatorienne. 
Le ciel meme sembla le montrer par un prodige aussi rare que beau. Peu 
de jours apres la mort de la grandę heroine, on vit, avec surprise, qu’au 
milieu de son jardin, avait cru un lys que personne n’avait plante, et on 
reconnut en Larrachant, que la fleur blanche s’etait formee du sang original 
de Marie-Anne, repandu dans ses rigoureuses penitences, et depose la par 
permission divine. Ce lys etait le symbole de la candeur de la vierge, et le 
bel embleme de la Republique du Sacre-Cceur, qui deyait dans le cours 
des temps surgir de ce sang innocent et pur.

Deux siecles apres, cette republique etait deja fondee; mais helas! un 
nouveau tremblement de terre menaęait de la precipiter dans les abimes 
de la mort. Des revolutions terribles et incessantes secouaient impitoyable- 
ment, comme de funestes tremblements de terre, le berceau de la repu- 
blique naissante. Mais arrive 1’heureuse annee de 1850 et Marie-Anne de 
Jesus monte sur les autels, d’ou elle renouvelle avec le ciel ce pacte pour 
lequel elle a offert sa vie, et l’Equateur est sauve.

Peu apres parait, sur la scene politique, le grand Garcia Moreno, du 
precisement aux prieres de la bienheureuse Marie-Anne de Jesus; comme 
premier magistrat de la republique, il la consacre offlciellement au Sacre- 
Coeur, d’accord avec tous les prelats de 1’Eglise equatorienne qui, reunis 
pour le troisieme concile provincial de Quito, avaient ete les premiers a 
presenter cette oflrande au Seigneur. Cependant, cette consecration n’etait 
encore qu’un acte ofticiel; le 21 juin 1886, toute la republique de l’Equa- 
teur, reunie en congres Eucharistique, ratilla la consecration oflicielle et la 
completa en la rendant nationale, c’est-a-dire que la nation toute entiere 
s’offrit comme un seul homme, au divin Coeur de Jesus. Ainsi fut conchl et 
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acheve le pacte de Quito, cette sublime alliance de notre Republique avec 
le ciel. Ce pacte augustę, commence par une vierge, continue par nos pon- 
tifes, perfectionne par nos magistrats et complete par la nation, offre tous 
les caracteres des anciens pactes bibliques. Nous y voyons, en effet, d’une 
part, la promesse du peuple, de l’autre, laprotection manifeste du Giel; nous 
y voyons un autel, et le sang qui a scelle chacune des pages de ce pacte. 
Apres 1’alliance de 1645,1’immolation de Marie-Anne de Jesus; apres la con- 
secration de la Republique au Sacre-Coeur, la mort presque simultanee du 
premier de nos magistrats et du premier de nos pontifes. Apres le congres 
Eucharistique... C’est le secret de Dieu, mais si le Seigneur a accepte cette 
derniere oblation, ce n’est pas une victime individuelle, mais bien une vic- 
time sociale qui devra repandre son sang sur 1’autel du sacriflce.

III

Devant cette serie de faits prepares avec amour par la divine Provi- 
dence, qui pourrait douter que l’Equateur a ete vraiment choisi pour etre 
la Republique du Sacre-Coeur! Que ce bienheureux pays soit fldele ii la 
tres haute mission que le ciel lui a conflee, et le S eigneur fera des choses 
si grandeset si merveilleusesaveclui, que toutes les nations seront obligees 
de confesser que Jesus-Christ est vraiment Fils de Dieu et seul Sauyeur du 
monde.

« Vive le Sacre Coeur de Jesus, soueerain Seigneur de la Republigue 
de l’Equateur. Jejurefidelite eternelle a son regne social!» Ce cri solennel, 
pousse par toute la nation, au Congres Eucharistique de Quito, est comme 
le sceau de 1’alliance conclue entre le Sacre-Coeur de Jesus et la Repu- 
blique de l’Equateur. Qu’elle soit donc exacte a remplir les saintes obli- 
gations qu’elle a contractees envers le souverain Seigneur de toutes les 
nations, et elle recevra du ciel, des graces si singulieres et si grandes, que 
l’Equateur sera bientót 1’objet de l’envie desautres peuples. Dieu estfldele, 
sa parole est eternelle, le ciel et la terre passeront avant qu’il ait neglige 
d’accomplir la moindre partie de ses innombrables promesses. Le sort de 
cet heureux pays est absolument assure du cóte du ciel; mais l’est-il egale- 
ment du cóte de la terre ? L’Equateur sera-t-il fldele aux pactes conclus 
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avec le Tres-Haut ? Cette nation doit, pour cela, remplir deux devoirs. Le 
premier est de se preserver elle-meme de la perte de la foi et de la 
corruption des moeurs, puisque c’est a la seule condition d’etre toujours un 
lys de purete qu’elle aura le droit de s’appeler la Republique du Sacre- 
Coeur. Le second de ses devoirs est 1’apostolat de la devotion au Sacre- 
Coeur ;car c’est une loi invariable, pour les individus comme pour les 
peuples, d’avoir a multiplier les graces reęues du Seigneur. La graine qui 
n’est pas semee se perd ; le talent qu’on ne fait pas fructifier se dissipe.

Ces devoirs sacres imposes par le Pacte de Quito sont obligatoires, 
d’abord pour 1’episcopat et le clerge de l’Equateur qui, de mśme que la 
familie sacerdotale de Levi dans 1’ancien Testament, doivent etre les gar- 
diens de 1’Alliance conclue avec le divin Coeur. Ils sont obligatoires, en 
second lieu, pour le pouvoir public de l’Equateur, qui, dememe que la familie 
royale de David, doit fldelement remplir les obligations contractóes avec le 
ciel. Ils sont obligatoires enfln, pour toute la nation qui, semblable a 1’ancien 
peuple choisi, a jurę fidelite eternelle au souverain Seigneur de la Repu- 
blique.

Que TEquateur soit Adele auxpromesses de son pacte, et son apparition 
dans Tatmosphere orageuse de 1’histoire moderne, ressemblera a la vision 
sublime de saint Jean a Patmos : « Je vis un ange qui volait au milieu 
du ciel, portant l’Evangile eternel, pour Tannoncer a tous ceux qui 
restaient sur terre, a toutes les nations, toutes les tribus, toutes les langues 
et tous les peuples, criant a haute voix : « Craignez le Seigneur et rendez- 
lui honneur et gloire; car voici venue Theure de sa justice. »

D. Jose Julio Matovelle, Pretre.

Pour traduction :

L. de Maricourt.
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LES OSTENSOIRS DU TRESOR DE MONZA.
L’histoire de 1’ostensoir n’est pas encore faite. Elle n’est qu’ebauchee 

dans l’ouvrage du chanoine Corblet sur les sacrements (1). Pour l’entre- 
prendre, il faudrait, non seulement avoir beaucoup lu, mais surtout peut- 
etre avoir vu davantage. Les livres, qui fournissent de nombreux elements 
assurement, sont insufflsants. Les monuments, quoique clair-semes, 
offrent, a mon avis, une minę quin’a ete jusqu’ici qu’incompletement explo- 
ree. Rien n’est a negliger pour un*travail d’ensemble que j’appelle de tous 
mes voeux.

En attendant cette monographie, qui comblera une lacune dans la serie 
archeo-liturgique des vases sacres d’autrefois, je vais en ecrireun chapitre, 
pour deux raisons : 1’inedit d’abord, qui a toujours tant d’attrait pour les 
amateurs ; puis la pratique, car il y a laquelquesbonnespenseesa recueillir 
pour 1’industrie contemporaine.

La collegiale de Monza (archidiocese de Milan), possede, dans son 
remarquable tresor, quatre ostensoirs qui datent des xve, xvne etxvine sie
cles, c’est-a-dire qu’ils correspondent a deux types bien distincts dont il est 
essentiel de produire de notables specimens.

M. de Farcy m’ecrit d’Angers : « Je possede deux reliquaires du 
xve siecle, en formę de tourelles hexagonales, avec petites ouvertures sur 
chaque face, garnies de verre dans Lun et de corne dans Lautre. Jesuppose 
que ce sont des ostensoirs.

« Sur le premier, en cuivre dore, la toiture s’enleve. Le pied est a six

(1) Histoire dogmatigue, liturgigue et archeologigue du Sacrement. de VEucharistie, 
t. u, p. 315-335.
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lobes, comme certains pieds de calice. Sur trois des pans sont ciseles des 
feuillages et sur les trois autres, est rapportee une medaille en argent, 
estampillee au nom de Jesus, dans une aureole a rayons droits et flam- 
boyants, YHS. La hauteur totale est de 0,34.

« Le second a le pied rond, orne de feuillages fortement repousses et 
burines, avec ecussons sur les deux faces. Ges ecussons decoupes a sept 
pans, portent l’un, un chevron, 1’autre, mi-partie un chevron et fasce de 
quatre pieces, avec une aigle en chef. Cette formę est tout a fait italienne. 
Le noeud est rond, ainsi que le support. La partie superieure est hexagonale 
et s’enleve a volonte. Ses ouvertures flamboyantes sont aveugles. Enfln la 
fleche, gravee en pierres de taille, se termine par un houquet de feuillages 
a jour, d’ou sort une petite boule. La hauteur est de 0,55. J’imagine qu’on 
plaęait Lhostie sur le plateau du support, dans une boite ou custode de 
cristal, d’or ou d’argent, car il n’y a pas d’appendice pour recevoir un 
croissant et la plaque horizontale semble indiquer qu’on pouvait poser 
quelque chose dessus. Les clochetons d’angles ne sont pas beaux.

« L’execution n’est pas merveilleuse, mais la formę est rare, je crois, 
et, d'ailleurs, ces reliquaires sont bien complets. »

I

Le plus ancien ostensoir est une monstrance (1), en argent repousse, 
dore par endroits : on La transformee en reliquaire, depuis qu’on a cesse 
de 1'employer pour l’exposition du Saint Sacrement. Sa hauteur est de 0,44 
et sa largeur au pied, de 0,15.

Le pied est decoupe en six lobes ou pans dont chacun aflecte la formę 
d’une accolade. La tranche sur laquelle il s’appuie est ajouree. Sur chaque 
lobe se repete ce triple motif d’ornementation : deux ecussons accoles ou 
d’alliance, c’est-a-dire du mari et de la femme ; un mufle de lion machant 
un anneau mobile, qui a pu porter des clochettes, comme a la coupe de 
Theodelinde ; enfln des rinceaux graves qui tapissent le fond. Les ecussons 
sont ogives et rapportes par plaques decoupees qui s’adaptent a un cadre.

(1) Co mot rśpond a monstrantia des inventaires et i tabemaculum de la liturgie.
« Lc mot soleil datę du xvne siecle, celui A'ostensoir de la fin du xvnie seulement» (Rec. 

de Vart Chret., t. xvin, p. 83J.
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En avant, ils sont remplaces par la scene de 1’Annonciation, qui, ici, fait 
songer a cette antienne liturgique : Ane, rerum corpus, natum de Maria 
Yirgine. Le corps du Christ, dans 1’Eucharistie, est le nieme que celni qui 
prit naissance dans le sein de Marie. La vierge de Nazareth est assise 
devant un pupitre, dans 1’attitude d’une lecture pieuse ; Lange Gabriel lui 
parle respectueusement a genoux, les ailes baissees et les mains croisees 
sur la poitrine. Les deux personnages sont nimbes.

Latige, pour s’harmoniser avec son support, est egalement hexagonale. 
Chaque pan est decore d’un fenestrage gothique flanque de clochetons.

De larges feuilles soutiennent la theque, dont le fond est dore et ou 1’on 
remarque encore 1’attache de la lunette qui mettait 1’hostie en evidence.Le 
verre qui la protegeait etait cylindrique et maintenu par une petite balus
tradę, percee de quatre feuilles et couronnee d’une dentelle de trefles.

Quatre contreforts a pinacles, portes sur des consoles feuillagees, for- 
ment autourdu cristal quatre baies rectangulaires, dans lesquelles s’inscrit 
un cintre et qu’accostent des flammes aux ecoinęons. Le couvercle pyra- 
midal, qui s’elance de cette yigoubeuse armaturę, comprend : d’abord, une 
balustradę ou les clochetons alternent avec des gables flamboyants et fleu- 
ronnes; puis, en retrait, de hauts pignons, termines par descroix et separes 
par des clochetons; ensuite, un pyramidion, sur les flancs duquel descen- 
dent des rayons flamboyants, image de la grace celeste; mais, pour amor- 
tissement, un bouquet de feuilles, sur lequel apparait saint Jean-Baptiste, 
debout et montrant 1’Agneau divin. La encore le precurseur, dont la pre- 
sence est motivee par le vocable de 1’eglise a qui appartient le vase sacre, 
semble dire, en attirant les regards des fldeles sur le pain vivant, panis 
vivus : Voici 1’Agneau de Dieu qui efface les pechesdu monde.

La monstrance de Monza, conęue dans le gout gothique a son declin, 
doit dater de la lin du xv° siecle. Son style est lourd et son execution peu 
soignee ; ce double defaut est rachete par 1’elegance de la formę (1).

(1) J’ai notę i la yillaMirabello, dans le parć de la yilla royale de Monza. une mons
trance en cuiyre graye, repoussć et dorć, qui doit remonter & 1’episcopat de St-Charles.Pied, 
nceud et theque sont circulaires. Quatre colonnes appuyśes surdes tetes d’anges,soutiennent 
le tubę de cristal et deux chapitaux seryent de base aux quatre statuettes de la foi, de 
1’espórance, de la charitó et de la religion. Cette derniere est semblable a la seconde des 
yertus thćologales. De la coupole terminale ómerge le Christ ressuscitant, qui semble dire: 
« Ego sum resurrectio et vita, ąui credit inme etjam si mortuus fuerit vivet » (S. Joan u, xi,25)
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II

Le second ostensoir (1), tres riche par la matiere et d’une grandę 
originalite comme conception, a du etre execute dans les dernieres annees 
du xvn8 siecle. Sa hauteur est de 0,68 et sa largeur au soleil de 0,35. Le 
metal employe a sa fabrication est Largent dore, avive par d’eblouissantes 
gemmes.

Deux inscriptions, gravees sur le pied, l’une en avant, Lautre en 
arriere, proclament le Fils de Dieu, vraie vigne et froment des elus ; c’est, 
en effet, sous les deux substances du vin et du pain, produits par ces deux 
plantes, qu’il se donnę en nourriture et breuvage a ceux qu’il a rachetes 
par sa mort et vivifles par le sacrement de 1’Eucharistie.

EGO
SYM 
YITIS
YERA (2)

FRYMEN 
TYM 
ELECT 
ORYM. (2 bis)

La spliere, sfera, comme on dit en Italie, a 1’aspect du soleil, avec ses 
rayons droits et flamboyants, auxquels se mślent des epis dores ; aux 
rayons s’accrochent des pampres dores et des grappes de raisins, formees 
de grenats et de perles (3). Le contour interieur de la sphere est lui-meme 
garni de roses en filigrane d’or, avec perle au coeur, qui alternent avec 
huit rubis et huit emeraudes ; au revers, c’est simplement un semis de 
perles et de rubis.

La lunette, pour honorer rEucharistie, n’est pas unie, comme on le

J’extrais d’une lettre deM. Aguilhon, chapelain du roi d’Italie, ces utiles renseignements: 
« Nos ostensoirs ambrosiens s’ścartent tout a fait des ostensoirs romains. La liturgie de 
St-Ambroise neconnaitpas le soleil. Elle expose la sainte hostie dans des ódicules, exhaus- 
ses par un support ou pied semblable acelui du calice et surmontśs d’une coupole arron- 
die, qui porte a son sommet ou unecroix ou le Christ sortant du sśpulcre. La coupole est 
mobile et sert de couvercle ; 1’hostie se dresse au milieu sur un croissant d’or, flxć a une 
tablette de meme. mćtalet se renferme dans un tubę de cristal qui retombe d’en haut ».

(1) « Le mot ostensoir datę du xvnr siecle,celui de soleil du xvn«»(Bev. de VArt chret., 
t. xxxn, p. 180).

(2) S. Joann, xv. 1.
(2 bis) Zach., IX, 17.
(3) Ekkchard, dans le Chronicon uniwersale, raconte que parmi les meryeilles, mira- 

bilia,Nues par Alexandre, il y avait des raisins formśs depierres prścieuses : « botros ex 
lapidibus pretiosis « (Pertz, Monum. German, historie., t. vm, p. 71).Le reve du Ićgendaire 
est devenu une rśalitś a Monza.
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fait generalement par inadvertance, puisque c’est elle qui porte la sainte 
hostie, mais rehaussee, des deux cótes, d’une riviere de diamants qu’entre- 
coupent quatre rubis.

La croix terminale est agrementee, au centre, d’une chrysolithe entou- 
ree de diamants et d’emeraudes ; aux extremites, de rubis et d’emeraudes 
enchdsses dans des roses d’or (1).

Le choix des gemmes n’est pas indifferent en soi, car il tient un lan- 
gage expressif. Le diamant par sa blancheur symbolise la foi, qui doit etre 
immaculee ; l’esperance, pleine deverdeur et deseve, est flguree par 1’eme- 
raude; enfin, la charite est ardente comme le rubis, parce qu’elle est 
embrasee par 1’amour divin. Ge triple symbole nous avertit donc que 
nousdevons croire et esperer en Dieu, qu’il faut, en plus, 1’afmerpar dessus 
toutes choses pour jouir au ciel de la joie des elus.

III
Le xvm6 siecle a produit les deux autres ostensoirs. Letroisieme, haut 

de 0,59 et large de 0,31, ne merite d’etre signale que par son soleil entoure 
de tótes d’anges et d’un cercie de rubis, par son pied exhausse de quatre 
consoles et sa terminaison en baldaquin simulant Tetoffe. Ce pied est une 
innovation malheureuse, car 1’ostensoir doit, comme le calice, reposer tout 
entier et directement surle corporal; les supports ne conviennent, surLauteL 
qu’aux ustensiles liturgiques, par exempleleschandeliers, et non auxvases 
sacres. On oublie trop de nos jours cette regle elementaire. En revanche, le 
baldaquin ou .dais, inconnu dans nos contrees, est un signe d’honneur et de 
maj este qui sied parfaitement a Celui que 1’Ecriture nomme le roi des rois, rex 
regum et dominus dominantium (2); j’en recommande volontiers 1’emploi 
a nos artistes contemporains (3). Naturellement, les tetes d’anges font 
penserau pain des anges, panis angelicus, panem angelorummanducavit 
homo, suivant les textes liturgiques, qui ont toujours euune si grandę part 
dans Lornementation de l’orfevrerie d’eglise.

(1) « La ducliesse de Savoie, filie de Henri IV donna (k Sainte Genevieve de Paris), une 
croiś d’or, ornće de sept turąuoises d’une grosseur extraordinaire, qui fut employde a 
Lornementation d’un ostensoir » Rev, arch. 3° ser., t. yin, p, 187.

(2) Apocalypse, xix, 16.
(3) Le baldaquin a son dquivalent, parmi nous, dans la couronne. Cdtait l’usage avant 

la Róyolution, usage ąui s'est maintenu cn plusieurs dioceses, de couronner 1’ostensoir
5
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IV

Le dernier ostensoir est destine al’exposition solennelle; aussi mesure- 
t-il lm 14 de hauteur, 0,34 de largeur au pied et 0,50 au soleil. II est en 
argent, dore par parties, repousse et cisele.

Sur le pied sont flgures le sacrifice d’Abraham, 1’echelle mysterieuse 
de Jacob qui met le ciel en communication avec la terre, et le sommeil 
symbolique d’Elie (1) ; au noeud, le pelican, qui donnę son sang pour ses 
trois petits, et, a la base du soleil, 1’Agneau apocalyptique, couche sur le 
livre aux sept sceaux. Cette iconographie est pauvre, car, originairement, 
le pelican signifia la redemption, la purification et non la nourriture 
par le sang ; mais des le xvne siecle, une substitution d’idee avait ete faite; 
de plus, si le sacrifice d’Abraham et la refection d’Elie sont des flgures 
connues et autorisees, 1’echelle de Jacob n’a iciqu’une application indirecte 
qui convient aussi bien a la priere et aux sacrements ; enfln, 1’Agneau n’a 
de signification qu’autant qu’il montre le Christ toujours vivant quoiqu’im- 
mole, stantem tanąuam occisum (2).

Au milieu des rayons, voici trois autres scenes bibliques : le sacrifice 
d’Abel, qui est celui de 1’agneau sans tache, premier ne du troupeau ; la 
rencontre de Melchisedech et d’Abraham, ou le grand pretre offre le pain 
et le vin (3) ; la recolte de la mannę qui tombe miraculeusement du ciel 
pour nourrir les hebreux dans le desert.

Une vigne, imitee au naturel, court a la partie inferieure de la sphere, 
des raisins en rubis pendent a ses branches prolongees en epis.

Deux anges, aux ailes volantes, soutiennent le baldaquin que surmonte 
une croix en rubis.

A l’interieur, la lunette disparait sous une riche et legere ornementation 

comme on pratiąuait a Montbrison : « Une couronne que l’on posait sur la croix de Fos- 
tensoir, toute enrichie de diamants. Au milieu ćtait un solitaire taillć en poire, de la plus 
belle eau, que l’on estimait 15.000 livres ». (Rullet. de la Soc. des Antią. de France, 1881, 
p. 158).

(1) « Respexit Elias ad caput suum subcinericium panem, ąui surgens comedit et 
bibit et ambulacit in fortudine cibi illius usąue ad mantem Dei ». (Repons de 1'o/f. du 
Saint-Sacrement).

(2) Apocalypse, v, 6.
(3) « Sacerdos in cetemum, Chriśtus Dominus secundum ordinem Melchisedech panem 

et rinum óbtulitn. (Antienne de l'off. du Saint-Sacrement).
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de rinceaux, oit 1’eclat du diamant se mele a celui des rubis et des eme- 
raudes.

Le chiifre des pierres precieuses monte a 1270 : ce sont principalement 
des saphirs et des rubis, auxquels sejoignentquelques emeraudes ettopazes, 
plus deux belles amethystes et, en avant de la lunette, une aigue marinę 
d’un grand prix. N’etait cette profusion de gemmesqui eblouit, cet ostensoir 
serait plutót a blamer qu’alouer, car sa hauteur est insolite, mais sa richesse 
deconcerte, non moins que 1’effet qu’il doit produire, quand il brille au 
milieu d’un foyer de lumiere. L’aberration fut, a l’epoque, generale et non 
locale ; mediocre excuse, toutefois (1).

V
*

Jetons un regard, comme terme de comparaison, sur six ostensoirs 
franęais : « Plus, un beau soleil d’or emaille, enrichi de plusieurs pierres 
precieuses. II pese, dit-on, quarante-quatre marcs d’or, comprisesles pieces 
separees, que Ton destine, suivant le devis ci-apres, a composer le pied. 
M. Claude Largentier, XLV6 abbe de Clairvaux, en 1640, a fait faire ledit 
soleil, et ses armes sont dessus : il est termine, par un pelican et par une 
croix. Les pieces separees ont ete conservees dans une boite caclietee jus- 
qu’au temps de dom Robert Gassot,XLVIIP abbe, attendant toujours, dit-on, 
qu‘on put trouver un ouvrier assez habile pour reunir toutes ces pieces et 
en faire le pied dudit soleil, selon le devis ci-apres ; mais ce dernier abbe 
les a diverties a un autre usage. Feu Pierre Bouchu, XLIP abbe, envoya 
ces pieces a M. Pijart, orfevre, frere de M. Pijard, prieur de Claux des 
Roziers.

« Nota. Devis et dessin du soleil, quant au pied, que M. l’abbe de 
Glairvaux (dom Pierre Bouchu, XLIIe abbe).... par M. Pierre Pijard, 
orfevre en cette ville de Paris, demeurant a 1’enseigne de LHomme. Ge 
dessin est tel, que la base du soleil sera faite en faite triangulaire, de la 
longueur et largeur du pied qui a ete montre a M. Pijard ; de hauteur

(i) M. Mantz appelle l’orfćvrerie de cette epoque « surchargće et dóclamatoire » {Gaz. 
des Beausc-Arts, t. xi, p. 122). Le prśsident de Brosses ecrivait vers 1740: « Les Italiens 
nous reprochent... que... nos boitesd’or sont contournóes et recontournćes,comme si nous 
avions perdu l’usage du rond et du carrć ; que nos ornęments deviennent du dernier 
baroque : cela est vrai ».
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competente et proportionnee, en meme formę qu’est ledit, si ce n’est qu’il 
se trouve a propos de le faire deborder, auquel ouvrage ne pourra etre em- 
ployeau plus que laquantite de cent marcs d’argent. Ilfaudraprendre gardę 
qu’a la base dudit triangle, tout autour, y soit gardę quelque demi-pouce 
d’espace, piat et uni, pour y mettre les inscriptions que Ton pretend y mettre. 
Laąuelle base sera composee de trois montagnes, proportionnees au pied qui 
est entre les mains dudit Pijard; lesquelles montagnes seronttoutes dicisees 
par quelque espace de petits vallons, qui seront faits a Tunion de telle sorte 
que la poussiere ou ordure nepuisse facilement s'y attacher ou du moins, 
quand il y en aura, qu’elle soit facile a nettoyer, sur les trois montagnes en 
sera elevee, une quatrieme qui sera au milieu d’icelles et comme icelle 
appuyee sourdiviante en faęon que, comme dit est, qu’il n’ y ait ni antre ni 
caverne qui puisse retenir la poudre et empecher qu’elle ne puisse etre 
facilement nettoyee. Une desdites montagnes basses doit regarder le derant 
et les deux autres de part et d’autre, un peu de cóte et par derriere de dis- 
tance egale, chacune desquelles sera divisee en trois parties et sera la partie 
du milieu de chaque montagne resserree, celle de devant, au milieu, un 
peu plus grandę a cause de Thistoire qui s’y doit representer, qui est un peu 
plus ample que celles qui seront de chaque cóte. La premiere montagne, 
d’un cóte, Helie dormant sous un genevrier au bas de la montagne, avec 
un ange qui le touche de la main et l’excite, avec un pain cuit sous la 
cendre et un vase plein d’eau ; au milieu, le sacriflce d’Abraham ; de 
Tautre cóte, Melchisedech oflrant le pain et le vin a Dieu au bas de la 
montagne, et son serviteur qui lui livrele pain et le vin. La seconde mon
tagne, au milieu, contiendra Thistoire de Moyse exaltant le serpent dans le 
desert, lequel Moyse sera au cóte droit de la montagne, elevant le bras 
gauche et les mains en bant, montrant du doigt la voix et le serpent et 
serrant en la droite une baguette, regardant fes blesses et les morts qui 
seront representes du moins dix ou douze, en diverses postures, epars et 
sans ordre, comme leur voulant dire qu’ils aient a regarder le serpent d’ai- 
rain ; au cóte droit d’icelle, la mannę tombant du ciel, avec diverses tentes 
et personnes en diverses postures, les unes ramassant la mannę dans des 
sacs, les autres dans desboisseaux, les autres dans des paniers ou cages ; a 
Tautre cóte sera Moyse cornu, avec sa verge, touchant le rocher, duquel 
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il fait sortir de 1’eau. La troisieme montagne sera un jardin d’olives, ou les 
trois apótres endormis, tout au bas de la montagne ; Notre Seigneur mon- 
tant en haut, ou Lange lui apparait avec le calice et le sacrement, le 
confortant, au milieu, Notre-Seigneur, avec ses apótres, nourrissant et 
rassasiant cinq mille hommes avec cinq pains.

« Inscriptions desdites montagnes : Montes in circuitu ejus et dominus 
in circuitu populi sui. — Erit preparatus mons domini in wertice 
montium. — Mons Del mons pinguis, ut quid suspicamini montes 
coagulatos. — Mons in quo beneplacitum est Deo habitare in eo, etenim 
dominus habitabit in fmem. — Fac sicut tibi in monte monstratum est. 
— Et ambulcmt in fortitudine cibi illius usque ad montem Del Oreb. Fin 
du devis. » (Labore, Le tresor de Clairvaux, p. 46-49, invent. de 1741).

Le troisieme ostensoir, haut de cinq pieds au moins et en argent dore, 
fut donnę a Notre-Dame de Paris par le chanoine Antoine de la Porte, en 
1708. « Ge monument est compose d’un ange quisoutient une espece de table 
en cul-de-lampe, sur laquelle est place 1’Agneau pascal, qui se repose sur 
le livre mysterieux de LApocalypse, ferme aux sept sceaux ; au-dessus est 
une grandę gloire chargee autour de rayonset de tetes de cherubins..., et, 
au milieu de la gloire, est un double cristal de roche, en formę de boite..., 
dans laquelle est un croissant d’or pour mettre la sainte hostie. Au-dessous 
on aperęoit quatre vieillards qui adorent, dans la frayeur et le tremblement, 
Jesus-Christ present dans Laugustę mystere de nos autels ». (Curiosites de 
l'eglise de Parts). G’etait l’oeuvre a la fois de Cotte le pere, qui en avait 
donnę le dessin; du sculpteur Bertrand, qui en avait fait le modele et de 
l’orfevre Glaude Ballin, qui l’executa.

En 1718, Thomas Germain, architecte et orfevre, fit, pour la cathedrale 
de Paris, un soleil d’argent. « Des epis de ble et des grappes de raisins — 
les deux formes visibles de 1’Eucharistie — supportaient Tostensoir ; la 
gloire qui 1’entourait etait faite de rayons et de nuages et decoree de tetes 
de cherubins ». (Gaz. des Beaux-Arts, t. xi, p. 118J.

« C’est a lui que le regent confia l’execution du soleil qui fut donnę a 
la cathedrale de Reims, en 1722, a 1’occasion du sacre du jeune roi. Cette 
piece n’avait pas moins de trois pieds huit pouces de hauteur. Au pied 
s’agenouillaient deuxanges, 1’unoffrant a Dieu Lepeeroyale, 1’autre presen- 
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tant la couronne. Toute la partie superieure etait un amalgame incoherent 
de rayons, de tetes ailees, d’epis de ble et de grappesde raisin... La critigue 
reprouverait aujourd’hui ces compositions fastueuses, mais on en jugeait 
autrement sous Louis XV. Les figures qui ornaient le soleil de Reims 
parurent aux meilleurs connaisseurs vivantes et d’un sęavant gout de 
dessin ; on trouva les nuages transparents, les rayons lumineux ». (Ibid.)

Louis de Bassompierre, eveque de Saintes, mort en 1676, insera cette 
clause dans son testament : « Je donnę aussi (a mon eglise cathedrale) le 
soleil vermeil dore, enrichi de perles, de diamants et d’ametistes, avec le 
sepulcre de vermeil dore, couvert et entoure de pierres flnes, afin que le 
Tres Saint-Sacrement de 1’autel y puisse etre expose avec plus de pompę 
durant son octave et jusgues au lendemain, d’une maniere fort convenable 
au mystere et a la ceremonie que LEglise observe ». (Briard, Hist. de 
V Eglise Santone, t. u, p. 417).

Le 20 juin 1792, fut dresse l’inventaire de la confrerie du Saint-Sacre
ment de la paroisse de Saint-Medard, a Dijon. On y voit: « Le grand ostensoir 
d’argent, dont les rayons sont dores, ornes de diamants et pierres fines; il 
y aune croix de cristal deroclie quiyest attachee; une couronne de vermeil 
qui est portee par deux anges de la gloire ; une gloire composee d’anges, 
cherubins et nuages qui servent de couronnement; elle est en bois argente, 
c’est un beau modele sculpte par Dubois, il devait etre execute en argent. 
Au-dessus de la lunette de Lostensoir etait une croix composee de cinq gros 
diamants et quatre petits, et autour de cette meme lunette, disposes dans 
l’ordre suivant, en aliant de droite a gauche : un gros diamant, quatre 
moyens et guatre petits, un gros diamant et sept moyens, une emeraude et 
huit entourages de diamants, une grosse topaze et au-dessous un beau grenat, 
une emeraude et sept entourages de diamants, un gros diamant, quatre 
moyens et quatre petits ; au col du pelican est attachee une croix d’or 
emaillee de rouge, qui est celle de 1’ordre du Christ, enfin un gros diamant 
avec un entourage de dix petits. » (Mem. de la Commiss. des antią. de la 
Cóte-d'Or, t. ix, p. 67-68.)

X. Barbier de Montault, 
Prelat de la Maison de Sa Saintete.
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LE YITRAIL DES NASSAU, A LA CATHEDRALE D’ANVERS
(Eaplication de la planche LXXXV<!, ń la page 72).

En passant dernierement par Anvers, de retour de notre voyage 
d’exploration en Hollande, il nous fut donnę d’admirer a loisir la cathe- 
drale, veritable ecrin de ce que les arts ont produit de plus saisissant pour 
Fhistoire sociale et nationale des Flandres.

De toute la splendeur des hommages entasses sous les voutes de ce 
merveilleux ediflce, avant le sac funeste advenu vers 1550, sous la regence 
de Marguerite de Parmę, premiere regente des Pays-Bas, sous Pliilippe II, 
un glorieux temoin est reste : c’est le memorable vitrail des Nassau, dont 
nous donnons aujourd’hui une Adele reproduction.

Ge n’est peut-etre pas sans une secrete intention providentielle que ce 
monument est reste la, intact a sa place, pour venir nous apprendre ce 
que notre temps a le plus besoin de savoir, ce qu’il importe le plus, a 
notre epoque, de comprendre, c’est-a-dire que la force et la liberte de 
l’Etat et du prince sont partout adherents aux hommages liges portes, par 
le pouvoir et le chef d’Etat, au Ghrist-Hostie, en tant que Roi des rois, a 
l’Agneau victime, en tant qu’Ethnarque regnant au Tabernacle.

G’est la, disons-nous, ce que notre epoque a le plus besoin de savoir; 
tout le reste, notre civilisation le sait ou le soupęonne. Elle a conquis la 
science, ou est en train de conquerir le savoir necessaire a la vie sociale, 
dans toutes les autres spheres de 1’intelligence; oui sur toutes les autres 
spheres sociales, sur toutes, excepte sur la sphere politique des hommages 
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liges, d’ou decoulent la puissance des gouyernements, le rang des nations 
et le prestige des dynasties.

Ce n’est donc pas sans un certain fremissement de joie et d’enthou- 
siasme que, nous dirigeant vers la Majeste du Saint-Sacrement, tout contrę 
cet autel ou la sainte reserve de 1’illustre catliedrale se gardę respectueu- 
ment dans un Tabernacle recouvert de lames d’or et representant YArche 
^Alliance d'Israel, nos yeux se fixerent sur l’acte d’hommage du comte 
Engelbert II, gouverneur generał des Pays-Bas, acte reproduit en ex-voto 
sous la formę d’un yitrail, connu sous le nom de « yitrail des Nassau », de 
Tan 1503.

A la vue de la double rangee d’ecussons des tenants pour Nassau, 
groupes autour de la Cene du Christ, aux pieds duquel se yoit le Burggrave 
d’Anvers, Stathouder de Brabant et gouverneur generał des Pays-Bas : les 
deux genoux en terre et les deux mains jointes, dans l’attitude consacree 
pour 1’hommage ligę devant 1’Agneau des siecłes, — nos premieres impres- 
sions furent celles-ci:

Ce yitrail contient le secret de 1’histoire des Pays-Bas, et des Nassau 
en particulier; — C’est une reminiscence du bas-relief du tombeau de 
Clovis. — La devise « Je maintiendrai » a l’ecu de Hollande se rattache 
ici non pas aux Nassau, mais a une promesse traditionnelle de 1’Agneau, 
envers les Nassau, en yertu de 1’acte d’hommage rappele dans cet ex-voto.

Forces de rentrer en France, nous nous promimes de serrer de pres 
ces trois questions. Nous ecriyimes a ce sujet au R. P. Schoutens, Recollet, 
directeur du Messager de St-Franęois d' Assise, et secretaire de la Societe 
belge des Fastes, qui nous repondit: « Vous demandez ce qui est dit de ce 
yitrail dans 1’ouyrage traitant des objets d’art de la cathedrale d’Anvers, 
voici ce queje copie textuellement:

« Yitrail representant la Cene. A droite, le comte Engelbert II de Nassau, 
« Burggrave d’Anvers, Stathouder de Brabant, gouyerneur generał des Pays-Bas 
« sous 1’empereur Maximilien lcr. Dans la partie superieure du yitrail, les armoiries 
« entourees du collier de la Toison d’or et la devise adopteepar Engelbert II:

CE SERA MOI NASSAU.

« Des deux cótes du Yitrail, les seize ąuartiers du comte, places a la maniere 
« liollandaise:
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Nassau, Daelenbroek. Heinsberg.
de la Marek, Juliers,
Yianden, Voerne,
Cleves, Angleterre,
Polanen, Solms,
Salm, Falkenstein. Mauzenberg,
Hoorn, Lippe,
Fauquemont, Falckenstein.

« Ce vitrail, peint en 1503, par Nicolas Rombauts, est un don du comte 
« Engelbert II.»

« Voila tout ce ąue Pouvrage dit par rapport au vitrail. »
Ces donnees sont hien sobres de details, et surtout sur 1’acte principal 

de 1’hommage ligę, en lui-meme. Mais tachons d’y voir un peu plus clair.
Et d’abord, relevons du texte ąue nous venons de transcrire, ce fait : 

qu’Engelbert II gouvernait sous 1’empereur Maocimilien Pv, sous ce meme 
prince ąui, a Vegard de U Hostie d' Amsterdam, a fait les eclatants hom- 
mages relates dans notre precedent numero (1).

II en resulte qu’Engelbert II a renouvele a Anvers et pour les Pays- 
Bas, Pacte d’hommage que son Suzerain venait de faire a Amsterdam et au 
nom de P Empire.

L’hommage du lieutenant de PEmpire pour les Pays-Bas s’est. effectue 
sous les voutes de la cathedrale d’Anvers, environ 50 ans avant le sac, 
precurseur fatal du Compromis de Breda.

Sans nous preoccuper des intentions du donateur du vitrail, ni de la 
valeur artistique de cet Ex-Voto, allons droit au but qui nous interesse. 
Le donateur a associe tous ses tenants a 1’hommage-lige offlciel dont ila cru 
devoir perpetuer ostensiblement le sourenir par ce vitrail, pour la connais- 
sance du peuple Anyersois.

Etait-ce l’oeuvre d’une adroite politique, ou le resultat d’une piete 
instruite, ou la manceuvre d’un gouvernement aux abois, nous laissons 
aux chercheurs le choix de ces trois hypotheses. Quant a nous, nous 
prenons la tangente que voici :

Quiconque a vu le bas-relief au fronton du celebre mausolee de

(1) Voir planche 83, h la page 24, et planche 82, a la page 18; texte aux pages 20, 
22, 34 et 46. Janyier 1888.

6
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Clovis (dont la reproduction se trouve dans la collection de l’Univers 
Pittoresque, Allemagne, I, planche 34“, page 94), doit se rappeler que 
Clovis y est represente aux pieds du Christ, au moment oii le Seigneur 
institua le Sacrement de la Nounelle Alliance, le Sacramentum Foederis 
Romain et Catholique, le Juge Sacriflcium des peuples de la Chretiente 
sous 1’Empire du Christ regnant en chef (1).

Engelbert a voulunon pas se representerlui-memefaisant 1’hommage- 
lige, comme un nouveau Clovis ; mais rappeler 1’acte d’hommage du fon- 
dateur de la maison des Nassau, de son ancetre inspire des traditions 
venerees du serment de Clovis ; 1’acte d’investiture de Guillaume Ier de 
Hollande monte sur le tróne imperial en 1248.

Le Burgrave d'Anvers, represente dans le nitrail, porte en effet 
Tarmure et le scimier du burgrare feodal du xme siecle, et non pas le 
galant accoutrement d’un gouverneur civil du xvi° siecle.

L’ecu en tete au dessus de cette Cene est celuid’Engelbert II; et autour 
de son ecu se rangent les 16 ąuartiers de ses hommes-liges ou des tenants 
pour son comte d’Anvers. Mais sur sa couronne a lui, comte du Saint- 
Empire, piane une Main benissante, au dessus de laquelle se deroule la 
devise du premier Burgrave : « Ce sera moi Nassau 1 »

Ce vitrail veut donc dire, dans le bref langage hefaldique : « Cet ex- 
voto atteste ici que le comte Engelbert, en qualite de comte d’Empire, 
suivi de ses tenants, a devant cet autel renouvele au Seigneur Jesus- 
Christ au Saint-Sacrement, ici present, l’hommage-lige que les chefs 
d’Anvers lui ont de tout temps próte, comme lors de l’elevation du premier 
Burgrave au tróne du Saint-Empire. Ainsi que la couronne de ce Comte

( 1) Dans l’ouvrage intituló .■ Della Santissima Eucaristia Orazioni XXX, di Giovanni 
Ulw, Roma 1657, in 4', 531 pages nous lisons a cet effet :

« Denys 1’Aróopagite appelle 1’Eucharistie, en grec TelenTeletón, qu’il ne fant pas 
traduire Sacramentum Sacramentorum, mais Sacriflcium Sacriftciorum, et il 1’apprit de 
Platon, qui appelle ainsi les sacriflces publics et solennels ąue Von celebrant non pas pour 
une raison privee, mais pour le salut de la Cite ou de la Republioue. Le sacrement 
comme sacrement ne sert que pour celui qui le reęoit dignement, puisque la nourriture 
ne nourrit ąue qui la prend. Mais cette Hostie ditine, premierement Sacrifice mant d’etre 
Sacrement, vers qui ne porte-t-elle pas son rayon bienfaisant ? — Non est qui se abscondet 
a calore ejus. Elle sert a tous. Et apres avoir servi h ce tout, elle se donnę entiere a 
nous : passant de 1’usage de sacrifice h 1’etat de Sacrement.

« Ne trouvez-vous pas que c’est une grandę chose de plus. » (page 43).
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fut des lors posee sous la sauvegarde directe de la Main divine, ainsi les 
fiefs des Nassau se considerent lies, seulement entre eux, en vertu du 
serment de leur chef. »

Or, la formule du serment de plusieurs empereurs germaniques 
commence par ces termes : Je maintiendrai (les pr&rogatwes... telles et 
telles de la Sainte Eglise Catholigue et du Sowerain Pontife Romain). (1)

De la, sans doute, que les Nassau prirent ces deux mots sacramentels 
« Je maintiendrai » pour devise a leurs armes, pour accuser leur droit 
direct a 1’Empire (2).

Mais alors pourquoi Engelbert a-t-il fait mettre au lieu de la fameuse 
devise de sa familie, au haut du vitrail cette autre devise : « Ce sera moi 
Nassau. »

La seule reponse que nous puissions donner : c’est que ce fut la le 
mot du serment, prononce par le Burgrave Guillaume, lors de son sacre, 
« Ce sera moi Nassau gui maintiendrai, etc. »

De 1’agencement des blasons a ce yitrail, il resulte une chose bien 
grave, et c’est que contrairement aux idees aujourd’hui regnantes :le sacre 
est la consecration d^un serment-lige gui confere aux dynasties et aux 
Etats des libertes tout autrement efficaces et durables gue le suffrage, 
direct ou indirect, unwersel ou restreint, des multitudes.

(Test en vertu de leur Serment-Lige a 1’Agneau que les Chevaliers 
de Nassau ont gouverne Anvers, la belliqueuse, du xnie au xvi° siecle; 
et que leurs burgraves ont mene cette cite, devenue depuis, la paciflque 
et l’heureuse, a 1’opulence ecrasante, dont l’Europe entiere est jalouse 
a cette heure.

(1) Nous avons a ce sujet consultś dans la Bibliotheąue Vaticane, le codex 873, p. 287, 
Biblioth. Vat. Urbin. intitule : Imperatorum. Juramenta Summis Pontificibus exhibita', ou 
se trouvent les formules de serment : Othonis IV. anno 1209, Innocent III: Frederici II, 
Honorici III; Rodulphi Austrice, 1273, Gregor. X ; Willehlmi 1249 (Notę Guillaume I 
de Hollande-Nassau dont il s’agit dans le vitrail d’Anvers); Innocent IV; Alberti I, 1299 
Bonifacio VIII; Henric VII, 1312, Clement. V; Caroli IV, 1347 ; Clement. VI.

Les formules du serment yarient selon les circonstances et les besoins des temps, 
Dans le serment d’Othon IV, on voit ajoutó, a la clause pour 1’election des prelats, un 
article super eradicando aut hcereticoe pracitatis errore auxilium dabimus, it operam 
efficacem; Henri VI jurę dans son serment a Clśment V de faire l’extermination des 
hćrósies.

(2) La devise seryait, comme on le sait, de cri de ralliement pour tous les tenants du 
suzerain.
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En vain, en dehors de ce serment, garantie sans egale du bon 
gouvernement, on croirait pouvoir conduire un peuple, a un autre sentier 
que celui de 1’apostasie, de la misere et du deshonneur.

Alexis de Sarachaga.

LES RELIQUAIRES DE L’HOSTIE D:AUGSBOURG
(Eaplication de la planche xxxvn, a la page 102.)

11 nous a paru utile de rapprochersur la menie planche les reliquaires 
de 1’Hostie Miraculeuse d’Augsbourg.

Nous aurions prefere pouvoir offrir la reproduction exacte des deux 
reliquaires, renfermes l’un dans l’autre, ou se gardent les especes 
ensanglantees de cette merveilleuse Hostie. Mais vu des difflcultes 
insurmontables pour le moment, nous devons nous borner a ne donner 
qu’une idee approximative de ces deux monuments somptuaires, d’apres 
les dessins successifs qui ont paru depuis 1678 jusqu’a nos jours.

L’Hostie d’Augsbourg se gardę, nous yenons de le dire, dans deux 
reliquaires, renfermes l’un en 1’autre.

Le reliquaire primitif, environ du xnie siecle, bijou d’une elegance 
exquise et d’une finesse de travail qui en fait un chef-d’oeuvre, a ete 
renferme, depuis le xvnie siecle, dans un second reliquaire etincelant 
de pierreries, donnę par la Reine Marie-Antoinette d’Autriche, a 1’occasion 
de son mariage avec Louis XVI.

Le premier reliquaire est celui que l’on voit dans notre planche 
a gauche\ le second est celui represente a droite.

Sur ces reliquaires, une piece d’etoffe richement brodee attire 
invinciblement les regards, car sous ses plis reside la Majeste de Celui 
que 1’Allemagne entiere appelle .• Le grand Dieu des Miracles : Der 
WUNDERGOTT.

Le premier Reliquaire. — D’apres le dessin minuscule fait en 1678, 
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mais que nous avons agrandi pour qu’on put mieux en saisir les contours, 
Fon voit que le reliquaire du xin° siecle a la formę tres accusee d’un 
siege triomphal ou d’un tróne. II est surmonte d’un velum, d’une grandę 
beaute, qui le recouvre en formę de dais. Cest le siege du Roi des Rois, 
et du Maltre des Mondes.

11 semblerait que ce siege convenait assez pour flgurer la capitale 
d’Augsbourg, lorsqu’elle etait Fauguste demeure des Empereurs sacres 
a Monza, le centre des exploits de FAllemagne catholique ^et fóodale, la 
tete sociale des peuples d’Occident.

Le second Reliquaire. — Le reliquaire actuel qui contient dans ses 
flancs le premier, figurę des anges en adoration gardant le tróne mira- 
culeux, sur lequel piane la colombe du Saint-Esprit. La couronne 
Imperiale Germaniąue est placee au sommet de ce tróne; le Pere 
Eternel la fixe lui-móme sur le siege de son Fils. Puis vient le dais 
surmonte de la couronne de Marie-Antoinette, Alle de 1’Empereur 
Franęois Icr.

La Couronne Imperiale posee sur l’Hostie d’Augsbourg. — Un 
dessin du reliquaire ancien, datant de 1799, que nous avons reproduit 
au.milieu de notre planche, nous assure de la realite de ce fait incon- 
testable : A une epoque que nous ne pouvons pas preciser, un Empereur 
a donnę la couronne du Saint-Empire resplendissante de brillants, qui 
a ete suspendue au sommet de 1’ancien reliquaire, sous un dais un peu 
plus evase, sur lequel scintillait une couronne d’imperatrice, egalement 
en brillants. Tout le reliquaire, a cette epoque, s’est soudainement vu 
couvert de colliers ruisselants de pierres precieuses.

L’artiste qui a compose le reliquaire de Marie-Antoinette s’est donc 
base sur un fait historique, pour se permettre de poser la couronne 
Imperiale Germanique qui y figurę.

Pour nous, ce fait est tres important :
Apres la couronne de Maximilien de Nassau , vouee a 1’Hostie 

d’Amsterdam, apres la couronne de Louis XIII vouee a 1’Hostie de Dijon, 
un Empereur des Hapsbourg a voue la couronne d’Autriche a 1’Hostie 
d’Ausgbourg.
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Serait-ce a 1’approclie de 1789 que 1’Autriche a cru opportun de se 
garer par cet hommage secret rendu au Dieu des batailles ? ou etait-ce 
deja sous les coups de Louis XIV que 1’Autriche menacee plaęa son Empire 
sous la sauvegarde du Dieu des Victoires ?

Nous n'en savons rien. Mais ce que nous osons dire, c’est qu’a un 
moment de supreme danger, 1’Autriche a fait hommage au Grand Dieu 
des Miracles.

Rappelons-nous hien que toutes les Couronnes regnantes ont fait 
ou feront tót ou tard, de gre ou de force, le meme hommage.

G’est une loi existante, et a jamais subsistante. Le mausolee de 
Lempereur defunt a Gharlottenbourg, de Guillaume le Victorieux, est 
aussi la pour le redire :

« Cet ediflce dorique s’eleve au fond d’une longue allee; la porte 
s’ouvre au milieu de colonnes, tres belles, apportees, croit-on, de LOrient 
a Romę, de Romę en Pologne, et de la a Gharlottenbourg.

« Au-dessus de 1’autel se trouve 1’image du roi Frederic-Guillaume et 
de la reine Louise, presentant leur couronne au Christ.

« Cette image est un chef-d’oeuvre.
« C’est dans ce mausolee, attenant au manoir historique des Hohen- 

zolern, ou a voulu etre inhume le vieil empereur, c'est la qu’au pied de 
cet autel, il alla prier le jour de la declaration de guerre en 1870. » (1)

Alexis de Sarachaga.
(1) « La Croix », du 13 mars 1888.

LA CARTE EUCHARISTIQUE DTTALIE
(Planche LXXXVIILg

A la veille de la cessation de cette Revue, qui comme nous l’avons dit ne devait 
durer que six ans, et riayant plus par conseąuent gue deux fascicules (outre le prśsent 
d’avril) pour flnir le Recueil du Regne, — 1’abondance des matieres nous empeche de 
donner suitę a notre idee dc commenter cette carte, comme les prćcćdentes.

Les lecteurs qui ont bien voulu s’intóresser ii ces etudes, supplćeront aisśment & 
cette lacune. Ils constateront qu'en Italie les miracles se portent sur les voies romaines.

Los idćes ćmises ont cu pour but de provoquer les travaux que nos Socićtćs des 
Fastes entreprendront, nous respćrons de grand coeur, pour la gloire de Notre-Seigneur 
Jesus-Hostie. A. de S.
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DosiIment^ dU J^e@ne

LE CARTULAIRE DE LA CLAUSE : « REGNANTE CHRISTO »
SECOND ARTICLE (1)

II est de foi que le Christ est le Maitre du monde et le Roi des Rois. 
Son Pere lui a remis son heritage. Le Christ n’a plus de conquetes a faire. 
Qui sont ceux qui ne sont pas soumis a son empire ? les sauvages et les 
revoltes. En montant au ciel, au jour de son Ascension, le Christ a 
mis en surete sa personne et tous ses biens. II porte ses titres ; ils sont 
incontestables. Ses ennemis auront beau se remuer : ils ne peuvent rien 
contrę sa gloire. Du haut du ciel, qui est son tróne, il regne sur l’univers. 
II fait tourner tout a la gloire de son nom et au bonheur de ses elus. Ses 
ennemis, malgre eux, travaillent pour son profit. Sans doute, le mai 
qu’ils font, retombe sur eux-memes; mais, dans le fait, menie dans la 
realisation de leurs plus noirs complots, on dirait qu’ils auraient fait un 
pacte avec le Sauveur du genre humain (2).

Mais, qu’on le remarque hien, outre le ciel, il est un tróne occupe 
avec non moins de complaisance par notre Roi des Rois : c’est le tróne 
eucharistique. II est de foi que le Christ de la terre est le meme que le 
Christ du ciel : il est de foi que le Christ regne au ciel dans son Humanite 
glorifiee, a la droite du Pere : il est de foi que le Christ regne avec la meme 
puissance sous les voiles mysterieux dusacrementeucharistique. Sansjamais 
deposer son sceptre, mais en voilant seulement les rayons de sa Divinite, 
ce beau Roi de gloire veut demeurer en terre, ce Dieu, epris de l’homme,

(1) Voir le premier artiele, octobre 87, page 300.
(2) Tire de l’ouvrage du meme auteur : La Yictoire du Christ, page 65. En vente ehez 

Fauteur. (Franco, 1 25.)
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veut ne faire qu’un avec ses amis, pour en former autant de Rois 
semblables a lui et dignes de son royaume eternel. Et meme, si mes faibles 
yeux essayent de comparer le tróne du ciel de mon divin Roi avec le tróne 
de la terre, je me sens porte a donner la preference a ce dernier. 11 y a 
plus de gloire au ciel; mais ici on dirait qu’il y a plus d’amour. Plus le 
Christ s’abaisse et se cache, plus il est beau et grand, dit saint Augustin, 
plus il merite notre adoration. Ici, c’est un Roi dans Taction, un Dieu 
a l-ceuvre, un Roi victime, qui distribue des couronnes en se distribuant 
lui-meme. Le Roi du Tabernacle a un regne plein de force et de douceiir. 
Tout attire puissamment dans cette Majeste cachee, qui se sacrifle et qui 
se donnę.

C’est bien cela, pendant que les Anges et les Saints au ciel jettent leur 
couronne devant le tróne de 1’Agneau, les Rois de la terre, les vrais Rois 
s’en viennent avec orgueil courber leur sceptre devantle Tróne de THostie. 
Les armees celestes inclinent leur amour : les armees chretiennes inclinent 
leur epee. Toute la foule des Bienheureux, Anges et Saints, Tadorent a 
Tunanimite : ici-bas, toute la foule des vrais chretiens rivalisent de żele et 
de devouement.

Les siecles chretiens ont vecu de Tadoration du Christ-Roi. Les siecles 
chretiens ont vecu de Tamour de THostie, j’entends dire et de Tamour de 
THostie pour eux et de leur amour pour THostie. Cetait un fleuve de 
bienfaits qui coulait sur eux du tabernacle entr’ouvert, et un fleuve 
d’actions de graces qui remontait de leur coeur a Jesus-Eucharistie. Cetait, 
entre eux et le Christ, une sublime, une divine rivalite d’amour. Les 
peuples vivaient de THostie. J’ose le dire, ils en vivent encore.

Mais le demon, 1’ennemi du Christ et des hommes, a conęu un plan 
qu’il execute depuis des siecles, qui consiste a denouer le Christ, « solvere 
christum, » a 1’aneantir, comme il a topjours essaye. De cette fois, 
son plan est precis, ses moyens d’action effrayants. 11 veut denouer 
le Christ, le denouer de la societe. Cest la que le Christ regne avec 
le plus d’eclat, c’est la qu’il a le plus d’influence. 11 veut le detróner, 
non pas du ciel, c’est impossible; pas meme du tabernacle, ce n’est pas 
facile. 11 est ancre dans les ames qui le veulent comme leur vie. Mais 
c’est de la societe qu’il veut le chasser, comme si la societe pouvait se 
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passer de son Maitre. Pour en arriver la, Satan a fait disparaitre, tant qu’il 
a pu, les preures qui attestent que les siecles passes ont tous abrite la 
faiblesse deleurs peuples respectifs sous le sceptre d’amour du Dieu-Hostie. 
Ces preuves etaient comme les titres d’acceptation de la royaute sociale du 
Christ. Que le demon, dans une certaine mesure, ait accompli son plan 
destructeur, c’est malheureusement un fait qu’il est impossible de nier. 
Menie il a reussi plus qu’on ne se 1’imagine. En voici une preuve. II n’est 
pas rare de trouver des catholiqu.es qui n’admettent menie pas le fait pour 
le passe, ni le droit pour le present de cette Royaute sociale du Christ, 
dont le fait est de foi et dont la reconnaissance est librę, mais si 
necessaire. Voici une autre preuve. Le Papę est detróne, et pas un peuple 
ne se leve pour lui rendre ses etats. Ici, les bras des peuples les plus 
beaux et les plus forts n’ont plus de vigueur, leur coeur plus de courage. 
II n’y a plus de beaute dans la yictoire que des enfants remporteraient, 
en mettant en deroute les ennemis de leur pere. Ces lauriers-Ia n’ont plus 
d’attraits. On ne voit plus le Christ dans le Papę. On ne sait plus que le 
Papę doit porter sa couronne. On ne sait plus que le Papę doit ótre Roi, 
et non sujet. Voici enfin une troisieme preuve. Le Christ est chasse de 
partout, on 1’essaye du moins, surtout de 1’ame des enfants qu’il aime comme 
la prunelle de ses yeux et qui composent Lachat le plus precieux, paye avec 
son sang divin, verse sans mesure sur le Calvaire, et c’est a peine 
aujourd’hui, si, au lieu de lui donner, en juste retour, son sang en protes- 
tation, on lui donnę quelques paróles, faites pour ne rien compromettre, 
mais aussi incapables de rien sauver.

Cependant la Contre-Revolution, veritable, intelligente, sincere, 
devouee, agit a 1’heure actuelle. 11 est temps. II faut reconnaitre les droits 
du Christ. II faut rendre a 1’Hostie ses droits, sous peine de mort pour les 
individus, surtout pour les peuples.

II y a, en dehors du travail de la grace, qui opere sans le merite de 
1’homme ou de la societe et qui s’obtient par la priere des chretiens dont 
1’hme est vivante devant Dieu, il y a un travail purement humain, qui n’est 
pas a dedaigner, puisqu’il est Taide de Dieu. « Deiadjutores sumus » c’est 
celui qui peut produire la conviction dans 1’esprit bien dispose des chretiens 
militants de nos jours.

7

catholiqu.es
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Voila l’ceuvre de Paray, clont on va comprendre de plus en plus 
1’importance. Ses documents sont authentiques : elle ne combat qu’avec les 
armes de la verite.

Le demon n’a pas detruit tous les titres constatant ici-bas la Royaute 
sociale du Christ : bien loin de la. L’article de notre cher confrere dans un 
numero precedent le prouve sufflsamment. Continuons donc a les recueillir 
avec avidite. Ils doivent etre partout : dans les Actes des martyrs, la Vie 
des saints, les Conciles, les Actes des Souverains Pontifes, les ecrits des 
Peres et des Docteurs, les Actes des ordres religieux, les Actes des rois 
chretiens, enfin, dans les chartes, ou les peuples chretiens exprimaient en 
menie temps et leur charite et leur foi.

Pour aujourd’hui nous nous bornerons aux clauses tirees de l’ouvrage 
de Błondel sur la question, du Gapitulaire des rois de France, par Etienne 
Baluze (1677) et de la Collection des Constitutions Imperiales, par 
Melchior Goldast (1713).

L’historien Blondel,dans son livre intitule De formułce Regnante Christo 
in neterum monumentis usu (1646), traite il est vraila ąuestion, mais c’est 
dans un autre but. Cependant, avec 1’esprit judicieux et la critique severe 
ąui le distingnent, il est bien entre dans le sujet ąui nous occupe. Ainsi il 
proure ąue ce fut de tout temps que cette formule fut employee, c’est-a-dire 
depuis les premiers ages du christianisme jusqu’au commencement du dix- 
septieme siecle. II afflrme, comme une verite reconnue de tous, que cela 
s’est toujours fait librement, de plein gre, sans qu’il y ait eu une loi qui en 
fit un devoir : ce qui est fort precieux dans le cas present. Enfin, il donnę 
une explication du sens de la formule.

Nous voudrions pouvoir donner son texte dans son entier : la traduction 
reproduira difflcilement la precision et 1’energie des expressions latines. 
Voici donc ce qu’il dit a la page 371 :

« II y en a qui, marchant a la suitę soit de Mediavilla, soit de Squer- 
« rerus, se sont faussement mis dans la tete que la formule « Regnante 
« Christo » est entree daris nos usages, au moment de l’excommunication 
« des Princes qui forcement ne 1’employaient pas. II y en a d’autres qui 
« eurent la sottise de croire qu’elle etait destinee a designer l’antiquite des 
« familles et que les chartes portaient les mots « Regnante Christo » dans 
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« le but unique de faire savoir a la posterite que les ancetres de ceux qui 
« avaient appose leur signature, existaient avant la Passion du Christ et 
« avant la Redemption qu’elle nous a meritee. Jean Tilius, homme d’un 
« jugement tres sur et d’un rare talent, s’eleve contrę ce sens absurde 
« (Hypomnematum tract. i. p. 8.) et nous montre clairement que cette 
« phrase etait employee dans un autre but. Mais, quand il vient nous dire 
« qu’elle est equrvalente a cette autre employee communement Anno gra
li tioe, ou Incarnationis, je ne peux pas 1’admettre, d’autant plus que tres 
« souvent nous lisons sur les memes chartes Dominicce Incarnationis an- 
« num, et bientót apres, la celebre formule « Regnante Christo ». Cet emploi 
« simultane montre donc evidemment que cette derniere est misę dans un 
« tout autre but que voici :

« Les Paiens les plus pervers, uniquement guides par le sentiment de 
« la naturę, et de la naturę corrompue, reconnaissaient et protestaient 
« que Jupiter etait le principe de tout, que tout etait plein de Jupiter, que 
« les rois eux-memes n’etaient Rois que parce que Jupiter leur communi- 
« quait son empire. De nieme donc, si l’on a employe la formule ci-dessus 
« entre chretiens, c’etait afin de bien fixer dans notrememoire cette grandę 
« verite : tout ici-bas releve du Regne du Christ, tout est regi par le Christ, 
« tout doit tendre au Christ. Les Rois eux-mem.es, Maitres de la terre sous 
« son sceptre, doivent benir 1’heureuse dependance et le saint esclavage 
« dans lesquels ils doivent vivre vis-a-vis de lui, aussi bien que leurs peu- 
« pies. Ils doivent s’estimer heureux de se reconnaitre avec leurs propres 
« sujets les humbles sujets de ce Roi supreme. Si on les met en comparaison 
« avec lui, leur regne n’est qu’un regne precaire, qu’un regne d’un moment; 
« ou plutót, ils n’ont dans les mainsque 1’ombre d’un regne et non un regne 
« veritable. S’agit-il pour eux de s’elever plus haut et de commander au 
« loin, en dehors de la tres etroite et tres abjecte partie du monde (qui est 
« le marchepied du Tróne du Seigneur) qu’ils ne peuvent occuper que par 
« fraction infime, il ne leur est meme pas permis de remuer le bout du doigt.

Voila pourquoi ces differentes formules : « Regnante in perpetuum, 
« Regnante in ccelis, Regnante in unwersum mundum Domino nostro 
« Jesu Christo.

« Son souverain empire sur tout l’univers, et principalement sur
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« l’Eglise, impliquee presentement et juqu’a la fin des temps dans une 
« guerre a outrance contrę les Principautes et les Puissances, contrę les 
« Princes du monde, c’est-a-dire de ce siecle tenebreux, contrę les esprits 
« de malice repandus dans Fair, non-seulement il est impossible aux Rois 
« impies et persecuteurs de le renverser, mais encore il leur est absolument 
« impossible d’echapper a sa main toute-puissante. Voila encore ce qu’insi- 
« nuent assez clairement un grand nombre d’autres clauses inserees dans 
« les chartes avant le regne de Gonstantin, celles-ci par exemple et bien 
« d’autres semblables : Sub Decio Imperatore et Lupo Luce, regnante 
« Domino nostro Jesu Christo — ValerianoIV et GallienoII Coss, apud 
« nos autem regnante Christo Domino nostro, etc. Imperante Diocletiano, 
« in nos autem regnante Domino, etc. — Imp. Diocletiano et Maocimiano 
« impiis et nefariis hominibus, in nobis autem regnante Domino nostro, 
n etc.

« Ainsi, tous ceux qui adorerent le Roi celeste et lui rendirent le culte 
« qui lui est du, montrerent bien, en opposant a leurs actes publics la 
« clause de gloire « Regnante Christo », qu’ils n’y etaient tenus par aucune 
« loi, puisque maintes et maintes fois, dans des actes que nous avons sous 
« les yeux, ils employent, a leur gre, d’autres formules, comme celles-ci 
« par exemple : Per Christum Dominum nostrum, etc. — In Christo 
« Domino nostro, etc. — In Christi nomine feliciter, etc. — Proestante aut 
« largiente Domino nostro, etc. — Gratia Domini nostri Jesu Christi, etc. 
« — Ad laudem Domini nostri Jesu Christi, etc.

« Mais quand ils jugerent a propos d’inscrire la glorieuse formule 
« Regnante Christo », afmd’eloignerd’euxjusqu’aumoindresoupęon d’etre 
« du nombre des infldeles, des apostats et de ceux qui vivent en deliors de 
« la paix et de la communion de 1’Eglise, ou bien, s’ils portaient la couron- 
« ne, d’avoir perdu tout droit au tróne et de n’etre plus des Rois, mais des 
« ex-rois « Non Reges, Sed ex-Reges » (ce que l’on a vu dernierement), il 
« leur est arrive bien des fois d’inscrire soigneusement eux-memes, avec la 
« formule, les noms et les annees du regne des Princes les plus cruels et les 
« plus ennemis du nom chretien, et ils attestaient alors que, pour le reste, 
« ils le laissaient a la discretion du secretaire, qui employait le style qu’il 
« voulait. »
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II est difflcile de desirer quelque chose de plus precis et de plus fort. 
Rien n’est mieux fait pour nous donner l’intelligence de cette clause illustre 
et nous exciter a la rechercher.

L’Abbe Sachet,
Onzain (Loir-et-Cher.)

Yoici maintenant les monuments :

I
DE LA VIE DE SAINT MARC

An, 64. — Repositus est in parte orientali, dormivitque beatissimus Evangelista 
primus Domini Nostri Jesu Ghristi martyr, apud Alexandriam yEgypti; die quae est 
apud Romanos7. Kai. Maiarum; juxta Hebraeos autem 18. Imperante Caio, regnante 
Domino nostro Jesu Christa, cui est, etc.

II
D’UNE AUTRE V1E DE SAINT MARC

An. 64. — B. Marcus Evangelista, primus Christi martyr, etc. Imperante 
Claudio Nerone Caesare; nobis autem Christianis imperante Domino Nostro Jesu 
Christo, cui, etc...

III
DU MARTYRE DE SAINT PROCESSUS

Sous Neron.
An. 65. — Plexi sunt Processus et Martinianus 6. Nonas Julias, via Aurelia; 

ubi etiam proestantur beneflcia eorum usque in hodiernum diem, regnante Domino 
Deo atąue Satnatore nostro Jesu Christo, etc.

IV
DU MARTYRE de SAINT APOLLINAIRE DE RAYENNE

Ad jut. 23.
An. 79. — Passus est Apolinaris sub Yespasiano Augusto 10 kal. Augusti, 

regnante Deo et Domino nostro Jesu Christo, cum Patre, etc.

V
DU MARTYRE DE SAINT PIONIUS. Ad. Febr. I. .

An. 117. Hsec acta sunt Julio Asiae Proconsule, Proclo et Quintilliano Magis- 
tratum gerentibus, consule tertium Messio Quinto Trajano Decio; et Grato secundum 
Trajano Decio Augusto antę 4. Idus Martias morę Romanorum, Asiae autem morę, 
nonis mensis 11; die sabbati, hora 10 : ut nos autem loquimur, regnante Domino 
nostro Jesu Christo, cui, etc.
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VI

DU MARTYRE DES FILS DE SAINTE SYMPHOROSE
Sub Hadriano Jul. 18.

An 119. — Eorum corpora reąuiescunt in via Tiburtina miliario ab urbe 8. 
regnante Domino nostro Jesu Christa.

VII

DU MARTYRE DE SAINT FAUSTIN ET AUTRES
Sub Hadriano ad Februar. 15.

An. 119. — Gonsummata est gloriosissima eorum passio sub die 15. kal. Martii. 
regnante Domino nostro Jesu Christa...

VIII
DU PSEUDO-ABDIAS

An. 150. — Est passus venerabilis et sanctus Dei Andreas Apostolus, apud 
Achałam in ciyitate Patris, sub JEgeate Proconsule, pridie kal. Decembris, regnante 
Domino nostro Jesu Christa, cui, etc.

IX

DU MARTYRE DE SAINTE GLYGERIE
Ad Mail 10.

An. 161. — Martyrium obiit s. Glyceria una cum Laodicio, Antonino Imp, et 
Sabino Praeside, in nobis autem regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

X
DU MARTYRE DES TROIS JUMEAUX

Sub Marco ad Januar 17.
An. 180. — Inventio sanctorum corporum tergeminorum, vel dedicatio ipsius 

Basillcae est colenda 14. Kal. octobris, regnante Domino nostro Jesu Christo,em.&le,.

XI

DU MARTYRE DE SAINT BENIGNE

Sub Marco.
A.yl. 180. — Acta sunt haec, circa Sanctum Benignum presbyterum. Kal. 

Novembris, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XII
DU MARTYRE DES SAINTS ANDRE, PAUL, etc.

Ad Maii, 15.
An. 251. — Acta sunt haec Idib. Maii Decio Imperatore, optimo Proconsule; 

regnante Domino nostro Jesu Christo.
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XIII
DES AGTES DES MARTYRS

Ad. Jun. 3.
An. 251. — Passi sunt beatiss. Martyres Pergentinus et Laurentinus, Aretii, 3. 

Nonas Junii sub Decio Imp. regnante Domino nostro Jesu Christo.

XIV
DU MARTYRE DE SAINT GYRILLE

Ad Jul. 10.
An. 251. — Spiritum reddidit Gyrillus 6. Idus Julii sub Decio Imp. et Lucio 

Duce, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XV
DU MARTYRE DE SAINT ETIENNE, PAPĘ

Ad Augusti 2.
An. 260. — Coadunata Eeclesia Ghristianorum, ordinaverunt In locum 

B. Stephani, Sixtum natione Graecum, patria atheniensem, Episcopum 9. Kai. sept. 
Yaleriano IV, et Gallieno II Goss, apud nos autem regnante Domino nostro Jesu 
Christo, cui, etc.

XVI
DU MARTYRE DE SAINT AUSONE EGOLISMENSIS

Ad jun XI
An. 268. — Passus est Beatiss. Ausonius Martyr die XI Junii, Gallieno imperante 

regnante veró Domino nostro Jesu Christo in soecula sceculorum. Amen.

XVII
DU MARTYRE DE SAINT PAUL ET DE SAINTE JULIENNE

Sub Aureliano. Augusti 17.
An. 270. — Gum dies illuxisset, exierunt Christian! et martyrum corpora 

curantes, sumptuose in pace condiderunt; regnante Domino nostro Jesu Christo 
cum ąuo, etc.

XVIII
DU MEMORIAŁ DES SAINTS. LIB. 2. G. II.

An. 273. — Morte ac sepultura manerent Pomposa et Golumba, regnante 
Domino nostro Jesu Christo in scecula sceculorum. Amen.

XIX
DU MARTYRE DES SAINTS CLAUDE, ASTERIUS ET NEON

Ad. Augusti. 23.
An. 284. — Passi sunt sancti martyres, apud y-Bgeam, sub Lyssa Praeside, 

10 kal. septembris, Augusto et Aristobulo Goss Regnante Domino nostro Jesu 
Christo, cui, etc.
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XX

DU MARTYRE DE SAINT ALEXANDRE DE LYON
Sub Marco April. 24.

An. 290. — Non ambigamus vera esse, ąuaa et audita, et visa semper diximus 
et manifestamus regnante Domino nostro Jesu Christo, etc.

XXI

DU MARTYRE DE SAINT ALEXANDRE ET DE SAINTE ANTONINĘ
Sab Diocletiano. Maii. 3.

An. 290. — Martyrium compleverunt sancti martyres, Alexander et Antonina, 
5. nonas maii hora 9 die sabbato regnante Domino nostro Jesu Christa, cui, etc.

XXII

DU MARTYRE DE SAINT ACACE
Sub Diocletiano Maii. 8.

An. 290. — Funus ipsius Acacii curaverunt, eo in loco ąui Stamius appellatur, 
regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XXIII
DU MARTYRE DES SAINTS PRIMUS ET FELICIEN

Sub Diocletiano. Jun. 9.
An. 290. — Dies natalis sanctorum martyrum incidit in 5. Idus Junii regnante 

Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XXIV
DU MARTYRE DE SAINT VITE

Sub Diocletiano Junii. 15.
An. 290. — Passus est sanctus Vitus, cum sanctis Modesto et Crescentia 17, 

Kai. Junii regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XXV 
r 

DU MARTYRE DE SAINT LUPERCIUS
Sub Diocletiano Jun. 28.

An. 290. — Jubeo te extra civitatem, Helisonam, ab apparitoribus duci et 
capitalem subire sententiam : die 4. Kai. Juliarum regnante Domino nostro Jesu 
Christo una cum Patre, etc.

XXXVI
DU MARTYRE DE SAINT PLATON

Sub Diocletiano. ad Jul. 22.
An. 290. — Consummatus fuit sanctus et gloriosus Christi martyr, Plato 

beatissimus, mensis noyembris 18, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.
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XXVII
DU MARTYRE DE SAINT MEMMIUS

Sub Dioeletiano Aug. 5.
An. 290. — Continuó pristinam recipiunt sanctitatem regnante Domino nostro 

Jesu Christo, cui, etc.
XXVIII

DU MARTYRE DE SAINTE SUZANNE
Sub Dioeletiano. Augusti. li.

An. 290. — Factum est hoc Romse in regione Sexta apud vicum Mamurri, 
antę Sallustii forum : regnante in unwerso mundo Domino nostro Jesu Christo 
cum patre, etc.

XXIX
DU MARTYRE DES SAINTS FELIX ET ADAUCTUS

Sub Dioeletiano. Augusti. 30.
An. 290. - Passi sunt sancti martyres 3. Kai. Septembris regnante Domino 

nostro Jesu Christo sine fine. Amen.
XXX

DU MARTYRE DE SAINT FIRMIN
Swb Dioeletiano. Septemb. 30.

An. 290. Sub die Kai. septemb. feliciter a sseculo migravit regnante Domino 
nostro Jesu Christo ąui cum, etc.

XXXI
DU MARTYRE DE SAINT D0MN1NUS.

Sub Dioeletiano. Octob. 9.
An. 290. — Decollatus est Sanctus Domninus 7 Idus octobris ; regnante Domino 

nostro Jesu Christo cum suo Patre. etc.

XXXII
DU MARTYRE DE SAINTE SOTERIS.

Ad Mail 12.
An. 292. — Passa est sacratissima virgo Soteris, nobili genere orta, Dioeletiano 

IX, et Maximiano VIII, Goss. Regnante Domino Nostro Jesu Christo, cui cum, etc.

XXXIII

DU MARTYRE DE SAINTE EPICTETE.
Ad Julii. 8.

An. 292. — Pertulerunt martyrium, sancti atque athlete Ghristi, Epictetus 
presbyter, et Astyon monachus in Almyridensium civitate, 8. die Julii; temporibus 

8
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Diocletiani Tyranni, sub Duce Latroniano, secundum nos vero regnante in caelis 
Jesu Christo Salratore nostro, ąuem decet, etc.

XXXIV

DU MARTYRE DE SAINT ATHENOGENE
Ad Jul. 17.

An. 292. — Decertarunt ii sancti Imperante Diocletiano, in nos autem regnante 
Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XXXV

DU MARTYRE DE SAINT EUPL1US.
Ad August i. 11.

An. 292. — Euplii martyrium, et sancta confessio completa est, XI die men- 
sis Augusti, Impp. Diocletiano et Maximiano impiis et nefariis hominibus, innobis 
autem regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

XXXVI
DU MARTYRE DE SAINT FERREOL.

An.304. — Facta sunt lisec circa sanctos Dei Ferreolum presbyterum et Ferru- 
cium diaconum 16. Kai. Julii, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui est 
honor, etc.

XXXVII

DU MARTYRE DE SAINT HILDUIN AREOPAGITIGA.
9 Octob.

An. 304. — Gum tyrannico principatu miserabiliter vitam (ut par erat) amisit 
Domitianus regnante Domino nostro Jesu Christo, cui etc.

XXXVIII

DU MARTYRE DE SAINT CALIXTE.
Sub Aleocandro Octob. 14.

An. 304. — Asterii corpus inventum est in Ostia, et a guibusdam Ghristianis 
sepultum, in eadem civitate Ostiensi 14. Kai. Novembris in pace; regnante Domino 
nostro Jesu Christo qui vivit, etc.

XXXIX

DU MARTYR DE SAINT THEODORE.
ad Noremb. 9.

An. 304. — Gonsummatus fuit S. Martyr Cliristi Theodorus, Februarii mensis 
17. imperante Maximiano tyranno, in nos autem regnante Domino nostro Jesu 
Christo. cui, etc.
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XL

DU MARTYRE DE SAINTE AN1S1E
Ad Decemb. 30.

An. 307. — Htec sustinuit sancta, Imperante Maximiano, in nos vero regnante 
in infinita soecula, Christa Jesu Domino nostro, cum quo, etc.

XLI
DU MARTYRE DE SAINT PIERRE AULONENSIS

Ad Januar. 3.
An. 310. — Martyrizatus est apud Anionem civitatem 3. Nonas Januarias sub 

Maximiano Imperatore regnante Domino nostro Jesu Christa, cni est gloria in saecula 
saeculorum. Amen.

XLII
DES ACTES DES QUARANTE MARTYRS.

Ad Mart. 9.
An. 320. — Passi sunt XL Martyrs 7. Idus Martii Licinio Imperatore, imo veró 

Domino nostro Jesu Christo regnante, cni, etc.

XLIII
DU MARTYRE DE SAINT DENYS, auctore Methodio.

An. 350. — V.'ifx6ov ou? oi gx'<Jpiot gipropa xov HptaTOy, /Aiusuiiut, xxi
Łieudipior, iCSofjJi ÓHtatpiou t\unsT'.i.vov pDiaD.śvt, ći gepmi r.**-
mr, TtupYizi#? ixo\sxs. d i \iov r o ę to u Kulfon I>;ao’j Xp i a r o v,
toj IInrpot, etc.

XL1V

DU MARTYRDES SAINTS SISINNIUS ET ALEXANDRE
Maii. 29.

An. 402. — Acta sunt sub die 4 kal. Junias regnante Donino nostro Jesu Christo 
in soeeula sceculorum, amen.

XLV
DE LA VIE DE SAINT MARCEL DE PARIS.

An. 420. — Migravit ad Christum die Kal. Novemb. regnante Domino nostro 
Jesu Christo, cui, etc.

, XLVI
DE LA VIE DE SAINT CAPRAS1US LIRINENS1S,

Juin. i.
An. 430. — Ibi sepultus est regnante Domino nostro Jesu Christo in stecula 

saeculorum. Amen.
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Caprasii vitam pro nostrse modulo yirtutis imitemur; regnante Domino nostro 
Jesu Chrito in saecula seeculorum. Amen.

XLVII
DE LA VIE DE SAINT HILAIRE D’ARLES

Mail. 5.
An. 449. — Me ejus suffragium muniat, sed suis patrociniis meritum sacerdotis 

in illa examinatione tremenda faciat invenire; regnanteDoming nostro Jesu Christo, 
cui est. etc.

XLYIII
DE L’HISTOIRE DE RORICO, Lib. 4.

An. 512. — Sepultus est Clodoveus in basilica Sancti Petri, ąuam ipse cons- 
truxerat, anno 30 regni sui, Domino Jesu Christo regnante in perpetuum, cui, etc.

XLIX
DU MARTYRE DE SAINT PLAGIDE

ad Octob. 5.
An. 541. — Passus est Beatiss. Placidus, etc. sub saevissimo rege Abdala et 

duce Mamucha, 13. anno Justiniani Imp. apud Messanam Siciliee civitatem, 3. Nonas 
octobris, regnante Domino nostro Jesu Christo, qui vivit, etc.

L
DE LA YIE DE SAINT SIFFROY GARPENTORAGTENSIS

Noremb. 27.
An. 550. — Sepultus est in Basilica ąuam ipse construxit, in nomine Sanctae 

Trinitatis, ubi beneficia ejus exuberant usąue iu hodiernum diem; regnante Domino 
nostro Jesu Christo, cui, etc.

LI
DE LA YIE DE SAINT WAAST

ad Augusti 5.
An. 570. — Auociliante nobis Rege ceterno Domino nostro Jesu Christo, 

qui, etc.
LII

DE LA YIE DE SAINT GERMAIN DE PARIS
Maii 28.

An. 576. — Yictor evolavit ad cteloś, regnante Domino nostro Jesu Christo, 
cui, etc.

LIII
DU III" CONGILE DE TOLEDE

Cera 627, Maii 8.
An. 589. — Sint accepta in coelo et in terra qutecumque in hanc lidem 
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accipiuntur; regnante Domino nostro Jesu Christa, cni, cum Patre et Spiritu 
Sancto, est gloria in ssecula saeculorum.

LIY
DU MARTYR DE SAINT DESIRE.

Feb. 11. et Mart. 23.
An. 590. — Passus est Beatiss. Desiderius Ecclesń® Yiennensis Episcopus, 

temporibus Theodorici Burgundionum Regis, factione Brunechildis incestuosissima; 
reginae, iniąuitati illius consentientibus et faventibus Bethane, Ephane, et Gasifredo 
Comitibus : dies passionis illius celebris habetur 10 Kai. Junii, regnante Domino 
nostro Jesu Christo, qui cum Patre, etc.

LV

DU CONCILE DE BARCELONĘ
An. 599. — Cum Duce Domino nostro Jesu Christo die Kai. novemb. anno 

feliciter 14. regni Christianissimi et piissimi domini Reccaredi Regis, Tarraconensis 
provinciee Episcopi in urbem Barcinonensem, in Ecclesia sanctae erucis fuissent 
congregati, lioc sancta Synodus statuere elegit.

LYI

DE LA NOUYELLE C0LLECT10N DE FORMULES tres anciennes, faite par Daluze. 
AD TESTAMEMTUM FACIENDUM

An. 600. — Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo. Anno illo 
illius Regis sub die XII Kalendarum illarum, feria illa, indictione illa, ego ille...

LVII
DE LA VIE DE SAINT AICHARD GEMMETICENSIS

An. 608. — Spiritum cselo reddidit 17 kal. Octobris, regnante Salnatore et 
Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

LV11I
DE LA VIE DE SAINT COLOMBAN. nonemb. 21.

An. 615. — Reliąuia) sancti Columbani eo in loco conditse habentur, ubi etiam 
miraculis pollent, Prmsule Christo, etc.

LIK
DES FORMULES DU M0INE MARCOUF, Lirre II, guomodo in uno rolumine 

testamentum duarum personarum condatur,
An. 620. Regnante in perpetuo Domino nostro Jesu Christo, loco illo, anno 

illo, regnante illo Rege, sub die illo, ego ille et conjux mea illa sana mente inte- 
groque consilio...
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LX
DES FORMULES ANGIENNES DU MOINE MARCOUF, Cessio ad Ecclesiam d noro 

cedificatam.
An. 620. — Regnante Domino Jesu Christo in perpetuum, ego ille Episcopus. 

Omnibus non liabetur incognitum...

LXI
DES FORMULES DE MARCOUF, autre edition, donnee par Prederic Lindenbrog. 

ALIO MODO QUALITER TESTAMENTUM QUIS FACIAT.
An. 620. — Regnante in perpetuó Domino nostro Jesu Christa, anno illo illius 

Regis, sub die illius mensis, feriailla, indictione illa, ego ille fllius illius sana mente 
integroąue consilio...

LXII
DES ACTES DE MODOALD TREYIR. qui anno circiter 630. Concilio Rhemensi 

subscripsit.
An. 630. — Acta sunt hfec anno Dominie® Incarnationis 630. a venerabili 

Thietmaro, hujus nominis secundo, successione autem sexto ejusdem loci Abbate, 
anno ordinationis ejus 27 ; regnante Domino nostro Jesu Christa, cum Patre, etc.

LXIII

DE LA VIE DE SAINT CUNIBERT DE GOLOGNE, noremb. 12.
An. 650. - Positum est Corpus S. Cuniberti cum magna gloria in ecclesia sancti 

Clementis, ąuam ipse construxerat; regnante Domino nostro Jesu Christa, qui 
vivit, etc.

LXIV
DE LA VIE DE SA1NTE AMELBERGE

An. 650. — Obdormivit in Domino Ghristi famula Amalberga 6. Idus Julii, 
regnante eodem Domino nostro Jesu Christo, una cum Patre, etc.

LXV

DU GONCILE D’HERFORT, septemb. 24.
An. 673. — In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu Ghristi, regnante 

in perpetuum ac gupernante Ecclesiam suam eodem Domino nostro Jesu Christo ; 
placuit convenire nos juxta morem canonum venerabilium, tractaturos de neces- 
sariis Ecclesiae negotiis; Gonvenimus autem die 24. Mensis sept. indict. 1. in loco 
<[ui dicitur Herudford, etc.

LXVI

DE LA VIE DE SAINT LAMBERT
An. 698. — Gaesus est martyr eximius 15 kal: octobris, regnante Deo vivo et 

nero in soecula sceculorum. Amen.
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LXVII
DE LA YIE DE SAINTE LANDRADE

An. 700. — Obiit sanctissima Landrada, non minus martyr ąuam virgo, 8 
Idus Julii, virginibus exemplar sufflcientissimum, et omnibus bonis imitabile propo- 
situm; regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

LXVIII
DE LA YIE DE SAINT WINOC

An. 717. — Obiit 8. Idus novembris, atque in praedio, quod jam supra 
Yaromholt appellari, humatus est, regnante in perpetuum Domino nostro diximus 
Jesu Christo, cui, etc.

LXIX
DE LA YIE DE SAINT YULFRAN, Martii. 20.

An. 710. — Miraculis coruscant (tumuli), prcesule Christo, cui est cum Deo 
Patre in unitate Spiritus Sancti, omnis honor et gloria.

LXX
DE LA YIE DE SAINT HUBERT, novemb. 3.

An. 730. — Obiit 8. Idus novembris — Interfluxit spatium a prima usque ad 
secundam translationem annorum circiter 75, regnante Domino nostro Jesu Christo.

LXXI

Ex GONCILIO GLOYESHOYIENSI, sept. 1.
An. 747. — Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, ąui cuncta 

Patris imperio ac pariter Sancti Spiritus gratia viviflcante, disponit; haec quae 
subter habentur synodalia gęsta septembris mensis initio prope loca ąuae vocantur 
Clobeshoas peracta sunt, etc.

LXXII
DE LA YIE DE SAINT EMERAND DE RAT1SB0NNE, septemb. 22.

An. 750. — Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, ąui sanguine 
suo servos suos liberare dignatus est, etc.

LXXIII

DE LA LETTRE DE GONSTANTIN PORPHYROGENETE AU PAPĘ ADRIEN
De Concilio per Imperatorem celebrando super controrersia de cultu Imaginum 

exorta.
An. 758. — Qui d Domino nostro Jesu Christo nero Deo nostro suscipiunt sine 

Imperii dignitatem, swe Prineipalis Sacerdotii honorem, debent ąuae illi placita 
sunt et cogitare et curare, et creditos sibi ab illo populos secundńm ejus volun- 
tatem regere et gubernare....
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LXXIV
DES LECTURES ANGIENNES DE CANISIUS. CHARTA VABRENSIS

An. 772. — Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, in anno 
veró XXII regni religiosissimi Ducis Tassillonis gentis Boiariorum sub die Gonsule, 
quod erat 2 kal, Octobris, atque anno ab Incarnatione Dominica 772. Indict. XI.

LXXV
DU PREAMBULE DU GODE CAROLIN

An. 791. — Regnante in perpetuum Domino et Salnatore nostro Jesu Christo, 
anno Incarn. ejusdem Domini nostri 791. Carolus Excellent. etc.

LXXVI
DE LA CHARTE DE SAINT AUBIN VEROLAM

An. 793. — Regnante Domino nostro Jesu Christo in perpetuum. Decet igitur 
Regalis, etc. Scripta est haec chartula anno Dom. Incarnat. 793. indict. 3, anno vero 
Offani Regis Merciorum 33. in loco celebri qui dicitur Gelcyth, praesenti synodali 
conventu testibusque infra nominatis contirmata, Data Deo regnante in perpetuum.

LXXVII

DE L’ED1T DE GHARLEMAGNE SUR LA SAINTE TRINITE ET LA FOI GATHOLIQUE 
Publie au Concile de Francfort en 794.

An. 794. —... Mortuus est ergo Dei filius secundum Scripturas, juxta id quod 
mori poterat, resurrexit tertia die, ascendit in caelum, sedet ad dexteram Dei 
Patris, manente ea natura carnis, in qua natus et passus est, in qua etiam resur- 
rexit. Non enim exinanita est łiumanitatis substantia, sed gloriflcata, in aeternum 
cum Deitate mansura. Accepta ergo a Patre potestate omnium quce in ccelo sunt 
et in terra....

LXXVIII
D’UNE AUTRE CHARTE DE SAINT AUBIN

An. 795. — Regnante in perpetuum Deo et Domino Jesu Christo. Licet per 
totum ubique, etc., perscripta est autem hujus donationis chartula anno Dom. 
incarnat. 795. indict. 5. et regni Offani 35. sub 4. Non, Maias in loco, etc.

LXXIX
DE L’ED1T DE CHARLEMAGNE, ROI DES FRANCS ET DES GERMAINS

Sur la discipline ecclesiastiąue et le denoir des Eveques.
An. 796. — Regnante Domino nostro Jesu Christo in perpetuum. Ego Carolus 

gratia Dei ejusque misericordia donante, Rex et Rector regni Francorum ....

LXXX
EX CONCILIO II0 CLOVESHOVIENSI

An. 800. — Regnante in perpetuum Deo et Domino nostro Jesu Christo, ego 
Athelardus larga omnipotentis gratia Dei annuente Dorobernensis Ecclesiae Metropo- 
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litanus, cum praestantissimo Rege nostro Cenulfo convocans universos provinciales 
Episcopos nostros, etc.

LXXXI

DE LA VIE DE LOUIS LE DEBONNAIRE. Theganus ab initio.
An. 813. — Regnante Domino nostro Jesu Christo, anno incar. ejus 813, qui 

est annus, etc.
LXXXII

DE LA VIE DE CHARLEMAGNE, per monachum Egolis mensem.
An. 815. — Regnavit gloriosissimus Ludovicus pro eo; regnante Domino nostro 

Jesu Christo, cui est gloria in smcula smculorum. Amen.

LXXXIII

DU SYNODE DE CELIGYTH
An. 816. — Regnante ac gubernante Deo et Domino nostro Jesu Christo, ąui 

dispensat orbem terrarum in ceąuitate, ąuiąue coJlum et omnem creaturam sua 
rirtute penetranit, necnon cuncta Patris imperio ac pariter Sancti Spiritus gratia 
sursum atąue deorsum mirabilem in modum perflcit atąue discernit, et eodem 
Domino donante anno Dominie® incarnationis 816. Indict. 9. Ii®c synodus congre- 
gata fuerat die 6. kal. Augusti, in loco famoso ąui dicitur Celicyth, prmsidente veró 
Wlfredo Archiepiseopo, etc.

LXXXIV

DE LA VIE DE LOUIS LE DEBONNAIRE
An. 820. — Regeregum, et Domino dominantium disponente et ordinante ac 

aumliante Ludovicus Rex Francorum omnibus sanct® Dei Ecclesi® suique regni 
fldelibus, etc. Actum Aąuis-Grani palatio, anno 7 imperii Ludovici piissimi Augusti, 
Indict. 13. kal. maii, etc.

LXXXV
EX III0 GONCILIO GLOVESHOVIENSI

An. 825. — Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, ąui mundi 
Monarchiom sua semper virtute gubernat in ceternum, Anno ab incarnatione 
Domini nostri Jesu Christi 824, Indict. autem 2. regnante Beornwulfo rege Mer- 
ciorum, factum est pontiflcale et Synodale Gonciliabulum, in loco qui dicitur 
Clofeshoas, pr®sidente ibi Rege praefato, ac yenerando viro Wulfrido Archie- 
piscopo, etc.

LXXXVI
DE LA TRANSLATION DE SAINT MARC

An. 831. — Marci gloriosa translatio celebratur pridie Kal. Febr, regnante 
Domino Jesu Christo, cui, etc.

LXXXVII
DU MEMORIAŁ DES SAINTS. Cap. 1.

An. 850. — In nomine Domini, Regnante in perpetuum Domino nostro Jesu 
Christo, anno incarnationis 850. ®r® 888. Consulatus autem Habdarragman. 29. etc.

9
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LXXXV1II
DU MEME MEMORIAŁ DES SAINTS. Cap. 6.

An. 852. — Die qua sanctus decidit, Paulus (id est 8 Kai. Augusti feria 7 aera 
quae supra) occubuit; regnante Domino nostro Jesu Christo, qui, etc.

Ibidem cap. 10 : Ad aeternam immortalitatem perducti sunt Felix Georgius Sabi- 
gotłio, 6 Kai. Augusti tera 890. regnante Domino nostro Jesu Christo, in saecula 
saeculorum. Amen.

LXXXIX

DU PREAMBULE DES ACTES DU SYNODE DE SOISSONS
An. 853. — Regnante in sempiternum Domino Deo universorum, anno incar- 

nationis ejusdem Domini Dei nostri Jesu Gnristi : 853.....

XC

EX GONCILIO VINTONIENSI
An. 855. — Regnante Domino nostro Jesu Christo in perpetuum, dum in nostris 

temporibus, bellorum incendia et direptiones opum nostrarum, neenon et vastantium 
crudelissimas depraedationes hostium barbarorum Paganarumque gentium, multi- 
plices tribulationes, ad affligendum usque ad internecionem, cernimus, tempora 
incumbere periculosa; quamobrem ego Ethelwlphus Rex occidentalium Saxonum, 
cum concilio Episcoporum ac Principum meorum, consilium salubre atque uniforme 
remedium afflrmavi, etc.

XGI
DU MARTYRE DES SAINTS RUDERIG ET SALOMON

An. 857. — Gonsummaverunt beati Martyres (Rudericus et Salomon) agonem 
suum 3. Idus Martias, aera 895. regnante Domino nostro Jesu Christo, in saecula 
saeculorum. Amen.

XCI1
EX II0 GONCILIO TRIGASS1NO, Joannę VIII Papa prcesente celebrato.

An. 878. — Regnante Domino nostro Jesu Christo per infinita seeeula anno 
incarnationis ejus 878, Indictione xi, 3. Idus Augusti; Actio prima in ecclesia sancti 
Petri Tricassina, dum Dominus Joannes summus Pontifex et universalis Papa 
romanse urbis, pro quibusdam oppressionibus ecclesiarum in partes Galliarum 
devenisset, etc.

XCIII
DU MARTYRE DE SAINT PELAGE

An. 922. — Beatissimus Pelagius setate circiter 13. et semis, passus est annorum, 
Gorduba ( ut dictum est) in civitate, Habderragman rege imperante, die videlicet 
DominicaO. Kai. Julias, sera 963. regnante Domino nostro Jesu Christo, qui vivit, etc.

XG1V
DE LA VIE DE GUILLAUME GEMMETIGENSIS, APPELE CALGULUS

Lib. 3 cap. 12
An. 943. — Complevit sacratissimus Dux Willelmus vitse suae cursum 13. Kai.
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Januarii, rege Ludovico regnum Francorum tenente, anno Dominicae Incarnationis 
943. regnante Domino nostro Jesu Christo, ąui vivit, etc.

XCV

DUDO EPIGRAMMATE AD RUDOLFEM COMITEM
An. 943. — Sit tibi summus honor, Christo regnante per eevum.

XGVI
DE LA VIE DE SAINT ROMUALD

An. 980. — Obiit vir beatissimus 13. Kai. Juliarum regnante Domino nostro 
Jesu Christo cum Patre, etc.

XCV1I
DE LA VIE DE SAINTE IDA, EPOUSE DU COMTE EGBERT. Ad sept. 4.

An. 980. — Facta sunt haec anno Dominicte incarnationis 980. 6. Kai. Decem- 
brium die feria 4. Indict. 8. Imperante victoriosissimo Caesare Ottone, anno ex ąuo 
cum felicis memoriae seniore Augusto, genitore suo, regnare coepit 20, ex quo 
Augustalem Monarchiam solus obtinuit, anno 8; super omnia regnante ceterno 
prineipe Domino nostro Jesu Christo, cujus, etc.

XGVIII
DE LA VIE DE SAINT MAIEUL DE CLUNY

An. 994. — Dormivit cum patribus suis, 5. Iduum Maiiarum feria 6 ; sepultusąue 
est in basilica B. Petri, ubi ejus sanctissimis meritis multa prtestantur beneficia, 
regnante in perpetuum Domino nostro Jesu Christo, cui est, etc.

XCIX
DE GUILLAUME GEMMETICENSIS. Lib. 4, Cap. 20.

An. 996. — Obiit apud Piscanum Richardus dux primus, flentibus populis, 
gaudentibus Angelis. 996. Anno ab incarn. Domini, regnante eodem Jesu Christo 
Domino nostro, etc.

G
DE LA CHRONIQUE HILDENSHEIMENSE.

An. 1015. — Privilegia jussit inscribere Armata, vel sigillo suae auctoritatis et 
roborata, Apost. jurę Romani pontiAcis, ut essent illorum Armata, regnante Christo 
Rege Regum in ceternum, et ultra.

CI
DE LA MEME CHRONIQUE.

An. 1022. — Hoc Aat verum Christo regnante per cerum.

CII
DE LA CHARTE HASPRENSIS.

An. 1023. — Principi aternitatis Domino nostro Jesu Christo, cui soli cum 
Patre et Spiritu Sancto, singularis est aternitas, omnipotentia et incommu- 
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tabilitas ; sit Iux perennis, gloria; ąui commutat temporum tempora, et sajculorum 
disponit medicamina, solus vivit et regnat, virtute Deiflca, ego Leduinus Abbas, etc. 
Actum Redonis mense Januario in octava Epiphaniee Indict. 6. regnante serenissimo 
Rege Francorum Roberto, anno Imperii sui 28.

CIII
DU CARTULAIRE DE L’EGLISE D’URGEL. — Notitia judicati pro Ermengando 

Episcopo Urgellensi adversus Durandum Abbatem Sanctw Cwcilice.
An. 1024. — Domino nostro perpetim regnante Jesu Christo, anno siąuidem 

ejus trabeacionis post millesimum XXIV, serenissimi ąuoąue Roberti Francorum 
Regis XXIX, ob determinationem, etc.

CIV
DE GUILLAUME GEMMETICENSIS. Lib. 5, Cap. 17.

An. 1026. —1026, Anno ab incarn. Domini hominem exuit (Richardus II) viam 
ingrediens uniyersse carnis, regnante eodem Jesu Christo Domino nostro, etc.

CV

DU MEME, Lib. 6, Cap. 13.
An. 1031. — Sepultus est Robertus II in Basilica S. Marise, a suis intra maenia 

Micenae ciyitatis; regnante Domino nostro Jesu Christo, etc.

CVI >
DE LA VIE DE SAINTE CUNEGONDE.

An. 1040. — Transiit anno Dominicae inearnationis 1040. Indictione 8, ąuinto 
Nonas Martii, regnante in ceternum ąui dicitur Corona Nirginum Domino nostro 
Jesu Christo.

GVII

DE LA VIE DE SAINT DOMINIQUE.
An. 1050. — Obiit B. Dominicus pridie Idus octobris, regnante Domino nostro 

Jesu Christo, ąui cum Patre, etc.

CVIII
DE LA VIE DE SAINT ROBERT, ABBE.

An. 1051. — Sepultus est in casa Dei nova, ąuam ipse aediflcayerat. 8 kal. maii 
regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.

CIX
DE LA CHARTE MOISSIAGENSIS.

An. 1062. — Jesu Christo Domino nostro regnante cum eeterno Patre et 
Spiritu Sancto, ejusdem Domini nostri Inearnationis anno 1062. pridie Iduum 
Januariarum, ego Hunaldus, etc.
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GX
DE LA GHARTE STABULENSIS.

An. 1067. — Acta sunt h®c anno incarn. Dominie® 1067. Indict. 8. kal. sept. 
Henrico IV, Imp. Tiethuinna Leodicensium pr®sule, Thiederico Stabulensi pr®sente, 
Domino autem per scecula regnante.

CX1
DE LA GHARTE AUSGIENSIS. In Caput : Novit ille.

An. 1080. — Anno Domini 1080 regnante Philippo et insuper Domino nostro 
Jesu Christo.

CXII
DU CONGILE DE MAYENCE.

In causa Caroli Constantiensis Episcopi. Aug. 15.
An. 1081. — Imperante super omnia ceternaliter Regum Rege, Domino nostro 

Jesu Christo, et sub eo regnante temporaliter serenissimo Heinrico rege hujus 
nominis 4; yenerabili quoque Sigefrido Moguntin® Ecclesi® Primate et Apostolic® 
Sedis Legato, aurigante currum Dei anno jam 12. Qui tunc volvebatur annus in- 
carnati Yerbi 1071. 8 Indict., etc. — Et ad finem. Acta sunt h®c apud Moguntiam 
Metropolim Orientalis Franci®, anno ab incarn. Dom. 1071. Ind. 8. 18 Septemb. 
regnante Sereniss. Heinrico Rege liugus nominis4. Anno regni ejus 13. Ordinationis 
vero ejusdem 17 apud Moguntiam vero pr®sulante Reyerendiss. primate Sifrido, 
anno ordinationis ejus 12; super omnia autem regnante Domino nostro Jesu 
Christo, etc.

CXIII
GHARTE DE LA CHARITE-SUR-LOIRE

An. 1085. —Fuit ista donatio facta anno ab Incarnationis Domini 1081; sed 1085, 
Armata, Christo regnante in caelis, Philippo rege Francorum sceptrum tenente, 
Stephano Henrico supra dieto sub patre suo Theobaldo consulatum suum optime 
regerjte; et Domino Girardo supradict® Sanct® Mari® Gharitatis, priore, et 
fundatore loci; Philippo Trecensi Episcopo existente, et sancte et strenuissime 
regente.

CXIV
DE GUILLAUME GEMMETIGENSIS. Lib. 7. Cap. 44.

An. 1087. — Decessit Rex fere sexagenarius, anno Ducatus in Normannia 52, 
porro regni sui in Anglia 20; incarnationis autem Domini 1087, regnante eodem 
Domino nostro Jesu Christo cum interno Patre, etc.

GXV
CHARTA HERIMANNI METENSIS, de Translatione S. Clementis.

An. 1090. — Anno incarnati Verbi 1090. Indict. 13, regnante Domino nostro 
Jesu Christo, Imperante Henrico III G®sare Romanorum nobilissimo, Monarchiam 
autem regni tenente Duce Theodorico Gomite Folmaro, etc.
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CXVI

GHARTE DTDA, GOMTESSE DE BOLOGNE

En faneur du noureau monastere d' Habelinghen.
An. 1097. — Factum est autem hocincarn. Domini anno 1096, regnanteDomino 

nostro Jesu Christo, anno etiam profectionis Ghristianorum contra Pagans 
Hierusalem.

CXVII
DE PIERRE TUDEBODE. Lib. 3, de Hierosolymit. itinere.

An. 1099. — Martyrizati fuerunt omnes isti (Rainoldus Porchetus miles et 
alii) in una die, portantes in caelum candidas stolas, antę Deum pro cujus nomine 
feliciter haec passi sunt, regnantce Domino Deo nostro cui est honor et gloria in 
saecula sasculorum. Amen. — Et lib. 5. ad linem. Sciant hoc helium factum esse, 19. 
Kai, septembris, in Vigilia Sanctissimse Dei Genitricis Mariae, anno ab incarnatione 
Domini 1099, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui est honor et gloria per 
omnia seecula saeculorum. Amen.

GXV1II
VITA TIEMONIS SALISBURGENSIUM ARGHIEPISCOPI IN PALCESTINA PASSI

An. 1101. — Passus est B. Martyr Christi Tyemo 4. Kai. Octob., regnante 
Domino nostro Jesu Christo, qui cum Patre, etc.

CXIX
CHARTE DE TOUL

An. 1111. — Acta sunt haec Tulli in Synodo generali in majore Ecclesia S. Proto- 
martyris Stephani, anno ab incarnatione Domini 1111, ordinationis vero nostrae 4. 
Indict. Epacta 9 concurrente 6. Imperante Henrico IV, regnante Domino nostro 
Jesu Christo feliciter. Amen.

GXX

LE PAPĘ PASCAL A L’EMPEREUR HENRI

En tui donnant la communion le jour de son couronnement.
An. 1111. — Domine Imperator Henrice, CorpusDomini natum ex Maria Yirgine, 

passum in cruce pro nobis, sicut sancta catholica tenet Ecclesia, damus tibi in conflr- 
mationem verae pacis et concordiae inter me et te. Amen.

Anno Verbi Incarnati nn, hoc conflrmatum est in Basilica sancti Petri, xvi Kai. 
Martii Regnante in ccelis Domino nostro Jesu Christo cum Patre aeterno et Spiritu 
Sancto. Amen.

GXXI

DE LA VIE DE ROBERT ARBRISSEL, PAR BAUDOUIN DE DOLE

An. 1116. — In condigno sepultum mausoleo Ludovico in Francia regnante, 
Paschale urbis Rorme Papatum administrante, Domino autem Jesu Christo 
Imperante.
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CXXII

DU PRIYILEGE ACCORDE PAR PASCAL II. de lnvestituris.
An. 1117. — Anno Yerbi incarnati M. CXVII hoc conflrmatum est in Basiliea 

Sancti Petri 16. Kal. Martii, regnante in ccelis Domino nostro Jesu Christo cum Patre 
aeterno et Spiritu Sancto. Amen.

CXX1II
CHARTE DE SIMON, EVEQUE DE NOYON 

In gratiam Humolariensium
An. 1133. — Actum ap. S. Quintinum anno Incarnat. Yerbi 1133. Indict. 11, 

D. Simone Pontilicante, Ludovico Rege Imperante. Domino autem Jesu Christo ad 
nutum suum omnia disponente.

CXXIV
CHARTE D’ARIA

An. 1169. — Actum hoc anno Yerbi Incarnati 1169. Kal. Augusti, per manum 
Roberti Cancellarii Flandrii® et Arieusis Ecclesim prmpositi, regnante Ludovico 
Francorum, imperante semper Domini nostro Jesu Christo.

cxxv
L’EMPEREUR FREDERIC A L’EMPEREUR EMMANUEL PORPHYROGENETE
An. 1177. — Fridericus divina favente gratia/inclytus triumphator, Roma- 

norum Imperator, a Deo coronatus, subLimis in Christo... sicut ille Rex Regum, a 
ąuo omnis protestas, Romanum Imperium, caput totius orbis constituit, ita etiam 
sedem Romanse Ecclesim omnium Ecclesiarum unicam matrem, dominam, magis- 
tramąue ordinavit, ąuod utiąue duorum numero gladiorum signavit, ąuos dixit 
orbi sufflcere ipse auctor lidei christianae.

CXXVI
DE LA YIE D’ANTHELME, Belicensium Episcopi.

An. 1178. — Spiritum Domino reddidit 6. Kal. Julii anno mtatis sum amplius 70, 
Episcopatus vero 15. Ipso regnante, cujus regnum non habet ftnem, Domino nostro 
Jesu Christo, cui, etc.

CXXVII

BAUDOUIN, EMPEREUR DE CONSTANTINOPLE A L’EMPEREUR OTHON.
An. 1204. — Nos interim Soldano Babylonim, terrm sanctm impio detentori 

prmmisimus Nuntios nostros, ąui esc parte Regis Summi Jesu Christi Nazareni et 
servorum ejus, dicti yidelicet Imperatoris et nostra aeąualiter, debeant intimare ąuod 
devotionem populi christiani incredulm genti suae, Deo donante, in proximo 
proponamus ostendere...

CXXVIII

DE'LA YIE D’ETIENNE, Episcopi Diensium.
An. 1213. — Conditus est in Ecclesia Beatiss. Mariae sponsae sum, ąuemad- 

modum ipse jusserat, regnante Domino nostro Jesu Christo, cui, etc.
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CXXIX
JAGQUES DE YITRY. LETTRE A JEAN DE NIYELLE

An. 1219. — Nonis Novembris, Salwatora mundi regnante, Domino Petro 
Albanensi Episcopo Apostolicae Sedis Legato solerter vigilante, anno gratiae 1219, 
capta est Damiata, etc.

GXXX
JACQUES DE YITRY. HIŚTOIRE D’ORIENT, Lib. 3.

An. 1240. — Nonis Novembris; Salvatore mundi regnante, et Domino Albanens 
Episcopo Apostolicae sedis Legatione fungente solerter et vigilanter; capta est 
civitas Damiata; absąue deditione, etc.

GXXXI
UNE EPITAPHE SUR UNE SEPULTURE

Canonici Sancti Petri de Tabernd Scriptiuncula. April.
An. 1250. — April. ad caelorum regna transivit Belascutus et juxta altare 

Sancti Petri Apostoli sepultus, etc, imperante Domino nostro Jesu Christo, ąui 
vivit, etc.

GXXX1I
CHARTE D’ALPHONSE, ROI DE CASTILLE, DES ARCHIYES DE BURGOS.

An. 1254. — Factum apud Toletum, Regnante Christo, 10 Kai. Maii, aera 1292, 
d est anno 1254.

CXXXIII
DE GUILLAUME GEMMETIGENSIS, Lib. I. Cap. II.

An. 1270. — Francia respiravit, etc, propitiata pissimi Christi clementia cum 
Patre et Spiritu Sancto mundum ineffabiliter regentis per scecula.

GXXXIV
DE LA YIE DU PRIEUR JEAN BRIDLINGTONIiE, ad Octobris 10.

An. 1379. — Obiit vir Sanctissimus anno a partu Yirginis 1379, regnante Domino 
nostro Jesu Christo, cui, etc.

GXXXV <
FRATER N. MEDIAYILLA, Morlanensis Franciscanorum Sodalis

An. 1472. — Et mourut a la prise de la cite de Damiete en 1’an 1098 Regnant 
Jesus Christ...

GXXXVI
DE LA PREFAGE DE BALUZE

Au 7“ Librę des Capitulaires des rois de France
An. 1677. — Dominantę per soecula inftnita, omnium Dominatore, Christo 

Salwatore nostro, creatore universie creaturae...

Le Gerant, Le Proprietaire-Directeur,
X. Jeyain. Baron Alexis de Sarachaga.

Ł,yon — Imp. Jevain, rue oma, 42
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BREF DE SA SAINTETE LE PAPĘ LEON XIII
A L’I NSTITUTION INTERNATIONALE DES FASTES EUCH ARISTIQUES

i

Texte latin: Traduction :

Dilecto filio Joanni Maria Sanna 
SOLARO, E SoCIETATE JESU.

A NOTRE CHER FILS JEAN-MARIE SANNA 
SOLARO, DE LA COMPAGNIE DE JESUS

LEO P. P. XIII LEON PAPĘ, XIIIe DU NOM

De Societate, quam a 
nuncupant, sextum 

jam annum in oppido PARAY- 
LE-MONIAL instituta, plura nu- 
per, necsane iniucunda ad audien- 
dum accepimus.

Hoc enim illa se velle profite- 
tur, conferre operam ad tuendum

Nous avons appris dernierement, 
et non pas sans plaisir, bien des de- 
tails concernant une Societe, dite des 

®uqhari^ttqu^, etablie deja 
depuis six ans dans la ville de 
PARAY-LE-MONIAL.

En effet, cette Societe fait profession 
de vouloir employer ses soins a main-
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Christi Domini in civitatibus im
perium; eamque ob causam soda- 
les ejus Augustum Eucłiaristiae 
Sacramentum illustrandum dili- 
gentissime curant, conquisitis un- 
dique ea de re monumentis litte- 
rarum atque artium.

Propositum per se sane excel- 
lens : quid enim fleri sanctius 
queat, quam eniti ut ad obse- 
quium Dei gentes vocentur, ma- 
ximi atque altissimi contempla- 
tione miraculi, cujus virtute uni- 
cuiąue fidelium Christus semet- 
ipsum per mysteria commiscet ? 
Idemque his valde accommoda- 
tum temporibus cum in iis ipsis. 
qui catholico gloriantur nomine, 
tam multi sint, quorum evagan- 
tes in aliena studia animos rerum 
sanctissimarum cepit oblivio.

Collaudandos igitur censemus 
eos, quorum consilio operaque So- 
cietas vestra vel primum evaluit, 
vel incrementa accepit : nomina- 
tim vero Alexii Sarachaga pro- 
banda liberalitas est; nec dissi- 
mili modo positum a Stephano 
d’Alcantara itemque abs te ipso 
in eadem Societate propaganda 
commendabile studium.

Intereaque coelestium mune- 

tenir dans les Etats TEmpire du Christ, 
notre Seigneur; et c’est pour cela que 
ses associes apportent la plus grandę 
diligence a mettre en eclatante lumiere 
T Augustę Sacrement de TEucharistie, en 
se procurant partout les monuments des 
lettres et des arts, qui tendenta cebut.

Entreprise assurement excellente par 
elle-meme : car que peut-on faire de 
plus saint que de s’eftorcer d’appeler les 
nations au service de Dieu, par la con- 
templation du plus grand et du plus 
sublime miracle, en vertu duquel le 
Christ nient a trarers les mysteres 
s'unir lui-meme arec chacun des fide- 
les? Entreprise grandement appropriee 
aussi a l’epoque actuelle, ou, parmi 
ceux-la memes qui se parent du titre de 
catholiques, il en est un si grand nom- 
bre,dont Tesprit se repandant parmi tant 
d’autres etudes, en sont venus jusqu’a 
oublier les choses les plus saintes.

Nous pensons donc qu’il y a lieu de 
louer les hommes qui, par leurs conseils 
et leurs soins, ont donnę d’abord de la 
consistance a votre Societe, ou qui lui 
ont procure ses accroissements; et nom- 
mement Nous louons les liberalites 
d’Alexis de Sarachaga, ainsi que le 
żele particulier qu’Etienne d’Alcantara 
et vous-móme avez mis a propager la 
susdite Societe.

En attendant, comme gage des fa- 
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rum auspicem vobismetipsis, et 
quotquot eodem in instituto vobis- 
cum elaborant, apostolicam bene- 
dictionem peramanter in Domino 
impertimus.

Datum Romae apud S. Petrum 
die xvi aprilis an. mdccclxxxvhi, 
Pontificatus Nostri undecimo.

LEO PP. XIII.

Concordat cum originali. 
Taurini, die 23 maii 1888.

C. Barth. Roetti Prov. J.

veurs celestes, Nous accordons avec 
tendresse dans le Seigneur la benedic- 
tion apostolique, a vous-memes et a 
tous ceux qui travaillent avec vous a la 
meme Institution.

Donnę a Romę, pres saint Pierre, le 
16e jour d’avril de 1’annee 1888, de 
notre Pontificat, la onzieme.

LEON PAPĘ, XIIP.

Certifie conforme d Toriginal. 
Turin, le 23 mai 1888.

G. Barth. Roetti, Prov. G.

L’H0MMAGE UNIYERSEL D’AD0RATI0N
PORTE AU TRONE SOGIAL DE l’AGNEAUPAR TOUTES LES NATIONS ET LEURS CHEFS A L’EXPOSITION YATICANE

i

Au moment ou Notre-Seigneur Jesus-Christ est socialement detróne 
dans toutes les nations de la terre, la Republique de l’Equateur exceptee, 
II vient de recevoirau Yatican, un hommage d’adoration, tel que 1’histoire 
des dix-sept siecles de christianisme n’en offre pas d’exemple comparable.

« Jamais 1’Hostie sainte, s’ecrie un ecrivain catholique, ne s’est elevee 
sur les representants de tant de races, de tant de familles et de tant de 
nations. La se trouvent 1’Orient et 1’Occident; la, l’eveque qui pontifie sous 
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les nefs grandioses de la cathędrale gothique, et celui qui benit son 
troupeau sous la tente mobile en poił de chameau ; celui dont les cantiques 
sont accompagnes par le grondement majestueux des chutes du Niagara, 
et celui qui medite, au fond des forets de T Oceanie, auxmoyens d’arracher 
a la barbarie des tribus nombreuses, qui seront demain des nations 
civilisees..... Tous les peuples sont la, differents de langage, de mceurs, de 
costumes, mais tous adressant a Dieu les mśmes paroles, Tadorant avec 
les mśmes ceremonies, et ployant les genoux devantla croix quibrilleau- 
dessus de la tete du Pontife immortel.

« Notre-Seigneur Jesus-Ghrist s’est servi des fetes du Jubile sacerdotal 
de son vicaire, Notre Tres Saint Pere le Papę Leon XIII, pour montrer 
d’une faęon surprenante et adorable que, malgre la honteuse et presque 
generale apostasie des pouvoirs politiques du monde, il regne sur toutes les 
nations et sur les princes, fideles, dissidents et infideles, couvrant d’un juste 
opprobre ceux qui se sont obstines a meconnaitre sa souverainete, que 
l’univers entier proclame.

« N’est-ce pas a Jesus-Christ lui-meme que sont offerts tous les hom
mages et les dons magniflques presentes a son delegue sur la terre, le Pontife 
romain? Le czar de Russie, Tempereur protestant d’Allemagne, la reine 
d’Angleterre, imperatrice des Indes, le roi de Grece, le sułtan de Turquie, le 
kedive d’Egypte, le shah de Perse, Tempereur de la Ghine, le mikado du 
Japon, Menelik II, roi de Choa (Abyssinie); les presidents des Republiques 
d’Amerique et d’Europe, tous les empereurs et rois catholiques, les corps 
de noblesse, les ordres religieux et militaires, les magistrats des cantons 
catholiques, mixtesou protestants de la Suisse, les Universites, lescongre- 
gations religieuses, les ecrivains catholiques et les millions de fideles qui 
se sont associes en esprit et ont concouru par leurs offrandes a cette fete 
sans pareille, tous ont acclame de la faęon la plus soldhnelle et la plus 
splendide la sourerainete sociale du Redempteur de V Humanite.

« Jamais, jusqu’a ce jour, aucune religion du monde n’a provoque 
un plebiscite aussi grandiose, aussi glorieux; jamais pouvoir humain 
n’enobtiendra unsemblable (1). »

(1) « El Bień » Revue Espagnole de Grenade, Ano XXII. Enero.
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Le vaillant et eloquent redacteur de l’excellente revue a laquelle nous 
empruntons ces lignes, M. 1'abbe Gras y Granollers, chanoine de Grenade, 
a parfaitement compris et defini le sens de la manifestation du Yatican; 
c’est le plebiscite de la souverainete sociale du Christ. Plebiscite de tous 
les ages : les grossiers outils de pierre des temps antiąues le proclament 
comme les merveilles de Tindustrie moderne. Plebiscite de tousles lieuoc: 
les sombres mers glaciales, aux longues nuits, le disent par les ossements 
de leurs cetaces gigantesques, comme les cieux des tropiąues, par leurs 
oiseaux merveilleux, encore eblouissants dureflet de leurlumiere. Plebiscite 
de toutes les classes : les joyaux des empereurs et des rois le crient comme 
les humbles offrandes des pauvres. Plebiscite de toute la hierarchie intel- 
lectuelle de 1'humanite : manifeste par l’oeuvre de 1’artiste en renom et 
par le miserable instrument qui assure au sauvage sa subsistance precaire. 
Plebiscite, menie de toutes les religions : les hideux fetiches des negres, 
les monstrueuses idoles du Peron et de l’Extreme-Orient le confessent, 
inclines sous la croix victorieuse qui brille partout.

C’est un meme cri de 1'humanite toute entiere, qui s’eleve de la 
civilisation naissante ou decrepite, comme de la barbarie; des terres 
ensoleillees par le rayonnement de FHostie, des terres releguees dans la 
nuit de 1’idolatrie et des terres apostates ; des foyers de l’industrie flevreuse 
et des vastes solitudes endormies dans le calme du desert; des sombres et 
luxuriantes forets yierges, et des rochers arides perdus dans 1’immensite 
des oceans : « Hommage et gloire au Christ-Roi! »

Le monde entier qui se sent mourir, faute d’une autorite souveraine qu’il 
a meconnue ou reniee, eprouyait, peut-etre menie a son insu, le besoin de 
cette acclamation ; il etait pręt et attendait. Aussi, au premier signal 
donnę par un Comite compose de l'elite de la Jeunesse catholiąue de 
rUnwersite de Bologne, et ayant a sa tśte un ferrent President, doue 
d’un genie superieur, un de ces hommes que la Proyidence tient en reserve 
pour 1’accomplissement de ses plus grands desseins, M. le Commandeur comte 
Aquaderni, de Bologne, le monde se leva, et l’exposition du Yatican fut 
organisee.

Yienne, maintenant, lafameuse Exposition de 1889 ! Si Dieu lui permet 
de s’ouvrir, qu’elle allume, en 1’honneur de la Revolution, ses hauts 
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fourneaux; qn’elle chauffe ses chaudieres a grandę pression; que pour 
exalter 1'orgueil humain, ses puissantes machines ronflent, et que ses 
lourds pistons oscillent et fonctionnent, aucune des pulsations du coeur de 
Thumanite ne yibrera a 1’unisson des forces qu’elle dóvoilera. Le char 
revolutionnaire comptait sur ces forces pour lui imprimer une impulsion 
nouvelle : une pierre a ete placee sur son chemin, qui, tót ou tard, la fera 
culbuter. Cette pierre est 1’Exposition Yaticane.

Les loges, dans leur profonde intelligence du mai, ont compris mieux 
encore. peut-etre que les catholiques, le danger que cette manifestation 
fait courir a leurs sectes infernales; de Paris a Vilna, et de Vilna a Tom- 
bouctou, a trayers le monde renegat, juif ou musulman, elles ont fremi au 
souffle de paix qui passe sur le monde.

Car les nations qui se sont rencontrees au Vatican, se sont reconnues 
soeurs, dans le vasselage et sous le sceptre du meme Roi et seul souyerain 
reel, le Christ, aux pieds duquel elles yenaient ensemble deposei’ leurs 
hommages. Elles ne se sont pas encore donnę 1’accolade, et Tayenir est le 
secret de Dieu; mais le fremissement d’armes pretes a frapper qui naguere 
parcourait le vieux monde, du Nord au Midi et de 1’Est a TOuest, s’est 
soudain apaise.

L’hommage rendu au yicaire de Celui par qui les princes regnent, 
est la porte de la Paix, la porte par laquelle doit arriyer d’En Haut cette 
paciflcation uniyerselle dont la societe a hesoin pour ne pas perir.

Puisse le monde comprendre ce bienfait et s’en montrer reconnaissant, 
en envoyant de tous les points representes au Vatican, c’est-a-dire de 
tous les points ou a paru le signe de la croix, une adresse de felicitation au 
Comite promoteur, qui a ouyert la porte de la Paix.

Puissent des instances śtre faites aupres de S. S. Leon XIII, pour que 
cette porte de salut reste ouverte, par la conseryation des objets qui sont 
les hommages du monde au Christ-Hostie-Roi!

Ces hommages, sans cesse multiplies, fourniraient bientót au 
Vatican, une galerie somptuaire des Fastes de THostie, une salle du tróne 
de 1’Agneau Vainqueur, dans laquelle toutes les nations et toutes les forces 
sociales de Thumanite, reunies sous sa domination, se donneraient pour 
toujours 1’accolade de respect et d’amour, le baiser de paix.
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II

Nous n’avons certes pas la pretention de donner a nos lecteurs un aperęu, 
si rapide soit-il, de toutes les merveilles qui ont, frappe et ebloui nos 
regards au cours de nos nombreuses visites a l’Exposition du Yatican ; nous 
nous contenterons de signaler quelques objets, surtout parmi ceux dont le 
symbolisme se rapporte plus directement a l’objet de notre Societe des 
Fastes Eucharistiques, sans nous restreindre a suivre un ordre methodique.

Nous avons donc particulierement remarque :
— Un ostensoir en argent, style du xin° siecle. Formę et ciselure 

admirables ; don de l’eveche de Scopusio (Hongrie).
— Antipendium et etole. Broderie d’or sur tulle d’or; symbolisme 

eucharistique remarquable. Magnifique^edeC/iHs^, de grandeur naturelle. 
Les rayons du nimbe sont les sept dons du Saint-Esprit. Gestrois objets, 
offerts par la yille de Catane.

— Grand vase en porcelaine bleu de roi, supporte par six lions dores. 
Sujet : Leon XIII recevant du Christ la force de 1’Hostie. Estechi inv. et 
sulp. Monaco.

— Chasuble travaillee et offerte par S. M. 1’Imperatrice d’Autriche, 
reine de Hongrie, or sur fond blanc, croix en perles et couleurs ; au centre, 
le Christ tenant 1’Hostie.

— Tabernacle a six pans, style xiv° siecle. Cuivre repousse, dore et 
emaille. Le motif principal d’ornementation est une treille de vigne. Char- 
mante execution. Don du comte de Robiano (Tournay).

— Banniere du Saint Sang. L’ampoule surmontee de la couronne 
donnee par la regente Isabelle, est entre deux anges adorant, et entouree 
de la legende : Sanguis P salm nos. Don de Bruges.

— Tabernacle en bois dore, style du xve siecle. A 1’interieur, deux 
anges en adoration devant le Saint-Sacrement « Ecce panis angelorum. » 
A l’exterieur, rideau de satin blanc brodę de lions et de dragons, avec 
1’inscription : « Apprehendit draconem et ligavit eum. » Don de 1’Institut 
del’Adoration perpetuelle du diocese de Malines.

— Tableau : S.S. Leon XIII en adoration devant Notre-Seigneur qui 
decouvre son Divin Cceur. A ses cótes, la Sainte Yierge et saint Joseph; 
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devant lui, saint Pierre et saint Paul; sur les cótes du tableau, saint 
Thomas d’Aquin, saint Franęois d’Assise, saint lgnące et sainte Therese. Don 
du diocese de Madrid.

— Autre tableau ; Au centre, 1’Hostie surgissant du niboire pose sur le 
livre a sept sceaux; au-dessus, la croix avec Pinscription : « Et super hanc 
Petram edificabo Ecclesiam meam. » Au-dessous, la tiarę et les clefs 
« Tu es Petrus. » Le fond du tableau est une mer orageuse sur laquelle 
flotte une barque dirigee par Leon XIII. Au premier plan, les chaines de 
saint Pierre, couchees sur un parterre de pensees. Don du diocese de 
Madrid.

— Autre tableau, remarquable d’execution : communion d’une reli- 
gieuse; signe Alejandro Ferrant, Fichermans.

— Autre tableau : magnifique representation du Sacre Coeur, en 
grandeur naturelle. Du cmur de Notre-Seigneur s’echappe un rayon qui 
vient eclairer le monde, place dans sa main gauche. Don de Pauteur, 
Mlle Cecile Donnier, de Paray-le-Monial.

— Exposition complete, par tableaux, portraits, symboles, listes de 
noms et photographies, de Yoeuwre de l' Eocpiation Unwerselle. Outre 
Pinteret special de cette ceuvre Anglo-Americaine, dont le but est d’expier 
les outrages faits au Saint-Sacrement, cette exposition est remarquable 
comme disposition. Un seul coup d’oeil embrasse tout ce qui concerne 
Poeurre : but, statuts, fondateurs, membres, etc.

Dans la section allemande :
— Tableau n° 490. Saint Thomas d’Aquin devant le Saint-Sacrement, 

apporte par des anges. Sur une banderolle : « Lauda Sion Salwatorem, 
lauda Ducem. » Don du diocese de Mayence.

— Autel de Mainhart: don de Wurtzbourg.
— Autel awec baldaąuin, compose de magniflques broderies du style 

gothique le plus pur; don de Ratisbonne.
— Ostensoir superbe (n° 350, vitrine 18). Don du dioc. de Fribourg- 

Brisgau.
Autre Ostensoir remarquable, (vitr. 20. 2. v. ni). Don de Munich.
Dans la section franęaise :
•— Ostensoir du diocese de Nancy (vitrine 30).
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Pyxide en argent, du ni° S. (vitr. 77). Don de S. E. le card. Layigerie.
— Groupe en bronze : St Elzear et Ste-Delphine de Sabran. Don du 

duc de Sabran.
— Chasuble : Donnee par la yille de Lyon.
Crosse pastoraleyeritable meryeille; dessin d’Armand Caillat. Les 

nations portent triomphalement la croix. Don de Mgr de Moulins.
Dans la section italienne :
Majoliąue : La messe miraculeuse de Bolsene. A. Penna. Oreste 

Cappo. Architt.
— Copie du tableau de Claudio Coelle (a 1’Escurial, Espagne), connu 

sous le nom de Sacra forma. Charles II d’Autriche, roi d’Espagne, obtient 
du Saint-Pere sa benediction et 1’absolution de l’excommunication qu’il craint 
d’avoir encourue pour la yiolation des immunites ecclesiastiques commises 
par ses ministres. Copie reduite faite sur 1’original en 1837 par le chev. 
Riccardo Buelli y Juan, de Carthagene, offerte a S.S. par la marquise Mathilde 
Ridolfi Strozzi, veuve Buelli, de Florence, demeurant a Montepulciano.

Dans la section suisse :
Chasuble : Anges recueillant le saint sang. Don d’Einsiedelu.
Dans la section americaine :
— Tableau: Ste Rosę de Lima s’offrant au Sacre-Coeur et a la Sainte- 

Vierge pour le salut de Romę.
Dans la galerie des Sbuyerains :
— Calice a clochettes, en or massif. Du Roi et de la Reine de 

Portugal.
— Erangeliaire du roi de Saxe ; la couverture represente 1’adora- 

tion de 1’Agneau.
— Croiw de la Colombie, formee de 340 diamants, dont un de 16 

carats.
Parmi les dons offerts par la Maison du Papę :
— Ostensoir (Vitrine21). Don de la secretairie des Brefs.
— Baiser de paix (Meme vitr.) Don des chapelains et chierici segreti.
— Croix pastorale a triple branches, du Souverain Pasteur. Ce ravis- 

sant bijou, burine a 1’emporte-piece, et exquis de finesse comme cisele, 
est offert par le comite international des Ordres Equestres pontificaux.
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Citons encore, parmi les offrandes des ordres de noblesse, les deux 
ciboires d’argent bruni, ciseles a froid, dons de la noblesse de Hongrie.

Enfln, la societe du Regne du Christ ne saurait parcourir l’Exposi- 
tion du Yatican sans signaler 1’admirable don offert par la Republiąue de 
1’Eąuateur, cette lettre du grand Garcia Moreno a Pie IX, entamee par 
le poignard des assassins et trempee de son sang. La derniere pensee 
terrestre du heros americain etait dirigee vers le Yatican; elle y arrive 
marquee du sang de son martyr, sceau inviolable et sacre du Pacte conclu 
entre la republiąue du Sacre-Coeur, qu’il a fondee, et le Regne social 
du Christ.

III

M. le Commandeur comte Jean Aquaderni, president de la commis- 
sion promotrice des noces d’or de S. S. Leon XIII, a bien vóulu nous 
demander de lui designer les objets d’art qui nous ont paru les plus 
interessants, a l’exposition vaticane.

Faire un choix parmi tant de chefs-d’oeuvre etait une tache delicate. 
La seule installation des innombrables objets offerts a coute un million au 
tresor pontifical, ce qui peut donner une idee de leur nombre et de leur 
importance. Quant a leur merite artistique, on peut le deduire de cette 
appreciation formulee par les orfevres de Romę, juges emerites, sur les 
joyaux exposes : « Nous ne saurions faire aussi bien, aucun artiste ne 
youdrait s’astreindre a une telle perfection, dans un but commercial. »

Nous avons donc apporte le soin le plus minutieux ii l’examen qui nous 
etait demande, nous sommes revenus plus de vingt fois etudier une a une 
toutes ces merveilles, et, nous le declarons sans hesiter, celles que nous 
venons de citer nous ont paru, au point de vue des Fastes de 1’Eucharistie, 
les plus remarquables entre toutes.

La Merveilleuse Exposition Yaticane vient de se clore. Notre tache 
sebornaita cette simple appreciation sur ces tresors.

Mais entre tant de purs chefs-d’oeuvre d’apres leur merite social et 
religieux, parmi la multitude d’objets exposes, on nous permettra de 
designer les trois que 1’attention du public semble avoir d’avance 
indique pour la plus haute recompense, car ils sont V eocpression parfaite 
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de la pensee meme de cette exposition, c’est-a-dire, de 1’hommage 
universel rendu a l’agneau REGNANT, a V occasion du Jubile Eucharis- 
tiąue de ce grand docteur, de cet incomparable homme dEtat ąui est 
son ricaire sur la terre, 8. 8. Leon XIII.

Les trois objets qui ont ete les plus remarques sont : 1° Le tableau 
du Sacre-C<eur-Roi, de MUo Cecile Donnier, de Paray-le-Monial; 2° La 
pyxide, de S. E. le Cardinal Lavigerie; 3° La merveilleuse crosse de 
Mgr de Moulins.

Nous avons demande les motifs de la preference de la part du public:
Le premier grand prix convient au tableau que M110 Cecile Donnier, 

peintre a Paray-le-Monial, a compose et execute expres pour Totfrir a 
S. S. Leon XIII, a 1’occasion de son Jubile sacerdotal, parce que, en dehors 
de son merite artistique, ce tableau : « Le <Sacre-CCEUR-ROI eclairant 
le monde et le vivifiant de son esprit », — resume a lui seul l’Exposition.

Voyez en effet, nous a-t-on dit, la disposition des rayons lumineux 
qui, emanes du Sacre-Coeur, viennent frapper un point special du monde 
(Romę), pour se repandre ensuite sur le globe : la sagesse de Leon XIII, 
ses lumieres augustes puisees a la Majeste du Coeur meme de Jesus-Roi, 
eclairent le monde entier, et toutes les nations, heretiques, intideles 
ou schismatiques reconnaissent sa puissance et en ressentent les bienfaits. 
Le vicaire de Jesus-Christ, depouille de son royaume temporel, en ce 
temps exceptionnel, est a coup sur le plus grand des rois, puisque tous 
lui offrent leurs hommages, ainsi que tous les peuples, jusqu’aux plus 
recules. C’est le Jubile, c’est la source d’ou ont jailli toutes ces splendeurs 
que represente ce tableau ; c’est le Sacre-Coeur REGNANT !

En 1689, le Sacre Coeur a dit a Paray: « Je regnerai malgre mes 
ennemis » Et avant 1889, cette datę fatidique que porte, sans doute, un 
chapitre du grand-livre des nations, cette parole s’incarnant en Leon XIII, 
a remue les peuples et les rois : tous, sans exception, se sont inclines 
devant cette parole vitale sortie de la prison du Grand victorieux du 
Globe.

Attribuer le premier prix a ce tableau, serait-ce donc glorifier 
Leon XIII ? — U nous a ete dit : c’est poser sur son front augustę la tiarę du 
regne social du Sacre-Coeur. C’est faire de ce Lion des Papes, Tinstau- 
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rateur du Regne social universel de 1’Agneau; c’est lui donner la palmę 
des Pacificateurs, germee et developpee dans le rayonnement meme du 
Sacre-Coeur, et cueillie dans la cite de son amour.

Le second grand prix convient-il a la pyxide en argent de S. E.Mgr 
Lavigerie, a cause de son grand interet archeologique et symbolique? — 
On nous a repondu : Cest encore le regne social du Sacre-Coeur, reconnu, 
represente et proclame des le ni“ siecle par les martyrs d’Afrique. Cest 
la couronne en tete, comme roi, que l’Agneau dominateur, debout sur la 
colline (du Yatican) deverse des torrents de lumiere et de graces, vers les 
quatre points cardinaux du monde.

Enfin, le troisieme grand prix devrait etre attribue ii 1’admirable 
crosse pastorale de Mgr de Dreux-Breze< parce que, nous a-t-on fait 
observer, 1’artiste de Lyon, la cite tout specialement vouee par Marie 
au Sacre-Coeur, a merveilleusement represente, sous la volute du Bon- 
Pasteur, le triomphe de la croix portee par tous les continents agenouilles.

A tous les obj ets que nous avons designes plus haut, et a une foule 
d’autres, on pourrait desirer de voir appendues des medailles d’honneur 
avec la mention : « Objets primes et destines a la salle des Fastes de 
1'Agneau, au musee du regne du Sacre-Coeur, au Yatican. »

Mais c’est le triomphe des grands prix, nous a-t-on repete, qui convien- 
drait au tableau, au coffret, a la crosse, triomphe qui, des objets, rejaillirait 
sur ceux qui les ont offerts, et sur la fraction de 1’humanite qu’ils 
representent.

Plusieurs personnes interrogees a cet egard, nous ont ecrit:
« Le triomphe, d’abord, a 1’image royale du Sacre-Coeur. Cest a cette 

augustę image traitee avec ce respect, dites-le bien haut, que sont 
attaches par Notre-Seigneur lui-meme, les promesses speciales de la 
pacification generale des foyers, des familles, des ateliers, des partis, 
des Etats.

« En cette oeuvre d’une modeste et eminente artiste qu’on couronne la 
vierge, 1’epouse, la mere, la religieuse, la femme chretienne, en un mot, 
qui, sous toutes les latitudes et dans toutes les conditions, est la cheville 
ounriere de la paioc sociale et Internationale; elle qui, de ses mains, de 
son temps, de ses prieres, de ses souffrances et de son coeur et en
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1’honneur de la Vierge-Immaculee, eleve tous les ages jusqu’au coeur du 
Bor-Pasteur.

« Le triomplie, ensuite, a la pyxide. Qu’on proclame ainsi : que cest 
aux minces parois du ciboire que Dieu a attache le salut social du monde, 
le salut des generations ouwieres, industrielles, commeręantes et guer- 
rieres, si menacees par la rerolution de tous les temps.

« Qu’on couronne sur ce don des genereux apótres de la mysterieuse 
Afrique, lardeur du pretre, du confesseur de la foi, du martyr, qui, sous 
tous les climats sacrifie son repos, son bonheur terrestre et sa vie pour 
l’avenement de ce regne social du Christ, qu’il annonce et attend avec 
amour. Qu’on rende honneur ainsi, en nieme temps, au Sacre-College d’ou 
sort la Papaute.

« Le triomplie, enfin, a la crosse. Cest Tinstrument dont la Providence 
se sert pour gouverner tous les peuples, de maniere a rassembler toutes les 
multitudes en un seul troupeau, sous la houlette d’un seul Pasteur. Qu’on 
honore ainsi le baton de 1’Episcopat tout entier, cette lumiere qui ne 
yacille jamais, ce phare lumineux de toute verite, et, par cela nieme, de 
toute liberte. »

« Messieurs de la Commission Promotrice, la catholicite tout entiere 
a les yeux sur vous et attend votre decision, prete a 1’acclamer avec 
1’enthousiasme qu’a souleve le merveilleux et providentiel succes de votre 
oeuvre saintement grandiose. Du haut de votre puissance et de votre 
prestige, jetez au monde attentif, avec la proclamation des trois prix que 
nous vous demandons humblement, la reconnaissance publique de ces trois 
verites :

— « Le Sacre-Cceur REGNANT, ćest la PAIX SOCIALE.
— « L’Hostie sainte du CIBOIRE, c^st le SALUT DU MONDE.
— • « Sous la crosse de l’EPISCOPAT se trourent toute yerite et 

toute liberte ».
La Delegation du « REGNE »

a l’Exposition yaticane.



D’Oęd^e DoUyeaiI en E^an@e

UNE LOI
(Abrege de la deuxiemb Conference de M. d'Ainval, donnee a Parts, a l’Assemblee 

des Freres de N.-D. du Salut, le 22 janyier 1888).

Dans notre dernier entretien, je nie suis efforce de vous prouver le prin
cipe fondamental sur lequel doit s’appuyer toute Societe humaine pour 
etre complete, ou tout au moins pour avoir la solide conviction qu’elle 
marche d’un pas egal et assure vers sa plenitude (1).

Definir ce principe generał : la royaute absolue du Christ-Hostie ; 
vous designer ensuite son but : la reconstitution, le salut, la gloire de 
notre patrie, au moyen du retablissement en nous et autour de nous du 
regne social du Christ-Hostie, tel est le resume de notre derniere causerie.

Mais, comment, partant du principe, parviendrons-nous a atteindre le 
but signale ? Comment arriverons-nous a faire regner en nous et autour de 
nous, ce roi qui semble rester inactif et vouloir se dissimuler derriere une 
laiblesse sans egale? Quelles lois absolument et indiscutablement vraies 
devrons-nous observer pour etre surs que 1’etat social, ainsi etabli par nous, 
ne sera pas un nouvel essai de gouyernement, une utopie, et coincidera bien 
avec celni que veut notre Seigneur et Roi. —Voici ce que je vais chercher 
aujourd’hui avec vous.

1

Rappelez-vous bien comment je vous ai defini riiomme complet! C’est 
une creature composee d’un corps, dont toutes les parties sont liees de 
maniere a produire une sensation d’unite qui est le moi animal; d’une ame

(1) Voir Particie : Un Principe— Un Parti; page 73, avril 88. 
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trouvant en elle une conception vivante d’unite, qui est le moi spirituel; 
ces deux unites se soudant en un point, ayant pour organe physique le 
coeur, ou siege, dans la plenitude de sa conscience et de sa liberte, le moi 
humain.

Le soleil, source de lumiere, de chaleur et d’electricite, roi de la terre 
materielle, est aussi le roi, ou plutót 1’image du roi de son corps : c’est le 
cerhe de son corps. Le verbe spirituel, principe de vrai, de beau et de 
bien, soleil de son ciel immateriel, est le roi de son ame; enfln, le Verbe 
s^unissant a la naturę, en un point qui est le Coeur de Jesus, Dieu 
incarne, comme 1’ame s’unit au corps dans 1’liomme en un point qui est 
le coeur, ame incarnee, donnę pour soleil et roi des consciences et des 
c(eurs, LE CCEUR MfiME DE J.-C. HOSTIE.

Partons de la.
Bien desfois, sansdoute, vous vous etes trouves dans lacampagne, pen

dant une belle matinee d’ete, au moment ou le soleil se leve.
AThorizon un astrę radieux monte, sortant d’un embrasement generał; 

il lance au loin devant lui une multitude de fleches barbelees de lumiere ; 
tout s’eveille; tout chante ; tout s’agite; tout est heureux! On sent que 
c’est le roi de la naturę qui apparait dans sa majeste souriante, et chacun 
se presse pour jouir de ces moments de bonheur, pendant lesquels un 
souverain bienfaisant et fecondant verse a flots les richesses de son amour. 
Rien n’est beau comme ce spectacle, et il semble qu’aucune splendeur ici- 
bas ne puisse etre comparee a celle qui rayonne du front de ce roi: Epoux 
de la Terre, au moment de son lever.

Gependant abaissez vos regards sur cette touffe de gazon qui verdit, le 
bord de la route; la, vos yeux sont soudain surpris de trouver une 
merveille nouvelle : c’est une simple goutte d’eau deposee sur le coeur 
d’or d’une paquerette, timide et blanche fleur aux petales rougissants. — 
Mais, quel eclat! quels jeux de lumiere ! quels rayonnements de feux 
colores! quelle gerbe dhrrisation! c’est un diamant d’une purete incom- 
parable que le ciel a depose, vers le matin, sur cette frele creature, et que 
Tastrę immense ne dedaigne pas de venir visiter, pour le transformer en 
une nouvelle source d’eblouissements et de splendeurs. — Cette petite 
goutte de rosee, que le soleil, en s’y mirant cliange en une etoile resplen- 
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dissante, lanęant comme celui qu’elle reflete, des rayons sur tout ce qui 
1’entoure, est l’image d’une conscience humaine absolument pure, de l’ame 
d’une timide et premiere communiante, reflechissant toute la beaute et toute 
la splendeur du Roi du ciel et de la terre, de l’Epoux des ames, du coeur 
enflamme de Jesus-Hostie.

Prenons a present, dans un des fosses fangeux du chemin une goutte de 
cette eau bourbeuse qui y croupit, et deposons-la sur la menie paquerette. 
Voyons-nous les memes effets se produire? Le soleil vient bien encore 
eclairer cette petite boule, et y jeter le refiet de son ciel; il dardę bien sur 
elle ses rayons les plus aceres, mais aucun ne penetre; tous s’emoussent 
a la surface. — Au lieu de la miniaturę de l’astre-roi, de la perle pure 
jetant autour d’elle des feux eblouissants, nous n’apercevons qu’un point 
brillant qui parait, si l’on s’approche tres pres de lui, occuper le centre d’un 
ensemble de flgures bizarres, reflexion de tous les objets environnants, et 
d’images anamorphosees, caricatures profanatrices de la creation; rien de 
beau ni d’harmonieux ne s’y decouvre; tout, au contraire, y est ridicule 
et grotesque. C’est Limage d’une conscience souillee, oii le Christ ne peut 
etablir son regne, et que 1’esprit impur remplit, par le peche, d’ignominies 
et de pourritures.

Le soleil des ames lance aussi sur elle ses plus chauds rayons; il 
frappe sans relache a la surface de ce coeur insensible pour y exciter le 
mouvement vital; il jette meme encore sur cette masse boueuse, comme un 
manteau d’azur, le refiet de son Ideał, mais au lieu d’une splendeur 
repondant a la sienne et d’une image irrisee rendant son coeur tout 
heureux, il n’aperęoit qu’une deformation de sa beaute. Lui, infini, il se 
change en un point neant! il se voit au milieu de flgures epourantables, 
produites par la profanation de tous les chefs-d’oeuvre repandus par Lui 
autour de 1’homme, et il lui semble alors etre le centre directeur d’une 
danse de demons horribles.

Oui, notre roi, soleil, qui pour ne pas bruler nos yeux trop delicats 
eteint ses ardeurs derriere 1’apparence d’une feuille de pain, derriere 
1’ombre que projette sur Lui la naturę passant entre Lui et nous, notre 
Jesus eclaire toutes nos consciences chretiennes sans exception ! Chacune 
d’elles, entendez-le bien, reęoit 1’action du Christ-Sauveur ! Chacune porte 
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en elle une image, un reflet de cet astrę splendide. Mais dans les unes, 
Jesus se voit resplendissant, glorieux, transfigure, beau durne beaute 
indicible, presque adorable. Sainte Therese, ayant eu un jour la visiond’une 
ame sans tache, s’ecrie qu’elle 1’aurait adoree si elle ne s’etait souvenue du 
veritable et unique objet de nos adorations; dans d’autres ames au 
contraire, ne trourant de Lui qu’une deformation hideuse, d’apres la meme 
sainte, le Crucifie ne peut que se rappeler la lie detestable qu’il but dans 
son agonie, les tortures de sou ame, de son coeur, de son etre entier 
durant sa Passion, ses souffrances, ses derniers gemissements durant son 
sacrifice sur le Calvaire, et il pleure de nouveau.

Ce que je vous dis la est positif ; ce n’est pas un songe de mysticisme ; 
c’est une loi reelle. — Comme cliaque goutte de rosee ou d’eau fangeuse 
porte, quand le soleil agit sur elle, 1’image d’un astrę ou resplendissant, ou 
reduit a rien; de meme chaque liomme dont l’ame a ete plongee par le 
bapteme dans 1’Ocean de purete, voit un jour s’avancer, portee par un 
messager de 1’Esprit de Dieu, une formę ideale, une conception immaculee, 
vers laquelle sa conscience et son coeur se sentent attires. — Alors, au 
contact de cette conception et de cette Ame nait un verbe, a qui le moi 
humain veut se donner pour le realiser en Lui et par Lui. — Mais cette 
realisation, ce verbe fait chair, sera ou une creature ayant la vie divine en 
elle, si le contact a ete virginal, ou une creature vide, factice, virtuelle et 
impure, si le contact a ete souille par le souffle de Lesprit satanique.

Cette loi est ce qu’on pourrait appeler la loi d’action du Christ-Roi 
ou Jesus sur le Christ sujet ou chretien. — Ce que notre roi veut, c’est la 
realisation d’une image parfaite qu’il voit dans son pere, et qui, fecondee 
dans notre Ame, par 1’Esprit divin, formulee et vivifiee par notre conscience, 
enfin personniflee dans notre corps, pourra etre aimee par Lui, en nous, 
comme nous devrons Laimer en son Pere et en Lui. — L’effet de cette loi, 
est d’unir chacun de nos cceurs, au coeur infiniment aimable d’un roi avide 
d’aimer et se faire aimer infiniment.

Or, s’il est vrai que le chretien ne peut, quoi qu’il fasse, echapper 
toujours a Laction directe de son Souverain, il n’en est pas moins vraiaussi 
qu’il peut offrir aux rayons du Foyer d’amour, une ame ou pure ou souillee, 
une conscience ou limpide comme un diamant, ou pleine d’elements

3
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putrides, un coeur epris d’ideal et d’amour pur, ou rempli seulement 
d’un feu materie!. Ainsi, en face du principe d’action ou de volonte du Roi 
se dresse le principe de liberte du sujet.

Oui, afflrmons-le, chaque chretien voit s’elever un jour ou 1’autre, au 
moins une fois dans sa vie, serait-ce a cet instant dernier, inconnu de 
tous, oii la liberte va cesser par la mort, la folie, ou Labandon de Dieu, 
une conception immaculee que 1’Esprit-Saint yeut feconder. Cest a ce 
moment decisif que le moi humain se concentrant en son coeur et dans sa 
conscience, doit prononcer si son ame s’unira, par cette conception yirgi- 
nale, a 1’Esprit-Saint, ou a 1’Esprit du mai par une conception negatiye de 
la premiere, que lui suggere, soit Legoisme charnel de volupte, soit 
Legoisme spirituel, ou orgueil, soit regoisme, atrophie du coeur ou ayarice. 
Alors, suivant le choix, 1’etre entier est oblige de se donner a la concep
tion qu’il a preferee, et une union s’etablit : mariage suivi dans un cas de 
la naissance d’un yerbe vivant, et d’une fusion tellement intime du Roi et 
du sujet, que ce dernier, malgre le sentiment qu’il a de son neant, est 
pousse par sa Toute-Puissance qui palpite en Lui a se declarer Souverain 
et Bienheureux; — dans 1’autre cas, d’un vide epouyantable, d’un silence 
ścrasant de mort, et d’une repulsion si forte entre le createur et la crea- 
ture, que celle-ci, fuyant vers le neant sans jamais pouyoir sortir de 1’etre, 
se sent, harcelee par une horreur d’elle-meme indescriptible, rongee par 
une haine atroce, et brulee par une decomposition obscure et sourde de ses 
elements.

II faut qu’il y ait choix, puis don : Lindifference est impossible. — 
Cest la loi du don de soi-meme a Videe actwe, que notre Roi reut nous 
imposer, ou a la vision creuse, inyerse de Lidee precedente. Cest LA 
LOI DU SACRIFICE.

Nous sacrilier, c’est-a-dire nous donner sans reserve, et sans mesure a 
Lidee que le Roi absolu place un jour en nous, telle est la loi qui deter- 
mine, et fixe les conditions meme de notre vie interieure et du progres de 
cette vie vers la perfection.

L’idee formę, suiyant les differences que le Roi lui assigne, des indi- 
vidus a conceptions differentes; mais la loi reste la meme: il n’y a que 
la maniere de la traduire qui varie suiyant les personnes • chacun de nous 
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doit se sacrifler a la realisation du type ideał que le Christ veut vivifier 
en Lui. Yoila la loi generale de la vie complete du chretien, petit ou grand, 
ourrier ou maitre, ignorant ou homme de genie.

Mais si nous devons ainsi nous appliquer a executer en nous la loi du 
Maitre, et si nous nous sentons unis alors a Lui par un amour bien reel, si, 
en un mot, nous nous sommes donnes en entier, dnie, coeur et corps a ce 
qu’il veut de nous, ne devrons-nous pas chercher aussi a reproduire autour 
de nous l’union qui existe dans sa pensee entre les diverses conceptions 
qu’il projette autour de Lui?

N’eloignerons-nous pas des ames qui nous entourent les causes de 
viciation ? et ne combattrons-nous pas avec les armes mises par Dieu entre 
nos mains, pour empecher 1’Esprit mauvais de jeter sa bave immonde dans 
les coeurs de nos enfants, de nos parents, de nos amis, de nos freres, de 
nos serviteurs, de nos concitoyens ? Evidemment oni ?

Donc, a cóte de la loi du don de soi-meme a une conception que Ton 
doit aimer par-dessus toutes les autres, apparait la loi du don de soi-meme, 
dans les limites flnies par la premiere loi, a la conception du prochain, 
pour Laider dans la mesure des forces et des moyens que l’on possede, a la 
realiser, et a produire ainsi 1’union et 1’harmonie que nous yoyons exister 
dans notre Soleil-Roi, entre tous les rayons qu'il envoie.

Cette seconde loi determine et fixe les conditions de la vie sociale de 
chaque groupement de chretiens, et du progres de cette vie vers la 
perfection.

Ainsi donc deux lois qui peuvent se condenser en une seule : « Se 
donner entierement a son Roi pour executer en soi, et faire executer 
par les autres SA YOLONTE, ąui s'exprime en chacun par l'idee d’une 
loi generale et d’une loi indwiduelle. »

En s’y soumettant, on est sur d’arriver au regne social que le Christ 
veut etablir ici-bas.

C’est la vraie loi du Souverain, loi unique, independante des temps, 
des lieux,. des situations, des accidents, des inegalites, des constitutions, 
et en dehors de laquelle il n’y a ni unitę possible, ni pouvoir stable, ni 
vie reelle.

C’est LA LOI DU SACRIFICE A UNE CONCEPTION IDEALE ET IMMACULEE.
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II

Cette loi du sacriflce est la marque distinctive de tout ce qu’a faęonne 
1’Artiste divin! elle est comme le sceau qu’il a imprime sur toutes les 
oeuvres sorties de ses mains ou inspirees par Lui, et on peut afflrmer, sans 
craindre de se tromper, que la oii il n’y a pas eu sacriflce, il n’y a pas eu 
non plus presence d’une idee rendue pure et puissante, par la volonte du 
Verbe Createur du grand sacriflce.

Par contrę, c’est de la Loi du sacriflce rigoureusement executee que 
nait toujours, a l’aide d’un etre sacrifie devenant Createur, un verbe puis- 
sant, sa gloire, sa vie, son image parfaite, la cause de ses immortelles 
jouissances.

Yeriflons, en effet, cette Loi par quelques exemples pris dans 1’histoire 
de 1’Humanite.

Commenęons par la premiere et la plus parfaite de toutes les crea- 
tures, Marie.

Le type de la beaute increee faite creature corporelle. Cette conception 
se presente a Marie; elle donnę son corps vierge, et de ce second sacriflce, 
de cette union mysterieuse entre la creature et le Createur, nait le corps 
du Yerbe-incarne, du Beau spirituel realise materiellement.

Mais rhomme avait peche : son coeur s’etait detache de la vision de la 
Beaute-supreme ; — en punition il devait mourir, c’est-a-dire cesser de sen- 
tir battre son coeur. —Jesus en s’incarnant voulut mourir: Aussicette concep
tion s’imposant a Marie, elle dut lui donner son coeur : ne la voyez-vous 
pas des la naissance de son enfant, des sa circoncision, souffrir dans son 
coeur de mere ? ne voyez-vous pas plus tard cette mere sublime, se tenir 
debout au pied de la Croix, comme un sacrificateur? Que fait-elle ? elle offre 
a sa conception ideale le sacriflce de son coeur, broye de douleur et torturę 
d’angoisses, puis s’evanouit. — Mais de ce nouveau don, il est sorti le Yerbe 
divin, le Beau transfigure et palpitant, Vainqueur de la mort et desormais 
Roi de l’univers spirituel, de l’univers naturel et de l’univers morał.

Ce n’etait pas encore assez ! Elle, immaculee dans sa conception et dans 
sa vie, devait encore sacrifier ce qui lui restait: sa vie, meme apres de longs 
jours de desirs et d’attentes. — Elle meurt; mais, Yoyez, cette derniere 
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immolation consommóe, les cieux s’entrouvrent, les deux creations, ciel et 
terre, tressaillent de joie : leur reine apparait dans toute sa splendeur et sa 
beaute ; le Fils du Dieu vivant, son Jesus, sa conception róvee par elle 
depuis le premier instant de son existence est la sous ses yeux, roi, beau, 
sans rival, et il la couronne de gloire. Un Magniflcat eternel commence en 
son honneur et desormais Elle ne s’appellera plus que rimmaculee-Con- 
ception, la mere du Pur Amour.

Prenons a present des hommes dont les noms font vibręr le coeur de 
riiumanite.

Voici d’abord un homme de genie 1 Dieu veut qu’il epelle le premier 
devant ses semblables une nouvelle page du grand-livre de la creation. — 
Une conception grandiose s’empare de lui, le transporte, saisit toutes ses 
facultes, le domine en un mot. — 11 yit desormais de Pesperance que sa 
cliere pensee, prenant enfln corps par son travail, sera admiree de tous 
comme de lui-meme; il croit, funeste illusion ! que tout son siecle va 
venir se prosterner devant son idole, et lui vouer un culte comme a une 
deesse ! — Mais il ne sait donc pas que la souverainete de, son oeuvre, de 
son Verbe, flis de sa pensee pure ne peut etre que le prix menie de son 
sacrifice! — Malheur a lui s’il se laissait seduire par le demon de 1’ambition 
et de l’avarice. Dieu lui demanderait un compte terrible de l’ideequ’il aurait 
vendue. — Mais non, il resiste; il n’ecoute pas le tentateur; il le force 
nieme a adorer sa pensee, venue de Dieu; il lutte; il s’epuise de travail; il 
trouve, enfln! — Helas! on ne le croit pas, on se moque de lui, on le tourne 
en derision, et il est oblige, pour ne pas laisser salir sa conception par des 
mains impures, de mourir de misere, de lionte et de chagrin, triste, aban- 
donne, mendiant ou fou, — c’est fini; mais alors de son tombeau sort une 
voix qui le nomme, et ce Verbe fait tressaillir 1’humanite et engendre sa 
conviction dans tous les esprits.

Cest 1’h.istoire des Kepler, des Papin, et en generał de tous ceux qui 
ont eu le terrible privilege de lirę les premiers quelque nouveau feuillet 
de la Bibie de Dieu.

Yoici un autre homme ! Touche par une idee sublime, il ne trouve 
plus la terre qu’il connait assez vaste : il discerne la-bas, au fond des 
oceans, une conception sereine qui s’eleve au-dessus des hrouillards de 
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Thorizon comme 1’etoile de la mer. — Cette vision Tappelle: II part; rien 
ne 1’arrete : il sait que son idee vient de Dieu, et il va, malgre les objections, 
les revoltes, les desespoirs, et les incertitudes; il va toujours, sur qu’un 
moment viendra oii de la hune dś son vaisseau, on lui criera : « Terre ! » 
— II decouvre, en effet, une terre nouvelle ! Son idee triomphe, mais lui? 
non. — Car il faut encore, pour qu’il soit sacre grand homme, qu’il ait fait 
a sa conception le sacrifice de tout lui-meme : il fant qu’il revienne de ces 
contrees qui lui doivent, pour ainsi dire, Texistence, charge de fers par 
ceux-memes qu’il a enrichis; il faut qu’il meure dans un cachot, meconnu, 
ahreuve du fiel de Tingratitude. Ce n’est qu’a ce prix, Christophe Colomb, 
que ton nom aura le droit d’etre salue par 1’humanite comme celni d’un de 
ses bienfaiteurs, et peut-etre un jour par TEglise, comme celni d’un de ses 
saints.

Voyez encore ! des hommes onttrouve deposepar Dieu dans leur coeur 
le germe d’une conception: celle de la fraternite universelle des ames 
dans Tamour de Jesus-Christ : ils ont palpite en sentant grandir en eux 
cette inefiable pensee : un besoin indefinissable d’aimer l’univers entier 
s’est empare d’eux; ils ont cherche; ils ont decouvert la loi du sacrifice, 
et, sans hesiter, ils se sont sacrifies au Dieu d’amour qui les embrasait. 
L’un d’eux s’est vendu et s’est fait esclave pour racheter quelques-uns de 
ses freres prisonniers; un autre a abandonne richesses, honneurs, familie, 
tranquillite, pour aller faire la conquete du monde au nom de Jesus-Christ; 
un troisieme a jete aux pieds du Divin Maitresa yolonte, son actiyite, son 
intelligence avec sa liberie pour se faire la chose de Dieu, et de ces sacrifices 
sont sortis saint Vincent de Paul, saint Franęois-Xavier, saint lgnące de 
Loyola!

Et toi, nation, France de Clovis, de Charlemagne, de Saint-Louis et 
de Jeanne d’Arc, ne voit-on pas-a Torigine de ta formation un chef qui te 
donnę sans reserve au Fils de Sa Conception Immaculee, pour te sacrer 
Souyeraine a jamais des nations ? Ne voit-on pas un empereur rever pour 
toi une Conception de grandeur universelle et te vouer au sernice de 
TEglise, epouse du Christ ? Ne Yoit-on pas un roi, type du monarque saint, 
juste, puissant et courageux, rcYor pour toi encore cette meme grandeur 
de Mission et te donner a THumanite pour la defendre par tes sacrifices, 
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ton sang et tes larmes contrę les ennemis du Christ ? Ne voit-on pas toujours 
cette menie Conception, passer de main en main, comme un flambeau 
allume a 1’origine par Remy; comme une flamme, souvent vacillante et 
fumeuse, parfois bien pale, mais brulant toujours et se ravivant au contact 
de l’amour du Christ et de sa souffrance expiatrice; comme une etoile posee 
sur ton front pour eclairer ta marche et celle des nations vers un Roi que ton 
coeur pressent et desire? Que de sacriflceSj que d’immolations de toi, 
royaute commandant aux descendants des intrepides Gaulois, et des 
invincibles Francs, monarchie d’un peuple qui ne sait et ne veut obeir que 
par amour; que de larmes et de sang verses pour une Conception toujours 
et malgre tout sans tache comme les lys ! Pour elle, il y a des rois qui se 
font tuer ! pour elle, il y a des rois qui pleurent dans des prisons ! pour 
elle, il y a des rois qui meurent sur la terre etrangere, sur 1’echafaud ou 
dans l’exil! Pour elle, et afin de lui conserver sa purete, sa serenite, sa 
blancheur incomparable, il y a eu un roi (et c’est le dernier) qui a prefere 
passer sa vie entiere sur un sol qui ne lui appartenait pas, aux portes de 
son heritage ; se saerifier sans une plainte, sans une faiblesse, et descendre 
dans le tombeau, incarnation majestueuse de cette pensee suhlime, gran- 
diose, belle entre toutes qui s’appelle la Royaute franęaise, que de jeter au 
drapeau qui la representait une goutte de lie ou de sang.

Mais aussi, voyez de ce tombeau, apres cette Conception immaculee qui 
est venue s’affirmer a Lourdes, sur le sol de France ; apres ce don de cette 
nation au coeur du Sacrifie qui bat a Paray-le-Monial, au centre menie de 
la France ; apres ce voeu qui fait grandir, dans la capitale de la France, 
ce quisera le diademe de cette ville, un jour capitale et reine du monde 
entier ; a cóte de cette grandeur de Souverainete paternelle qui s’eleve h 
Ronie avec une majeste extra-terrestre, les yeux tournes vers la France, 
voyez surgir une royaute incomparable : celle du Roi Eternel des hommes 
et des nations, celle de Jesus-Hostie, Fils du Lys sans tache.

Pauvre France, tu ne sais obeir que par amour ! On veut te derober ce 
qui a fait ta vie jusqu’ici, 1’amour du Pur, du Beau, du desinteressement. On 
veut pourrir ton sang par le luxe et la jouissance, immobiliser ton coeur par 
Pegoisme.

Mais la loi de ton etre s’y oppose : il fant que tu aimes; c’est par 
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amour que tu as toujours agi ; tu as encore soif de devouement et 
d’immolation; tu as faim de Beau, de Vrai et de Bien.

Aussi, c’est bien a dessein que Madeleine, la pecheresse par amour, 
est venue pleurer, puis mourir sur le sol de France. A notre patrie, il sera 
aussi beaucoup pardonne, parce qu’elle a beaucoup aime ; et quand yiendra 
le jour oii, revoyant enfin la vraie Lumiere, elle retrouvera son legitime 
Souverain, Celni qu’elle clierche partout, Celni qui n’a jamais abdique depuis 
le pacte de Tolbiac et de Reims, le Christ-Hostie, le Roi d’Amour, dans un 
elan d’enthousiasme et de repentir, elle ira se jeter a ses pieds, en murmu- 
rant: « Seigneur ! je faime ! pardon, je me donnę a toi toute entiere ! »

C’est alors que redevenant la nation des grands gestes de Dieu, et 
brandissant aux feux splendides du Soleil Levant la vieille francisque de 
Clovis, elle s’ecriera : « O mon Roi, O Dieu de Clotilde, de Genevieve, de 
Blanche, de Jeanne d^Arc, donne-moi la Ylctoire, et V Humanite est a 
toi! »

Oui, mes amis, se sacrifier « a une conception pure que Dieu met dans 
« l’ame, comme le germe d’un Yerbe tout-puissant ! Sacrifice a 1’ideal, ii 
« la purete, a 1’immaculee, au virginal, sacrifice de tout l’etre, au Beau, 
« au Yrai ou au Bien, » ainsi parlent tous ceux qui, de la mort, dernier 
terme de leur sacrifice, se sont reveilles maitres de 1’humanite par leur 
intelligence, leur coeur, ou leurs ceuvres.

III

Enfin, jetons un coup d’oeil d’ensemble sur 1’histoire de la Chretiente. 
Depuis la naissance de Notre-Seigneur, les societes humaines sont au 
commencement de leur cinquieme journee. L’humanite entreprend sa cin- 
quieme etape !

Comme de simples formes flottantes dans un chaos, sur lequel piane 
1’Esprit seul d’UN Dieu inconnu, ainsi nous apparaissent les nations avant 
la descente du Yerbe, annonęant la vraie lumiere des peuples ! —Avec Jesus 
se leve la premiere aurore, chassant devant elle les tenebres du paganisme. 
— Depuis ce moment, que voyons-nous ?

La lumiere qui s’est levee sur Bethleem et le calvaire, se couche une 
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premiere fois au milieu des sanglantes rougeurs de l’ere des martyrs, apres 
la solennelle affirmation de l’existence du christianisme par Constantin.

Alors commence la nuit des harbares, nouveau chaos, au sein duquel 
cependant, la parole de Dieu, par 1’Eglise travaille a la formation des 
societes civiles et spirituelles, unieś toutes deux par le pouvoir de la 
papaute, comme le firmament sert de lien entre le ciel et la terre.

Le second jour se leve sur Clovis, premier chef sacre pour 1’Eglise, 
voit la lutte du christianisme et du mahometisme, et 1’ecrasement de l’Arabe 
a Poitiers, puis se termine dans les splendeurs du genie de Charlemagne, 
sacre empereur a Romę par le papę Leon III.

Nouyelle nuit, celle de la feodalite, pendant laquelle, dans le silence, 
et 1’ombre, malgre des guerres atroces se prepare, sous la direction de 
la papaute, la formation des royaumes et des repuhliąues.

Puis le troisieme jour apparait avec Hugues Gapet, point de depart de 
la monarchie la plus grandę de la chretiente : •— Ce jour eclaire le mou- 
vement generał des croisades, qui pendant deux cents ans a arrete la 
marche en avant du Turc, et permis aux peuples du Danube de se former 
pour senir a leur tours de barrieres humaines, contrę les flots des 
musulmans, lorsque 1’Europe aura besoin de travailler a son propre deve- 
loppement : — il finit avec saint Louis, type du roi chretien de peuples. 
encore harbares, tandis que les lueurs du couchant, font resplendir comme 
elles le feu sur les roses de nos cathedrales gothiques, 1’epanouissement 
de toutes les beautes du moyen age.

Nuit encore, celle de Philippe-le-Bel, et des Albigeois, celle de la 
revolte du satanisme contrę les principes des souverainetes pontificales et 
royales : nuit des schismes, des jacqueries, des guerres sans merci, pen
dant laquelle 1’Eglise, avec une perseyerance miraculeuse, travaille au 
groupement des peuples autour de deux principes, degages de toutps incer- 
titudes, le Papę, et le Roi, reflet du Papę.

Aussi bientót surgit, sur Jeanne d’Arc et Catherine de Sienne, avec 
Leon X, un soleil rayonnant de beaute et de splendeur. C’estle quatrieme 
jour : jour magnifique a son lever, jour ardent et terrible, vers son midi, 
car il eclaire alors les scenes fratricides des guerres de religion ; jour enfln 
ehlouissant, au moment oii l’astre se couchant, avec le siecle de Louis XIV, 

4
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rival du siecle de Leon X, lance a profusion des milliers de gerbes irrisees 
sur toutes les productions les plus belles, les plus majestueuses, et les plus 
riantes de l’esprit humain.

Mais avant de finir, ce jour a entendu une parole de promesse, celle 
d’une royaute futurę surpassant en puissance la majeste du roi-soleil lui- 
meme: elle est faite a une femme, pendant de Jeanne d’Arc et de Gathe- 
rine, a une humble vierge d’une petite cite de France, Paray-le-Monial ! 
Oui, mes amis, il y a deux cents ans, en 1689, Jesus rćvelait a la Bienhęu- 
reuse Marguerite-Marie les ardeurs sociales de son Coeur Dwin.

Eta present, ou en sommes-nous ? Nous sortons d’une nuit terrible; 
les tenebres nous entourent encore : notre terre vient de rouler sa face vers 
1’oppose de son vrai soleil; — mais nous sentons ce que 1’humanite porte 
dans ses flancs, comme une esperance, une conception nouvęlle jetee en 
elle par la Parole divine. Nous aspirons apres les formes pures et libres 
de gouvernement: nous revons autre chose que des rois de chair. — Mais 
voyez 1’Eglise, elle nous lance, pour nous eclairer, sur notre route cou- 
verte d’ombres, le dogme de rimmaculee-Conception, le Syllabus, 1’Infail- 
libilite, la constitution chretienne des Etats ! — Depuis cent ans et plus, 
elle prepare pour nous, au milieu des cauchemars qui nous assaillent, de 
nos luttes, de nos incertitudes, de nos courses apres des songes creux, 
l’avenement d’une royaute universelle et la proclamation d’un principe 
social catholique, autour duquel s’agiteront et grariteront tous les peuples 
libres, tous les coeurs unis dans une splendide vision de fraternite, tous les 
esprits volontairement soumis, tous images vivantes de conceptions pures, 
benies de Dieu comme l’oeuvre et creations du cinquieme jour.

Et quelle sera cette royaute ? — celle de Jesus, roi des cceurs, des 
AMES, ET DES CORPS, ROI DES INDIYIDUS ET DES NATIONS, PRESENT REELLEMENT, 

dans l’hostie blanche et sereine, comme VImmaculee-Conception dont il 
est le fils, pure comme les lys, emblemes jusą^ici de nos royautes 
humaines. — Et quel sera le principe social catliolique, base des consti- 
tutions ? La reconnaissance de la souverainete unwerselle de la Papaute, 
sounerainete ąui ne sera ąue le reflet de la royaute de Jesus-Hostie.

Ne voyons-nous pas, dans notre firmament briller a Lourdes 1’etoile 
du matin, Marie; puis plus a 1’horizon, 1’etoile des Mages, Leon XIII, 
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guidant les peuples indecis vers un Dieu qu’ils cherchent depuis longtemps? 
La cinquieme aurore de riiumanitó va se lever et chasser a coups de dards, 
partis du coeur adorable du Roi des rois, les tenebres de 1’atheisme et les 
fausses clartes des theories revolutionnaires et franc-maęonnes. Nous 
n’en sommes qu’a l’aube; mais 1’aurore remplira la lin de ce siecle des 
immenses rougeurs, sanglantes peut-etre, d’un embrasement góneral 
d’amour, et de ce siecle, mourant dans le sacrifice de tout ce qu’il a aime 
et adore, sortira, avec Lafllrmation de la royaute sociale de Jesus-Hostie 
et du Papę, reflet de Jesus, la proclamation de la grandeur incomparable 
de notre xixe siecle.

Oni, telle est la conception que revent nos temps, assoifies de liberte, 
et de cette charite qui nivele les grands et les petits pour en faire des 
freres! •— Oni, telle est la conception que poursuit depuis pres de deux 
cents ans la France, lui sacrifiant pour la realiser son ame, son sang, son 
or, son esprit, sa liberte meme, conception qu’elle aime sans la distinguer 
encore bien nettement!

G’est la conception de V Union de toutes les patries dans ramour 
d'un Roi uniąue, Roi de notre patrie celeste, encore voilee, comme Lui- 
meme, — le voile derriere une apparence, — et dans l' obeissance, librement 
acceptee, a un roi unique de notre terre, representant yisible du Roi des 
Gieux.

Ab! Napoleon, ce grand homme, auquel Dieu avait peut-etre devolu 
la mission de diriger son siecle dans sa vraie voie, et d’etre comme une 
etoile s’elevant de la mer, pour indiquer aux nations la route de Romę, lui 
qui n’a pas su sacrifier son orgueil et son amour de domination a cette 
conception, lui qui meme a ose la toucher de sa main profane, pour s’en 
emparer, lui qui, en expiation de ce crime, est alle a St-Helene, payer 
par un sacrifice involontaire mais genereusement accepte, le don móme de 
son genie, Napoleon, dis-je, avait proclame cette conception de la royaute 
du Christ par l’amour. — Ecoutez-le : « Jesus-Christ, dit-il, veut 1’amour 
« des hommes, c’est-a-dire ce qu’il est le plus difflcile au monde d’obtenir, 
« ce qu’un sagę demande vainement a quelques disciples, un pere a ses 
« enfants, une epouse a son epoux, un frere a son frere, en un mot le 
« coeur; c’est la ce qu’il veut pour lui; il l’exige absolument et il reussit 
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« tout de suitę. J’en conclus sa divinite........... Aussi le plus grand 
« miracle du Christ, sans contredit, c’est le regne de la charite. — Lui 
« seul est parvenu a elever le coeur des hommes jusqu’a rinvisible,Jwsąu’aii 
« sacrifice chi, temps; lui seul, en creant cette immolation, a cree un 
« Hen entre le ciel et la terre. Tous ceux ąui croient sincerement en 
« lui ressentent cet amour veritable, surnaturęl, superieur; phenomene 
« inexplicable, impossible a la raison et aux forces de 1’homme ; feu sacre 
« donnę a la terre par ce malheureux Promethee, dont le temps, ce grand 
« destructeur ne peut ni user la force, ni limiter la duree... Moi, 
« Napoleon, c’est ce que j’admire davantage, parce que j’y aipense souvent, 
« et c’est ce qui me proure absolument la divinite du Christ. »

Cette derniere afiirmation, qui renferme le sacrifice a Jesus de 
Torgueil le plus puissant de son siecle, a peut-etre valu au mourant de 
St-Helene, la couronne imperissable qu’il avait rśvee ici-bas.

Ou allons-nous ? Ou nous conduit bon gre, mai gre, a coups de 
revolutions, le Souverain des peuples ? — Au regne de son Hostie, de 
cette faiblesse sur laquelle le pretre, en la presentant aux fideles, prononce 
ces paroles : « Yoici l’Agneau de Dieu. — Yoici le corps de Notre- 
Seigneur Jesus-Christ! » — Cest au regne de 1’Agneau que nous allons 
a grands pas, regne qu’il partagera avec son Epouse bien-aimee, resplen- 
dissante, dans la figurę de la Papaute, des beautes d’un Epoux qui voudra 
encore rester voile, jusqu’a ce que tous les temps aient ete accomplis.

Yoila la conception entiere! Yoila Tesperance de nos temps. — 
Marchons donc vers elle! et pour la posseder, et la realiser, sacrifions 
comme nous le crient les grands hommes, les grands genies, les grands 
artistes, les bienfaiteurs de Thumanite, les saints, les vaiłlants, les nations 
puissantes, les siecles illustres, tous les precurseurs, sacrifions comme nous 
Ta montre notre Jesus, sacrifions notre etre entier, nos opinions, nos 
preferences, nos habitudes, notre vie de chaquejour, avec ses peines et ses 
tribulations, notre orgueil, notre luxe, notre avarice, notre egoisme, tout 
ce que nous avons jusqu’ici adore ; sacrifions, comme Clovis a Reims, nos 
idoles sur l’autel du Dieu vivant, —■ et nous aurons la joie de voir nos 
sacrifices engendrer le triomplie ! Nous reverrons notre chere patrie se 
placer de nouveau a la tete des nations, pour etendre, ense et cruce, par
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l'epee et par la croix, sur la terre entiere, le regne de son roi, l’Agneau 
sans tache, et nous serons surs de posseder plus tard, dans les provinces 
de cette patrie celeste, objet de nos esperances dernieres, le royaume qui 
nous est promis et de recevoir la couronne eternelle qui nous attend.

Amis, que chacun de nous donc se sacrifte, suivant ses forces et ses 
moyens, pour accomplir en lui et faire accomplir autour de lui, la 
Volonte de son Roi; c’est a dire pour etablir le regne du christ-hostie !

Millon de la Morliere d’Ainval.
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LE MEILLEUR GOUYERNEMENT

PREMIERE PARTIE

Description des fresqu.es et’Ambroise Lorenzetti, peintre siennois, ne en..., 
mort en 1338. (De Yasari, annote par Gaetano Milanesi, tome Ier, Florence, 1878, 
page 521, et du Gommentaire sur sa vie, page 527 ibid).

LES PEINTURES ALLEGORIQUES DE LA SALLE DES « NEUF » 

A l’hótel-de-ville DE SIENNE.

Vers la fin du xiue siecle, et pendant le cours du xive, parutun genre 
de peinture qui eut une vogue im.mense et universelle. G’etait larepresen- 
tation de personnages allegoriques accompagnes de symboles particuliers, 
et destines a mettre en lumieres des preceptes salutaires de morale et 
de civisme.

Les magistrats voyaient sur la decoration des murailles la personni- 
fleation du codę des lois propres a regler Tadministration de la justice, et 
le peuple y trouvait les enseignements les plus utiles et les plus 
convenables pour le guider dans la vie sociale, et lui mettre au coeur le 
saint amour de la justice et de la patrie. On cite comme exemple de 
peintures allegoriąues, celles de Giotto, dans la chapelle des Scrodegni, 
a Padoue, et au Palais des Podestat a Florence ; celles de la chapelle dite 
Toratoire des Espagnols, a Sainte-Marie-Nouvel ’le, attribuees a Simon de 
Martino, le Siennois, et a Taddeo Gaddi, les compositions poetiques du

fresqu.es
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nieme Taddeo Gaddi a 1’ancien tribunal de commerce, et heaucoup dautres. 
Mais nous n’liesitons pas a afflrmer que parmi tous les peintres de cette 
epoque, le plus savant, le plus complet et le plus excellent en ce genre a 
ete Ambroise Lorenzetti. II nous a laisse dans la salle « des Neuf » ou de 
la Paix, a THótel-de-Yille de Sienne, le plus splendide exemple de ce 
genre de peinture; c’est a la fois le plus beau comme composition, et le 
plus riche en images ligurees de scenes morales, civiles et politiques. 
Toutes ces peintures s’inspirent de la doctrine d’Aristote, si goutee a cette 
epoque. Lorenzetti dut Tetudier a fond et s’en impregner Tesprit, lorsqu’il 
fut charge de decorer les murailles de la salle ou siegeaient les magistrats 
qui gouvernaient alors Sienne. II s’est applique a presenter aux regards et 
a Tamę de nos concitoyens, par des usages sensibles, tous les enseigne- 
ments de vertu morale les plus propres a apaiser et a diriger leurs esprits, 
toujours troubles par la colere et les haines de parti, en leur inspirant 
des sentiments de paix et de commiseration. Les temps etaient fort tristes, 
et Lorenzetti savait a quel point les concitoyens avaient besoin de connaitre 
la science du meilleur gouvernement et d’apprendre que la prosperitę 
d’un peuple s’obtient par le regne de la Justice, d’oii naissent la paix, la 
concorde et leurs bienfaisants resultats.

Choisi en 1337, par les neuf gouverneurs de Sienne pour decorer la 
salle de leurs seances, Lorenzetti en couvrit les murailles de trois grandes 
et poetiques compositions dans lesquelles il representait: la Justice, puis la 
Concorde et la Paix, unieś aux vertus sur lesąuelles elles regnent et 
s’appuyent; Tetat interieur et exterieur d’une cite soumise a un maurais 
gourernement; enfln, les effets desastreux qui en resultent pour les 
peuples.

Premiere paroi. — Le visiteur voit d’abord, a sa gauche, la figurę de 
la Justice entouree de 1’inscription : « Diligite Justitiam ąui judicatis 
terram. » (Liv. de la Sagesse). C’est une femme vetue en deuil, couronne 
en tete, assise majestueusement sur un tróne d’or; elle leve les yeux et 
regarde la Sagesse qui se tient au-dessus d’elle, un livre a la main gauche 
et de la droite portant des balances dont la Justice, les bras etendus, tient 
entre ses doigts les plateaux en equilibre. Du plateau droit de la balance 
sort un petit genie aile ; deux hommes sont agenouilles devant lui; le
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genie pose une couronne au front de l’un de ces hommes et tranche la 
tete de 1’autre avec une epee ; c’est la Justice distributire (distributwa). 
Le genie de 1’autre plateau offre une lance et une epee a l’un des deux 
hommes agenouilles devant lui, et a 1’autre de 1’argent dans un cofiret; 
c’est la Justice commutatire {commutatwa). Sous la figurę de la Justice est 
assise une femme richement vetue et couronnee, sur les genoux de laquelle 
est pose un rabot a deux manches sur lequel est ecrit; Concordia. Elle 
tient en mains les deux cordes fixees aux plateaux de la balance; ces 
cordes passent par les mains de vingt-quatre personnages, placees deux 
par deux, sur le meme plan que la Concorde, et representant les citoyens 
fermement attaches au gouvernement.

Vers la droite de la paroi, et sur la meme place que la Justice est un 
grand vieillard a barbe blanche, grave et severe, majestueusement assis 
sur un siege plus eleve que celui des autres personnages. Un diademe 
royal ceint son front, et sur ses larges epaules est un manteau noir sous 
lequel parait un vetement blanc tout brodę d’or et charge de pierres 
precieuses et de perles. De la main droite, il brandit un long spectre auquel 
vont s’attacher les extremites des deux cordes qui ont passe par les mains 
des vingt-quatre personnages; dans la main gauche, il tient un petit 
bouclier rond (1) sur lequel est representee la sainte Vierge tenant 1’Enfant 
Jesus dans ses bras, et deux anges agenouilles, tenant des candelabres, 
avec cette inscription: • Salvet Virgo senam ceterum quam signat 
amenam. La couleur blanche et noire des vetements de ce personnage est 
celle de la balance heraldique de la commune de Sienne ; la representation 
et lalegende du petit bouclier sont celles de 1’ancien sceau de la republique ; 
la louve allaitant deux enfants est 1’embleme de Sienne, colonie romaine ; 
enfin le monogramme C. S. C. C. V. (Comune senarum cum cwilibus 
mrtutibus) est ecrit autour de la tete du personnage ; on peut donc 
afflrmer que le peintre a voulu personnifier par ce vieillard le gouverne- 
ment ou la commune de Sienne. (2)

(1) G’est sur ce bouclier rond, ou roue de puissance, ąue nous attirerons les regards du 
leeteur dans notre prochain article. Un grand ćnigme, Yarcane de la Puissance du 
meilleur gouvernement y est attachć. (A. de S.)

(2) Le gouyernement de Sienne se voit ainsi figurę sur la couyerture d’un livre de
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Sur la tete du gouvernement de Sienne sont les trois vertus theolo- 
gales : la Foi (Fides), 1’Esperance (Spes) et la Charite (Caritas).

Dans le nieme ordre, et sur le menie plan que le gouvernement, 
suiveńt les sept rertus civiles, chacune avec son embleme propre. La 
premiere, a droite du gouvernement, est la Paix (Pax), jeune femme 
charmante, vetue de blanc, sans ceinture, qui repose mollement son beau 
corps sur un coussin masquant une cuirasse; la tete, couronnee d’olivier, 
est soutenue par le coude droit; la main gauche tient une branche 
d’olivier; elle fonie aux pieds un casque et un bouclier.

Aupres d’elle est assise la Force (Fortitudo), femme couronnee 
soutenant une colonne de la main droite, de la gauche un bouclier.

Puis vient la Prudence (Prudentia) sous les traits d’une femme agee, 
le visage severe, la tete couverte d’un voile blanc par-dessus la couronne ; 
de la main droite, elle montre une urnę qu’elle tient de la gauche et sur 
laquelle est ecrit : pretiritum, preens futurum. Trois autres yertus sont 
assises a gauche du gouvernement. La premiere est la magnanimite 
(Magnanimitas), femme couronnee, portant une tiarę de la main droite 
et, sur les genoux, un bassin plein de pieces d’argent.

Puis vient la Temperance (Temperantia), jeune femme vetue d’un 
grand manteau vert, indiquant, de la main gauche, un tablier qu’elle tient 
de la droite.

La troisieme vertu est la Justice (Justitia). Elle est couronnee ; une 
autre couronne est dans sa main gauche; de la droite, elle tient une epee 
et une tete coupee. Cette figurę represente la Justice qui chdtie, 1’autre 
represente la Justice en generał, óu Justice cirile.

Sous ces trois vertus, et en pendant des vingt-quatre personnages 
qui vont de la Justice au gouvernement de Sienne, Lorenzetti a place des 
prisonniers de guerre, 1’offrande des tributs, des taxes et des hommages 
feodaux.

On y voit deux personnages, agenouilles devant le Gouvernęment, lui 
offrir un chateau, puis, quelques malfaiteurs, un capuchon sur les yeux et

contrats des douanes de laeommune de Sienne, en 1343, avecle meme petit ćcu, sceau de 
la ville, sous le patronage de la Sainte Vierge, avec le meme monogramme C.S. C. C. V. 
entourant sa tete.

5
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les mains liees derriere le dos. Une file de cavaliers, couverts de fer et lance 
au poing, est rangee aux cotes du Gourernement. Ces hommes d’armes signi- 
fient que les forces morales, qui sont les vertus, ne suflisent pas au gouver- 
nement des etats. Elles les guident et les soutiennent dans la voie du hien, 
mais la force materielle est necessaire aussi, pour empeclier les malinten- 
tionnes de nuire, pour dompter et punir les pertubateurs de 1’ordre public.

Sous cette premiere composition, le nom du peintre est ecrit ainsi:

AMBROSIUS LAURENTII HIC PINXIT UTRIESQUE.

Sous la figurę de la Concorde, une autre inscription est tracee, pour 
expliquer le sens de ces peintures :

Cette sainte nertu, la ou elle regne
Amene a l'union un grand nombre d’esprils 

Et ceux-ci rassembles dans ce but
Par leur seigneur, se font un bien comrnun.

Celui-ci pour gourerner son etat a soin
De ne jamais detourner ses regards

De la splendeur des visages 
Des rertus gui bentourent.

C'est pour cela egu’on lui porte en triomphe 
Les cens, les tributs, la suzerainete des terres.

C’est ainsi gue sans guerre
Sont obtenus tous les bienfaits cirils 

L’utile, le necessaire et l’agreable.

Seconde paroi. Le peintre a voulu reprósenter, sur cette seconde 
paroi, la vie intime de la cite, les arts, les metiers, les trafics qui s’y exer- 
cent; les productions, les occupations et les Industries de la campagne, en 
un mot, l’existence citadine et rustique, telles qu elles doivent etre sous le 
regne bienfaisant de la Paix et de la Concorde.

La moitie de cette paroi represente donc 1’interieur d’une ville popu- 
leuse, la pittoresque Sienne, a coup sur, comme le prouvent deux grands 
palais garnis de tours, les maisons construites en briques polies, et la vue du 
Dóme, places a 1’angle de la composition. Ses boutiques sont pleines de gens
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occupes chacun a son metier; au milieu passe un cortege nuptial; la jeune 
epouse enguirlandee et vetue de rouge, parcourt la ville sur un clieval blanc 
accompagnee de cavaliers de pages et de jongleurs, a pied et a cheval. 
Derriere le cortege, neuf enfants, dans de charmantes attitudes, dansent 
gracieusement en rond, en se tenant par la main ; l’un d’entre eux est au 
milieu du rond et guide la danse en chantant et jouant du tambourin.

L’autre moitie de la paroi est consacree par 1’artiste a la representation 
de la vie rustique; il figurę les travaux et les divertissements de la campa- 
gne, la culture et les produits des champs. Le fond du paysage est parseme 
de maisons et de collines cultivees ; on ylaboure, onyseme, ony moissonne, 
on y ramasse. Plus pres, un jeune homme escorte de son fauconnier, d’au- 
tres serviteurs et d’une meute, sort de la ville pour aller a la chasse; au 
dessous, d’autres chasseurs tendent leurs fllets ou preparent leurs arbaletes 
contrę les oiseaux et les animaux sauvages. Des paysans poussent devant 
eux vers la ville, sur la route qui y conduit, leurs betes de somme chargees 
de grains et de ble.

Tout ce tableau represente les occupations, travaux et negoces terrestres 
de la cite. Pour flgurer aussi le commerce maritime, a l’extremite de cette 
meme composition, sur un promontoire qui domine la mer, sont representes 
Talansone et son port, dont les Siennois esperaient faire un riche et floris- 
sant entrepót. En haut de cette paroi est une figurę ailee representant la 
Securite (Securitas). D’une main, elle tient un gibet auquel est pendu un 
criminel, de l’autre, un cartouche ou est tracee Tinscription suivante:

Que tout homme librę chemine sans crainte,
Que chacun tranaille et seme

Tant que la commune maintiendra le regne de cette femme 
Qui a retire tout pouroir aux coupables.

Une autre legende rimee court tout le long du bas de la composition:

Tournez les yeuoc et regardez celle 
Qui est ici [Iguree, vous qui gourernez, 

Son excellence a merite la couronne: 
Chacun, par elle, jouit de ses droits.
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Voyez tous les biens ąui riennent dlelle 
Et combien douce et tranąuille est l’existence

De la cite ąui sert
Cette vertu resplendissante entre toutes.

Elle gardę et defend
Nourrit et rassasie ąui 1'honore.

Sa htmiere fait eclore 
Les merites des bons .

Et l'application dejustes chdtiments aux mechants.

Troisieme paroi. Sur cette troisieme et derniere paroi sont representes 
les lamentables et funestes resultats de la tyrannie ou d’un mauvais gouver- 
nement, pour faire contraste aux bienfąits du bon gouvernement exprimes 
dans la composition que nous venons de decrire.

Celle-ci est occupee tout entiere par la representation d’une ville, avec 
ses maisons et ses tours. Hors de la ville, sept personnages sont assis sur 
un siege eleve. La figurę du milieu est la plus grandę; elle represente la 
Tyrannie (Tyrannia). Elle est hideuse, cornue, louche, deux defenses lui 
sortent de la boućhe ; son corps est revetu d’une armure de fer, et ses epau- 
les d’un manteau couleur de sang ; de la main droite elle tient un poignard, 
et de la gauche une coupe empoisonnee. Un bouc est etendu a ses pieds et la 
regarde. Sur la tete de la Tyrannie sont l’Avarice (Araritia), TOrgueil (Su- 
perbia) et la Vaine-Gloire (Vana-Gloria). L’avarice, pale et decharnee, 
tient un croc a la main droite et etreint un coffret de la gauche. L’orgueil 
est ailee; deux cornes rouges arment sa tete, son front est ceint d’une 
bandelette blanche ; sa droite tient une epee, et la gauche s’appuye sur un 
joug. Sous les traits d’une charmante et gracieuse jeune filie, la tete enguir- 
landee, somptueusement vetue et toute resplendissante de pierreries, voici 
la Vaine-Gloire, qui tient dans sa main droite un miroir ou elle se regarde 
avec complaisance, et dans sa gauche une fleche.

Les six personnages qui entourent la tyrannie sont les vices, dignes 
ministres de ce monstre. Le premier vice est la Cruaute (Crudelitas) figuree 
par un homme maigre et hideux, portant une longue barbe, noire et inculte; 
il tient un enfant par le cou et lui montre un serpent. Vient ensuite la 
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Trahison (Proditio) ; cest un homme imberbe, d’apparence debonnaire 
vetu d’une longue togę noire. II tient sur ses genoux un dragon 
recouvert d’une pean d’agneau. La Fraude (Fraus) est aussi representee 
sous une figurę humaine, mais sous ses longs retements paraissent ses 
pieds velus et armes de griffes ; des griffes remplacent aussi ses mains, et 
ses epaules sontmunies d’ailes de chauYe-souris.

Trois autres vices siegent a gauche de la Tyrannie : La Fureur (Furor) 
representee par un śtre qui a la tete d’un sanglier, le corps d’un homme, les 
pieds d’un cheval et la queue d’un loup ; il est arme d’une pierre et d’un 
couteau. La DiYision (Dimsio) parait sous les traits d’un personnage assis, 
couvert d’un Yetement mi-partie noir et blanc, sur le blanc est ecrit le mot 
oui, et non sur le noir. II partage, avec une scie, un billot de bois.

La derniere de ces figures est la Guerre; tout entiere couverte de 
ses armes, le heaume en tśte, elle brandit une epee d’une main, et de 
Tautre se couvre d’un bouclier autour duquel est ecrit : Guerra.

Aux pieds de la tyrannie est etendue une femme, les cheveux delies 
et en desordre, les pieds et les mains nus et enchaines, elle pleure et 
se desole. Cest la Justice (Justitia) a qui les ennemis ont arrache ses 
balances pour les fausser et les detruire. Plus loin, deux ribauds volent 
a une femme ses vetements; plus pres, un homme meurt sous le.fer de 
deux scelerats.

Cette composition, par laquelle Lorenzetti a voulu representer Tetat 
d’une Yille gouvernee par la tyrannie, occupe la moitie de la muraille. 
Aupres de la pauvre Justice foulee aux pieds et outragee, un cartouche 
porte cette inscription rimee :

Ou la justice est enchainee 
Nul ne s’occrtpe bien commun, 

Nid riagit dans le sens droit;
Mais la tyrannie doit triompher 

Et celle-ci, pour accomplir ses iniguites 
8'allie, de nolonte et d^ction 

A la naturę immonde
Des rices qui lui sont ici reunis.
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Elle chasse guicongue est dispose au bien 
Et attire pres d'elle tous les mai intentionnes.

Elle defend toujours
Qui mole ou derobe, ou hait lapaioc;

C'est pourguoi toute sa terre reste toujours inculte.

L’autre moitie de cette paroi, sur laquelle etaient representes les 
eflets de la tyrannie sur 1’etat exterieur de la cite, est presqu’entierement 
etfacee; c’est a grand’peine qu’on peut distinguer des chateaux detruits 
et livres aux flammes, des hommes d’armes courant, fer en main, desoler 
et bruler les campagnes; partout des scenes de deuil et de sang. Au 
milieu du sommet de cette muraille parait une figurę liorrible et decharnee; 
a demi nue, une epee degainee a la main, elle se tient en Fair au-dessus 
des portes de la ville qu’elle semble garder. G’est la Peur (Timor). Elle 
tient un cartouche ou sont inscrits ces vers :

Pour aroir roulu le bien de cette terre 
La justice est soumise d la tyrannie.

Cesi pourguoi sur ce chemin 
Personne ne passe sans danger de mort, 

Car on role en dehors et en dedans des portes.

Une autre inscription explique la composition tout entiere. Bien 
que la chute de 1’endroit ait detruit un vers et demi du debut, Finscription 
explique encore parfaitement ce que Fartiste a voulu signaler par ces 
allegories.

....................et pour resultat;
Le peril est grand, ou regne la tyrannie 
Guerre, rapines, trahisons, tromperies 

Prennent tout pouroir sur elle.
Que chacun appligue son esprit et son intelligence

A se maintenir toujours sous la domination de la justice 
Pour eriter Taussi grands desastres,

En renrersant les tyrans;
Que guicongue roudra la troubler soit, pour sa peine
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Eocpulse et. abandonne 
Ainsi ąue ses partisans; 

Fortiflons-la par notre paix.

Pour completer ces compositions, 1’artiste a voulu y joindre les sept 
arts liberaux, ou le trwium et le quadrivium, dans lesąuels se resumait, 
on peut le dire, toute la science de son epoque. II les a donc peints sur 
le socle ou la base des deux premieres murailles ou sont representes le 
gourernement de Sienne, et les resultats de la Paix et de la Concorde. 
Dans de petites alveoles peintes en grisaille, sept figurines representant 
d’abord: la Grammaire (Gramatica),Pt Dialectique (Dialectica) etl’Arithme- 
tique (aujourd’hui effacee), puis viennent la Geometrie (Geometria), la 
Musique (Musica), 1’Astrologie (Astrologia), et la Philosophie(PhilosophiaJ

En pendant aux sept Sciences, sur la base de la paroi ou est symbolisee 
la Tyrannie et ses vices, 1’artiste a peint les plus celebres des tyrans et des 
hommes cruels, en inscrivant le nom de chacun d’eux sous son image. 
Mais de cette representation, il ne subsiste qu’un seul personnage, Neron, 
et un autre, dont la peinture est presqu’entierement effacee, et dont il 
ne reste que les lettres Ant..., peut-etre etait-ce Antiochus.

(A suwre.)

Nous venons de donner la parole au savant Gaetano Milanesi,le continuateur de Vasari. 
M. de Maricourt a bien voulu nous faire la traduction litterale du texte italien. D’apres 
la description qu’on vient de lirę, l’0BUvre de Lorenzetti est de celles qui font de 1’Italie 
YAlma Mater de 1’art politique chrótien. Sienne vient de nous ouvrir les portes de 
son Hotel de Justice, sur lequel piane encore le Chrisme de l'Agneau vainqueur, le signe 
du Dieu des Armees. Nous ne sortirons pas de ses portes sans avoir pris connaissance 
de 1’arcane attache au bouclier du grand vieillard qui siege ici pour le meilleur. 
gowernement. Le bouclier va nous expliquer pourquoi Leon XIII devait surgir de 
Sienne. Pourquoi le Docteur de la Constitution chrśtienne des Etats devait venir de la 
cite justiciere, qui posseda pour armes a son ócu, Yarcane du meilleur gouvernement.

A. de S.
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LES CHRISTS COURONNES

(Emplication des planches du present numero)

M. le chanoiiie Ghabau a traite dans cette Revue, plusieurs fois, de 
Christ portant les insignes de majeste royale. Notre eminent collabo- 
rateur est en ce moment occupe a parachever un ouvrage de sa plunie 
qui va paraitre incessamment, et que nos lecteurs nous sauront gre de 
leur signaler, car c’est un travail ąui comptera. Voici son nom : « Les 
Pelerinages de Notre-Dame dans la Haute-Auvergne. »

Cet ouvrage d’une importance extreme pour la demonstration de la 
marche qu’a suivie la Sainte Vierge, Reine d’Auvergne et de France, en 
vue de remettre la couronne de CEmpire au Christ-Hostie, roi des 
Francs, a empeche son auteur de poursuh re dans notre recueil ses inte- 
ressantes investigations sur le Culte a Jesus-Roi.

Nous sommes forces de livrer les monuments complementaires sur 
ce sujet, sans avoir le temps ni 1’espace pour les decrire. Cest une lacune 
qui pourra se combler dans l’organe de 1’Institut des Fastes, faisant suitę 
au Regne. Indiquons donc sommairement les monuments de nos Planches.

1° Le Christ, Roi de Lucques, ou « Saint Voult », (Planche Lxxxixe, 
a la page 150), qui se venere dans la cathedrale de la ville de Lucques, est 
assurement le vestige le plus sacre et le plus augustę du Culte public 
du a la Royaute sociale et Internationale du Christ, Notre Seigneur Jesus- 
Hostie, vivant et regnant, et en tant ąu'Agneau, effaęant les peches des 
societes et des hommes.
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Ecce Agnus Dei, qui tollit peccata Mundi, miserere nobis Deus 
Israel! — G’est a ce cri que, depuis 1’an 782, TEglise et l’Etat de Lucques 
se prosternent devant cette efflgie du Seigneur, sculptee, dit-on, par 
Nicodeme, d’un arbre du mont des Oliviers ou de 1’Agonie.

Devant cet augustę cruciflx, arrive sur les cótes de Ligurie dans des 
conditions stupeflantes, precursives de celles du transfert de la Casa Santa 
sur la riviere d’Ancóne, la tradition orientale dit que la Sainte Yierge 
s’etait de son vivant agenouillee, a Jerusalem, pour revetir le corps du 
Seigneur d’une tunique et mettre au front de cette image une couronne 
royale ; tunique et couronne tissues et brodees originairement de ses mains.

II est si foncierement naturel qu’une mere parfaite ait voulu ainsi 
la premiere signaler la dignite sociale souveraine de son Fils a ses enfants, 
que la tradition sur ce fait doit etre respectee, et tenue, de leur part, 
incontestablement pour plus que probable.

Quoi qu’il en soit cependant de cette version tres honorable, d’une 
tunique et couronne royales venant de Marie, et disparues ensuite on ne 
sait comment, de cette tres sainte Image ; Ton peut, sans se tromper, saluer 
devant Elle le Culte social et royal rendu, des le berceau du Christianisme 
jusqua nos temps, au Christ-Hostie, Regnant, du bois de 1’autel, c’est- 
a-dire du inont d’agonie du sacrifice de la Messe.

Le «. Saint Voult » est inseparable de la table d’autel ou a lieu le 
sacrifice dwin du Roi des Lucguois : Un calice en argent a ete flxe a cet 
autel, Tan 1200 par l’eveque Paganello, et il y reste au pied du crucifix, 
pour y jeter Tobole des fideles pour la remission de leurs peches; et 
Y Indulgence ne se gagne, dit le decret de la Congregation appendu aupres, 
qu’a condition de baiser 1’autel. »

Preuve evidente que le culte du Crucifie se rattache la, non pas a la 
croix ou a son efflgie, mais a 1’autel dont la croix n’est que Tembleme, 
et par consequent au Seigneur de cette croix et de cet autel.

Du xin® siecle sont la merveilleuse tunique et les sandales qu’il faut 
voir de pres pour en comprendre la valeur. Une couronne, une ceinture 
et un collier furent les gages laisses apres les hommages-liges rendus a ce 
Christ a la móme epoque.

Mais ces trois insignes gothiques ayant disparu, on les remplaęa au
6
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xvne siecle par des insignes du meme genre, de la Renaissance, gages 
nouceaua: Pactes publics et officiels de Ligeite.

Pour d’autres details, nous renvoyons aux monographies italiennes de 
MM. le chanoine Almerico Guerra et 1’archipretre Luigi-Larini, ouvrages 
qui edifieront completement ceux de nos lecteurs qui voudraient connaitre 
toute la partie du Culte rogal rendu au » Saint-Voult. »

On y verra comment le Culte-Royal du a Jesus-Hostie reconnu Roi 
de Jęrusalem par Nicodeme, est devenu 1’apanage des pays Lucąuois; 
comment de la, ce Culte Royal s’est transmis aux Rois FEspagne et de 
France par les ambassadeurs des Lucquois; comment la Basilique de 
Saint Denys a ete le lieu ou, des Tepoque des croisades, les rois de 
France flrent donner le culte officiel a cette sainte image.

Tout cela est fort utile a connaitre de nos temps, ou la dignite Royale 
de Notre-Seigneur est singulierement prise pour un hors-d’oeuvre, non 
constitutionnel, pour guantite negligeable dans Vorganisme des Etats.

II0 Le Crucifix qui a parle a Saint FRANęoiSD’AssiSE. (Planche xce, 
a la page 166). — Quoique ce crucifix n’ait jamais ete, en realite couronne 
officiellement comme le precedent, nous le rangeons parmi les derniers 
vestiges existant des Christ-Hostie couronnes du Moyen-Age, a cause de 
la scene de Resurrection qui figurę au-dessus de la tablette portant le 
titre officiel de Jesus : « Jesus Nazarenus, Rex Judeorum. »

Cette scene de resurrection, est en effet, un hommage votif signalant 
Lespece de couronne fixee a ce crucifix d’Assise, la confession publique 
du culte rendu a la royaute du Christ Notre-Seigneur ressuscite.

Le Crucifx qui a parle a saint Franęois, c’est le Christ de Resurrection, 
mystiquement egorge sur 1’autel auquel appartenait ce crucifx-la, et non 
un autre.

Cest le Vainqueur de la Mort qui s’est penche de cette Image vers 
TAmant de la Pauvrete, et quide ce tróne lui a liwele Secret Royal, que 
le saint s’est empresse de communiquer au monde, dans ses trois lettres 
encycliques, ou il conjure les autorites de prendre gardę au Roi des 
rois outrage dans ses tabernacles.

Oui, ce sont ces trois lettres de saint Franęois adressees a tout le 
ćlerge, a toutes les autorites, a tous les Tenant charge civile ou religieuse, 
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dans le monde entier, qui sont la proclamation formelle du Secret 
Royal du Christ-d’Assise.

Le Secret du Christ-Hostie-Roi a Assise, c’est la repercution du secret 
du meme Roi a Liege, disant a sainte Julienne : « Le monde va perir a 
cause des outrages sanglants infliges a Mon Sacrement. »

C’est le meme Secret Royal livre a saint Bernard, qu’a sainte Therese, 
qu’alaBienheureuseMarguerite-Marie, ,c’est toujours de Son Sacrement de 
regneoutrage queN. S. parle a ses Saints, et dont ceux-ci parlent au monde.

III0 L’Arcane de l’Ordre Franciscain (Planche xci, a la page 176). — 
Le tableau de piete duxvuie siecle, que possede le Musee de Paray, et qui y 
figurę sous ce titre dans la nouyelle Salle des Pactes, ou se reunissent les 
monuments attestant le Regne politique du Sacre-Coeur, ce petit tableau, 
tres precieux, est un dernier souyenir legue par un sculpteur et peintre 
franciscain a son monastere des enyirons de Naples. G’est un touchant tra- 
vail que ce vieux cadre dore representant Trois Aigles (les Aigles de Romet) 
etendant leurs ailes pour defendre YArcane de 1’Ordre Franciscain, au 
moment ou la Revolution chassait du pays l’Ordre Mendiant, et du couyent 
l’artiste de la Galabre. La composition du tableau renferme dans ce cadre 
est magistrale. Le Christ, le Christ d'Assise, crucifie, rwant, est clone sur 
un mat qui ressemble fort au Grand-Etendard du Crucifix qui a parle a 
saint Franęois. Le Labarum Fransciscain est tenu, escorte, c’est-a-dire 
a pour gardę d’honneur : saint Franęois a dextre, et sainte Claire asenestre. 
Ainsi le Labarum Constantinien, dont l’efflgie. se trouve sur une medaille 
antique, est tenu, a dextre et senestre, identiquement par deux Cłieyaliers 
Grand-Gardes du signe sacre de Byzance.— Ilyaici reminiscence evidente, 
et savamment calculee : Du sommet de la hampe du Labarum, la tablette 
mde, d’ou le titre royal de Jesus a ete publiguement raye, nous le dit. On 
a raye le titre Soucerain du Seigneur des Armes Fransciscaines.

L’Ordre Franciscain demandera reparationde ce sanglant affront, inflige 
au Roi de Jerusalem. — Quel est ce Roi dont on a ose touclier le Labarum, 
et lui enlever son titre a Thommage-lige des Nations ? — Cela est dit a sa 
couronne, qui emerge du haut de sa tablette, dont on a arrache le titre 
d’honneur. La Couronne au sommet du Labarum Franciscain, c’est l’al- 
liance Eucharistique de la Cene du CHRIST-HOSTIE acec les vivants.
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Cest a la defense de cette Couronne du CHRIST-HOSTIE que 1'Ordre 
des Freres Franciscains devra ses victoires. L’Ordre Mendiant, sous ce La- 
barum et cette Alliance, refoulera les puissances ennemies du Seigneur et 
leur fera rendre gorge. Pour les faire plier, 1’Ordre mettra le pied sur la 
boule du monde comme son chef Franęois, et comme sainte Glaire, l’osten- 
soir leve, foudroiera les revoltes et les dispersera comme de la paille.

Voila assurement ce que veut dire ce tableau, minuscule, mais qui 
cache une verite.

IV0 La. Medaille de l’G£uvre de St-Paul. (Planche xcn°, a la page 184). 
—M. le Chanoine Schorderet, Directeur generalnie 1’Apostolat Catholique par 
la Presse, vient d’honorer le Musee de Paray, du don de la 3e Medaille grand 
module frappee a 1’occasion du Jubile de S. S. le Papę Leon XIII. La premiere 
de ces grandes Medailles a ete offerte a Sa Saintete, la deuxieme au gouver- 
ement de Fribourg, la troisieme au Musee Eucharistique a Paray. — Nous 

devons a cet effet rendre grAce a 1’eminent Createur d’une (Euvre monu- 
mentale aussi grandiose que l’est «l’(Euvre de St-Paul », fixee desormais 
dans 1’airain par cette Medaille, due au burin emerite de M. Borrel.

Au dire des experts, l’execution parachevee de cette Medaille la rangę 
parmi les plus belles pieces sorties de la Monnaie de Paris.

Nousquiavons eu le plaisir d’entendre M. Schorderet nous expliquer 
la portee theologique et morale du Dogme entier de St-Paul represente sur 
les deux faces de cette monnaie, nous n’hesitons pas a dire qu’aucune piece 
numismatigue n’egale celle-ci enprofondeur et en eclatde yerite.

Cest la Monnaie de l’Alliance du regne du Sacre-Gceur avec le genre 
humain, queporteront a leur cou tous les esclaves redimes du joug de la 
mauvaise presse, nous Tesperons, des Pan 1889 !

Łorsqu’un esclave dans le monde antique eiEdaffranchi, on lui donnait 
le signe dedelwrance. Ge signe etait une monnaie Imperiale frappee a cet 
effet, que Paffranchi pendait a son cou. Les colliers des Ordres militaires 
prennent leur origine de cettesource. Porterle collier de! Empereur oudu 
Roi, c’est etrc affranchi totalement d’un joug subalterne.

11 est evident qu’aucun joug plus monstrueux ni plus infame n’a existe 
dans le cours des siecles, n’a existe de comparable a celni qu’exerce de nos 
temps la mauvaise presse dans le monde entier. Delivrer nos temps de ce 
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joug d’autant plus formidable, que les assujettis ne se doutent pas de sa 
satanique pesanteur, c’etait une idee qui devait se faire jour a Fribourg, la 
forteresse de La Liberie, FreLBurg, le dernier mamelond’ou le regne social 
offlciel du Christ-Hostie, en Europę, n’a pu etre enleve par Lennemi du Sacre- 
Cceur.

Et c’est une ame sacerdotale qui pouvait seule incarner cette idee 
liberatrice, qui, grace a son żele, devait enserrer le monde actuel dans ses 
mailles. Lepecheur de nations qu’etait St-Paul, a trouve dans M. Schorderet 
unbras pour lancer le filet gigantesque de l’CEuvre apostoliquepar la Presse.

Le moment de retirer les poissons deLOcean deperdition, est venu.
Leur signe de Dilwrance est frappe, en 1’honneur du8 Dócembre 1888. 

L’Immaculee Conception fera appendre au cou de ses sujets affranchis, du 
joug de la presse mauvaise, la Medaille Imperiale du Regne du Sacre- 
Caeur.

Voici sa legend e :

Le NOM de saint Paul a ete donnę a cette medaille parce qu’elle est une expo- 
sition vivante et abregee des epitres du grand Apótre et de sa doctrine : 1, sur Dieu, 
— 2, sur la creation, — 3, sur l’elevation surnaturelle, — 4, sur la chute et 
V Incarnation Redemptrice, — 5, sur TEglise continuant l’oeuvre divine de la 
Redemption, — 6, aidee par les Institution religieuses; tout cela pour le salut : — 
7, de Vindividu, — 8, des familles, — 9, des nations, et ainsi — 10, ramener tout 
a Dieu, selon le mot de saint Paul : Tout est a vous, vous etes au Christ, le Christ 
a Dieu, afin que Dieu soit tout en tous. A. et ri.

1. On a donnę a la medaille la formę ronde, parce ąue Dieu peut ćtre compare 
a un cercie (Pascal), ou, mieux encore, a une sphere (inflnie) dont le centre 
« charite » est toujours (eternite), partout (immensite), absolument (etre absolu), 
et dont la limite riest jamais, nulle part, absolument pas (ens a se. EST, II est.) 
« Je suis Celui qui suis. » L’Etre est son nom : EST. — Dieu est un en trois per- 
sonnes. Le Pere est represente par 1’<eil, contemplant le Verbe incarne Redemp- 
teur, parce ąue le Pere est appele Pere des lumieres de qui descend tout don par- 
fait. — Le Fils, Verbe Incarne Redempteur, Agneau de Dieu immole par amour, 
et victorieux de la mort, contemplant le Pere : Dieu de Dieu, Lumiere de Lumiere, 
vrai Dieu de vrai Dieu. Le Saint-Esprit, amour personnel inflni du Pere et du Fils, 
est represente par une colombe (formę sous laąuelle il s’est revele au bapteme de 
Jesus-Christ), tenant la couronne delaroyaute de Jesus-Christ, car riest le Saint- 
Esprit ąui glorifiera le Verbe incarne. « Lorsąue sera venu le Paraclet que je vous 
« enverrai du Pere, 1’Esprit de verite ąui procede du Pere, il rendra temoignage 
« de moi... » — « II me glorifiera, parce ąu’il recevra de ce ąui est a moi, et il 
« vous 1’annoncera. Tout ce ąu’a mon Pere est a moi; riest pourąuoi j’ai dit ,ąu’il 
« recevra ce ąui est a moi, et vous 1’annoncera. » (S. Jean, xv, 26; xvi, 14-15.)
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2. La Creation est representee par les archanges saint Michel et saint Gabriel; 
— par saint Paul qui est homme (1’homme est 1’abrege de toute la creation), redi- 
sant a 1’Areopage son discours : In Ipso (Deo) vivimus et mowemur et sumus, et 
prechant le Verbe fait Homme, Jesus-Christ et Jesus-Christ crucifle et cruciflant 
(II), aimant et aime (XIII), ressuscite et ressuscitant (VI); et par la Bienheureuse 
Maiguerite-Marie adorant dansl’extase le Sacre-Coeur de Jesus-Christ, avec tous les 
elus de Dieu.

3. L'Elevation surnaturelle est representee par les lignes superieures de la Croix, 
oil se voit la Colombe ąui porte la couronne de Jesus-Christ. Sur les bras de cette 
menie Croixse rencontrentles archanges saints Michel et Gabriel, sauves pouravoir 
adore, c’est-a-dire obei au Verbe devant se faire Homme et non Ange.

4. L' Incarnation Redemptrice est symbolisee par cette grandę, noble et belle 
Croix sur laąuelle Jesus-Christ est mort par amour; et, ressuscite, II interpelle sans 
cesse pour nous Dieu son Pere dans 1’unite du Saint-Esprit. L’artiste a su donner au 
Christ Jesus cette triple expression de souffrance, d’amour et de resurrection. — 
(Voir les IV chapitres de l’admirable Epitre aux Colossiens ąui chantent ce mystere 
d’amour de rincarnation Redemptrice et nous tracent nos devoirs d’hommes et de 
chretiens.)

5. L'Eglise continuant l’oeuvre de 1’Incarnation Redemptrice, et gardant sous le 
sceau de Hnfaillibilite le mystere de Jesus-Christ-Hostie et des Sacrements, est 
representee par les clefs de Pierre sur lesąuelles reposent le calice et 1’Hostie (sainte 
Messe, sainte Communion, Tabernacle, Sacrements, Liturgie.)

6. Les institutions religieuses, organes auxiliaires fldeles de 1’Eglise, sont indi- 
ąuees par la petite hostie reposant sur le monde au pied du calice et sous les clefs 
du Pontife infaillible, en signe d’obeissance absolue au Vicaire de Jesus-Christ : 
hosties vivantes, saintes, plaisant a Dieu, unieś ainsi a Jesus-Christ, raisonnable 
servitude (obeissance, amour perfection. Fides (II), — Charitas (XIII), — Spes (VI). 
(Voir au verso de la Medaille.)

Enfin, sous le monde, l’Enfer, le terrible Enfer separe de 1’Eglise des elus, sepa- 
rant de Jesus-Christ, de Dieu, helas! pour une Eternite, tous ceux ąui n’ont pas 
voulu de la misericordieuse Redemption : salut ou damnation des individus ; salut 
ou ruinę des familles et des nations ; — divorce eternel de Dieu.

La tres sainte Vierge Marie est comme sur la croix, mystiąuement crucifiee 
avec Jesus-Christ en son coeur immacule, Mere de Compassion, Co-Redemptrice. — 
De meme que Jesus-Christ, Marie est representee avec cette triple notę de souf
france, d’amour et de resurrection: Notre-Dame des Sept-Douleurs (la Salette, mar- 
teau et tenailles); Coeur immacule de Marie, Mere de Jesus-Christ (Lourdes); Marie 
elevee au Ciel (Assomption. — Pontmain) ? — La sainte Vierge est environnee de la 
veneration de saint Jean-Baptiste et du silence contemplatif de saint Joseph.

Le chiffre II indique le chapitre u de l’epitre aux Philippiens (Croix) ; — XIII, 
le chap. xin de la premiere epitre aux Corinthiens (Charite);— VI, le chap. vi de 
la deuxieme epitre aux Corinthiens (Espoir) ; — XI, le chapitre xi de la premiere 
epitre aux Corinthiens (EucharistIe) ; — XII, le chapitre xn de l’epitre auxRomains 
(Jesus-Christ-Hostie en nous). (V. ces chap. au verso.)

Ces chapitres II, XIII, VI, repondent a ces trois notes de souffrance, d'amour et 
de resurrection ąui nous unissent a Jesus-Christ crucifle et cruciflant, aimant et 
aime, ressuscite et ressuscitant.
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Aux pieds de la sainte Yierge, le purgatoire et ces paroles : Mat er misericordice, 
indiąuent la misericorde de Marie pour le salut des hommes et le soulagement des 
ames sauvees deja, mais encore dans les flammes du purgatoire. G’est une sainte 
pensee que de prier pour les morts.

Enfin une couronne d’epines enlaęant des coeurs (symbole de la charite), et sur 
ces coeurs les heures de 1’horloge de la Passion, nous apprennent ąue tout est 14 : 
Amour, sacrifice, esperance, en attendant la couronne eternelle et sans epines ąue 
le bon Dieu reserve a tous ceux ąui auront bien combattu.

Envoi gratis de la notice et de Vimage de la Medaille a tous ceux ąui en feront 
la demande en V accompagnant d’un timbre-poste de 15 c. — S'adresser a Paris, 
au Secretariat de VCEuvre de Saint-Paul, rue de Lille, 51, ou Librairie de 
VCEuvre, 6, rue Cassette; ou a Bar-le-Buc, rue de la Banąue, 36. — A (une ou a 
V autre de ces adresses sont reęus les dons pour l'(Euvre de Saint-Paul (Apostolat 
par la Presse).

« Quant a tous ceux ąui vraiment et de tout coeur yeulent voir fleurir la religion 
et la societe defendues par le genie et par la Presse, ąue ceux-la protegent de leurs 
liberalites la fecondite de la Presse et du genie, chacun proportionnant ses largesses 
a sa fortunę. LES SOLDATS DE LA PRESSE ONT UN ABSOLU BESOIN DE CES 
SECOURS, sans lesąuels leurs travaux n’auraient pas de fruits, ou n’auraient ąue 
des fruits incertains ou chetifs. Dans cette oeuvre, si ąueląues vexations attendent 
Nos fils devoues, s’il leur faut soutenir le combat, ąu’ils osent descendre dans 
l’arene. » (Extrait de Tencycliąue de Leon XIII aux Cardinaux, Archeveques et 
Eveques d'Italie).

Telle est la legende de la medaille de saint Paul, qui restera la 
monnaie capitale de notre siecle.

Elle accuse le retour aux meilleures traditions du culte social du au 
Dwin Crucifle, des christ couronnes RASSISE et de LUCQUES.

Elle proclame en plus, couronne par l'Esprit-Saint, LE SACRE- 
GCEUR DU CHRIST-HOSTIE, le triomphateur du xixe siecle.

Alexis de Sarachaga.
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LA CHEYALERIE ET SON ROLE DANS L’ORDRE SOCIAL

Deblayant les scories amassees par les siecles, nous avons decouvert les 
substructions cachees, mais inebranlables, sur lesquelles les societes 
naissantes ont assis leur edifice social.

Ce sont les Pactes, colonnes d’honneur sur lesquelles 1’Occident pro- 
clamantle Christ Roi, avait, avec 1’Eglise, solidement edifie le merveilleux 
edifice de la Chretiente disparue ; ou piloris dhnfamie, sur lesquels 1’Orient 
reconnaissant Satan pour chef, est venu dresser, avec la synagogue, le 
tempie hideux de la Renolution triomphante.

Nous avons demontre que ces colonnes, ensevelies dans les ruines de la 
chretiente, sont toujours debout, intactes de la base au sommet ; aucun 
effort n’a pu les ebranler ; telles le Christ les posa, telles on les retrouve : 
elles peuvent servir de nouveau, sans aucun danger, pour l’edifice chretien 
de l’avenir.

Mais qui donc osera bMir sur ces colonnes saintes, en face des piloris de 
la synagogue triomphante ? Appuyes contrę elles, nous serions assez forts 
pour etreindre, comme Samson, ces piliers d’infamie, les secouer et ren- 
verser le tempie de Satan sur le pave de 1’Eglise de Dieu; mais, faibles 
comme nous le sommes, comment parvenir a prendre un point d’appui sur 
ces colonnes de salut, ii travers les masses profondes, serreefe et compactes 
comme les grains de sable de la mer, qui se pressent autour des piliers de 
Satan ?La force de Samson n’estplus, ou la retrouver?

Ces colonnes et ces piliers ne reposent pas directement sur le sol, fut-il 
de 1’argile la plus compacte. Pour les asseoir d’une faęon inebranlable, le
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grand constructeur en a noye la base dans un massif de maęonnerie formę d’un 
ciment sui generis, qui fait adherer au support les masses resistantes de 
l’argile et en cliasse les elements deleteres, aqueux ou acides. Ce fort massif 
qui maintient droit pilier ou colonne, malgre toutes les secousses, c’est 
l’esprit chevaleresque, et le ciment qui le compose c’est POrdre cle chevalerie.

Ceci pose, nous allons demontrer trois propositions :
10 Cest Pesprit chevaleresque qui donnę au Pacte sa force de resistance;
2° C'est POrdre de chewalerie qui donnę a la Societe le degre de sa 

puissance;
3° L’Ordre social, pour progresser, se porte vers la cheualerie.
Puis nous etudierons Parenir de la Chenalerie, et Popinion du 

monde actuel a son sujet.

I

c’EST L’ESPRIT CHEVALERESQUE QUI DONNĘ AU PACTE

SA FORCE DE RESISTANCE.

Nous avons vu comment ont ete faits les Pactes. Ils engagent des cliefs de 
societe vis-a-vis de ces societes, par un serment-lige au Dieu-Hostie, ou au 
diable. — II n’y a pas de ternie milieu, car toutes les societes s’etaient donnees 
a Satan, le Christ les a rachetees au prix de son sang; elles ne peuvent essayer 
de se soustraire a sa domination qu’en retombant sous le jouginfernal.

Si le chef a jurę le serment-lige au Christ-Hostie, il tient son droit et son 
pouvoir des forces du Christ, et la societe, des lors, est tenue de servir ce chef 
sous le droit divin de la Yictime du Calraire.

Si, au contraire, le chef a prete.le serment-lige au diable, il tient son 
pouvoir de forces de Satan, et la societe est des lors obligee de servir ce chef 
sous le droit fatal du serpent Deicide. Nous nous reservons de traiter, en un 
article special, cette grave question ; nous ne nous occuperons, ąujourd’hui, 
que des adherents, des tenants du Pacte.

Les tenants d’un Pacte sont ceux qui maintiennent le serment-lige du 
chef et ses consequences, envers et contrę toute force opposee.

Ainsi, dans le pacte des Francs, les quatre gasts des cantons de Schwytz, 
de Souabe, de Salzbourg et du Rhin, charges de proposer le serment-lige des

7
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nations franques aux rois Clovis, Childebert et Clotaire, etaient les adherents, 
les tenants du Pacte, les gardiens et les defenseurs de la foi juree; c’etaient 
les emissaires de la chevalerie des tribus franques.

Ils n’assistaient pas par simple courtoisie au serment-lige des Rois Francs 
a Tolbiac ou a Reims ; ils y etaient a titre de delegues officiels de la Confede- 
ration, charges de recevoir le serment-lige et d’en transmettre la teneur aux 
mhls. Cette delegation leur imposait le devoir de maintenir per fas et nefas 
la virtualite du Pacte jurę enleurpresence.

0’etaient les Porte-glawes de ce serment, les premiers chevaliers 
chretiens qui paraissent dans notre histoire.

La chevalerie n’est autre chose, en effet, que Tensemble des tenants du 
serment-lige, sous 1’obedience des porte-glaives de ce serment.

La mission de la chevalerie dans le christianisme est tracee par cette 
definition. Mais elleapparait longtemps avantle christianisme. Sans etudier 
Thistoire de son role dans les peuples antiques, constatons que son essence 
qui la revele des Torigine des societes, c’est la fldelite a la foi juree.
Cheralier est celui qui professe sa fldelite a la foi sociale, des qu’il 1’a 
juree ; Porte-glaire est celui qui reęoit le serment de fldelite et qui oblige 
les tenants sous ses ordres a la gardę de la foi sociale juree; telle est la 
structure primordiale de toute chevalerie.

Cest au drapeau ąue se jurę la foi sociale; le drapeau estle signe et le 
gage de fldelite de toute chevalerie ; c’est de la fldelite au drapeau de son 
chef que depend Thonneur du chevalier, car le drapeau c’est 1’ame vivante 
de la nation ; tout son honneur vibre dans ses plis, car les emblemes qu’il 
porte, c’est la force, la seve et la vie de la Patrie.

Le role d’une nation dans Thistoire du monde ne commence qu’avec les 
emblemes sacres poses a son premier drapeau ; ce drapeau leve, elle vit et 
combat pour les emblemes de son existence ; quand elle ne peut plus sou- 
tenir, les armes a la main, ces emblemes, Tesprit chevaleresque y deperit, 
et le role de la nation est flni : elle disparait bientót du monde, quand les 
emblemes sacres tombent de son dernier drapeau, pour n’etre pas releves 
de vive force.

La gardę des emblemes du drapeau appartient a la chevalerie. Ces em
blemes comprennent un ecu, ou champ, des pieces symboliques, et une 
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marąue de puissance variee selon la dignite qui arbore 1’etendard. Ni 
1’ecu, ni les pieces symboliques, ni la marąue de puissance ne sont facul- 
tatifs: ecus, pieces et marąue ne sont acąuis et maintenus au drapeau que 
par 1’effusion du sang. Les villes et cantons qui n’ont pas encore combattu 
portent un ecu vide;lesdrapeauxa pieces symboliques ontreęu le bapteme 
du sang, et ceux-la se rangent, au combat, autour du drapeau sanglant 
lui-meme, qui porte les emblemes complets de la nation avec la marąue 
sacree cle la plus haute puissance. Celui-la, c’est le Grand-Etendard na- 
tional. Sous ses plis, marche le roi, ou prince chef de guerre; autour de lui 
se rangę la gardę de 1’etendard, elite de la chevalerie. Chaąue corps de 
troupe a son pennon, portant simplement la marąue sacree de la nation, 
entoure de chevaliers charges d’appuyer le grand etendard et de faire exe- 
cuter les ordres du prince. Tel est, au combat, le role de la chevalerie : 
toute son action est liee au drapeau.

Nous avons dit que la marąue sacree du drapeau n’est pas facultative, ni 
cboisie par le caprice du hasard. Elle est le signe sacre du Pacie du prince 
avecles nations placees sous son commandement, en vertu du serment-lige 
ąu'il a prete derant V armie. Cette marque riest pas choisie par le prince 
ou le chef ąui a jurę le Pacte, mais par la puissance supreme a, laąuelle 
les nations ont voue leurs forces. Les nations ne reęoivent donc les marąues 
distinctives de leurs grands etendards qu’apreś avoir voue leurs forces a 
une divinite qui, par un signe risible, confere a la nation sa marąue sacree. 
Cette marque est essentiellement et exclusivement nationale. Les peuples 
confederes ne levent pas de grand-etendard ; seule la chevalerie a cethon- 
neur. C’est elle qui a leve les grands-etendards de Constantin, de Clovis, 
de Pelage, de Charlemagne, de Guillaume le Conąuerant, de saint Etienne, 
de saint Louis, de saint Marc. Les grands-etendards leves par la chevalerie 
chretienne resterent arbores tant qu’elle resta fidele au serment-lige jurę 
a LAgneau, et c’est elle qui maintint les nations dans l’observance des 
Pactes sauveurs. Mais quand la chevalerie chretienne perdit la foi au ser
ment-lige, elle rendit son epee a Satan, et les nations tomberent aussitót 
sous lejougdes pactes diaboliques.

Le pacte national a pour signe yisible le drapeau national, qui porte les 
marques donnees a la nation par la divinite contractante au pacte elle-meme ; 
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la gardę du drapeau et, par consequent, du Pacte dont il est le signe, est 
contiee a la cheyalerie ; c’est donc la cheyalerie qui domie au Pacte la force 
de resistance : Un pacte, sans cheyalerie pour le maintenir, est donc un 
contrat qui n’est pas en yigueur.

II 

g’est la ghevalerie qui donnę aux societes 

LE DEGRE DE LEUR PUISSANGE.

Dans les jeunes etfortes societes chretiennes, la cheyalerie, intimement 
liee au regime feodal, etait partie integrante de 1’organisation constitution- 
nelle et yitale des peuples; elle embrassait toute la portion militante et, 
conjointement ayec le clerge, toute la classe gouvernante et dirigeante des 
nations. Cetait, a la fois, la tete et le bras du corps social, dont le clerge 
etait 1’ame et le peuple le coeur. Une heure desastreuse de notre histoire, 
admirablement racontee par Joinyille, nous presente un tableau saisissant 
et complet. Le roi saint Louis, epuise parła maladie et une longue journee 
de bataille, est etendu presque evanoui sur le sol d’une petite rue de yillage 
arabe ; sa tete repose sur les genoux d’une bourgeoise de Paris. Dans une 
maison yoisine des prśtres chantent le miserere, et Geoffroy de Sergines, 
li bon chewalier, faisant bondir son cheval d’un bout a 1’autre de la ruelle 
encombree de cadayres, conibat comme un lion, et refoule, de son epee 
sanglante, les sarrasins victorieux. « Aussi comme le bon vallet deffend le 
hanap son seigneur des mouches (1). » Quel superbe souffle cheraleresąue! 
Quel admirable respect pour la foi juree, pour la religion du serment 
eclate a chacune de ces pages sorties de la plume d’un chevalier de coeur 
et de fait. Toute la societe clievaleresque est la : le clerge appelant Dieu a 
Taide, la royaute appuyee sur le peuple, la cheyalerie qui combat et meurt 
pour le Christ, le Roi, son lieutenant, et la Patrie, son fief.

Mais 1’organisation de la cheyalerie, comme celle de la feodalite, varie 
presqu’a 1’infini, dans ses details, d’un point a un autre; quelques regles 
inyariables lui sont communes d’un bout a 1’autre de la chretiente ; ces 
regles ont ete codifiees dans les statuts des ordres chevaleresques propre-

(1) Histoire de saint-Louis, par Joinville.
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ment dits, c’est pourquoi nous employerons souvent au cours cle cette etude, 
le mot ordre chevaleresque, pour designer 1’ensemble de la chevalerie, 
dont ces ordres sont l’expression la plus nette et la plus complete.

Apres avoir vu le role de la chevalerie par rapport aux Pactes conclus 
par un ensemble de societes vouees a la divinite qu’elles ser rent sous hom
mage, nous allons montrer que la chevalerie, en maintenant la vigueur du 
Pacte par 1’hommage-lige que cet ordre soutient, assure aux societes leur 
plus haut degre de puissance.

La chevalerie, c’est la religion sociale du serment-lige. Cette ligeite 
enchaine tous ses membres dans un engrenage d’hommages a faire de l’in- 
ferieur au superieur, et de sernices a rendre du superieur a 1’inferieur.

L’hommage de 1’inferieur au superieur cree la dignite hierarchiąue. Le 
service du superieur a 1’inferieur cree la puissance hierarchigue.

C’est-a-dire quela dignite, en chevalerie, depend, pour chaque membre, 
des forces de 1’hommage qu’il peut presenter, tandis que la puissance 
depend des forces de sernice que le chef peut rendre a la communaute. Un 
chevalier a une dignite equivalente a 1’hommage des forces qu’il represente, 
tandis que celui qui reęoit 1’hommage reęoit une puissance equivalente aux 
services qu’il peut rendre aux forces du chevalier.

La puissance du chef, par consequent, de 1’ordre, vą donc s’accrois- 
sant sans cesse avec la dignite de ses inferieurs dont il reęoit 1’hommage, 
et, par suitę de la chaine continue d’hommages qui monte de degre en 
degre toute 1’echelle de la hierarchie chevaleresque et des services qui la 
redescend du sommet a la base; chaque hommage nouveau rendu a la base 
de la hierarchie la fait remonter toute entiere, et eleve d’un degre la puis
sance de 1’ordre.

Donc, un ordre chevaleresque traversant des siecles, Adele a la religion 
sociale de son serment, c’est-a-dire au Pacte social dont il est ne, emmaga- 
sinant, en vertu du lien d’hommage comme en vertu du lien de service, 
toutesles forces qui, une a une, viendront s'assujettir a lui par cet hommage, 
fmira par absorber toutes les forces vives des societes environnantes, mar- 
chant au gre de leur caprice et sans lien de mutualite. Un jour viendra 
forcement ou toutes les forces vives de cette societe, qui les gaspille, seront 
entre les mains de l’ordre chevaleresque, qui les retient, et la societe elle- 
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meme setrouvera, sans s’en apercevoir, soumise a la hierarchie de cet ordre 
chevaleresque.

Chaque nation aura donc le degre de puissance que 1’ordre chevale- 
resque lui aura conquis, en vertu du Pacte qu’il maintient, et les nations 
elles-memes se trouveront hierarchisees entre elles, d’apres la vigueur des 
ordres chevaleresques qui les auront plus ou moins penetrees du lien 
d’hommage et du lien de service.

Mais que la chevalerie, au contraire, brise le Pacte qui etait la raison de 
son double lien d’hommage et de service : toute la hierarchie des forces so- 
ciales se trouvera detruite du menie coup, et la nation, sous le Pacte brise, 
se verra demembree au profit des ennemis de ce Pacte.

Telle est la cause principale de la desorganisation sociale dans laquelle 
agonisent les nations catholiques.

Ghacune d’elles avait reęu, en vertu de son pacte de fondation, une 
chevalerie dont la mission etait de sauvegarder les liens d’hommage et de 
service stipules a son berceau ; et chacune d’elles avait obtenu, par cette 
chevalerie, son degre de puissance hierarchique dans la chretiente. Mais 
la chevalerie de ces nations ayant failli a la religion de son serment, les 
soutiens de 1’ordre hierarchique se sont brises, et les nations sont tombees 
dans l’anarchie absolue.

La Revolution n’a fait qu’aggraver la situation, mais la cause principale 
du bouleversement social, c’est la faillite aux liens d'hommage et de sernice 
a 1’Agneau, liens jures par les chenaleries qui en etaient les mainteneurs, 
tandis que les sectes protestantes, schismatiques, heretiques, infideles et 
payennes, ont maintenu leurs liens d'hommage et de sernice contrę le 
Christ-Eucharistique. Ges derniers liens jures en poignardant 1'Hostie, 
par les Puissances secretes des ordres chenaleresques satanigues.

Cest la, et non pas ailleurs, que git le haut-mal de notre temps. Ne pas 
le voir la, c’est etre atteint soi-meme du haut mai de 1’apostasie sociale 
des Etats, qui est la cause de leur ruinę.

III
C0MMENT L’ORDRE SOCIAL, POUR PROGRESSER, SE PORTE VERS LA CHEYALERIE.

Les sociologues indiquent la familie, la propriete, et 1'economie ou la 
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richesse des groupes associes, comme les trois bases des societes. C’est une 
erreur. Etant donnees autant de familles qu’on voudra, possedant toutes les 
proprietes du globe, partagees en groupes associes les mieux ordonnes, 
pourvus de ricliesses indefinies, on n’aura pas encore meme 1’embryon d’un 
Etat.

L’Etat se fonde sur le Pacte, la chenalerie et la ligne de gouvernement, 
ou mission inherente au developpement de chaque peuple, selon ses forces 
hierarchiques.

L’Histoire 1’afflrme. La Prusse et la Russie, c’est le Pacte Teutoniąue, 
soutenupar les chevaliers Teutons. La Pologne et 1’Autriche, c’estle Pacte 
deSouabe, maintenu par les chevaliers de Saint-Jean et leur ligne de gou- 
vernement. Le Portugal est ne du Pacte de Braga, soutenu par les cheva- 
liers du Christ, dont la politique s’est tourne specialement vers les entre- 
prises maritimes.

Au berceau de chaąue nation, on trouve ainsi, a cóte du Pacte initial et 
fondamental, objet de nos precedents articles, une chevalerie, sinon aussi 
regulierement organisee que les ordres militaires et religieux cites ci- 
dessus, du moins soumise aux lois generales de toute chevalerie, mainte- 
nantle Pacte par une inviolable fidelite au serment-lige, et conquerant, 
glaive en main, la puissance hierarchique de PEtat fonde par ce Pacte.

Tout Etat, chretien ou non, ami ou ennemi de TEglise, se cree a Timage 
de TEglise, qui n’est elle-meme que Timage de la cite de Dieu.

L’Eglise se fonde sur la pierre du Christ-Hostie, progresse par sa hierar
chie, et evolue sur la ligne de gouvernement du Saint-Siege. L’Etat chre
tien de meme. L’Etat anti-chretien aussi, mais il est fonde sur le pouvoir 
laisse au singe de Dieu, Satan, progresse par sa hierarchie et suit sa ligne 
de conduite.

L’Eglise, c’est chose reconnue, a la source principale de ses forces dans 
ses ordres religieux. De meme TEtat tire ses forces principales de sa che- 
valerie.

Ce que les ordres religieux sont pour TEglise, les ordres chevaleresques 
le sont pour TEtat.

L’ordre chevaleresque, regulierement constitue, comme Lont ete les 
ordres militaires, obeitaux memes principes, a les memes cadres d’organi- 
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sation et la meme structure intime que 1’ordre religieux. II comprend : un 
chapitre dirigeant, une confrerie obeissante, et une Corporation (ou tiers- 
ordre) soumise a toute epreuve, d’apres des statuts imposes a tous les adhe- 
rents. Cest sur cette hxite de la regle que le chapitre gounerne, que la 
confrerie execute les ordres, et que la Corporation transmet les mouvements 
de 1’ordre aux groupes en dehors de son sein.

Cest la rigidite des statuts qui accumule les forces sociales autour d’un 
ordre Adele a sa mission; c’est ce qui enleve 1’ordre et lui donnę sa force 
d’expansion.

Dans la chevalerie non regulierement organisee, mais hierarchisee par 
la feodalite, comme elle le fut pendant la majeure partie du moyen-age, 
cette constitution et ces statuts existaient et vivaient, sans etre rediges ni 
codides. Ce n’etait pas sur le parchemin qu’ilś etaient ecrits, mais dans le 
coeur de la chevalerie; et quand, plus tard, les fondateurs des grands ordres 
militaires et religieux durent ecrire leurs regles, ils n’eurent qu’a donner 
une formę invariable aux lois que la chevalerie observait depuis longtemps, 
a son insu peut-etre, en y ajoutant les preceptes afferents a la mission spe- 
ciale de chaque ordre.

De tous temps, la chevalerie a ete hierarchisee. Or, ce sont les forces 
hierarchisees qui, seules, comptent positwement dans l’Etat. Les autres 
forces ne yiennent que comme appoint negatif, incapable d’ebranlement. 
La chevalerie est la machinę electrique qui donnę a 1’Etat sa tension et sa 
charge de commotion.

Les peuples chretiens ne s’y sontjamais trompes; ils savaient que les 
commotions salutaires qui faisaient bondii' les Etats aux glorieux combats, 
aux croisades, partout ou 1’honneur de Dieu et de la patrie etait en jeu, 
venaient des assises chevaleresques, qui provoquaient, ordonnaient les 
elans genereux des nations et les transformaient en yictoires.

L’ordre social, pour progresser, a donc besoin de 1’esprit chevaleresque, 
et se porte toujours du cóte ou la chevalerie lui dit : Marche!

IV
l’avenir de la cheyalerie et le PRESSENTIMENT DU MONDE.

Nos lecteurs ont, sans doute ete surpris de nous entendre parler comme 
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nous l’avons fait de 1’esprit chevaleresque, de son role preponderant dans 
TEtat, de sa force vitale et d’expansion.

Ils le seront moins, lorsqu’ils se seront imhus des principes de cet 
etat de devouement et de sacriflce a la fol juree sous serment et acte per- 
manent de service-lige. Sub Ense et Cruce, a la Croix et a la Banniere, 
comme aux epoques : ou Yhonneur ne fut pas au plaisir, mais a la peine ; 
pro Patria et Deo : ou, pour Dieu et sa Patrie se donner, c’etait gagner 
une victoire ou perir.

Cest dans cette abnegation totale, ce devouement sans borne, que gisait 
la force secrete et le levier de la chevalerie d’action ou de combat.

Tout en respectant sincerement les recompenses honorifiques meritees, 
nous declarons que ce qu’on appelle la chevalerie de nos jours, celle des 
rubans, n’a de commun avec notre sujetqu’unvainnom.

L’antique chevalerie chretienne, hierarchisee parła feodalite, celle que le 
Christ a suscitee au berceau des societes, pour confier a son honneur la gardę 
de la foi juree aux Pactesfondamentaux, a Tombre desquels elle devait fonder 
les nations avec son sang et son epee, s’est virtuellement eteinte dans le 
cours des ages, par suitę de 1'oubli du serment-lige et du Pacte national 
arec TAgneau, qu'elle arait mission de garder. Ils se sont eteints aussi, 
dans le meme oubli, les ordres militaires et religieux que la rigidite d’une 
regle monastique avait maintenus plus longtemps, au moins de nom.

Mais la Revolution a menti, comme elle ment en toutes choses, quand elle 
a pretendu avoir aboli les ordres chevaleresques. Elle n’a efface, seulement, 
que les derniers vains et faibles vestiges des ordres chevaleresques chretiens. 
Quant aux ordres chevaleresques anti-chretiens, ils n’ont cesse de subsister 
libręment:

La Franc-Maęonnerie riest qu'un vaste reseau d’ordres cheyaleres- 
ques, coalises arec les ordres de chevalerie de tout l’Islam, sous la pre- 
sidence des Puissances secretes, indiguees dans notre article sur les 
« Pactes sataniques », pour empecher le regne social du Christ de s’etendre 
sur le monde. En imposant par ses chevaliers-liges le pacte maęonnique aux 
Etats, Satan pretend les empecher de renouveler, au moins ouvertement, les 
anciens pactes avecl’Agneau.

Telle est Teconomie du plan Talmudique.
s

i
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Mais, de nos temps, pour repondre aux defis de Satan, Notre-Seigneur 
a fait jureracielouvert, dansle noureau monde, le Pacte de Quito et dans 
1’ancien le Serment de Fribourg.

Autour des anciens pactes, et pour les garder, le Christ ayait fait surgir 
la chevalerie : nul doute que pour garder dans l’un et l’autre monde Yacte 
du Pacte et l'acte du Serment-ligę a son Coeur, il ne ressuscite des ordres 
de cette chevalerie chretienne dont 1’esprit est reste vivant en quelques Mnes 
d’elites, de cette cheyalerie catholique, morte avec la fm de sa mission, mais 
qui doit ressusciter, avec le debut d’une mission semblable et nouyelle.

Non, le role des ordres chevaleresques chretiens et catholiques n’est pas 
termine.Ce sont des accumulateurs de forces qui commencent a imprimer deja 
leurs secousses aux Etats de 1’ancien comme du nouveau Monde, quoiqu’ils 
n’existent encore, dans leur vie nouyelle, qu’a l’etat embryonnaire et 
latent, pour ainsi dire. Les Etats democratiques de l’avenir subiront, tout 
autant que les Etats absolus du passe, les ebranlements chevaleresques.

Un regard perspicace pourrait deja voir briller, ęa et la, les lueurs 
rapides qui presagent 1’accumulation de forces chevaleresques pour le 
bien; tres pres des foyers du mai, une oreille attentiye pourrait saisir le 
sourd crepitement des etincelles positwes a 1’approche desnuees negatwes.

Naguere encore, on croyait le monde assis sur des yolcans, soutenu 
par une croute tres mince sous laquelle bouillonnaient des matieres 
ignees toujours pretes a secouer leur frele enyeloppe, a la creyer, pour 
yomir des oceans de flammes. Le monde, au contraire — notre tres savant 
yice-president des Fastes d’Italie vient de le prouyer (1) — masse solide 
et compacte, ne tremble que secoue par les seules forces de 1’electricite 
accumulees dans son atmosphere.

On croyait le monde social une fournaise prete a eclater pour deyorer 
la societe dans des torrents de flammes democratiques, et le monde social 
se trouyera Fetre soumis, en ses secousses renolutionnaires, ąaauoc 
seules forces cheraleresąues, antichretiennes, .accumulees autour de 
certains foyers.

(i) Nous recommandons vivement l’ouvrage du R. P. Sanna Solaro, S. J. : « I. Ferremoti » 
publić d’abord dans « la Civilta. » Une traduction franęaise est en prśparation. Cet ouwage 
est le meilleur qui existe sur les tremblements de terre.
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On dit que les temps de la chevalerie sont passes, que les democraties 
ont fait table rasę des chapitres, des confreries, des corporations se groupant 
autour des autels pour la defense de Dieu, de la Patrie et de la Loi, car 
le monde ignore tout ce qu’il croit avoir interet a meconnaitre, comme 
tout ce qui se passe de contraire a ses vues. II ferme les yeux pour ne 
pas voir, dans 1’organisation maęonnique, des ordres de chevalerie dont 
les chapitres constituent les gouyernements actuels, dont les confreries 
edictent les lois de tous les parlements, et dont les corporations trans- 
mettent les mots d’ordre et de ralliement a tous les groupes de Panarchie 
et du socialisme. II se bouche les oreilles, lorsqu’on lui crie que les 
chapitres maęonniques ne sont que les serviteurs des Grand Orient, et que 
les conclaves et convents, quijugent les etats, partent de cinq endroits, 
que toute la diplomatie connait, mais ne veut pas reconnaitre comme les 
foyers du haut mai social: les cinq loges meres A’Amsterdam, Londres, 
Berlin, Turin et Romę. II tourne le dos et leve les epaules, quand on lui 
inontre le Kahał juif a la tete de cette formidable hierarchie, et pręt a 
faire pleuvoir les catastrophes, dru comme la balie du fusil Lebel ou les 
projectiles de la torpille autrichienne. Mais, en quelques points du globe, 
le peuple des petits, des humbles, des travailleurs des villes et des cam- 
pagnes, cette fraction de la societe qui vit en dehors du monde perverti, 
a entendu ces menaces et pressenti le danger, et 1’instinct providentiel et 
sur des masses dont l’existence est en peril, lui a fait choisir le seul 
defenseur dont la force. gigantesque puisse le proteger contrę tout peril. 
Ce defenseur, nouyeau Samson, dont le bras formidable doit sufflre a la 
defense de son peuple, c’est: Yesprit cheualeresgue catholiąue.

Le peuple Irlandais 1’essaye, le peuple des Etats-Unis l’oppose, aujour- 
d’hui, a ses ennemis. Le Fenianisme, les Cheraliers du Trarail et d’autres 
(Euvres nouvelles s’organisent sur les bases de defense mutuelle de la 
chevalerie. Un eclair parti du Vatican a suffl pour separer les Cheyaliers 
du travail des sectes ennemies du Christ.

Un second eclair deliyra le Fenianisme de toute attache avec les 
societes maudites.

Un troisieme eclair pourra prochainement briller au Yatican. Et a 
l’heure youlue les ordres de la cheyalerie chretienne ressuscitee, oseront 
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mettre 1’epee au clair pour le regne social de 1’Agneau, a la tete des 
peuples electrises comme aux jours de Tolbiac et de Jerusalem.

Une etroite relation existe entre les eclairs qui sortent du Yatican, les 
peuples qui secouent leurs chaines sur notre vieux continent comme au- 
dela des mers, et les fremissements des lames des Roland, des Gid, des 
Godefroy de Bouillon et des Richard Coeur de Lion, pretes a luire de 
nouveau au premier signal.

Quand la Papaute, les Peuples et la vraie Ghevalerie, se rappro- 
cheront dans une accolade fraternelle pour signer des Pactes d’honneur, 
la voute d’acier du tempie maęonnique, fendue de toutes parts, s’ecroulera, 
et THostie sanglante poignardee dans les antres du sanctuaire de Misraim 
et d’Eblis reprendra pleine possession de la terre.

Tót ou tard, une nouvelle Gheralerie du Regne du Christ doit exister. 
Surgira-t-elle, emanee sous le souffle de TEsprit-Saint, d’un coup de force 
commeala conversion de Constantin, ou d’un coup de grace comme aux assises 
de Clermont, ou d’un coup de fortunę comme a Lepante ? C’est le secret de 
Dieu, mais d’ores et deja, nous lui tendons une main loyale et ferme.

Notre CEuvre a pour but de stimulerles chefs et les groupes sociaux 
desireux de s’affermir dans les dispositions du bon combat; de les eclairer 
sur les moyens, de fonder sur le roc les Etats naissant sous Tinspiration 
de THostie Regnante; de provoquer une alliance directe entre eux et les 
forces d’elite devouees au Ghrist-Hostie-Roi.

A ceux qui voudront accepter notre main tendue, nous dirons le 
moyen d’entrer: dans la nouyelle alliance des Chefs chretiens et des 
Peuples de l’avenir.

Baron Leon de Mąricourt, 
Secretaire generał des Societes du Regne et des Fastes.
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I/HOMMAGE LIGĘ, AU 20 JUIN 1889

Sous ce titre, nous lisons dans La Croix :

Parmi les vceux exprimes au Gongres Eucharistique de Paris qui vient 
de finir, il y en a un dont le caractere social doit etre releve.

Le R. P. Sanna Solaro, de la Gompagnie de Jesus, delegue de S. Em. 
le Cardinal Alimonda, archeveque de Turin, rappelle que les revelations 
de Notre-Seigneur a la Bienheureuse Marguerite-Marie peuvent se partager 
en deux pliases : la premiere a particulierement trait aux interets de la 
Societe religieuse, la seconde aux interets des Etats.

Nous ne rapporterons rien de ce que le Reverend Pere a dit sur la 
premiere phase; la seconde, moins connue, est peut etre plus importante 
pour 1’heure actuelle.

Dans cette seconde phase, Notre-Seigneur demande trois choses : 
Yerection d’un tempie, la consecration etYhommage', il attache a l’exe- 
cution de ces trois volontes, le salut des Etats et le triomphe de 1’Eglise.

Louis XIV ne tint aucun compte de ces demandes.
Notre-Seigneur repond a la Bienheureuse qui s’en plaint: « Je regnerai 

malgre mes ennemis; le ciel et la terre passeront, mais non pas mes 
paroles sans effet. »

La premiere de ces volontes est accomplie ; des temples sans nomhre 
ont ete eriges en 1’honneur du Sacre-Goeur dans toutes les nations.

La seconde a ete remplie par la consecration des dioceses du monde 
au Sacre-Coeur.

Mais la troisieme, Lhommage, est encore a realiser.
L’hommage dont il s’agit ici, c’est Lhommage Hge, c’est-a-dire le 

serment de fidelite sans restriction.
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Nous faisons des voeux pour que le 20 juin 1889, jour de la Fete- 
Dieu, sur l’initiative de la France, toutes les nations catholiqu.es pretent, 
le menie jour, le meme serment.

DATES TERRIBLES

A 1’appui de ces paroles, nous relatons des dates terribles et elo- 
quentes qui nous viennent d’un savant religieux ayant fait sur la question 
de longues et interessantes recherches.

17 juin 1689 : Apparition de Notre-Seigneur a la Bienheureuse et 
datę de la lettre au roi.

20 juin 1689, reception de la lettre par le roi qui n’en tient aucun 
compte.

17 juin 1789. Les Etats-generaux s’insurgent et se declarent Assem- 
blee Constituante.

20 juin 1789 : Serment du jeu de Paume et decheance de la Royaute.

Ainsi parle l’excellent Journal de Paris, La Croix, du 9 juillet 1888.

TRAVAUX EN VUE DU 20 JUIN 1889

Pour appuyer la motion sus-enoncee par le R. P. Sanna, le baron de 
Sarachaga a ete charge de deposer surle bureau de 1’Assemblee de Paris 
un travail, compose expres pour le Gongres, par l’un des plus eminents 
ecrivains de l’Espagne, M. le chanoine Gras et Granollers de Grenade, 
Directeur de 1’Academie et Gour du Christ. C’est une monographie his- 
torique, intitulee : « Le Pacte du Christ avec VEspagne. »

catholiqu.es
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Dans une allocution vivement applaudie, M. de Sarachaga a demontre 
au Congres comment 1’Espagne maintient le Pacte de Covadonga, dont la 
clause fondamentale exige que le Drapeau royal et national soit projete a 
terre au passage du Tres Saint Sacrement.

Chaque annee cet Acte-Lige a lieu a Barcelonę, le jour de la Fete- 
Dieu, devant tous les drapeaux de 1’armee inclines.

Cette annee-ci, riiommage-lige vient de se preter dans des circons- 
tances d’apparat exceptionnel.

A 1’occasion de 1’inauguration de l’Exposition Catalane, tandis que les 
flottes blindees de neuf grandes puissances chretiennes saluaient l’Espagne 
a l’aide d’une manifestation navale dont 1’Europe n’a pas vu de pareille 
depuis Lepante, S. M. la Reine Regente se portait officiellement a la 
cathedrale, pour rendre hommage-ligę au Christ-Roi de Lepante, au 
Crucifie vainqueur qui terrassa le Croissant.

C’est l’acte de ligeite le plus grandiose qui ait ete rendu au Sacre-Coeur 
de Jesus-Hostie, depuis l’hommage-lige dTsabelle la catliolique, entrant a 
Grenade au cri de : « Le Christ regne ! »

M. le comte d’Alcantara, de Gand, a 1’appui de son rapport: Sur la 
prosperitę des peuples chretiens roues au regne social de 1'Hostie, declare 
que le Pacte de Tolbiac regarde la Belgique tout autant que la France. La 
Chretiente toute entiere a ete redevable, a ce Pacte, de son salut. C’est 
pourquoi il serait desirable que des efforts simultanes fussent faits pour 
remettre en vigueur les anciens pactes des nations, avec le Christ-Regnant.

Pour liberer une nation, il faut, outre des victimes sociales, des 
sacriflces sociaux.

Qu’on donnę au Sacre-Coeur le 20 juin 1889, une preuve manifeste de 
desir de voir arriver son Regne.

Que tout catholique adhere donc a l’hommage-lige, a faire au Sacre- 
Coeur, le 20 juin 1889, eny ajoutant, pour ce jour, tel sacriflce que chacun 
se choisira.
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Nous nous ótonnons que la Presse catholique n’ait pas releve 1’incident 
qui vient d’avoii’ lieu au Cliili, n’ait pas fait connaitre au monde entier, 
pour la faire admirer, la teneur magistrale de la Lettre Pastorale de Mgr 
Don Mariano Casanova, archeveque de Santiago. G’est une des plus belles 
pages de 1’Episcopat catholique. (Elle est inseree dans le journal de 
Santiago « M Estandarte catolico », du 5 mai 1888.)

II a suffl de la promesse de S. G. l’Archevdque de Santiago, de 
consacrer son arcłiidiocese au Sacre-Coeur, pour saurer immediatement la 
Constitution et la Republique du Ghili sur le point de sombrer dans 
1’apostasie des Etats sans Dieu.

On se demande des lors ce que le Sacre-Coeur ne ferait pas, coup sur 
coup, dans le cas d’une promesse de la France entrainant les nations 
catholiques a donner l’hommage-lige du 20 juin 1889, toutes le meme 
JOUR, ET SOUS LA MEME FORMĘ DE SERMENT.

La Redaction.

Le Gerant, 
X. Jeyain.

Le Proprietaire-Directeur,
Baron Alexis de Sarachaga,

Lyon. — Imp. Jevain, ru« baia, 42
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L’G&Uvęe de£ Fa^te^

NOUYELLES FAYEURS ACCORDEES PAR SA SAINTETE LE PAPĘ LEON XIII A LA SOCIETE DU REGNE ET DES FASTES EUCHARISTIQUES
Notre dernier numero de la revue {Regne, juillet 1888, pag. 137) 

publiait le Bref elogieux que le Tres Saint Pere a daigne accorder a notre 
Societe. Deux nouveaux decrets viennent de temoigner d’une maniere ecla- 
tante la souveraine bonte de Sa Saintete le Papę Leon XIII, et la faveur 
dont il entoure notre ceuvre.

Nous nous reservons de publier le premier de ces decrets en tśte de la 
publication qui sera specialement consacree a « Ilnstitul des Fastes. » 11 
accorde ąuatre indulgences plenieres par an, aux principales fetes de la 
Societe Internationale des Fastes ; plus, une indulgence pleniere in arti- 
culo mortis & tous les membres de l’ceuvre, pretres ou laics; enfln la 
faveur de lautel prwilegie a tous les pretres qui feront partie de la Societe.

Le second decret confere la dignite de LOrdre de Pie au Directeur 
proprietaire de la Revue « Le Regne ». La Redaction croit devoir publier 

i
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les considerants de ce decret qui non seulement accorde a son chef, aime et 
venere, un honneur dont elle est flere a bon droit, mais encore est 1’irrefuta- 
ble temoignage de la plus haute approbation que notre oeuvre puisse 
obtenir ici-bas, celle du Vicaire de Notre-Seigneur sur la terre :

« Religionis et pietatis studium, morum probitas, et singularis prce- 
sertim cura atąue opera, ąuam narare ąuotidie soles Sacramenti 
Augusti, ąuod nihil est humano generi salutarius, honori, et cultui 
provehendo, nos ąuodammodo impellunt, ut perhonoriftcum tibi decer- 
namus titulum, ąuod tuorum meritorum proemium, et nostrae in. te 
benerolentiae sit testimonium » (1).

La Societe du Regne de N. S. Jesus-Christ et des Fastes Eucharisti- 
ques est profondement reconnaissante envers le Pere commun des fideles 
des precieuses marques d’encouragement que Sa Saintete le Papę 
Leon XIII vient de lui accorder d’une maniere aussi large qu’inattendue.

Le but de notre Societe est de promouvoir le regne du Christ-Roi, non 
seulement en tant ąull est Dieu, mais encore en tant qu'Il est homine, 
reretu de notre naturę (2), Sa Saintete le Papę Leon XIII nous felicite 
d’attirer, dans ce but, 1’attention sur les Actes de la dwine Eucharistie; 
notre ligne de conduite est toute tracee.

Nous conformant, en flis soumis et devoues de 1’Eglise, aux decrets du 
Papę Urbain VIII, nous faisons les declarations suivantes:

1° Nous soumettons, sans aucune restriction, au jugement du Saint- 
Siege tout ce que nous avons ecrit jusqu’ici et ce que nous ecrirons a l’ave- 
nir.

2° Lorsque nous parlons ou parlerons de vertus ou des graces extraor- 
dinaires de saints ou de personnages eminents dans le culte eucharistique, 
ou d’autres faits de meme ordre, nous n’entendons donner a nos paroles

(1) « En considóration de votre religion et de votre piśtó, de la droiture de votre 
conduite, et surtout du soin particulier et du dśvouement que vous mettez chaąue jour 
h promouvoir 1’honneur et le eulte de 1'auguste sacbement, ąui est tout ce qu’il y a de 
plus utile au salut du geńre humain, nous sommes dścide a vous dścerner un titre tres 
honoriftąue, ąui soit et une rćcompense de vos merites, et un temoignage de notre bien- 
veillance pour vous. »

(2) Sed Christum Regem, non solum ut Deus, verum ut homo ac nostrae naturae par- 
ticeps est. (Catechisme du Concile de Trente).
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que la yaleur d’un temoignage historique et s’il nous arrivait de nous ser- 
vir de termes consacres par 1’Eglise dans les causes des saints, nous n’en- 
tendrions nullement par la preyenir le jiigement du Saint-Siege auquel 
seul il appartient de juger en cette matiere.

* 
* *

Nous remercions vivement tous ceux qui, de pres ou de loin, ont 
contribue & la redaction, a 1’impression, et a l’extension du recueil du 
Regne. Ils ont acquis une part de preference dans les intentions des messes 
instituees pour la reussite de l’oeuvre de Paray.

Nous esperons que la plupart de nos anciens amis, collaborateurs, 
abonnes ou associes youdront puiser des le debut de 1’annee prochaine dans 
le tresor des indulgences que le Souverain Pontife offre a 1’Institution 
Internationale des Fastes. U leur suffira, pour cela, d'etre munis d'un 
diplóme de membre de l'oeuvre des Fastes. Les associes de France le 
demanderont a Paray-le-Monial, ceux des autres pays a leurs comites des 
Fastes respectifs.

Le prix d’entre e dans la Societe est de 20 fr.
Que tous ceux qui ont compris 1’utilite de notre premier recueil de 

documents pour seryir a 1’histoire sociale de FHostie, daignent nous 
continuer leur aide et leur collaboration dans 1’entreprise nouyelle de 
« l’Institut des Fastes du Sacre-Coeur » (1).

Deyant Dieu, ils en auront tout le merite et tout 1’honneur; devant les 
hommes, ils remporteront a la face de FHostie les yictoires reseryees a la 
cheyalerie du Regne, faisant retentir la cite des temps modernes du cri : 
Place a Jesus, Seigneur 1 place a l’Agneau regnant ! Place au Ghrist- 
Hostie-Roi !

la Direction.

(1) Les conditions d’abonnement au nouvel organe resteńt les memes que par le 
passś: 10 fr. pour la France ; 12 fr. pour 1’ótranger. Adressei- les mandats de payement au 
nom de M. Sarachaga, 12, rue de l’Hópital, Paray-le-Monial, (Saone-et-Loire).
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SUR LA PROSPERITĘ DES PEUPLES YOUES A L’AGNEAU
ET DE LA NECESSITE DE FAIRE AGTE D’HOMMAGE A L’OGGASION DU DEUXIEME 

GENTENAIRE DE LA REYELATION SOCIALE DU SACRE-GCEUR

Deuaieme rapport adresse a la Societe Belge des Fastes Eucharistigues 
par M. le Comte d'Alcantara (1).

Je lis au programme des travaux du dernier Gongres Eucharistique de 
Paris : « Influence sociale Eucharistique, sa demonstration » d’autre part 
en ouvrant le Gongres de Fribourg, le venere president du Gongres, Mgr 
Mermillod, se demandait ce qu‘il y avait de vrai dans la pretendue 
suprematie materielle des peuples non catlioliqu.es.

L’indication mentionnee au programme et la question posee par Mgr 
Mermillod sont deux questions qui ont entre elles une etroite connexite.

En effet, deniontrer 1’influence sociale de la diyine Eucharistie (qui ne 
peut qu’etre bienfaisante), c’est deniontrer la prosperitę des peuples qui la 
subissent; et celle-ci prouvee, le regne social eucharistique ressort.

I. — Je dis tout d’abord : il est faux que les peuples catlioliques aient ete 
inferieurs en prosperitę materielle, il n’y a point ici de subterfuge possible. 
L’existence des nations est une existence terrestre. Le bonlieur qu’on leur 
promet est un bonheur terrestre, de 1’ordre naturel, ce qui n’empdche que 
dans cet ordre il faille tenir compte des jouissances de 1’esprit, superieures 
aux jouissances materielles.

Mais je n’entends point me derober a la force de 1’objection qui porte 
sur la prosperitę materielle.

(1) Yoir pour le premier Rapport, V' annee, 1887, janvier, a la page 9.

catlioliqu.es


MONUMENTS DE L’EUCH ARISTIE
PI. XCIII<=

LE SYSTEME DU MEILLEUR GO U VERNEMENT
(Ambroise Lorenzetti. XIV" Siecle)

Fresque de la principale Faroi de la Salle de La PAK, d l'Hótel-de-Kille de Sienne.

D’apres un clichę, pris sur place, par M. LOMBARDI, phot.
S1M1L1GR. Petit. Paris.
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Cette prosperitę est-elle evidente, par exemple, chez l’anglo-saxon ?
II est facile de demontrerou qu’elle ne l’est pas, ou qu’elle peut n’etre 

que transitoire, ou qu’elle tient a des aptitudes de race de ce peuple, ou 
qu’elle est elle-meme une recompense pour l’observation des commande- 
ments de Dieu et de TEglise.

Tout d’abord cette prosperitę est-elle evidente dans son etat actuel ?
Qu’on ne puisse la nier, je 1’accorde; mais d’abord est-il sans 

exemple qu’une nation catholique ait joui d’une semblable prosperitę?
Si on la considere comme Teffet des decouvertes modernes, assurement 

cette prosperitę est, en un sens, plus grandę que celles qui Tont precedee.
Mais la prosperitę materielle d’un peuple depend des circonstances de 

temps dans lequel vit ce peuple. Si un peuple jeune, comme l'anglo-saxon 
en Amerique, s’empare des travaux accomplis par des races qui ont eu leur 
incontestable grandeur, rien d’etonnant qu’il en jouisse et que momenta- 
nement au moins il 11’aitla priorite. Je dis momentanement et puisque nous 
parlons des Etats-Unis, mettons en regard de cette nation, soit la France 
des Carlovingiens, des Henri IV et des Louis XIV avec ses gęsta Dei per 
Francos; soit T empire sous Charlemagne, Charles V, ou les Habsbourg, 
soit enfln TEspagne des Ferdinand et Isabelle, et des Colomb.

Ces noms evoquent les souvenirs M’incontestable grandeur historique. 
Mais par suitę d’une loi primordiale, les peuples comme les individus 
tombent en decadence. Laissez passer un siecle, que sera alors l’Amerique?

II. — J’arrive a la possibilite dans une race d’aptitudes speciales:
L’experience historique nous montre Tinfluence de la loi de 1’heredite 

chez les peuples comme chez l’individu humain.
II est certain par exemple qu’un peuple habitue de generation en 

generation a lutter contrę la rigueur du climat du Nord acquiert des 
aptitudes a se soumettre les elements et a s’assurer la prosperitę materielle.

Une comparaison, pour etre juste, demanderait que pour juger entre 
deux races il y ait egalite dans les conditions materielles de leur existence.

Prenons deux peuples, vivant sous la meme latitude comme TAndalou 
et TArabe du Nord de TAfrique qui ne sont separes que de quelques kilo- 
metres marins. II me sufflt de vous rappeler la puissance de la peninsule



206 LE REGNE DE JESUS-CHRIST

Iberique pour montrer sa superiorite. Qui ne voit que le refus de confesser 
Notre-Seigneur Jesus-Christ sterilisa 1’Islamisme ąui n’eut ąue des succes 
guerriers.

Le catholicisme, et consequemment la Sainte Eucharistie, n’empócha 
pas, dira-t-on, la chute de 1’Espagne. Enest-on bien assure?

« Tyrannique jusqu’a la cruaute sous Philippe II, enervee jusqu’a 
« 1’impuissance sous ses successeurs, demoralisee et en voie de dissolution 
« parłeś pronunciamentos en ce siecle, voila, disait, hier, un de nos ecrivains, 
« nos idees au sujet de 1’Espagne, c’est-a-dire un peu moins que l’ignorance 
« absolue. Cependant continue-t-il, ce jugement sommaire fait de temps en 
« temps place a des etonnements profonds. II sort de nosjours de 1’Espagne 
« des liommes hors pair et d’une trempe qui les fait reconnaitre comme 
« d’une nieme familie, la race est grandę et catholique. Balmes, Donoso- 
« Cortes, Garcia-Moreno font belle figurę en ces temps amollis et ne 
« deparent pas trop le cortege des grands hommes que 1’Espagne a produits 
« comme saint Dominique, lgnące, Therese, Ximenes, le Cid, et en poli- 
« tique Cervantes et Calderon. L’Espagne seule a su conserver les races 
« indiennes a la hauteur de la civilisation chretienne, l’Anglo-Saxon les 
« a massacrees. L’Espagne possede de nombreuses colonies, dont les 
« Philippines et Cuba. Cherchons un temoin que son atheisme ne rendra 
« pas suspect et qui rend justice au passe et a l’avenir de 1’Espagne.

E. Reclus, dans sa geographie, s’exprime ainsi :

« L’influence exercee par les populations hispaniques est, une de 
« celles qui garderont longtemps leur valeur. Le fort genie espagnol se 
« revele historiquement parladuree de ses oeuvres. Dans l’Amerique latine 
« mainte cite, quoique habitee par des Indiens, semble aussi espagnole que 
« si on se trouvait en Castille; les races ont ete hispanisees. Un immense 
« territoire appartient a ces peuples d’idiome castillan qui font equilibre aux 
« populations de la race anglaise. De toutes les nations, les Espagnols sont 
« les seuls qui puissent avoir 1’ambition de disputer aux Russes et aux 
« Anglais la preponderance dans les futurs mourements ethniques de 
« 1’humanite. » — Tout autre chose, on le voit, que la decadence.

Mais un troisieme facteur est a considerer, je dis que si une race, en 
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peinant moins, parvient a un resultat qu’une autre n’atteint que par un labeur 
plus grand, l’avantage est a celle qui y est arrivee avec moins d’efforts. 
G’est le cas des colonies de race latine et du Mexique, par Golomb 
et Pizarre pour 1’Espagne, du Ganada par le franęais Cartier, de LOceanie 
par le Portugal en la personne de Vasco de Gama. On sait la place que tient 
dans ces decouvertes 1’element religieux et que ces entreprises furent 
elaborees par les grands chretiens sous 1’impulsion du Tabernacle. II est 
raisonnable de voir dans le repos relatif des races latines 1’effet de la loi 
qui fait succeder, sinon la mort a la vie, comme dans les civilisations 
anciennes, au moins une diminution de pouvoir succedant a l’extreme 
puissance.

Le fleuve de la richesse apporte aux societes les germes de toutes les 
corruptions et de toutes les decadences. Heureux les peuples qui, nevoulant 
etre rayes de la carte du monde, comprendront la necessite du recours a 
1’Hostie, renouvelleront les pactes de Tolbiac, Rutli, Braga, de la Ligue 
Lombarde ou autres, que nous trouvons a 1’origine des diverses constitutions 
chretiennes. La est le salut pour les nations.

III. — Faisant la part d’aptitudes innees, jecrois avoir eloigne l’hypo- 
these d’une prosperitę superieure constante des peuples heretiques dans 
l’ordre materiel; au surplus, lors meme que cette superiorite des Anglo- 
Saxons serait constatee, on ne pretendra pas qu’elle existe egalement dans 
les travaux de la pensee et alors je dirai : N’y a-t-il d’autre vie pour les 
nations que celle des sens? les jouissances de Tesprit ne dominent-elles 
point celle des appetits, comme 1’amedominele corps? et puis cette prospe
ritę materielle n’est-elle pas une recompense pour ce que ces peuples ont 
conserve de catholiąue : le bapteme, la sanctification du dimanche ? Cette 
recompense n’est-elle point que pour un temps? Pour ma part je le crois.

Permettez-moi de vous donner un ou deux exemples pris dans des 
pays tres differents entre eux, la Hollande et les pays barbaresques:

Messieurs, la ou ne s’immole pas la divine victime, toute vie disparait. 
Je le constate dans cette partie protestante de la Neerlande.

Quand la mer Interieure fut dópourvue de clochers abritant les taber- 
nacles, les rives temoins du commerce d’Amsterdam s’ensablerent au point 
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de meriter aujourd’hui la denomination que leur donnę un auteur « les villes 
mortes du Zuiderzee », le commerce d’Amsterdam decroit. Cette puissante 
metropole reconnait devoir sa fondation aux pelerins qui vinrent visiter 
1’Hostie de Miracle en si grand nombre qu’ils peuplerent ce nid de pirates. 
Bien plus, le comte de Nassau, ayant ete gueri par l’intervention du Saint 
Sacrement et devenu empereur des Romains, offrit sa couronne imperiale 
a 1’Hostie et permit 4 la ville de faire dominer son ecu de cette mómo cou
ronne, ce qui lui assura dans la Hanse la suprematie que l’on sait. Cest 14 
un des nombreux exemples de 1’influence sociale eucharistique.

Quant aux pays islamiques, vous connaissez le proverbe : Le pled du 
sectateur de Mahomet sterilise le sol qu’il foule. Quoi de plus florissant 
que ce pays au temps des Cyprien et des Augustin, alors que trois cents 
sieges episcopaux enserraient la Mediterranee d’une ceinture evangelique ? 
Mais la naturę sur laquelle 1’influence eucharistique se fait sentir souffrait 
violence au service du croissant et tend 4 engloutir le Mahometan dans les 
sables brulants du Sahara.

IV. — 11 est probable, certain móme, que 1’influence de la divine 
Eucharistie s’exerce socialement. Ce mot cependant est nouveau dira-t-on. 
Erreur. Mot nouveau si par la on entend qu’on ne saisit plus aujourd’hui 
cette influence, mais mot aussi familier aux siecles de foi qu’etrange au 
nótre. Alors serait-ce un retour au moyen 4ge ? — Non, s’il s'agit de 
cesarisme, non encore en ce qui regarde le progres des institutions dont 
1’Eglise est la principale instigatrice, non pour tout ce qui n’est pas 1’idee 
du Regne du Christ, mais pour cette idee 14, oui. Cest elle qui delivra les 
peuples, c’est elle qui peut encore les sauver. Toujours est-il que si le mot 
n’est point nouveau, il n’est pas non plus reactionnaire. L’Eglise s’adapte 
aux diverses formes de gouvernement. D’ailleurs c’est dans les masses que, 
selon la parole de Leon XIII, il fant insuffler les principes chretiens. Quand 
notre pensee sur Tutilite d’attirer Tattention sur les Actes du Saint 
Sacrement dans 1'histoire aura ete comprise par un peuple, il n’y aura 
plus loin pour ce peuple 4 Tavenement du Christ Social. Quand ce peuple 
se sera imbu du principe chretien par excellence, la croyance pratique, 
effective, en la divinite de Notre Seigneur Hostie, 4 sa parole, 4 son amour, 
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ce peuple sera grand parmi les peuples. Celui ąui mange de ce pain vwra, 
dit Notre-Seigneur Jesus-Christ.

Si le chretien a besoin de cet aliment, pretendre qu’il est loisible aux 
nations de meconnaitre TEucharistie est un non sens :« Celui-ladit Ozanam, 
connait les questions sociales qui connait les lois regissant les societes. » — 
Cette loi, au point de vue morał, c’est le decalogue qui aboutit a la loi 
d’amour dont rEucharistie est la plus parfaite expression. Tout refus de 
cette loi par une nation, la met hors de sa voie.

Nos peres comprenaient cet axiome. Permettez-moi de vous exposer 
brievement quelques traits de Thistoire de Flandre montrant l’intervention 
du Christ-Hostie dans la vie nationale :

J’apporte deux ordres de preuves, celles des ennemis de la foi, d’abord : 
II n’est conteste par personne que les Juifs se procuraient la Sainte Hostie 
pour Toutrager, parce qu’ils croyaient que la voie la plus assuree pour 
detruire une nation catholique est d’y aholir le culte. Ils s’attaquaient a la 
grandę force defensive sociale.

S’ils comprenaient cette verite, combien plus le faisaient nos peres. Les 
revoltes populaires etaient apaisees par la vue du Saint-Sacrement, temoin 
le fait arrive au marche a Gand, vers 1310, sous le comte Louis.

Les incendies arretes par les Corporauxjetes dans les flammes, usage 
interdit par le Concile de Sellingstat (BaYiere), sont la preuve d’une 
pratique habituelle.

Les combattants communiaient avant la bataille, ou s’ils etaient surpris 
par Tennemi, comme a la journee des Eperons d’or, portaient une poignee de 
terre a leur bouche, le regard flxe sur 1’Hostie; les comtes de Flandre, le 
jour de leur investiture, sonnaient eux-memes le bourdon immediatement 
apres avoir communie, pour annoncer au peuple qu’ils venaient de recevoir 
de 1’Hostie le droit de les gouverner : per me reges regnant. Qu’il s’agisse 
de seditions, de fleaux a detourner, de combats, d’inauguration de regne, 
ce recours s’aflirme. Mais aujourd’hui les societes renient le surnaturel, 
meconnaissent la revelation, s’attribuent le droit de circonscrire leur vie 
publique dans les limites de 1’ordre naturel. Pousse par l’orgueil, Louis XIV 
met dans ses armes le soleil symbolisant sa puissance, et Yoici que le 
20juinl689, Dieu revele a une humble filie le culte social de son divin 

2
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Coeur. Je dis culte social, ce qui implique des actes publics et solennels 
accomplis au nom de la societe civile. Ges actes, vous le savez, furentregles 
par lui, il s’agit de 1’erection d’un sanctuaire, d’une consócration nationale 
et de la flguration du Sacre-Goeur sur 1’etendard de la France.

La est le secret de la regeneration. Yoici pourquoi : Quand on con- 
sidere les choses liumaines, on est frappe des ruines que 1’irreligion 
accumule, il ne reste que deux choses : la Revolution et la guerre faite a 
THomme-Dieu, plus radicale que jamais. La personne de Notre-Seigneur 
Jesus-Christ est le but unique d’un vaste complot, 1’impiete enróle contrę 
lui les livres, les Sciences et 1’h.istoire.

La devotion au Sacre-Goeur, que nous trouvons au Saint Sacrement, 
est au contraire l’acte de foi a l’existence et a la Divinite de Jesus-Christ. 
Yoila le signe qu’il faut arborer contrę la Revolution. Les nations ne peuyent 
vivre sans les clartes de la foi, TEvangile est la base des gouvernements; 
1’enseignement de 1’Eglise, que ni les hommes, ni les peuples ne renient 
sans se perdre, doit śtre la loi de leurs lois.

V. — L’histoire nous apprend que les peuples dóvoues au culte de 
l’Agneau furent distingues en honneur et puissance, de la notre interet a 
y recourir.

Mais il est une autre raison qui nous y engage plus formellement 
encore : c’est la demande qu’en fit le Sacre-Goeur de Jesus, par 1’entremise 
de la bienheureuse Marguerite-Marie Alacoque, le 20 juin 1689. Ge desir 
exprime par Notre-Seigneur, quel est-il? — Son dwin Regne. — a Je 
regnerai, dit-il, malgre mes ennemis ». Regner d’abord dans le coeur 
des hommes, et a ce desir correspond la demande de la communion, les 
premiers yendredis; regner aussi en son Eglise par 1’institution d’une fete 
en son honneur; regner enfln sur les nations chretiennes. Le «je regnerai », 
ne peut s’entendre d’un regne individuel sur chaque Ame Adele, ce que 
prouve le contexte de la revelation sociale qui eut lieu, 14 ans apres les 
autres. Elle signifle : Je regnerai sur la catholicite. La voici : « Mon Pere 
roulant reparer les amertumes que le Coeur de son flis a reęues dans 
les maisons des princes de la terre parmi les humiliations et les outrages 
de sa passion veut etablir son empire dans le coeur du roi pour faire faire 
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un edifice oii serait le tableau de son cceur et y recevoir sa consecration et 
ses hommages. »

Le roi regnant etait Louis XIV et d’apres les idees du temps, le roi 
personnifiait la France, ce qui n’empeche que la demande s’adresse a n’im- 
porte quelle formę de gouvernement. Tous, d’apres la declaration de 
Leon XIII, etant appeles a le servir, et nous ne pouvons oublier la memo- 
rable seance de la Chambre des deputes oii Thonorable M. Brunet, apres 
avoir declare ne point partager les convictions catholiques, mais emu du 
peril social, proposa de consacrer la France au Christ Redempteur. La 
naturę de Thomme est si eminemment chretienne que cette motion faillit 
etre acceptee ; au moins ne fut elle point repoussee, et a la seance suivante, 
la Chambre vota 1’utilite publique pour 1’erection de la basilique de 
Montmartre.

VI. — Je termine en disant quelle est la naturę de ce regne et le moyen 
pratique de le faire proclamer:

Qu’entend-on par royaute Eucharistique? Cette royaute comprend 
d’abord Tafflrmation du droit de regne de Notre-Seigneur Jesus-Christ. 
Je croirais injurieux, pour vous, de prouver ce droit. Dieu institua son flis 
roi et lui donna les nations en heritage.

Reste 1’attribution a la divine Eucharistie du gouvernement humain 
en ce sens, que 1’Hostie c’est Jesus, qui y assure la grace necessaire aux 
societes, par son immolation. Voici la raison de cette attribution :

L’Eucharistie est Tapplication faite a Thomme des deux mysteres de 
Tlncarnation et de la Redemption.

Par Tlncarnation, la deuxieme personne de la Sainte Trinite s’unit a 
1’humaiiite en generał; par la communion, a chaque ame en particulier.

Par la Redemption au Calvaire, le Christ rachete 1’humanite ; par la 
communion, il y a application du rachat a chaque ame en particulier. Par 
elle Thomme entre en participation de la royaute du Christ.

Maintenant comme les indiyidus de la Societe chretienne forment un 
corps, un tout morał, Jesus-Hostie doit regnei’ sur le corps, parce que 
1'Hostie c’est Jesus.

Voila la royautó Eucharistique voulue par le Coeur de Jesus. La 
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Chretiente le comprit, temoin le sacre des rois dans les pays catho- 
liques, ce qui n’etait qu’un moyen pour leur sanctification. Qui dit sanctifi- 
cation dit separation ou cesser d’etre profane. Quand une chose est ainsi 
reserree, c’est pour toujours. La perpetuite, Iheredite decoule du sacre.

La est l’avantage pour ceux qui y recourent; non qu’un gouvernement 
qui n’y recourt point ne puisse śtre legitime. Je dirai plus, la maniere dont 
on a pu s’emparer de Tautorite ne rend pas le pouvoir illegitime dans son 
exercice, parce que c’est la un acte distinct de la prise de possession; il 
suffit de 1’autorisation au moins tacite des gouvernes, et que ce gouver- 
nement remplisse convenablement ses fonctions.

II y a dans le sacre une analogie ayec la consecration sacerdotale 
parce qu’il confere un sacerdoce social; et je le trouve dans le fait que de 
meme que Tordination a lieu pendant la messe (intra missam), le sacer
doce social est confere aussi pendant la messe, en union avec VHostie. Et 
pourquoi cela? Alin que les sujets du sacre puissent s’acquitter desfonctions 
connues de nos peres, sous le nom « A'eveque du dehors. »

Soit, me direz-vous; mais icipeut-on esperer un hommage pareil,en nos 
temps, de nos divers gouvernements ?.

Aussi nous parait-il qu’il sufflt que tout catholique, se convainquant de 
la necessite de cet hommage, s’engage a travailler a satisfaire a la demande 
du Coeur de Jesus; car qui,je le demande, doit retablir ce regne? L’homme, 
direz-vous, et 1’homme seul, et vous dites bien.

Mais pour arriver a ce resultat, etudions les origines des civilisations 
chretiennes; vous y rencontrerez un hommage du genre de celui reclame a 
Paray en 1689. Toujours un pacte est intervenu avec le Christ, ce pacte est 
une convention faite par le pouvoir temporel et ratiflee par le pouvoir 
spirituel des divers pays. En se constituant chrśtiennement, il est rationel 
qu’un peuple mette au preambule de son Codę tout au moins une invo- 
cation a Dieu et explicitement ou non a Notre Seigneur Jesus-Christ. G’est 
ce que firent les Francs a Tolbiac. En la loi salique : Vive le Christ ąui 
aime les Francs, est-il dit : C’est un vrai serment, comme quand nous 
disons : « Vive Dieu! ». — Vive le Christ ąui aime les Francs, qu II gardę 
leur royaume et remplisse leurs chefs de sa grace, qu’Il protege 1'armee, 
qu'Il leur accorde des signes attestant leur foi, ce qui s’entend des 
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miracles eucharistiques echelonnes dans le cours de Thistoire ainsi qu’il a 
ete prouve dans la Revue du Regne par une recherche respectueuse de 
leurs causes.

G’est en vertu de ce pacte que Clovis fut oint a Reims qui devint le 
sanctuaire d’Etat,. comme Tours la basilique nationale. Le moment vint ou 
les pactes tomberent en desuetude. La Revolution detruisit sanctuaires et 
basiliquęs nationales pour rompre 1’union du tróne et de 1’autel.

C’est le retablissement de cette union entre le tróne et 1’autel que nous 
nous efforęons de servir, en servant la royaute Eucharistique.

Je le repete, il ne s’agit ici d’autre Royaute, ni d’Empire, ni de Republi- 
que; il s’agit des volontes et des droits souverains du Sacre-Coeur de Jesus. 
Laisserons-nous passer l’anniversaire de la revelation sociale sans remettre 
en lumiere les pactes de Tolbiac, Covadonga, Milan, Braga, Rutli, Florence, 
Venise, Quito, etc., et sans montrer au Coeur de Jesus que nous aspirons a 
voir l’avenement de son regne complet sur la terre?

Vous ne le penserez pas. Les centres du Regne et des Fastes : a Paray, 
Quito, Cuenca, Santiago, Oporto, Madrid, Grenade, Turin, Bologne, 
Fribourg, Gand, Saint-Quentin, Choisy-le-Roi, etc., se sont entendus pour 
promouvoir pour ce jour-la, un hommage-lige au Tres Saint Sacrement. 
Voici ce que nous osons vous insinuer : « Considerant que pour liberer une 
nation il fant, outre des victimes sociales, des sacrifices sociaux, vous 
admettrez le voeu que tout catholique adhere a cet acte d’hommage a 
Jesus-Hostie et fasse, le 20 juin 1889, au Coeur de Jesus tel sacrifice que 
chacun se choisira. «

Alcantara.
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L’ACTION DE L’BUCHARISTIE SER LE MONDE PHYSIQUE
Les sacrements, canauxde la grace divine, ont ete institues par Notre- 

Seigneur Jesus-Christ surtout en vue du hien surnaturel de nos ames, et 
pour donner la vie a la societe mystique, a l’Eglise. Mais ce n’est pas tout : 
soit directement soit indirectement, ils concourent aussi, a notre bien-śtre 
naturel, et a la perfection du monde physique. Cette verite n’a pas echappe 
au genie des grands ecrivains chretiens, mais elle n’a jamais ete etudiee 
d’une faęon speciale. Nous allons tacher de le faire en cet article. Nous 
montrerons d’une part toute la naturę physiąue, la terre surtout, trayaillant 
par d’incessants et sublimes efforts, a produire son chef-d’oeuvre, le divin 
Sacrement, et d’autre part celui-ci payant genereusement de retour la 
naturę et la terre, par des ameliorations et des perfectionnements qui 
dureront autant que le Sacrement lui-meme.

I

Saint Thomas d’Aquin fait quelque part une remarque aussi vraie que 
sublime : comme le Yerbe de Dieu est le principe et la fin de l’univers, 
Alpha et Omega, son Greateur, son conservateur, son gouverneur, son cłief 
et son centre, toutes les creatures aspirent a Timmense honneur d etre 
assimilees par THomme-Dieu, elles y sont instinctivement poussees par la 
force centripete; toutes, sans exception aucune, seraient donc absorbeespar 
le Christ-Hostie, sile Yerbe lui-meme, pour maintenir Tordre etl’equilibre, 
ne les en ecartait par sa toute puissance divine.
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Mais si toutes les creatures, a l’exception des substances spirituelles, 
ne sont pas effectivement aussi divinisees, toutes peuvent l’etre; et, en tres 
grandę partie, elles le sont.

Le pain de froment et le vin de raisin seuls, a la verite, sont admis a 
cet honneur divin par la consecration. Mais toutes sortes d’elements, 
empruntes aux trois regnes, minerał, vegetal, animal, concourent a la 
formation, a la nutrition du froment et du raisin. Meme le ciel et les astres, 
par leur influence, leur chaleur et leur lumiere, y contribuent. Un poete 
populaire italien l’a dit en ces jolis vers :

Le ver lui-meme se repait de lumiere,
La lumiere nourrit jusqu’h la plante (1).

Parzanese, VAveugle-nee.

Mais precisons davantage; la question est a coup sur assez interessante 
pour comporter quelques details techniques.

Les agronomes demontrent que le ble exige enyiron 2000 degres de 
chaleur pour parvenir a maturite; il en faut a peu pres autant au raisin ; ce 
fait etait deja connu des l’epoque de 1’admirable Dante :

« Et si cette parole fetonne, 
Regarde la chaleur du soleil qui se transforme en vin 
En se combinant a la seve de la vigne (2) ».

L’analyse du pain de munition de Larmee franęaise, pain moyen, ni tres 
fin, ni tres grossier, a donnę les resultats suivants :

Matieres azotees......................................... 8.95 pour cent.
Amidon............................................................ 44.30
Sucre.............................................................. 1-03
Dextrine......................................................... 3.09
Matieres grasses.......................................... 0.70
Matieres flxes............................................ 1-39
Son................................................................. 6.07
Eau.................................................................... 34.17

(1) Anche il verme di luce si pasce, 
Fin la pianta di luce e nutrita.

(2) E perche meno ammiri la parola 
Guarda il calor del sol che si fa vino 
Giunto all’ umor che dalia vite cola.

(Purg. XV, 75).
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Tous ces elements etant eux-memes composes de corps simples, 
immense est le nombre de substauces qui, entrant dans la composition du 
pain, participent a Thonneur infini d’etre changóes au corps du Verbe 
incarne. ■— Or, la meme remarque s’applique au vin qui, dans son type 
ordinaire de vin rouge commun, fournit Tanalyse suivante :

Eau.................................................................
Alcool......... ...............................................
Glucose..........................................................
Tartre............................................................
Matiere colorante........................................

80 pour cent.
10 -
5 —
3 —
2 -

Bień que toutes ces substauces n’ajoutent absolument rien au corps du 
Sauveur, il n’en est pas moins vrai de dire que par les especes eucharistiques 
transubstantiees en lui, ce divin corps est un effet du ciel, de sa rosee, de ses 
nuees et de la terre; on peut et on doit prendre au propre la magniilque 
exclamation du grand prophete Isaie : Rorate coeli desuper, et nubes pluant 
Justum; aperiatur terra et germinet salvatorem (XI. V. 8).

Le Juste, le Sauveur est yeritablement le produit miraculeux du ciel et 
de la terre. La terre, aidee de la yertu celeste et surnaturelle, atteignit 
1'apogee de sa merveilleuse fecondite, elle produisitson fruit par excellence, 
lorsque le Fils de Dieu institua 1’Eucharistie par le pain, moelle de la terre, 
et par le vin, sang de la terre : « Dominus dabit benignitatem, et terra 
nostra dabit fructum suum » (Ps. LXXX1V, 13).

Personne ne met en doute que 1’homme est le chef et le roi de Tunirers 
visible; on ne saurait nier d’ailleurs, Tiniluence. puissante et continuelle, 
quoique souvent inexplicable, de 1’ordre morał sur 1’ordre physique. 
Or, comment TEuchariśtie aurait-elle une action si grandę et si bienfaisante 
sur Thumanite, sans en exercer une sur les sujets, sur le royaume entier de 
cette race royale ?

Regis ad exemplar totus formabitur orbis

Ce vers hien connu exprime parfaitement une verite proyerbiale. Le 
Dieu de 1’Eucharistie a tout fait pour ameliorer, instaurer, regenerer 
completement 1’homme individuel et social; tout ce qui est destine a servir 
1’homme, a accroitre son bonheur, meme terrestre, a assurer son existence, 
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animaux, vegetaux, mineraux, astres memes, peuvent-ils etre restes 
completement insensibles et etrangers a la Redemption heureusement operee 
par le Christ moyennant le sacrifice sanglant du Calvaire, et qui s’acheve 
parle sacrifice non sanglant de 1’autel, FEucharistie ? Tout se tient, dans 
1 Univers, tout est lie ensemble par d’admirables rapports, plus ou moins 
etroits, quoique generalement invisibles : toute la naturę ressent la souffrance 
d’un ciron, le choc d’une molócule microscopique. Deplacez un atonie, et ce 
deplacement agit jusque sur les atomes eloignes de milliers de lieues. A 
plus forte raison, quand c’est 1’homme, chef et roi de la naturę qui est 
ennobli, rehabilite, ameliore, perfectionne, rendu heureux, ces hienfaits 
doivent rejaillir sur tous ses sujets, jusqu’aux moindres parties de son 
royaume, qui embrasse la terre entiere.

L’univers materiel, le monde physique, notre terre surtout, out ete 
punis, degrades, maudits, a cause du peche de nos premiers parents; les 
peches des hommes et des peuples continuent a peser sur eux d’un poids 
effrayant, cela est incontestable. Mais inversement, la grace de la recon- 
ciliation, la Redemption, a du s’etendre a la naturę physique elle-mśme. 
Et s’il faut dire avec saint Paul qu’a cause de la prevarication « toute 
creature gemit, et jusqu’a present est en travail d’enfantement (1) », il faut 
ajouter avec lui que « la creature elle-meme sera delivree de cet asservis- 
sement de la corruption et participera a la liberte et a la gloire des enfants 
de Dieu (2) ».

C’est 1’entiere róconciliation entre le ciel et la terre, entre le monde 
spirituel et le monde materiel dont parle le meme Apótre des Nations : 
Instaurare omnia in Christo, quce in coelis et quoe in tema sunt in ipso. 
Le desordre du monde physique avait ete la consequence du desordre apporte 
par le peche dans le monde morał. L’homme une fois reconcilie avec Dieu, 
regenóre par le sacrifice du Golgotha et par le sacrifice de 1’autel, il est 
convenable, il est moralement necessaire que les creatures se reconcilient 
entre elles et avec 1’homme; qu’elles perdent peu a peu leurs qualites 
nuisibles et deleteres ; qu’elles en acquierent de saines, d’utiles, d’agreables;

(1) Scimus enim ąuod omnis creatura ingemisci et parturit usque adhuc (Rom. VIII, 22). 
(2) Ipsa crśatura Uberabitur a seryitute corruptionis in libertatem gloriae flliorum Del. 

(Rom. viii, 21-22).
3
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que 1’influence des astres eux-mśmes derienne de plus en plus bienfaisante. 
Cette doctrine sublime et charmante, parfaitement orthodoxe, d’ailleurs, 
est malheureusement peu connue. L’Eglise, cependant, nous 1’enseigne elle- 
meme dans sa liturgie. Elle chante, en effet, dans une de ses hymnes du 
Dimanche de la Passion :

Felie, potus ecce languet; spina, clavi, lancea 
Mite corpus perforarunt : unda manat et cruor 
Terra, pontus, astra, mundus, ąuo taran tur flumine

Dans rhymne des premieres vepres de Noel, toute la naturę salue 
l’heureux avenement de son auteur et de son Redempteur :

Nunc astra, tellus, aeąuora,
Nunc omne ąuod coelo subest, 
Salutis auctorem novae 
Novo salutat cantico

« Le Christ, dit admirablement saint Jeróme, areuni par son sang les 
choses terrestres et les choses celestes jusqu’alors en guerre entre elles. .. 
Ainsi la croix du Seigneur a ete utile a la terre et au ciel, aux hommes et 
aux anges, et toute creature a ete puriflee par le sang de son Dieu » (Saint 
Jeróme. Epit. 39, Ad. Avit. I).

Mais. si la delivrance de la naturę entiere a commence a la naissance 
du Sauveur, si elle a ete operee et consommee a sa mort, comme la redemption 
humaine, elle ne s’acheve progressivement que par 1’Eucharistie, sacriflce 
et sacrement tout a la fois, car en elle se resument tous les merites de la 
naissance, de la vie et de la mort du Yerbe incarne. C’est precisement ce 
que 1’Eglise nous fait demander a Dieu pendant la sainte messe, dans cette 
sublime et touchante priere : « Nous vous offrons, Seigneur, ce calice de 
salut, suppliant votre clemence, afin qu’il monte comme unparfum d’agreable 
odeur en presence de Yotre Majeste Divine, pour notre salut, et le salut de 
Vunivers, du monde entier (1) ». 11 est clair comme le jour que le salut 
demande en ces termes n’est pas seulement le salut du genre humain mais 
bien celui du monde entier, móme physique. Yoici, d’ailleurs, une autre

(1) Offerimus tibi, Domine, calicem salutaris, tuam depreeantes clementiam, ut in 
conspectu divinae Majestatis tuse pro nostra et totius mundi salute cum odore suavitatis 
ascendat. Amen.
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priere admirable, que TEglise adresse a Dieu le Samedi-Saint, et oii le 
monde physique, Tunivers, est designe de la maniere la plus evidente. 
« O Dieu, vertu incommutable et lumiere eternelle, jetez un regard de 
misericorde sur Tadmirable sacrement de toute votre Eglise; par Teffet de 
votre decret eternel, operez tranquillement Toeuvre du salut des hommes; 
faites que le monde entier la ressente, que tout ce qui etait tombś soit 
releve, que tout ce qui etait use soit renouvele, que toute chose soit rendue 
a son integrite premiere, par Celui qui en fut Torigine et la cause (1) ».

M. de Maistre a expose une brillante theorie sur la solidarite des 
etres; je ne crains pas d’aller plus loin encore, dans cette voie, que le 
grand auteur. Par suitę de Tunite du monde constituant l’univers, toutes 
les creatures ont ete plus ou moins participantes aux peches des anges et 
des premiers hommes; on peut presque dire que ces peches ont constitue un 
seul grand peche du monde entier. Ainsi Jesus-Christ qui, par sa naissance, 
par sa vie, par sa mort, par ses sacrements et surtout par rEucharistie est 
venu precisement afin de detruire les peches du monde : Ecce gui tollit 
peccatum mundi, est aussi le Sauveur et le Redempteur de tous les etres. 
On peut donc a bon droit Tappeler : Jesus Redemptor omnium (2).

II

De la theorie, passons aux faits. II est incontestable qu’apres la 
naissance et la mort du Sauveur, apres, surtout, Tinstitution de la divine 
Eucharistie, le ciel et la terre, eprouvant les effets de la Redemption se 
sont ameliores.

Cest une etoile qui annonce aux trois rois mages la naissance de leur 
roi, qui les conduit a Jerusalem, puis a Bethleem ou elle s’arrete au-dessus 
de la creche oii repose le soleil du firmament mystique. Des lors, les astres

(1) Deus incommutabilis virtus et lumen eeternum, respice propitius ad totius ecolesise 
tuje admirabile sacramentum, et opus salutis humanee, perpetuee dispositionis effectu, 
tranąuillius operare : totusąue mundus experiatur et videat dejecta erigi, inyeterata 
renoyari, et per ipsum redire omnia in integrum a quo sumpsere principium.

(2) Afln d’ćviter toute conclusion exagćrśe ou meme hśrótiąue, il faut en exclure les 
dćmons et les damnós, contrairement aux pernicieuses tlióories d’Origene et de ses 
disciples.
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perdent beaucoup de la funeste influence que leur attribue la credulite des 
liommes; 1'astrologie judiciaire reęoit un coup mortel, car on commence a 
raisonner serieusement sur cette pretendue science, cause de tant de deuils. 
Comme le remarque saint Gregoire le Grand, 1’etoile de 1’Epiphanie courant 
a Jesus, obeissant a Jesus, suivant Jesus, ne domine et ne regit pas le sort 
de Jesus, mais elle est dominee et regie par Lui. L’astronomie fut donc mieux 
etudiee, et quoique nous ignorions quelle influence la redemption a eue sur 
1’etre meme des astres et sur les lois qui les regissent, il n’est pas temeraire 
d’avancer quele sang de leur Createur s’est repandu menie sur eux, et qu’ils 
en ont reęu des effets tres bienfaisants. Qui peut dire les revolutions siderales 
evitees par le sacriflce de la Croix et celui -de Lautel?

Les astres ont-ils ete, comme on l’a cru, la cause des pestes qui ont si 
longtemps ravage le monde? Depuis rincarnation et le sacriflce, cethorrible 
fleau a peu a peu disparu de la terre. Etait-ce vraiment 1’influence de la 
lunę qui agissait sur les epileptiques, si nombreux autrefois, et qu’on 
nommait lunatiąues a cause de cette croyance ? Depuis longtemps, ils sont 
heureusement fort rares. Les cometes, ces astres etranges et effrayants qui 
ont si longtemps epouvante les liommes, ont livre a la science le secret de 
leur marche a travers 1’espace ; le monde attend leur retour avec une 
certaine curiosite, mais sans aucune tracę des terreurs qui accompagnaient 
jadis leur apparition. C’est ce qu’un poete italien a exprime si bien dans ces 
vers : « Le monde crut y reconnaitre un jour, des signes funestes, messagers 
de malheurs. Aujourd’liui nous en connaissons les lois, le poids meme, et 
ce sont des etoiles semblables a toutes les autres (1) ».

Mais c’est la terre, demeure immediate des liommes objets directs de la 
Redemption, qui devait, apres les liommes eux-memes, en ressentir plus 
abondamment les bienfaits.

Examinons d’abord Lhomme physique lui-meme. L’etude des squelettes 
de Lantiquite, qu’ils soient germains, gaulois, egyptiens, grecs ou romains 
nous revele des races robustes, bien constituees, mais cłiez lesquelles la

(1) Queste che fur credute un di nel mondo 
Segni funesti, apportator di mali, 
Oggi ne conosciam le leggi e il pondo, 
E sono stelle a tutte 1'altre eguali.

Balthazar Poli, Wranografia.
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matiere predomine d’une faęon revoltante sur Tesprit. Chez les chretiens, 
au contraire, l’elevation de la pensee, la noblesse des sentiments, la moralite 
des actions, la saintete de la vie, la temperance et la chastete surtout, 
diminuent un peu, il est vrai, l’excessive energie du corps, mais, en echange, 
elles retablissent cette harmonie si necessaire a la vraie beaute de Thomme, 
etre morał et religieux par excellence. Le bapteme faisant naitre rhomme 
a la vie surnaturelle, et les autres sacrements, 1’Eucharistie surtout, 
nourrissant continuellement cette vie, donnent a la creature humaine ce je 
ne sais quoide doux, dattrayant, de mystique, de surnaturel qui nous attire 
et nous enchaine. Qui n’a pas eprouye le charme exerce par les saints? Qui 
ne sent la force des personnes yraiment pieuses, munies du pain des saints 
et des forts ? Gombien de corps de saints, comme amalgames a la chair incor- 
ruptible et immortelle du Christ, se sont conseryes jusqu’a nos jours, souples, 
exempts de toute corruption, exhalant un parfum celeste ?

Une des benedictions de Dieu aux premiers hommes leur donna la 
ressemblance du Createur lui-meme par la domination sur toutes les 
creatures yisibles et toute la terre.materielle. Dieu dit: Faisons Thomme a 
notre image et ressemblance, et pour cela qu’il preside et commande aux 
poissons de la mer, aux oiseaux du ciel, aux animaux de la terre, a tous les 
reptiles qui se meuyent sur elle, et a la terre elle-meme ».

Cette benediction se yeritia a la lettre avant le peche; mais apres la 
prevarication, les animaux et la terre elle-meme se reyolterent contrę 
Thomme, comme Thomme s’etait revolte contrę Dieu ; de maitre absolu qu’il 
etait, Thomme deyint presque l’esclave de tous les etres.

Peu a peu, et des longtemps meme ayant Tlncarnation, les hommes 
s’affranchirent en partie de leur honteux esclayage, par leur adresse, leur 
industrie, leur savoir, par 1’agriculture, le commerce et les Sciences ; mais 
cet affranchissement partiel ne fut produit que par le Liberateur promis, par 
la redemption qui deyait s’effectuer dans la plenitude des temps. Dieu avait 
decrete le sacrifice de la Croix et de 1’autel, 1’Agneau fut sacri/ie des 
1’origine du monde (1); le fruit de son Sang divin se manifesta donc des le 
commencement sur toute la naturę, et tout particulierement sur les hommes, 
destines a en etre les maitres et rois.

(1) Agni, qui occisus est ab ongine mundi (Apoc., xin, 8).
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Faut-il rappeler ici le tribut d’adoration que la naturę tout entiere 
rend a son Createur et Sauveur des sa naissance ? Est-il necessaire de citer 
les revelations faites a des ames tres saintes, et publiees avec 1’approbation 
de 1’Eglise ? Pendant tout le cours de sa vie, l’Homme-Dieu exerce de la 
faęon la plus frappante un empire absolu sur toute la naturę ; les pierres, 
les montagnes, les fleuves, les lacs, les mers, les plantes, les poissons, les 
serpents, les oiseaux, les quadrupedes, les planetes, les etoiles, le soleil 
lui-meme lui obeissent comme a leur Seigneur. Un mot, un geste de lui, et 
les aveugles voient, les sourds entendent, les muets parlent, les paralytiques 
marchent, les morts ressuscitent.

Jesus-Christ apres son immolation et en vertu de son divin sacrifice, 
communique a ses disciples cet empire de l’homme sur la naturę. Ses 
apótres, tout d’abord, ayant reęu le double esprit de leur divin maitre, 
semblerent meme le surpasser dans ses miracles, qui ne sont que l’exercice 
de cet empire. Le Sauveur leur avait dit, en effet : « Signa autem eos qui 
crediderint hcec sequentur : In nomine meo dcemonia ejicient, linguis 
loquentur noms, serpentes tollent, et si mortiferum guid biberint, non 
eis nocebit; super cegros manus imponent, et bene habebunt ». (Marc. xvi, 
17).

Apres les apótres, les premiers disciples, les premiers chretiens en 
grand nombre, les solitaires de la Thebaide, les saints qui de tout temps 
fleurissent en grand nombre dans 1’Eglise, furent les heritiers universels de 
cet admirable empire.

Saint Paul, premier ermite, est nourri par un corbeau et ensereli par 
des lions; Saint Gregoire, thaumaturge, ordonne aux montagnes de se 
deplacer; les martyrs en grand nombre sont respectes par les flammes et 
les betes fauves ; saint Franęois d’Assise appriyoise a son gre les loups 
jusqu’a en faire presque des religieux de son ordre ; saint Antoine de 
Padoue appelle les poissons a ses predications: saint Franęois de Paul 
traverse sur son manteau la mer de Sicile; sainte Scholastique dispose de la 
pluie; saint Roch guerit de la peste par un signe de croix; saint Gaetan 
multiplie le pain et les aliments de ses religieux. Quelles preuves plus 
eloquentes, quels temoins plus irrefutables de la reintegration de 1’homme 
dans sa royaute primitive, en vertu du sang divin qui opere en lui?
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Or, la terre fut arrosee de ce sang ; elle le but, elle en lut enivree (1). 
L’autel fut a Jerusalem, mais le sang du Christ a baignó la terre entiere. Le 
Christ-Hostie fut le produit et la divine oblation de toute la terre. II est 
donc tres juste que la terre en tire un profit special. Le sang du Redempteur, 
coulant a la surface de notre planete et y penetrant, fut une rosee celeste, 
une pinie abondante qui en adoucit la rigueur, en detruisit la vertu deletere 
et les germes rebelles; par le sacriflce de Lautel, ce sang coule encore et 
sans cesse sur cette terre qui fournit une partie de la substance de la 
victime du Golgotha et de la victime eucharistique; elle reęoit donc 
perpetuellement de nouvelles benedictions. Les hommes se multiplient, les 
deserts sont peuples et cultives; de vastes regions de 1'Europe, de LAfrique, 
de l’Amerique, naguere sauvages, sont devenues d’une prodigieuse fertilite. 
Des jardins delicieux, des villes sans nombre, ont remplace les ronces et les 
epines; des cites superbes s’elevent ou, jadis, on ne voyait que sables 
arides, rochers steriles, impenetrables forets ; les regions qui ne produisaient 
que plantes inutiles et animaux malfaisants sont occupees par des agglome- 
rations d’hommes civilises, relativement heureux, exeręant tous les metiers, 
se livrant a toutes les Industries, tous les arts et toutes les Sciences qui 
concourent a la grandem’ et a la felicite de notre espece, nourrie de la chair 
et du sang de Dieu.

Le sacriflce de la croix et celui de Lautel etant Tessence, la vie du 
christianisme, il est evident que toute 1’influence du christianisme sur 
Lagriculture, 1’industrie, le commerce, les arts, les Sciences, la civilisation 
en generał cloit etre mant tout attribue au dwin sacriflce lui-meme. Tout 
ce que le christianisme a fait pour changer, pour ameliorer la face de la 
terre est donc principalement le fruit du sacriflce de 1’Homme-Dieu dans 
ses divefses manifestations. Et comme le culte catholique se concentre dans 
le culte eucharistique, on peut regarder comme le fruit immediat de 
1’Eucharistie, la transformation, par les religieux, de marais et de landes 
en terres fertiles, d’arides montagnes en lieux charmants autour desquels 
se groupent les villes; fruit immediat aussi de 1’Eucharistie, la transfor-

(1) Sanguis (Christi) aridam rigayit, sanguis infudit terram, et inebriayit eam; sanguis 
quse in terra et quae in coelis sunt paciflcayit. (S. Bernardus, Sermo 73, in Gantica). 
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mation de masses informes de pierres, de sable, de bois, de fer en temples 
sublimes; fruits de 1’Eucharistie, la statuę qui sort du bloc de marbre 
grossier, le vase et rornement d’eglise, tires du metal et du bois, le chef- 
d’oeuvre ąue le peintre produitavec un amas confus de matierescolorantes.

La terre a genereusement concouru a former le pain et le vin, matiere 
essentielle du sacrifice eucharistiąue, devenant corps et sang de la victime 
eucharistiąue, et le sacrifice eucliaristiąue a beni, recompense la terre 
sa bienfaitrice.

Chose digne de remarąue et pas assez connue, le pain de froment et le 
vin, sanctifies par 1’Eucharistie, etaient tres peu repandus encore au 
moment de son institution; ils n’ont commence a se generaliser qu’apres la 
divine Cene.

Jusqu’au debut de 1’empire romain, le ble, le froment, n’etait cultive 
que dans les terres privilegiees de Palestine et d’Egypte. Les Grecs, si 
sensuels et si polices, les fiers Romains ne s’etaient jusqu’alors nourris que 
d’un pain grossier de feve, de pois chichę, d’orge, de far, et autres farines 
tres inferieures (1). Les Germains, les Francs, les Gaulois, les Bretons et 
autres barbares, fabriąuaient diverses sortes de pains appropries a leurs 
moeurs, aux productions de leur sol. Mais soudain le froment, devenu 
matiere premiere necessaire du sacrifice eucharistiąue, se propage presqu’en 
mśme temps que le christianisme, en Europę, en Asie, en Afriąue ; plus 
tard il penetre avec le christianisme en Amerique, en Oceanie, partout. 11 
s’est presąue entierement substituę aux autres farineux propres a faire du 
pain, il constitue la base excellente et tres nutritive de Lalimentation des 
peuples chretiens. La production annuelle de cette noble cereale devient 
enorme ; elle inonde les marches, de tres chere qu’elle etait jadis, elle est 
tombee a un prix peut-etre trop minime. N’est-ce pas la une visihle 
benediction eucharistiąue sur la terre, un acte de genereuse et divine 
reconnaissance de Jesus-Christ envers le ble, l’un de ses facteurs, et envers 
la terre qui le produit ?

(1) J’ai peremptoirement et longuement demontre cette verite historique dans ma 
« Brece Storia popolare ciel pane » (Mondovi, 1886, typ. Vescovile) et dans mes « Qualites 
de 1'Hostie et leur symbolisme » publies d'abord dans la Semaine Catholic/ue de Carcas
sonne, 1886, et ensuite dans le « Tres Saint-Sacrement, 1887. »
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Tout ceci est egalement vrai pour le vin, nectar des liommes, force 
des faibles, lait des vieillards, joie des alliiges, inspiration des artistes, 
remede a nombre de maladies, tres precieux don du ciel, qui eclaire 
1’esprit, rejouit et fortifle le coeur, et raffermit les bras. Avant Tinstitution 
de 1’Eucharistie, le veritable vin de raisin n’etait guere produit que par la 
Palestine, la Grece, la Sicile et 1’Italie. Les autres nations n’avaient pas 
d’autre boisson que le cidre ou les diverses especes de biere. Or, la Palestine, 
la Grece, la Sicile et 1’Italie furent des premieres a embrasser en masse le 
christianisme qui, de la, repandit de toutes parts le gout du vin et la 
culture de la vigne, autant que le climat le permettait.

La biere, cette boisson qui enivre plus surement et plus cruellement 
que le vin, qui engourdit le corps, tarit Timagination et coupe les ailes a 
1’esprit, se vit bientót supplantee par le vin. Necessaire au sacrifice de la 
messe, et jadis aussi, comme encore chez les Grecs, a la communion des 
fideles, il devint peu a peu la boisson par excellence des peuples, et la 
production en fut enorme.

Chose bien remarquable : les pays infideles ne produisent presque pas 
devin; les pays protestants en sont presque aussi completement depouryus ; 
seuls les pays catholiques en produisent en abondance. Etudiant, en effet, 
la statistique de la production moyenne du vin, pendant les cinq dernieres 
annees telles qu’elle nous est fournie par la revue, « Giornale vinicolo 
Italiano ». (Ann. xiv, n° 19, page 226), yoici comment est repartie, par 
pays, la production moyenne annuelle totale de 140 millions d’hectolitres 
enyiron.

France.............................. ..........................
Italie.............................................................
Espagne.......................................................
Portugal............................ '•........................
Autriche-Hongrie...................................... 
Provinces rhenanes d’Allemagne.........  
Suisse, le Tessin surtout...............,.........  
Turąuie d’Europe et Chypre...................

29.748.538
28.459.163
24.037.989
6.000.000

10.000.000
3.690.000
1.300.000
2.600.000

hectolitres

*
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Russie..........................................................
Roumanie...................................................
Serbie.......................................................... 
Algerie........................................................  
Republiąue Argeutine.............................. 
Galifornie.................................................... 
Autres pays reunis...................................

3.300.000 hectolitres.
0.700.000 —
1.200.000 —
3.000.000 —
3.00.000 —
2.000.000 —

10.000.000 —

Cinq conclusions ressortent avec la derniere evidence de ce tableau 
synoptique : 1° Ce sont les regions catholiques, celles surtout qui sont plus 
rapprochees de leur centre, Ronie, qui produisent incomparablement le 
plus de vin ; 2° Dans les pays protestants, ce sont les provinces catholiques, 
le pays Rhenan en Allemagne, la Galifornie aux Etats-Unis, le canton du 
Tessin en Suisse qui possedent presque exclusiyement les yignobles ; 3° Les 
pays schismatiques conservant tres fidelement 1’Eucharistie yiennent 
immediatement apres les pays catholiques ; 4° Les pays infideles eux-memes, 
ou le catliolicisme se retablit, comme l’Algerie, la Palestine, etc., etc., 
progressent dans la culture de la yigne ; 5° Enfin la yigne parait etre une 
plante exclusivement eucharistique, le vin un produit exclusivement 
eucharistique : par consequent, la culture des yignobles s’etendra, la pro- 
duction du yin augmentera en móme temps que s”etendra et se multipliera, 
avec le catholicisme, le sacrifice eucharistique.

Comment ne pas voir, dans ce fait, une magniflque benediction eucha- 
ristique sur la terre, sur les regions catholiques surtout, comment n’y pas 
reconnaitre rinfinie reconnaissance du Christ sacramente envers la yigne, 
elle aussi cause seconde de son divin sacrement, et envers la terre, mere 
de la vigne ?

« Seigneur! s’ecrie le psalmistę, c’est ainsi que tu beniras toujours 
davantage la couronne majestueuse de l’annee de ta bienfaisance » 
« Beneclice coronce anni benignitatis tuce ».

III

Les benedictions eucharistiques ont, sans doute, ete grandes, incal- 
culables móme, jusqu’a ce jour. Elles ont rempli 1’humanite, la terre, son
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sejour, et tout l’univers. Mais la main du Christ s’est-elle fermee?Ses 
benedictions seraient-elles epuisees ! Incontestablement non. La chair et le 
sang de Celui qui est la resurrection et la vie jettent et laissent des germes 
feconds et diyins de resurrection et de vie eternelle, aussi bien dans notre 
chair mortelle et corruptible que dans nos ames, quand nous les avons 
dignement reęus; de meme, le sang de 1’Homme-Dieu que la terre a bu 
et dont le monde entier a ete imbibe, renouvelle et regenere peu a pen 
notre planete et le monde physique jusqu’a Theureuse et universelle palin- 
genesie qui nous a ete maintes fois formellement promise.

Pretons 1’oreille a ces merveilleuses et solennelles promesses. « Yoila, 
dit Dieului-meme par 1’intermediaire d’Isai'e, voila que je cree de nouveaux 
cieux et une terre nouvelle ; on oubliera les beautes, Tabondance, les 
charmes de ceuxqui les ontprecedes, qui ne Temporteront pas sureux » (1).

Cette magniflque promesse du plus grand des prophetes est conflrmee 
presque dans les memes termes par le prince des Apótres : « Nous attendons 
veritablement, suivant les promesses de Dieu, de nouveaux cieux et une 
nouyelle terre ou habitera la justice (2) ». La terre, purifiee par le feu qui 
la deliyrera de toute souillure et de toute corruption, (3) deviendra de 
beaucoup plus belle, plus fertile, plus riante que le Paradis terrestre, et le 
ciel lui-meme croitra tellement en perfection que « la lunę aura la splendeur 
du soleil, et le soleil septfois sa splendeur actuelle, sa lumiere sera celle de 
sept jours reunis (4) ». Yoila la palingenesie uniyerselle promise qui doit 
etre un fait heureusement accompli, dans un avenir plus ou moins eloigne, 
par la vertu creatrice et regeneratrice de 1’Eucharistie, se prolongeant 
jusqu’a la consommation des siecles.

Regardons ce qui s’est passe, et ce qui se passe encore dans le monde.

(1) Ecce enim ego creo coelos novos et terram novam. et non erunt in memoria priora, 
et non ascendent super eos (Isaie, lxv, 17).

(2) Novos vero coelos et novam terram, secundum promissa ipsius expectamus, in 
quibus justitia habitat (u, Petr., nr, 13).

(3) Elementa vero calore solventur, terra autem et quse in ipsa sunt opera exurentur 
(u, Petr., iii, 10).

(4) Et erit lux lunae sicut lux solis, et lux solis erit septempliciter sicut Iux septem 
dierum (Isai, xxx, 26).
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— Quand les nations de l’antiquite se combattaient, s’entre-detruisaient, se 
succedaient les unes aux autres; quand des generations successives d’illustres 
capitaines, de philosophes, de poetes, d’artistes, travaillaient a la grandeur 
de leur patrie, au developpement des arts, des Sciences, a 1’accroissement de 
la civilisation; quand les Romains surtout, par des efforts heroiques, 
continuels, prolonges pendant des siecles, menaient a bien la lacho de 
fondre en un seul empire tant de peuples si divers, si eloignes, les uns des 
autres, qui donc se doutait que tant de revolutions, de bouleversements, de 
conquótes materielles et morales n’etaient que la preparation evangelique, 
l’oeuvre des precurseurs humains du Messie, qui devait venir renouveler la 
face de la terre de faęon a pouroir d.ire en toute verite : Yetera transierunt : 
ecce facta sunt omnia nova, (u Corinh, v, 17) ?

Quelquechose d’analogue se passe aujourd’hui; sans qu’ony prete plus 
d’attention que dans l’antiquite, le monde se prepare a une renovation. Les 
progres incessants et prodigieux de 1’agriculture, de 1’industrie, du 
commerce, des arts, des Sciences, quels qu’ils soient, tout prepare la palin- 
genesie promise, qui doit s’affectuer par la vertu latente du Christ-Hostie, 
par ces germes surnaturels de resurrection universelle et de vie eternelle 
et divine qu’il ne cesse de repandre et de feconder par 1’Eucharistie, dans 
le monde entier.

Les deserts se peuplent et deviennent fertiles ; les ronces et les epines 
font place aux plantes cultivees, les arbres fruitiers se multiplient, leurs 
fruits deviennent plus doux et plus abondants, les betes fauves s’eloignent 
et disparaissent; les animaux venimeux sont de moins en moins nombreux, 
tandis que les animaux domestiques se multiplient et se perfectionnent, les 
trois regnes de la naturę procurent a l’envi a rhomme des remedes a ses 
maux, des satisfactions a ses besoins et a ses desirs, le necessaire et le 
superflu ; la foudre est moins redoutable qu’autrefois; les tempetes, les 
tremblements de terre, les epidemies sont plus rares et moins funestes; les 
plus hautes montagnes ouvrent leurs flancs au passage des voies ferrees; 
les plaines et les mers sillonnees en tous sens et incessamment par les 
locomotives et les navires a vapeur, ne sont plus ces res dissociabiles dont 
parlait Horace, mais bien res eminenter sociabiles; les isthmes abaissent 
leurs barrieres; la pensee est transmise avec la rapidite de 1’eclair d’un bout 



ECONOMIE PHYSIQUE DU HEGNE 229

du monde a 1’autre ; 1’obstacle de la distance n’existe pour ainsi dire plus, 
entre les hommes; les monts ouvrent leurs flancs pour nous livrer leurs 
richesses cachees; la terre fouillee n’epuise jamais ses largesses.

Tous ces bienfaits sont, dit-on, les resułtats du progres et de l’activite 
humaine; ce n’est vrai qu’en partie, car ces bienfaits sont avant tout 1’effet 
de la benediction eucharistique.

Nous venons de le voir, la nouvelle terre qui nous est promise sera la 
terre de la Justice. Ou la Justice habite et regne, ni la maladie, ni la misere, 
ni la douleur, ni le mai physique d’aucune sorte, n’ont droit de cite; ils 
doivent en disparaitre peu a peu completement. Comme le Paradis terrestre, 
mieux móme que le Paradis terrestre, cette terre ne doit etre et ne sera 
que la patrie de tout chaste delice, de 1’innocente yolupte, du vrai bonheur, 
Yatrium du Paradis yeritable, dxi ciel des bienheureux. La loi sera ecrite 
dans notre coeur, et nous serons la loi nous-memes. Le Christ-Hostie sera le 
roi unique et universel, et il exercera pendant un temps indeterminś, 
jusqu’a la fin de ce monde, Tempire universel, absolu, paternel, qui lui a 
ete tant de fois et si solennellement promis.

Archipretre Yincent AMBROSIAN1.



E^toięe CQonumentaee

LE MEILLEUR GOUVERNEMENT

DEUXIEME PARTIE C)

d'apres l’histoire de la republique de sienne 
(Ęaóplication des planćhes du present numero).

Nous avons cru utile, dans la premiere partie de la description des 
fresques de Lorenzetti, de mettre nos lecteurs au courant de 1’interpretation 
de Gaetano Milanesi, 1’emule et le continuateur de Yasari. D’abord, parce 
qu’elle est d’un erudit dont la competence en matiere d’art ne peut se 
contester, puis parce que son interpretation donnę une liaute idee de l’art 
politique chretien, tel qu’on le vit s’epanouir en Italie au xnie siecle.

En nous appuyant sur de nouvelles donnees recueillies dans 1’łiistoire 
de la Republique siennoise, nous venons demontrer comment les peintures 
dites & allegoriąues, » qui eurent une rogue si eoctraordinaire vers la 
fin du XIII* siecle, pourraient avoir une portee encore plus grandę que 
celle que leur a pretee jusqu’ici la science estlietique moderne.

Nous pretendons que cette classe de compositions, a savoir les fresques 
de Lorenzetti a THótel-de-ville de Sienne, de Giotto au Palais des Podestats

(1) Voir la premiere partie, juillet 1888, a la page 166.
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LE “CARROCCIO” DE SIENNE 
Servant actuellement pour la Fete Patronale de l’Assomption 

d’apres l’ancien Cbar, gardę dans les Magasins du Municipe.

Pris sur place, par M. LOMBARD1, phot. Similigr. Petit. Paris.
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a Florence, ainsi que dans la salle de la Raggione a Padoue, de Simon de 
Martino a 1’Oratoire des Espagnols a Sainte-Marie-Nouvelle, de Taddeo 
Gaddi au Tribunal de commerce 4 Florence, et les oeuvres du meme genre 
de plusieurs artistes les plus eminents, en beaucoup d’autres endroits, pour- 
raient n’etre rien moins que la representation typique et oflicielle du regne 
social et politiąuedu Christ-Hostie roi, du seul et meilleur gounernement 
de 1’Agneau-Regnant, que s’etaient donnees les republiques chretiennes au 
xiii° siecle.

Pour s’en conraincre, il serait bon de consulter saint Thomas d’Aquin, 
et de savoir ce que le docteur Angelique pense etre le du Regne et 
le plan dwin de la Cite chretienne, soumise au Christ: — Attingit a fme 
ad (lnem fortiter et disponit omnia suaviter; souveraine puissance dans 
le but et suavite dans les moyens ; en d’autres termes, la beatitude, par- 
faite obtenue dans le Ciel, etrealisee d’une maniere imparfaite sur la terre : 
voila ce que Notre-Seigneur veut atteindre par son regne ici-bas sur sa cite. 
Tel est le hut de son regne et de la cite chretienne soumise a son sceptre. 
(Voir les questions de saint Thomas sur la Beatitude.)

Les moyens a employer pour atteindre la realisation du plan divin 
de la Cite du Christ sont indiques par ordre dans les questions de saint 
Thomas expliquant les Sept Bealitudes : Aux sept beatitudes repondent les 
sept dons du Saint-Esprit. Le dernier don du Saint-Esprit (la Crainte) 
correspond a la premiere beatitude (Beati pauperes) ; l’avant-dernier don 
du Saint-Esprit (la Piete), repond a la deuxieme Beatitude ; et ainsi de suitę. 
— Le ciel pour les ames dans Teternite, le regne de Notre-Seigneur Jesus- 
Christ pour les societes sur la terre dans le temps : voila, au dire de 
l’Ange de TEcole, les moyens de Notre-Seigneur, avec lesquels sont regis 
ou diriges l’individu et la Cite, soumis a son empire.

Ne pas confondre les vertus naturelles avec les dons surnaturels du 
Saint-Esprit. Saint Thomas traite les deux sortes de vertus dans des arti- 
cles differents.

La doctrine de saint Thomas faisant loi au XIIB siecle, cette doctrine 
ayant informe les diverses creations d’art qui ont pour objet la represen
tation des rouages de la cite chretienne, ne pourroit-on soutenir de plein 
droit que cette classe de compositions n’est pas du tout allegoriąue, mais au 
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contraire l’expression d’un Etat reel et tangible; et d’un Etat dont la base 
sociale et politique est le systeme du regne offlciel du gouvernement soumis 
a la Majeste du Dieu de VHostie, pierre fondamentale de toutes les repu- 
bliques chretiennes de cette epoque ?

II serait imprudent de nier 1’acte historique de cette pierre fondamen
tale de La Majeste regnante du Christ-Hostie, lorsqu’on la voit misę au 
sceau de certains Etats chretiens, prise pour ecu et roue de puissance de 
certaines republiques du xme siecle, et reprise, toujours avecle meme sang- 
froid, pour timbrer les actes chretiens de ces mśmes citós, au xive, au xv° et 
jusqu’au xvne siecle !

Cest la, l’acte Capital qui domine 1’histoire des rópubliques Italiennes.
Qui ignore ou qui conteste la portee ou la justice d’un acte aussi cul- 

minant pourrait difflcilement saisir la realite du meilleur gouyernement, 
tel que l’a depeint Lorenzetti. Celui-la serait oblige d’y voir une fiction plus 
ou moins allegorigue comme l’indique Milanesi, ou realistę comme le 
pretend Baedecker. Mais de l’idee du meilleur gouyernement d’apres 
Lorenzetti, ou d’apres Taddeo Gaddi, ou d’apres Simon de Martino, ou 
d’apres Giotto, il ne pourrait avoir de sens pratiąue. Parce que la pierre 
fondamentale lui fait defaut, sur laquelle repose 1’Etat chretien du xme 
siecle : Tarcane de cette classe d’Etats, lui serait lettre morte, et le meilleur 
gouyernement pris pour type de ce genre de constitution lui resterait 
hieroglyphe indechiffrabie. — Tels sont nos soupęons et nos reseryes. 
Que ceux qui, par consequent, nient ou n’adoptent pas 1’acte de la pierre 
fondamentale, misę a l’ecu et au sceau de cette classe de gouyernements, 
yeuillent ne pas lirę ce qui va suiyre. Hs n’y comprendraient rien. Nous 
ne yisons que les adeptes du Christ-Hostie regnant, qui croient en conscience, 
comme ces Etats du moyen age, que THostie du tabernacle doit se prendre 
pour leur chef reel, et se regarder comme le seul maitre absolu de leur 
meilleur gouyernement.

Le systeme du meilleur gouyernement. Principale paroi. (Voir la 
Planche XCIIIe, a la page 204 de ce numero).

Pour saisir la portee de la composition de Lorenzetti, dans cette paroi 
principale, deyant laquelle se dressait le Tribunal des neuf magistrats 
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charges d’administrer la haute justice de paix, au nom du municipe sien- 
nois, il est indispensable de recapituler 1’histoire de la Republique de 
Sienne, d’apres les meilleurs juges historiques de 1’endroit.

Commenęons par resumer ce ąui est dit des origines de la cite, dans 
l’« Histoire de la Republiąue de Sienne, » par Vincent Brtonsignori 
(Sienne, 1856. Impr. de G. Landi) :

« Au commencement du xne siecle, les municipes se constituent en 
republiques. La creation d’ordres militaires etait necessaire pour mieux 
assurer la defense de la cite. La cavalerie fut designee comme 1’arme pri- 
vilegiee reservee aux gentilshommes. L’infanterie fut recrutee dans les 
autres ordres de citoyens.

« Les Italiens adopterent comme symbole de guerre le Garroccio. 
C'etait un charriot pesant, attele de boeufs. Chague cite eut le sień, et cet 
embleme demnt sacre pour la patrie ; il etait le centre d’unite et de 
DEFENSE, CONFIE A LA GARDĘ DES MILICES.

« L’ordre judiciaire fut aussi institue pour regler les differends qui 
survenaient entre les concitoyens, et pour instruire les causes criminelles ; 
c’est ainsi que parurent les podestats. Ils eurent d’abord et conserverent 
pendant quelque temps le commandement des ordres militaires, et menerent 
les armees en campagne. En meme temps, on mettait de 1’ordre dans les 
lois et les institutions de la patrie.

a A l’exemple de Florence, on organisa les associations ouvrieres com- 
munement appelees maistrances (1); elles furent classees en majeures et 
mineures. Dans la premiere classe flguraient les industries de la laine et de 
la soie; les autres metiers, ceux, par exemple, de forgeron, de menuisier, 
de maęon, furent ranges dans la seconde classe. Les chefs ou magistrats de 
ces corps d’etat, qui, a certaines epoques determinees, etaient changes par 
un vote librę, avaient la gardę de ces institutions qui tendaient a promou- 
voir de toutes faęons l’industrie manufacturiere et le commerce.

« Tel etait, a peu pres, 1’etat prospere des premiers temps de la 
republique. Mais cette ere heureuse fut bientót changee; a la paix et a la vie 
tranquille succeda la discorde.

(1) Gorporations en France. (Notę du traducteur).
5
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« II fut decide qu’on formerait un tribunal de vingt-quatre magis- 
trats elus par le Conseil; ils devaient etre pris en nombre egal parmi 
les nobles et les plebeiens.

« A cette epoque (1230) les habitants de Sienne penserent a agrandir 
leur cathedrale.

« Le carroccio, tres antique et tout vermoulu, se trouve dans les 
magasins de la commune. Les Siennois en ont fait faire un pareil dont ils 
se servent le 14 aout, veille de TAssomption, pour porter a la cathedrale, 
avec un cierge, les tentures du dais (1). A la cathedrale meme, a deux 
colonnes, sont fixees deux antennes qu’on dit etre celles d’un autre carroc
cio des Siennois.

« Apres la bataille de Montaperto, les Siennois attribuerent leur vic- 
toire a la sainte Yierge, et les magistrats decreterent que sur les monnaies, 
a la legende Saena vetus, on ajouterait : Cwitas Yirginis.

« En 1295 fut commencee la construction du Palais du gouvernement; 
aux vingt-quatre magistrats qui gouvernaient la cite furent adjoints les 
douze prud’hommes (Buonuomini) et le gouvernement fut ainsi de trente- 
six membres. En Tan 1286 mourut Ambroise Sansidoni, qui fut beatifie 
pour ses vertus ; plusieurs autres le furent egalement, comme le B. Franco.

« lei comme ailleurs, le parti guelfe etait devenu predominant au 
commencement du xive siecle. Sienne etait entree dans la ligue des cites 
toscanes qui combattaient leś blancs et les gibelins. Le Tribunal des Neuf, 
devenu puissant, avait su maintenir 1’ordre.

« Peste et disette de Pan 1339. Terrible peste de 1348 qui detruit le 
tiers de la population. »

II est facile d’apres cela, de constater que les vingt-quatre person- 
nages, places deux par deux a la dextre du gouvernement, et relies a lui 
par deuoc cordes, sont les vingt-quatre magistrats qui jugeaient primiti- 
vement la cite. Tandis que les Maistrances ou corporations-liges de la 
Cite, formees plus tard, se trouvent rangees a la gauche du Tribunal. 
Lorenzetti a donc tracę sur cette paroi centrale la constitution exacte du

(1) C’est ce dernier carroccio, servant encore actuellement au niunicipe, pour la 
fete patronale de Sienne, le jour de 1’Assomption, que nous avons obtenu la permission 
de reproduire, dans notre Planche XGV.
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Tribunal de paix et de justice de Sienne, telle que la cite le constituait 
d’apres les regles les meilleures en vigueur au xin° siecle.

A gaucłie de la fresque les magistrats sont relies entr’eux au gouver- 
nement, par deux gordes; parce qu’ils sont attaches a son service par les 
liens du double serment-lige a l’Etat que s’est donnę la republique sien- 
noise. Double serment-lige porte a l’ecu et a l’etendard du Christ-Roi, 
Chef de Sienne : 1° serment-lige jurę a Vecu, c’est-a-dire a (autel de la 
cathedrale de Notre-Dame de Sienne; comme nous allons le voir, c’est la 
que tróne la Majeste regnante a Sienne; — 2° serment-lige jurę a 1'eten- 
dard (blanc charge d’une croix rouge), c’est-a-dire au drapeau sacre de 
la Republiąue, derant 1’autel de la salle des serments au municipe ; — 
comme nous allons le constater, c’est la que le podestat faisait preter aux 
magistrats ce second serment. Cest sur la garantie de ces deuoo serments- 
liges que peuvent se juger les querelłes et les rixes entre citoyens et le 
pouvoir public.

A droite, devant le haut Tribunal sont massees les forces municipales 
et citadines. Extrayons de la « Storia e Costumi delle Contrade di Siena, » 
par le comte Hercolani, (Firenze 1845), Torganisation des maistrances :

« La Cite, divisee en ąuartiers (contrade), chaque quartier avait son 
drapeau special, son capitaine, son porte-drapeau et trois conseillers; et 
tous ceux-la dependaient du capitaine du peuple qui arborait toujours a 
son Etendard les armes memes du peuple, c’est-a-dire le lion blanc ram- 
pant a la tete surmontee d’une couronne rogale Tor, sur champ de 
gueules, ainsi qu’on le trouve dans la chronique manuscrite d’Angiolo di 
Tura del Grasso.

« L’institution des quartiers etait unie aux grandeurs de la Republi- 
que. Les quartiers prenaient le nom des rues ou du saint sous le patronage 
duguel militaient les compagnies urbaines ou du district respectif.

« Le 16 aout, pour la fete de 1’Assomption, patronne de la Cite, on 
voit defiler toujours, encore de nos temps, autour de la place de l’Hótel-de- 
Ville, deux chars differents de ceux des quartiers. Le premier char a une 
signification historique, il represente le carroccio qui fut enleve par les 
Siennois aux Florentins, a la bataille de Montaperto.
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« Le second carroccio, de Sienne, se gardę dans rtEucre de Santa Maria 
della Scala. » (Voir la planche XCV°, a la page 230, du present numero.) 

Flaminio Rossi dans son histoire : « delle Contrade de Siene, » ma- 
nuscrit en 2 vol., qui se trouve a la bibliotheque de la ville de Sienne, et 
dont l’ouvrage du comte Hercolani n’est qu’un extrait, donnę de grands 
details sur 1’organisation des forces de la cite, depuis le moyen age jusqu’a 
la renaissance. Le carroccio du municipe siennois, y figurę constamment. 
(Voir pages 21, 73, 74, 77, 79, 81, 88, et avec deux dessins l’un du car
roccio de Florence, a la page 77 et 1’autre du carroccio de Sienne, a la 
page 80). Parvenu a la renaissance, voici ce qu’il dit du carroccio de 
Sienne:

« Dans la course du 16 aout de chaque annee, on a coutume de 
trainer sur la place un char triomphal, dans lequel se plantent les sept 
drapeaux des ąuartiers qui prennent part a la course de chevaux. Le 
14 du meme mois se porte dans ce mśme char le cierge votif, representant 
quelque fait historique, qui se donnę au dóme, avec le drapeau qui doit ser- 
vir de prix pour la course a la lance.

« Le carroccio, chez les anciens, est 1’image de la patrie : c’est la cite, 
c’est le conseil qui gouterne l’Etat, c’est 1’asile, c’est le tabernacle, c’est 
1’autel.' (1). (Ritmo Storico, cite liv., page 88.)

« On portait tant de veneration au carroccio, que le College des vingt- 
quatre seigneurs, dit un decret, (qui se trouve dans leur Constitution), 
ordonnait qu’on devait bruler devant le carroccio, nuit et jour, une 
lampę a lhonneur de Dieu et de la Madone, aux frais de la Repu- 
bligue. (Cite de Tommasi, libr. 5, page 335, ibid.)

« Le carroccio siennois etait couvert d’un drap couleur rosę, et de 
son milieu se dressait une longue antenne portant 1’etendard de la cite. »

II appert incontestablement de cette organisation, quejusqu’au xive 
siecle Lhommage-lige au Christ-Hostie Roi, au Seigneur du carroccio de 
Sienne, etait requis des forces citadines et municipales, avant d’etre 
admises a porter leurs litiges devant le haut Tribunal.

(1) Voir sur 1’usage Eucharistiąue des a ars de bataille, le Regne 1887, a la page 179.
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« Cest a cette fin mśme que 1’autel des serments etait place dans la 
salle precedant le Conseil des Neuf.

Avant de penetrer avec leurs causes devant le tribunal d’Etat, les 
plaignants, citadins ou pouvoir de ce temps-la, lieu de preter leserment 
du Cruciflw, comme devant les tribunaux de nos jours, etaient astreints 
de preter publiquement le serment a !Hostie gardle dans le tabernacle 
de la salle woisine.

Vue sous ce biais, l’oeuvre de Lorenzetti prend evidemment a partie 
Thistoire de la Constitution de la cite, regardee comme placee sous la 
sauvegarde de la Justice divine du Christ. La seigneurie de Sienne se rat- 
tache a Romę, la cite mere de la chretiente. Le gouvernement de la sei
gneurie s’appuie sur les vertus et les forces de la Majeste du Fils de Marie, 
patronne de Sienne. Yoila pourquoi le plus haut tribunal de TEtat tróne 
ici, en vertu du sceau ou de la roue de puissance de l’Agneau. Le sceau 
distinctif de la seigneurie siennoise, la roue de puissance a la main gauche, 
et le sceptre a la droite du grand vieillard representant TEtat de Sienne, 
ne sont que les emblemes sauvegardant Tautorite civile, deleguee du pou- 
voir social et politique de l’Agneau vivant sur la cite justiciere, dont 
THótel de Yille est le siege officiel.

Pour bien saisir cette realite, qui semble un mystere insondable a 
notre epoque, il faut savoir ce qu’etait la majeste reelle de Sienne, le 
chef vivant de son Palais de Justice et de son gouvernement.

Pour nous en rendre compte, nous allons poser devant nos lecteurs 
trois hypotheses qui ne peuvent se resoudre qu’en faisant en leur presence 
une rapide excursion auoc portes de la wille, de la a la cathedrale, avec 
retour au municipe.

C’est cette petite excursion qui nous a mis a meme de voir surgir des 
pierres et des monuments de Sienne Targane de la Majeste de son Meil- 
leur gouyernement :

— PREMIERE HYPOTHESE shMPOSANT AU YOYAGEUR AUX PORTES DE SlENNE. 

Toutes ces portes se trouvent ornees d’un soleil flamboyant portant en 
lettres gothiques, mais posees sur un appareil du XVII0 siecle, le Chrisme 
de TAgneau : J. II. 8. En parcourant les rues, au-dessus de chaque porte 
de maison, depuis THótel de Yille, ou le Chrisme est posee a la faęade et 
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dans lasalle d’apparat du Conseil, jusqu’a la derniere masure, on peut voir 
le nieme Chrisme, mais seulement de trois styles, du xive, du xve et xvne 
siecles seulement.

J’en peux conclure que le Christ a regne a Sienne, d’une maniere 
offlcielle a ces trois instants. Le signedu regne offtcieldu Chrisme equivaut, 
a ces trois moments, a l'ecu, au Stemma, au blason de la cite, et a la roue 
de puissance de l’Etat, dans la fresąue du Meilleur Gouvernement (1).

— Deuxieme hypothese qui se dresse deyant le yisiteur au dome. 
Baedecker nous apprend que lorsque Duccio di Buoninsegna, un artiste 
dont les oeuvres surpassent de beaucoup par la beaute et la grace celles de 
Cimabue, eut termine, l’an 1310. « La Maesta, » la Madone triomphante 
destinee au maitre-autel de la cathedrale, 1’enthousiasme de la republique 
fut si grand que le tableau fut porte processionnellement a 1’eglise. Au 
revers de ce tableau etaient la vie et la Passion de Jesus-Christ en vingt-six 
compartiments, primitivement le revers de « La Majeste. » Par deux fois, 
Baedecker, nous avertit que ce tableau a ete porte en triomphe sur le 
maitre-autel. II a coute de 2 a 3,000 florins d’or. Ce fut le chef-d’oeuvre de 
la cathedrale. On La scie en deux et les deux panneaux se trouvent actuel- 
lement gardes dans 1’ Opera del Duomo. (Voir la planche XCVT, a la 
page 246, de ce numero.

Or, qui est ici, au juste, La Majeste ? — Est-ce la Madone elevant 
en l’air YEnfant-Jesus? Les milices adorant le Seigneur de Sienne? — 
ou son Fils siegeantsur le maitre-autel de la cathedrale, vouee a Marie?

Le culte adresse a la Madonnę Italiąue serait-ce un culte special 
envers la sainte Mere de Dieu, ayant pour origine une exaltation offlcielle 
de son divin Fils sacramente ? Ou est-ce son Fils qu’on a pris de prime 
abord siegeant en Seigneur dans 1’Eucharistie, et ce Seigneur trónant sur. 
le sein immacule de la Yierge a laquelle se voua ensuite la cite ? Si la 
Majeste de Sienne est ce Jesus-Hostie, YAgneau, dont le chiffre figurę 
jusqu’au xvn° siecle aux portes de la cite et sur tous les monuments publics 
et prives des le xnie et xive siecle. Oh! alors, tout s’explique. La Madone

(1) Remarquons en passant que le Stemma de Sienne ne datę pas de saint Bemardin 
de Sienne. U lui est de beaucoup antórieur comme ćcu de la citś. Ce saint n’a fait que 
le restaurer et en rśtablir l’usage comme sauyegarde publique.
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veneree a partir du xme siecle sur le maitre-autel, est bien exactement 
1’image du tróne reel du Seigneur cache, a cet endroit, dans 1’Hostie.

Mais, dans ce cas, lecteur, dans tous les Etats d’Italie, la vraie piete 
envers 1’image de la Madone, se trouvera etre cela, et pas autre chose. Et 
dans cette hypothese YArcane de la Romę antigue, du Capitole romain, 
correspondra a X Arcane de l’Etat chretien (1).

Retournons au Municipe. Nous soupęonnons maintenant pourquoi 
Lorenzetti a pose le cartouche de la Seigneurie pareil a La Majeste de la 
Madone que nous venons de contempler, de Duccio di Buoninsegna. 
Pour Sienne donc, le Seigneur, « La Majeste, » c’est l’Hostie de 
Marie !

— Troisieme hypothese pour l’assistant transporte au xv° siecle 
en face du cartouche de la Seigneurie. Supposons-nous transportes au 
xv° siecle. Le palais est comble de gens accourus au son du tocsin. Une 
revolte a eu lieu. Le delegue du peuple escorte du podestat franchit le 
seuil du Tribunal des Neuf, et vient se poster en face du Tribunal. Le 
podestat ordonne silence.

Le delegue des Contrades, c’est un religieux au froc franciscain, 
apostrophe le Tribunal et lui dit : « Noble Tribunal de cette cite, vouee 
a la sainte Madone, vous avez, il y a quelque temps, fait accueil 4 la 
proposition de revenir ostensiblement a 1’hommage-lige du au nom augustę 
du Seigneur Jesus, pour sauvegarder les ediflces publics et prives, et la 
cite est la pour dire si cet acte de Ligeite vous a porte bonheur. Je 
n’ai qu’a me tourner a droite, vers la paroi oii Lorenzetti a tracę les bien- 
faits de la Concorde, pour y voir les richesses de vos campagnes et les 
splendeurs de cette ville. Mais si je tourne a gauche mes regards, je pleure 
parce que Lorenzetti a devine l’avenir de cette fiere republique. Sur la 
place oii tróne le nom du Seigneur, des sectaires ont vendu la Justice. La 
Rebellion est entree armee de tous les vices, et a jete a bas les trois bases 
fondamentales de TEtat : le respect-lige du a la Majeste de TAutel, le

(i) M. le chanoine Chabau, dans son ouvrage sur « les Pelerinages de la Haute- 
Auvergne,» observe justement que dans le haut moyen age, pour les statues de la sainte 
Yierge ale principal personnage, ce fut YEnfant Jesus. La Mere n'śtait qu’un accessoire; 
en guelgue sorte son giron sereait de tróne a VKnfant-Dieu. » 
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service-lige du au Drapeau de la Croix, et 1’obeissance-lige due au Gou- 
YERNEMENT.

« Magistrats de Sienne, Poufali de vos serments a fait la Tyrannie mai- 
tresse de ceans. Je Yois, comme Lorenzetti, la Republique finie, la cite 
detruite. Je vois ses champs pilles, ses ricliesses disparues, et partout la 
rebellion contrę TEglise et 1’Etat chretien.

i Magistrats, le peuple connait ses droits. La Constitution de Sienne 
lui laisse le devoir de courir aux armes, des que les magistrats ne tiennent 
plus leurs serments. Cette paroi derriere le siege du Tribunal est faite 
d’apres la Loi de Remontrance que possede le peuple siennois de cerner ce 
Palais de Justice, des qu’il est avere que le podestat se refuse a garantir 
Tordre dans la cite.

« Je depose donc, au nom du peuple, dont je suis le delegue, ici sur 
sur cette table, le texte de la Loi Seigneuriale qui vous oblige a me suivre 
dans la salle voisine renouveler yos serments.

« Sinon, le Seigneur se retirant, — car je Yais Temporter sur le 
carroccio, accompagne du Podestat et de la force publique, du tabernacle 
de la salle du Conseil, en cas de refus de votre part, — le Seigneur, la 
Majeste de Jesus saura yous obliger a evacuer le siege de son tribunal. 
Force doit rester a la Loi ! »

Vous venez d’entendre, sinon les paroles memes, du moins le sens 
exact d’un discours de saint Bernardin de Sienne. C’est lui qui a ainsi 
retabli Tordre a Sienne, deYant ces fresques memes de Lorenzetti, et en 
s’appuyant sur 1’argument de 1’arche sacro-sainte du Carroccio. C’est pour 
ce fait qu’apres sa mort, il fut declare patron de la Cite, et que son portrait 
figurę dans la salle des Serments.

Mes trois hypotheses susdites s’imposent a Thistorien arrivant avec ses 
idees du xixe siecle, et 1’obligent, s’il est de bomie foi, a s’incliner devant 
les idees du xve siecle, confondu par cette cite ou le droit chretien est 
afflche, pour qui veut s’en servir, sur les trois parois de la salle des Neuf 
ou de la Paix. Nos lecteurs saisiront en tous cas la portee du Meilleur Gou- 
wernement, selon les idees pratigues du xme et xive siecle. Rien de fort, 
rien de tangible, rien de reel, comme ce Gouvernement de Sienne qui prend 
le Dieu des Tabernacles pour le yrai Seigneur de la cite. Rien de plus 
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paisible et de plus fertile que cette Cite, lorsqu’elle reste dans la loi 
inscrite sur les parois de son Palais de Justice. Mais aussi rien de plus 
terrible et de plus desastreua} que son sort, des que cette loi du Meilleur 
Gouvernement est enfreinte.

Le Systeme de la Concorde, parol de droite. Nous avons ete con- 
traints par la force de faire assister nos lecteurs a trois epreuves relatives 
a la paroi principale de la salle des Neuf. Nous avons constate que cette 
paroi se rattache intimement a la structure historique du Municipe siennois. 
Point d’allegories a cherclier ici, mais le fait reel et tangible d’une Consti- 
tution basee sur un pacte avec Dieu, qu’on a eu grand soin d’afficher dans ce 
palais public, ad perpetuam rei memoriam, comme la seule garantie du 
Meilleur Gourernement.

Nous avons du transporter nos lecteurs hors de la salle, et en imagi- 
nation leur soumettre les trois hypotheses (qui sont des realites eocistantes), 
a savoir les portes blindees du nom du Seigneur, le tableau de Ducci 
donnant LA Majeste, et enfin le discours de saint Bernardin de Sienne 
sur la loi de Remontrance. — Nous n’avons pris ces trois hypotheses que 
parce qu’elles sont dans 1’histoire de Sienne les actes majeurs qui prouvent 
que c’est ainsi que la cite s’est gourernee.

Elle s’est gouvernee ainsi, les fresques de Lorenzetti l’indiquent, et 
non pas d’une autre faęon. La Cite de la Vierge ou Saena Vetus, datę sa 
splendeur, du combat de Montaperto, Pan 1230. Cest le moment ou 
s’agrandit la cathedrale. De 1290 est la construction du Palais du Gouver- 
nement.

De 1300 a 1320 est l’oeuvre de Lorenzetti. vL’ordre regne jusqu’a la 
terrible peste de 1348. Puis vient une eclipse de 1’etoile de Sienne, 
ou regne la discorde. Une eclaircie a lieu au xve siecle, une seconde 
eclaircie au xvue siecle ; puis Sienne tombe victime de la Revolution. Cest 
de Sienne, que partent alors les deux freres Socin qui ont enregimente les 
cadres dumaęonnisme, regnant actuellement sur toutes les plages du monde. 
Le monument que la maęonnerie reconnaissante a erige a ces deux mal- 
heureux apostats se trouve ici, a deux pas de 1’Hótel de Ville.

Le Systeme de la Concorde n’a donc prevalu a Sienne que pendant 
6
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trois periodes entrecoupees par deux intervalles de discorde et finissant par 
le regne de la Revolution. Or, si la paroi dit vrai, nous devons trouver 
1’abondance et la paix dans les campagnes et les villes dans les trois 
periodes de Concorde, et reciproquement, pendant les intervalles, aller 
consulter, pour la misere et la guerre, la paroi de la Rebellion.

Nous ne ferons qu’indiquer, a vol d’oiseau, comment les affaires du 
Gouvernement se sont effectiyement passees ainsi. Du xnie et xiv siecle 
sont les palais des nobles qui bordent les rues de tous les cótes. Du xivc et 
xve siecle est 1’enceinte superbe qui protege la yieille cite. Signes eyidents 
d’une prosperitę communale enorme, qui, a deux reprises, a donnę au 
gouvernement la possibilite de creer les routes, tracer des aqueducs, 
c’est-a-dire elever la cite et ses campagnes a un rang de ciyilisation for- 
tunee.

A la derniere eclaircie, au xvii" siecle, se rapporte 1’erection de nom- 
breux ediflces bourgeois des faubourgs et des portes de la ville qui proba- 
blement avaient ete enfoncees et detruites par la rebellion. Ges derniers 
ediflces bourgeois et ces portes du xvn° siecle, comme le palais des nobles 
et le palais de la Seigneurie du xm° et xiv° siecle, presentent tous le Stemma 
de Sienne, c’est-a-dire l’Ecu (yulgairement dit de saint Bernardin de 
Sienne) au nom de 1’Agneau Regnant : J. H. S., inscrit dans un soleil 
flamboyant. En rapprochant cet Ecu des fers d hosties des memes epoques, 
on sera surpris de leur totale ressemblance. On en deduira que le Chrisme 
et l’Ecu de Sienne.se rattachent a /'Hostie, d’une maniere permanente 
et absolue!

Preuves eyidentes qu’aux trois periodes susdites on a use du droit, 
consigne dans 1’Acte de la principale paroi, de restituer YEcu de la Saena 
Vetus dans les armes eucliaristiques de la Seigneurie siennoise, en 1’accos- 
tant du chiflre de la Majeste du Christ-Hostie regnant sur la cite. La conse- 
quence de cette reprise, par trois fois, de l’Ecu de X Agneau-Yictime, a 
ete, par trois fois aussi, la richesse pour 1’interieur de la cite, 1’abondance 
pour le dehors de ses murs, la protection des arts et metiers dans les fau
bourgs, la paix partout.

« La paioc est la tranguillite de l’ordre, » avait enseigne saint 
Augustin. « La paioc et l'ordre dans les elements physigues et humains 

Sienne.se
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saccroissent en vertu de la puissance eucharistiąue, » avait ajoute saint 
Thomas d’Aquin.

La Majeste de l’Agneau de la Saena Yetus a donnę raison a saint 
Augustin et a saint Thomas, mais surtout a saint Bernardin de Sienne, 
disant : « Le Peuple ne se gourerne que par le Seigneur, et autant que 
les serments-liges des magistrats a l’Autel et au Drapeau sont maintenus 
par le podestat, et que les corporations sont astreintes a Vhommage-lige 
eneers 1'Hostie, de par la Constitution. » — Mettez ici au lien du podestat, 
Tempereur, le roi, le chef, le parlement ou le senat, et vous tenez la 
clef de YArcane du Meilleur Goucernement de tous les Etats chretiens, 
connus et a connaitre.

Le Systeme de la Reyolution. Paroi de gauche. — Tandis que la 
paroi antecedente donnę le regne de la Concorde ou le systeme de la sou- 
mission a la Constitution siennoise, cette troisieme paroi, nommee yulgaire- 
ment de la Tyrannie, doit, selon notre maniere d’entendre, representer « le 
regne de la Reyolte, » ou le systeme de la Reyolution applique contrę le 
systeme du Meilleur Gouvernement.

(Voir la planche KCIY^a la page 214 de ce numero.)
Prenant Thistoire de Sienne en main, voyons-nous qu’on se soit si 

particulierement mefie de la tyrannie dans Tacception de ce mot de nos 
jours, pour lui donner une place a part dans cette salle de Justice? —Non, 
ce qu’on y amenait, ce n’etait pas des tyrans pour les occire, mais des 
rebelles et des renoltes pour les soumttre a la Lol d’Etat du Municipe, 
pour les corriger et en preseryer la cite.

C’est la rebellion contrę la Constitution de Sienne qu’on a jugee, sur les 
bancs des accuses, places le long de cette paroi meme, paroi attenante a la 
prison d’Etat (1).

(1) « Libertas, Liberte (la Liberte humaine, entendue comme le Souyerain-Pontife 
Lćon XIII vient de la dóflnir et promulguer, ex Cathedra) : Telle fut la noble devise de 
l'Etat siennois.

On peut la voir encore inscrite sur le blason du « Carroccio » dont nous donnons la 
fidele reproduction dans notre planche XCV.

Le blason du Carroccio Siennois se compose de trois deus ąui sont :
1° l/Ecu du Municipe ąui est blanc et noir, aux couleurs hśraldiąues de la commune 

de Sienne. Cet ścu est posś a dextre.
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Yoila tout le mystere de cette paroi. Lorenzetti a ete charge d’y de- 
rouler les actes et les effets de la Rebellion, que la Constitution frappe 
de son anatheme, en retranchant de la cite et rejetant de son sein ses flis 
rebeUes, comme ennemis du regne de la Liberte clirętienne. Cest donc 
bien le systeme de la Recolution mettant la licence au lieu de la Consti
tution, et la tyrannie a la place de la liberte, qui est mis au clair sur cette 
paroi.

Nous n’entrerons pas dans de grands details pour le prourer. Nous nous 
bornerons a dire que le codę penal siennois, est inscrit, en realite, sur ce 
mur. — Cest laRevolution Sociale, que Sienne a lancee au monde entier, 
des que la Constitution de la Seigneurie fut brulee sur la place pu- 
blique, au bas de l’autel de la rieiRe tour du Manggia. Voila la leęon 
severe que, sur cette troisieme paroi, il serait facile de lirę, le Codę penal 
du moyen age a la main.

2° VEcu du Peuple. qui est le Lion blanc rampant sur champ de gueules, aux couleurs 
de 1’ćtendard du podestat. Cet ócu est posó sur le char h sónestre.

3- L'Ecu de la Cite (Ciyitatis), portant sa devise : nęLibertas. » Cet ecu est posó sur le 
char entre les deux prćcódents ócus.

11 les domine. C'est-h-dire que les forces municipales et citadines nedoivent marcher 
qu’au cri de « Libertas! »

Comme les historiens de Sienne nous avertissent que le Carroccio est Yembleme sacre 
pour la patrie, qu’iZ est le centre d'unite et de defense conftee d la gardę des milices, — 
il s’en suit que c’est pour soutenir sa devise de Libertas que tout 1’ordre social de Sienne 
lutte et milite. L’Etat, le peuple et la citó combattent pour la liberte. Cest le mot d’ordre 
de la soumission entiere au Meilleur Gouvernement du Christ. Cest le dernier mot de la 
Constitution siennoise.

II est clair des lors que Tyrannie ici veut dire, non pas oppression par la force ou pal
la ruse, mais opposition aur, garanties de la Liberty, gue le Municipe et le peuple main- 
tiennent au nom de la Cite sacree de V Hostie, de la Cite posee sous la sauregarde augustę 
de Z’Agneau Victime, chef des armćes et chef du peuple.

LTIostie Vivante, la Majeste trónant dans le Carroccio, h la Cathódrale et dans le 
sanctuaire de 1’Hólel de Ville de Sienne, doit rester a jamais le Chef de la Citó, si l’on 
veut qu’il y ait une Citó.

Des que dans cette Citó se glisseront des hommes attaquant la Liberte prise dans le 
sens ou cette devise figurę au blason du Carroccio, la citadelle de la Citó doit rópondre 
aux avant-portes de la ville en criant : Tyrannie ! Voila 1’ennemi. 11 faut le prendre et 
lui appliąuer la Loi martiale de la Cite, du Tribunal des Neuf.

Nous possćdons au Musóe de Paray, une coupe en faience reprósentant le combat des 
milices siennoises dófendant 1’ancien « Carroccio » de Sienne, contrę l’attaque d’une 
troupe de cavaliers gibelins.

A l’antique char est appendu un bouclier portant la devise de Sienne : « Libertas. » 
II est óyident que les ennemis de la Cite siennoise sont ici les tenants de la Tyrannia, 

de 1’Oppression et de la Róbellion contrę la Constitution de la Citó du Christ-Hostie.
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Nous voici mieux a móme de juger l’oeuvre magistrale de Lorenzetti. 
L’histoire Juridique de la cite de rAgneau-liberateur est contenue dans 
ces sublimes peintures. Les tribunaux de la Justice divine et humaine se 
sont ici donnę la main, se sont prete mutuel appui pour enrichir, ennoblir 
et sanctifier la cite de la Yierge. Get appui s’est base sur un pacte 
authentique avec le Seigneur des armees. Pacte jurę et maintenu par 
voie de serments, d’hommages et de services, envers LA MAJESTE de 
L’HOSTIE, avec le concours des magistrats, du peuple et du podestat. — 
Pacte amenant la ricliesse et la paix, tant que le peuple et le podestat 
obligent les magistrats a exclure de la cite ceux qui mettent sa Gonstitution 
enperil; et dont la rupture amene la Revolution, et avec elle la desolation et 
le malheur, des que les magistrats ne jugent plus selon leurs serments.

Nous avons, en plus, remarque que la paroi centrale indique YActe du 
Meilleur Gourernement a prononcer par le peuple et le podestat, en 
cas de conflit entre le tribunal d’Etat et la Gonstitution. En ce cas, la Loi 
de Remontrance doit seporter au Tribunalparle tribun-delegue dupeuple; 
le podestat, relevant les corporations publiques de Thommage-lige, doit 
dissoudre le Tribunal d’Etat jusqu’a sa complete soumission a la loi seig- 
neuriale de la Cite.

Telle fut la sarante organisation de ces fleres republiques chretiennes 
dTtalie, qui datent leur aurore du xins siecle.

La Loi de Remontrance, dont nous avons rappele un exemple sous 
saint Bernardin de Sienne, a ete appliquee maintesfois. — Elle n’est pas 
propre a ces seuls temps, mais a tous les siecles. Cest le rouage le plus 
precieux pour assurer la liberte du regne social et politique du Christ- 
Seigneur des vieux Etats chretiens.

De Sienne sont partis les deux freres apostats, qui ont oblige les mo- 
dernes Etats chretiens a recourir au Tribunal d’un grand vieillard, issu 
lui-meme du sang patricien de la Saena Vetus, Sa Saintete le Papę 
Leon XIII.

Devant ce tribunal, les Nations ont appele leur cause contrę la Revo- 
lution, et le Grand Yieillard assis sur la chaire capitoline romaine, leur a 
livre la Gonstitution Saen^e Yeteris et Ciyitatis Yirginis, de sa Patrie 
et de sa Mere, et leur a dit : « Voici le Codę des Etats du Christ! » — 11 a
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parle et les nations s’apaisent, 1’ordre revient, 1’Etoile de Sienne grandit. 
Ge qui en sortira, c’est la paix-lige au Sacre-Cceur. Une paioc armee, si 
le Droit divin outrage le demande; une paioc desarmee, si rhominage- 
lige a la Majeste du Sacre-Coeur, selon ses precises volontós, s'accbmplit.

L’Agneau eucharistique, le seul dominateur des siecles, tiendra 
lui-meme les deux cordes-liges, gul feront se ranger les Etats et les 
peuples, a Vordre du Yatican.

Alexis de Sarachaga.
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LE CONCERT DES ETATS CHRETIENS

Les archeologues et les architectes s’efforcent de reconstituer les 
ediflces du passe d’apres les quelques vestiges qu’en a respectes le temps, 
d’apres les donnees qu’ont laissees les auteurs contemporains, et d’apres la 
connaissance qu’ils ont acquise du style de l’epoque ou s’est eleve, dans sa 
majeste et sa splendeur, le monument maintenant couche dans la poussiere. 
Tout peut concourir a eclairer leurs recherches. Souvent une pierre enlbuie 
sous la mousse des forets, ou une ligne a peine dechiffrable d’un manuscrit 
oublie dans la poussiere d’un grenier, leur demasque toute une faęade 
grandiose, ou leur livre le secret d’une voute hardiment elevee dans les airs.

Nous agissons de meme a Tegard du merveilleux edifice de la Chretiente 
disparue, que, pierre a pierre, morceau par morceau, nous nous efforęons de 
faire sortir de la nuit du passe et de Toubli.

L’ediiice morał, comme 1’ediflce materiel, TEtat comme le tempie, sont 
constitues par trois elements essentiels : la base ou fondation, le piliei’ ou 
la colonne, et Tarceau ou la voute. En deux articles precedents, nous avons 
decouvert ou reconstitue la base, la fondation de TEtat chretien: c’est le 
Pacte; puis la colonne de soutien, c’estla cheyalerie (1). II nousreste a en

(1) Voir ces articles, V° annee 1887, p. 215; et VI” annee 1888. p. 184. 
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chercher 1’arceau, la voute; c’est a cette recherche que nous consacrons le 
present article.

L’arceau de 1’ediflce social chretien est la ligne de gouyernement, ou 
mission inherente au developpement de chaque peuple selon ses forces 
hierarchiques.

Pour relever de ses ruines un ediflce detruit, la promiere chose a faire 
est d’en retablir le plan d’ensemble, c’est ce que nous faisons pour 1’edifice 
de la Chretiente. Quand nous aurons reconstitue ce plan, nous comprendrons 
mieux les moyens qui ont ete mis en oeuvre pour dśtruire ce monument; la 
hardiesse du grand-oeuvre des convents maęonniques, la Reyolution, basee 
sur le renvęrsement des puissances retournees contrę elle-meme, et le 
monstrueux plagiat, combine par Satan, du Grand-Concert des puissances 
que Notre-Seigneur apropose, en 1689, aux princes charges d’unir dans son 
Sacre-Coeur les Etats chretiens.

Comme dans nos precedents articles, nous aurons a deblayer le 
prodigieux amas de scories amoncelees par les siecles sur la question a 
traiter, mais les forces du Regne en viendront a bout: nous ne saurions les 
croire inferieures a celles des dragues que M. de Lesseps passe de Suez a 
Panama, ni mśme a celles qui, par les bouches du Vesuve et du Kracatoa, 
projettent au loin des masses de scories capables d’ensevelir des provinces 
et des ileś vastes comme des continents.

Tout d’abord, nos travaux de deblayemenl nous font decouvrir quatre 
propositions que nous analyserons successivement, a savoir:

1° Les peuples, en tant qu’instruments d'ordre sont des Instruments 
de 1’ordre sacre, ou du regne social de 1’Agneau;

2° Ils ont chacun leur mission, ou ligne de gouvernement inherente 
au developpement hierarchique de 1’ensemble des nations chretiennes,concert 
etabli en vue d’une fin qui n’est autre que Fetablissement du regne social 
de 1’Agneau des siecles.

3° La hierarchisation des Etats chretiens suit une ligne d’ensemble 
d’evolution et de direction, dont Romę est le pivot historique intermondial.

4° La prosperitę de tout peuple, nation ou Etat depend de sa 
participation au concert des puissances vouees au regne social de 1’Hostie, 
de sa fldelite au serment jurę a 1’Agneau eucharistique.
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I

LES PEUPLES, EN TANT QU’lNSTRUMENTS D’oRDRE, SONT DES INSTRUMENTS 

DE L’ORDRE SACRE, OU DU REGNE SOCIAL DE L’AGNEAU.

Le peuple, la nation, VEtat, sont trois termes que l’on confond 
volontiers, comme synonymes les uns des autres. Cest une grave erreur. 
Le peuple, la nation et LEtat, distincts d’origine et de construction, sont 
trois agents sociaux, qui n’ont ni les mśmes attrihutions, ni les memes 
fonctions, ni les memes cłiarges.

Un peuple peut ne pas constituer une nation : le peuple juif n’est plus 
une nation. Une nation peut exister sans former un Etat: II y a une nation 
mongole, une nation indoue, mais il n’y a plus d’Etat mongol ni hindou.

Le peuple est Lensemble des hommes qui obeissent aux memes lois, 
qui suivent les memes traditions et sont regis par les memes coutumes. 
Partout ou une meme tradition, une mśme coutume a force de loi, et tient 
lieu de regle de conduite communale, existe un seul et meme peuple, 
qui peut, d’ailleurs, etre scinde en plusieurs corps de nations et regi par 
divers Etats.

La nation est 1’ensemble, la masse de groupes sociaux, qui ont droit 
de representation et de gestion de leurs interets regionaux.

L’Etat est Lensemble de ceux qui, a tous les degres, administrent la 
justice, assurent 1’ordre, procurent la securite au peuple et ii la nation, et 
qui les conduisent a robtention de leurs fins legałeś.

Le peuple, bien ordonne, doit donc etre le propre gerant de ses interets 
communaux ; la nation doit avoir la gestion de ses interets regionaux ; a 
1’Etat seul incombe la responsabilite des interets generaux du peuple et de 
la nation, quil dirige comme leur Patron, delegue, de Dieu, au pouroir.

L’Etat, pour exister, a besoin du soutien de la nation ; la nation, a son 
tour, est gardee par le peuple. Mais l'Etat leur donnę le germe vital.

Le tout est represente tres exactement par un arbre: les racines du 
pouvoir sont en bas, cachees dans le peuple, comme le dit Saint Thomas, 
c’est-a-dire dans la masse des foyers gardant la meme loi comme regle de 

7
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conduite communale; le tronc du pouvoir est au milieu, dans la nation, 
c’est-h-dire dans la masse des groupes sociaux, qui enlacent la seve 
populaire ascendante, dans leurs couches concentriques et la font monter 
surement et sans secousses a travers les pores de Torganisme social; les 
bras du pouvoir sont en haut, dans TEtat, c’est-a-dire dans T ensemble des 
administrations qui, de mśme que les branches de 1’arbre, repartissent 
equitablement la seve, descendante, parvenue a sa plenitude, qui doit 
s’epanouir en feuilles, en fleurs et en fruits (1).

L’antiquite eut Tintuition de cette intime analogie entre Tarbre et le 
pouvoir :

Le bois sacre etait le domaine de la divinite qui crea le pouvoir; c’est a 
1’ombre du bois sacre, dont la hache ne pouvait approcher que la divinite 
conferait le pouvoir emane d’elle ; par la rolonte divine, le pouvoir tombait 
duhaut en bas, a 1’ombre de Tarbre sacre. Touchant pressentiment du bois 
sacre de la Croix, de 1’arbre promis, dont 1’ombre devait sacrer le pouvoir!

L’arbre sacre etait Tegide et la sauvegarde du (gouvernement emane 
de Dieu.

Des peuples chretiens eurent aussi de ces arbres egides, et, fait digne 
de remarque, ce sont precisement ceux dont le gouyernement a le plus 
longtemps resiste aux coups de la hache destructive:

Longtemps avant que saint Louis en eut fait, dans la foret de Vincennes, 
le lit de justice del’ordre chretien, le chene etait 1’embleme du pouvoir en 
France, en Angleterre, en Germanie. D'autres arbres furent choisis par 
d’autres peuples ; le hetre de Guernica, le płatane de Sobrarbe, letilleul de 
Braga, ont leur place dans Thistoire heroique de 1’Espagne et du Portugal.

Cest a 1’ombre de ces arbres sacres que se juraient les traites, que se 
pretaient les serments chevaleresques. Ils etaient fldelement observes, car 
cette ombre gardait la foi des ancetres, la religion des coutumes, Thonneur 
des traditions. Ombre sainte que dominait la grandę image de Dieu et le 
souvenir de TEden perdu, elle eveillait les idees d’ordre sacre, de patrie, de

(1) La seve ascendante est, d’apres les meilleurs physiologistes, pure eau naturelle, 
et la meme dans toutes les especes d’arbres : Cest la seve descendante qui yraiment fait 
la vie de 1’arbre.
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possession legitime. Elle existe encore Tombre de ces geants puissants qui 
ont pu tomber sous la liaclie et le poids des siecles ; elle sufflt pour protester 
contrę la Reyolution, et Ton reviendra chercherson abri, car elle represente 
Tordre social chretien disparu.

Lorsque, dans une foret, un arbre seculaire tombe sous les coups de la 
foudre ou de la hache, unefoule de rejetons jaillissent autour de ses racines. 
Faibles et greles, ils montent vers 1’air et la lumiere ; ils luttent entre eux, 
ils s’efforcent de depasser leurs ancetres, pour parvenir au soleil qui leur 
donnera la yigueur et la force necessaire pour devenir a leur tour des 
arbres puissants.

De meme, lorsque les peuples, Instruments d'ordre, tombent, sapes 
par la base, en bas repousse tout un fouillis de rejetons qui montent, 
luttent entre eux, pour paryenir au soleil de Dieu qui leur communiquera la 
force et le pouroir.

Ils ont raison, ces peuples nouveaux, d’aspirer a croitre et a grandir.
Qu’ils parviennent seulement a s’approcher de la taille du vieux bois 

sacre qui s’appelait la chretiente, fordt d’arbres geants tombes sous la 
foudre d’Iram (1) ; que la liberte leur soit donnee de s’elever en haut et 
bientót nous verrons ces genereux rejetons former autour des vieux troncs 
des futaies majestueuseś, ou reyerdira Tordre sacre, parce que le soleil de 
Dieu les inondera de sa chaleur et de sa lumiere.

Tous les peuples modernes sont en mouyement; ils ont d’etranges 
aspirations vers un ordre de choses qu’ils ignorent; ils s’agitent sans sayoir 
pourquoi; ils s’elevent, sans sayoir ce qu’ils cherchent, comme s’eleve la 
plante qui monte vers le soleil, sans sayoir qu’il est necessaire a son deve- 
loppement et a sa vie. Rejetons du yieux monde ecroule, soumis encore a 
toutes les yicissitudes de 1'enfance debile, ballottes par tous les vents, 
menaces, par la foudre et la hache qui ont detruit la souche mere, les peuples 
montent inconscients comme la plante naissante, vers le soleil du monde : ce 
qu’ils cherchent, c’est Tordre sacre, c’est le regne social de V Agneau dont ils 
sont les Instruments.

(1) Iram, nom donnś au prince des Puissances rebelles h Salomon, dans les rites 
maęonniąues.
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II

LES PEUPLES ONT CHACUN LEUR MISSION

OU LIGNE DE GOUYERNEMENT INHERENTE AU DE YELOPPEMENT HIERARCHIQUE 

DE l’ensemble DES NATIONS CHRETIENNES.

Pour grouper plusieurs peuples en un seul corps de nation, pourformer 
un seul Etat avec plusieurs nations, il est necessaire que les attributions 
et les fonctions de chaąue partie constituante de 1’ensemble nouveau soient 
bien determinees, bien reglees, bien definies, sous les noms de fonctions 
communales, regionales et generales, selon les hierarchies du groupe auąuel 
elles incombent. De meme, lorsąue plusieurs Etats conviennent de reunir 
leurs forces et leurs eiforts pour paryenir ensemble a un plus haut degre de 
prosperitę, les droits et les devoirs de chacun d’eux, dansle concert d’Etats 
projete, doivent etre bien regles et bien determines, de faęon a ce que 
chacun d’eux puisse fournir a 1’ensemble la plushaute somme de services ; 
somme de services qui doit aller progressant avec la prosperitę commune. 
C’est cet ordre progressif de services en vue de la prosperitę de 1’ensemble 
des peuples qui constitue la mission ou ligne de gorwernement inherente a 
chaąue nation chretienne.

Le Christ, en etablissant le concert des Etats chretiens, a impose a 
chaąue peuple sa mission, sa ligne de gourernement, dont il n’a pas le 
droit mais dont il a la liberte de s’ecarter. Chaąue Etat est certain de 
parvenir a son maximum de prosperitę s’il suit fidelement cette ligne tracśe 
d’avance ; s’il s’en ecarte, il est aussitót remplace par un autre Etat qui 
prend sa mission et sa place dans le concert des puissances, soit tempo- 
rairement, soit definitirement en conąuerant qui demembre et occupe son 
territoire. Les peuples, les nations, les Etats, sont donc obliges, pour exister, 
de rester fideles a leur mission.

La mission des peuples formant le grand concert de la Chretiente a 
varie plusieurs fois dans le cours des ages.

Depuis Constantin jusqu’a Charlemagne, la mission de la Chretiente 
consiste a occup er contrę lajiarbarie payenne,la ligne de defense qui s’etend 
de Constantinople a Paris, en passant par Mayence. L’occupation de cette 
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ligne confere le «lroit de gouverner les puissances dans 1’ordre chretien, 
sous la suzerainete-lige de la Papaute.

Sous Charlemagne, un nouveau concert s’etablit, dans lequel entrent 
les nations saxonnes, germaniques et iberiques, puis les slares, chacune 
avec sa mission speciale. Les Saxons doivent occuper les cótes maritimes 
de 1’Europe septentrionale, les Germains ont a maintenir au dela de la Theiss 
les Slaves qui, a leur tour, arrótent. les Tartares au-dela des Balkans ; les 
Iberes doirent rejeterpeu a peu les Arabes au-dela du detroit de Gibraltar. 
La Chretiente embrasse desormais dans sa confederation toutes ces puissances 
(lont le Papę et PEmpereur sont les suzerains-liges. La premiere de ces 
suzerainetes est absolument incontestee; partout, le droit chretien prime 
tout autre droit.

Vers le xme siecle, a peu pres a Pepoque de la revelation de la Fete- 
Dieu a Sainte-Julienne, le droit romain commence a s’infiltrer dans le droit 
germanique; PEmpereur, homme-lige du Papę et chef temporel de 1’ordre 
Chretien, commence a devier de sa mission ; il se revolte contrę le chef 
spirituel de la grandę confederation chretienne. L’invasion subite et formi- 
dable de la Guzma musulmane vient chatier le bouleversement generał de 
1’ordre chretien entraine par cette revolte.

Mais le concert, sous peu, va se reconstituer par le royaume des Francs, 
qui se detache de 1’empire germanique, et prend sa place en tete de la 
chretiente. Des missions nouvelles sont attribuees a chaque peuple. La 
France reęoit le poste d’avant-garde a 1’orient; la Belgique, la Bourgogne, 
la Suisse et 1’Italie doivent opposer le freindu droit federatif au vieux droit 
germanique ; aux autres nations est devolue la mission de porter l’Evangile 
et la civilisation aux regions jusqu’alors plongees dans les tenebres ; PAsie, 
l’Afrique et l’Amerique centrale sont attribuees a 1’Espagne et au Portugal; 
PAmerique du Nord, les cótes meridionales de PAsie et de PAfrique sont 
reparties entre 1’Angleterre, la Hollande, la Suede et le Danemark.

Ce nouveau concert des Etats chretiens, cette nouvelle repartition des 
devoirs a remplir par chaque Etat pour arriver au maximum de la prosperitę 
generale des peuples, dure jusqu’au xvne siecle. C’est a peu pres au moment 
des revelations du Sacre-Goeur concernant le retablissement de laChrśtiente 
sur des bases nouvelles que Anit, par la France, ce troisieme concert des 
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Etats chretiens. Du jour ou la France accepta le droit des gens enseigne par 
Grotius, professeur du droit semitique anti-chretien, issu du Talmud, un 
Kosciusko aurait pu s’ecrier: Finis Christianitatis, ignorant que le Sacre- 
Coeur allait epancher dans le sein de sa nation privilegiee, la France, ses 
secrets pour la reconstitution des Etats chretiens. Quant a la France elle- 
meme, la reception dans son organisme du virus semitique la rouait 
fatalement au chatiment: la Revolution etait prete.

Mais la depositaire de la rolonte du Christ ne pouvait perir. Le contact 
du divin Coeur qu’elle reniait officiellement lui communiqua une seve 
nouvelle, une ardeur etrange; elledevint, dans son delire meme, la justiciere 
de la Chretiente a renouveler.

On voit la nation de Clovis aneantir son glorieux passś, renverser arec 
fureur les anciens regimes et leurs abus, livrer bataille a tous les empires, 
culbuter toutes leurs coalitions, remplir la terre de ses exploits. Pendant 
vingt ans consecutifs, la France, guidee par le genie guerrier le plus 
surprenant, secondee par une science militaire qui n’a jamais ete surpassee, 
soutenue par 1’indomptable vaillance de ses enfants, promena victorieuse le 
feu et le fer sur tout le territoire ou gisait le cadavre de la vieille Chretiente 
empoisonnee par la philosophie satanique et la maęonnerie juive.

Quand, apres les dernieres convulsions de cette agonie formidable, la 
France epuisee s’affaissa sur le champ de bataille, le monde ancien avait 
fait place a un monde nouveau, qui exigeait un nouvel equilibre des 
puissances, un nouveau concert, une nouvelle ligne de gouvernement.

Mais sous 1’influence de la revolution athee, repudiant la suzerainete- 
lige duPape, 1’entente des puissances pour adopter une ligne de gouvernement 
uniforme est en ce moment impossible.

Quatre lignes de gouvernement se disputent aujourd’hui la preemi- 
nence, et chacune d’elles est defendue par l’une des races qui ont jadis 
constitue la Chretiente :

1° Les races latines, comprenant la France, ITtalie, 1’Espagne, le 
Portugal, la Belgique, la Suisse, le Bresil, les republiques de l’Amerique 
espagnole, luttent pour la democratie et s’appuient sur les classes 
ouvrieres.

2° Les races saxonnes, comprenant 1’Angleterre, les Etats-Unis, la
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Hollande, la Suede, la Norwege et le Danemark, luttent pour le parle- 
•nentarisme et s’appuient sur les classes commeręantes.

3° Les races germaniques, comprenant 1’Allemagne et 1’Autriche 
auxquelles il faut joindre la Russie, malgre la difference de race, luttent 
pour le cesarisme et s’appuient sur la force armee.

4° Les races slayes, luttent pour le panslcmsme et s’appuyent sur la 
classe des paysans.

C’est entre ces quatre termes que s’agitent les puissances chretiennes de 
nos jours, pencłiant tantót d'un cóte, tantót de l’autre, suiyant les yicissi- 
tudes de la fortunę, oscillant du systeme franco-slave au systeme saxo- 
germain, mais fatalement ramenees par chaque oscillation et ehaque 
secousse vers le centre de gravitation des peuples, du cóte de l’idee 
franęaise.

En cherchant sa ligne de gouvernement dans l’expansion des demo- 
craties par les forces ouvrieres, la France s’est faite, sans le savoir, 
1’instrument inconscient mais avoue des yolontes du Sacre-Goeur. Elle 
entrainera irresistiblement a sa suitę toutes les autres forces sociales, toutes 
sujettes de celles du travail.

Le trayail, c’estle sceptre du Sacre-Goeur. La France ouvriere l’a forge 
dans mille batailles, et sous ce sceptre, elle conduira le monde, quand, 
repentante et les yeux óuyerts a la lumiere, elle acclamera de nouyeau son 
droiturier Seigneur qui 1’asacree nation sur le champ de bataille de Tolbiac, 
le Roi-Christ.

III

LA HIERARCHISATION DES ETATS CHRETIENS SUIT UNE LIGNE d’EVOLUTION 
ET DE DIRECTION, DONT ROMĘ EST LE PIYOT.

Les lignes de gouyernement ont donc change plusieurs fois dans le 
cours des siecles. Mais soit que Gonstantin dirige les nations chretiennes des 
rives du Bosphore, soit que Charlemagne leur dietę ses ordres de son palais 
d’Aix-la-Chapelle, soit que, de nos jours, elles suivent 1’impulsion yenue de 
Paris ou emanee de Francfort, la boussole et le compas qui reglent les
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eyolutions des puissances chretiennes et leur rang dans le monde Inter
national n’ont jamais varie. Le pilote infaillible du Yatican les tient en 
main et dirige les nations, comme les nayires d’une escadre sur la mer 
orageuse des siecles.

Comment un spectateur ignorant pourrait-il comprendre la yaleur des 
mouyements executes par les differents batiments dans une melee navale ou 
il ne pourra distinguer que bruit, mouyement, apparente confusion et 
fumee ? Neanmoins, tous ces mouyements sont combines et ordonnes, tout 
est prevu, meme l’imprevu, tout est regle et calcule; la force de chaque 
nayire a opposer a Ladyersaire, la position de combat la plus fayorable, 
l’avantage d’une attaque partielle, d’une melee generale, d’une retraite 
.momentanee, d’un sacrifice meme; une yolonte inebranlable, une intelli- 
gence souyeraine planent sur ce desordre apparent, le dirigent et assurent 
la yictoire du Juste sur rinjuste, du Droit contrę Llllegalitó. Cet homme 
qui dirige, a trayers toutes les tempetes et tous les combats, la flotte de la 
Chretiente vers la yictoire, c’est le Papę.

Mais ce n’est qu’apres le combat, quand le calme du triomplie a succede 
a la confusion de 1’action, que l’on peut apprecier la yictoire et le genie du 
chef qui l’a assuree. Cest dans le passe qu’il fant chercher les preuyes les 
plus eclatantes de cette action de la Papaute sur le monde; le tumulte de la 
lutte engagee aujourd’hui nous empeche de la voir clairement a 1'heure 
presente. Nos descendants acclameront son triomplie dans les combats dont 
nous portons le poids.

Le premier Concert Chretien est ne du premier etablissement du 
christianisme dans le monde payen; le Papę a commande, les puissances 
chretiennes sś sont assises triomphantes sur les debris dupaganisme yaincu, 
et leur puissance a ete proportionnelle a leur degrś de soumission a la 
Papaute; ceci n’est pas de la theorie, c’est de 1’histoire.

Dans le second Concert Chretien toute la Chretiente acclame offlcielle- 
ment, legalement, le Papę comme son suzerain; il commande, tout obeit; 
et la Chretiente, sous sa direction, s’avance majestueusement et surement 
dans la yoie du progres social, materiel, morał et intellectuel, yers la 
ciyilisation.

Dans le troisieme Concert Chretien, malgre quelques reyoltes bientót 
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chatiees, c’estle Papę qui indique la ligrie de gouvernement a suivre soit par 
chaque nation en particulier, soit par 1’ensemble de la Chretiente; iljette 
1’Occident croise sur 1‘Orient infldele, il envoie l’Europe a la decouverte 
des mondes inconnus ou il fant planter la croix; il repartit entre les Etats 
chretiens les terres nouvelles, il ecrase 1’islamisme et sauve la Chretiente a 
Lepante.

Nous sommes a Paurore du ąuatrieme Concert des Etats chretiens, 
celui qui doit s’appeler l’ere du Sacre-Cceur. 11 est difficile, nous l’avons 
deja dit, de reconnaitre la direction des evenements auxquels on est meló, 
de lirę 1’histoire que Ton vit; la main directrice du pilote de Romę ne se 
reconnait qu’a distance, apres les evenements accomplis. On a meme pu 
croire que les peuples, nations et Etats de nos jours s’etaient affranchis de 
sa tutelle pour disposer, au gre de leur volonte, des evenements du monde. 
Et cependant, aujourd’hui meme, les immenses contrees de l’Afrique 
centrale, ou l’existence des blancs est a peine connue, vont ressentir les 
effets d’une parole sortie du Vatican. Le codę talmudique musulman 
conferait aux adeptes d’Iram le droit de mort sur tout le continent noir, en 
attendant qu’allies a la revolution, ils puissent Pexercer sur les continents 
blancs. Le Papę a parle : 1'Ordre de Maltę est reconstitue sous Petendard 
du Sacre-Coeur. Nulle nation chretienne ne pourra se dispenser de lui 
fournir un contingent, et en exterminant les liideux trafiquants de chair 
humaine pour rendre la prosperitę et la paix au continent mysterieux 
connu surtout par ses incommensurables soufirances, la chretiente s’exercera 
au concert dont jaillira Pexpulsion et 1’aneantissement des trafiquants de 
la foi juree au Christ-Roi, des Judas qui ont vendu a la revolution maęon- 
nique et juive 1’honneur, la prosperitę et 1’ame de leur patrie.

IV

LA PROSPERITĘ DE TOUT PEUPLE, NATION OU ETAT DEPEND DE SA PARTICIPATION 

AU CONCERT DES PUISSANCES VOUEES AU REGNE SOCIAL DE L’AGNEAU.

Le signe, le gage, et le lien de 1’alliance entre les peuples qui 
composent la chretiente est le serment-lige a l’agneau regnant. II en a 
ete ainsi de tout temps, il en est de meme encore aujourd’hui. ■
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C’est ce serment qui rend le Papę arbitre souverain du pouvoir; 
c’est du serment-lige a V Hostie que datę, pour cliaque nation, nous 
l’avons demontre dans notre article sur les Pactes, toute preponderance 
nationale, soit en prosperitę materielle, soit en puissance civilisatrice, soit 
en expansion coloniale ou en actiyite artistique ou industrielle. Cette 
preponderance, cette superiorite tombent ou s’eclipsent des que la fldelite 
au serment-lige eucharistique est misę en oubli.

Ainsi, la suprematie franco-germaine dure du vie au xine siecle. A 
cette epoque, les Francs et les Germains, dans leur force, croient n’etre plus 
lies par le serment-lige de Tolbiac, et la suprematie leur est retiree. Du 
xiv6 au xvii6 siecle, 1’Espagne, 1’Italie, la Belgique, la Hollande et le 
Portugal se partagent la domination en politique, en arts, en Industrie, en 
commerce et en navigation, car ces cinq peuples ont, a leur tour, repris le 
serment-lige oublie par leurs devanciers.

A l’extremite de 1’Europe, un peuple nouveau se leve qui, peu a peu 
etend sa domination formidable sur l’Asie: ce sont les Russes, dont la 
puissance datę du jour oiiles czars blancs ont commence a se faire couronner 
en pretant serment a 1’Hostie du Kremlin.

Depuis le xvn6 siecle, les peuples latins ont perdu la notion de l’hom- 
mage-lige social au Christ-Roi; est-il necessaire de faire remarquer la 
decadence lamentable dans laquelle ils vegetent depuis lors ? Par contrę, 
tous les jours s’accroit la puissance des peuples du Nord qui, bien qu’here- 
tiques ou schismatiques continuent, entantque peuples, a preterle serment- 
lige au Christ, a Westminster, a Washington, a Koenigsberg, a Upsala et 
au Kremlin.

La loi est absolue, elle ne connait pas d’exception. Le Christ etend la 
domination du peuple qui lui prete l’hommage-lige, fut-il schismatique, 
fut-il heretique.

II 1’etend mśme aux peuples infldeles, meme aux peuples idolatres et 
payens qui lui pretent ce serment inconsciamment, sans adorer, ni meme 
connaitre son saint nom, mais comme au Dieu souverain d'ou vient tout 
pouvoir.

Le croissant domine sur l’Afrique et les trois quarts de l’Asie, a cause 
du serment-lige « au Dieu vwant », prete par tous les chefs musulmans 
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devant le Cheik- Ul-Islam de Constantinople, qui reclame ce serment au 
nom du prophete.

Les constitutions de Confucius, de Boudha, de Zend-Avesta,de Tamerlan, 
de Kingis-Khan, de tous les fondateurs d’empire, de tous les conquerants, 
de tous les cłiefs d’Etat cpii ont fait dominer leur race dans le concert des 
peuples asiatiques, ont un article qui ordonne, maintient ou retablit le 
serment au « grand Dieu superieur d tous les dieux. »

Ninive, Thebes et Persepolis prśtaient le serment-lige au Dieu : 
« Yictime des mctimes. »

Et nous, peuples latins, sommes-nous donc tombes, oh! Jesus! au- 
dessous des Mongols, des Ninivites, des Caraibes mśme, et des negres 
d’Afrique, qui pretent, du moins, le serment-lige social au soleil, A la lunę, 
ou au serpent, representants pour eux de la divinite ?

Et nous, peuples de France, nous les premiers nes et les chefs de la 
Chretiente, parce que les premiers, nous avons prete a Tolbiac le serment- 
lige au Christ, persisterons-nous dans notre apostasie de la foi juree par 
nos peres ? Tout droit ici-bas, est double d’un devoir, notre droit de primo- 
geniture nous impose un devoir imperieux.

La France convie a cette heure, les nations du monde entier a venir 
celebrer avec elle le centenaire de la fatale proclamation des pretendus 
droits de 1’homme substitues aux droits imprescriptibles de Dieu.

Nous, chretiens, nous celebrons aussi un centenaire en cette mśme 
annśe 1889, le second centenaire de Finsigne promesse du Sacre-Coeur: 
« Je regnerai malgre mes ennemis ».

Pour perpetuer le souvenir de la pretendue victoire de 1’homme contrę 
Dieu, la France revolutionnaire eleve sa gigantesque tour de fer et de 
bronze qui, dans 1’intention d’une poignee d’impies, doit allumer a 
300 metres dans les airs le phare destine a guider les peuples dans la voie 
du progres sans Dieu; comme si depuis quatre mille ans, Forgueil et la 
betise humaine n’avaient pu inventer quelque chose de neuf dans la 
manifestation du mśme sentiment.
- Depuis quatre mille ans, le prodigieux amoncellement des briques mai 

cuites de Babel, s’emiette au vent du desert, et frappe encore de stupeur 
les rares voyageurs auxquels il est donnó de le contempler.
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Nous, nous demandons a Dieu de permettre T entier achevement de la 
tour Eiffel, et de conserver intacte sa colossale charpente de metal; nous 
le demandons au nom du centenaire de la promesse de son Sacre-Coeur, 
dont la gigantesque tour defer sera le temoin, la « pierre de temoignage. »

Au retour d’Austerlitz, Napoleon s’arreta la-meme ou s’śleve la tour, 
et dit a ses troupes glorieuses rangees en bataille: « Je veux que nos 
aigles saluent le Seigneur devant Lequel s inclinent les drapeaua de 
toutes les nations. » Et les aigles victorieuses de 1’Europe et de l’Afrique 
s’inclinerent jusqu’a terre devant THostie, faisant hommage-lige au Christ- 
Roi des prodigieuses victoires remportóes sur toutes ces nations qui vien- 
dront demain defiler devant ce monument.

Cest le 20 juin 1689 que Notre-Seigneur ordonne a la B. Marguerite- 
Marie de transmettre ses ordres au roi de France qui ne les execute pas.

Cest le 20 juin 1789 que la Revolution commence.
Cest le 20 juin 1889 que la France catliolique tout entiere doit 

renouveler Thommage-lige de Clovis et de Napoleon a la face des nations 
conviees pour une autre fóte. La France catholique, c’est toute la raison 
d’śtre, c’est la tradition, c’est Tintelligence et c’est le coeur de la patrie; le 
reste, infeode a la maęonnerie et a lajuiverie, est etranger et ne compte 
pas. L’hommage de la France catholique sera l’hommage de la France 
entiere, celui que reclame le Christ, celui qu’Il doit rścompenser pai' 
Texecution de ses magnifiques promesses. La tour Eiffel sera le temoignage 
de cet hommage. L’antique patron et protecteur de la vieille France 
chevaleresque, saint Michel, viendra s’y poser comme au sommet de son 
rocher legendaire, pour nous benir; et 1’histoire commenęant un nouveau 
chapitre au Grand-Livre des Fastes de 1’Agneau, lui donnera ce titre : 
20 juin 1889. Leon XIII regnant; deuxieme Centenaire de l’hommage-lige 
exige des nations et de leurs chefs par le Seigneur des Seigneurs. Ouyer- 
TURE DU QUATRIEME GRAND-CONCERT DES PUISSANGES DU SaGRE-C(EUR.

Baron Leon de Marigourt.
Secrótaire gśneral de la Societe du Regne.
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(M. Chabau), IV8 annee, p. 183. — C’est le Christ-Eucharistiąue-Roi ou 
l’Agneau Regnant, ibid. p. 200.

— II0 article (Chabau), IV8 annee, p. 242. — Les Cruciflx couronnes, represen- 
tation visible de la fonction invisible du Christ-Hostie, ibid. — Marchant 
avec les enseignes despeuples chretiens, ibid. p. 243.

— Monuments du Christ-Roi a la cathedrade de Barcelonę. I0r article 
(M. Chabau), Ve annee, p. 87. — Le Tróne d’Aragon et le Christ de Lepante, 
ibid, p. 89 et 93. — II8 article, L’Ostensoir de la Fete-Dieu, V8 annee, p. 173. 
— Le Carrosse d’apparat, ibid, p. 179. — Le Salut des drapeaux, ibid. p. 181. 
— Le fremissement du drapeau du Lugo, ibid. p. 183. — Le foulement du 
drapeau royal d’Espagne, ibid. p. 185.

o. — Dans lesSaints : Letriomphe de 1’Agneau Eucharistiąue, IV8 annee, p.264. 
— La Dispute de Raphael, la Dispute de Cort, et le Jubile de Lyon, ibid. p. 264.

— Agnus est le nom eucharistiąue, de Jesus-Christ, ibid. p. 267.
— Droits du Christ-Hostie au Regne et au couronnement, ibid. p. 268.
d. — Dans les Nations. Le Relevement des Nations par VEucharistie, 

IV8 annee, p. 270.
— La loi d’affermissement des Nations, ibid. p. 271.
— L’Eucharistie, talisman de leurs forces, ibid. p. 273.
— L’Eucharistie fait les grands hommes, les grands regnes, les grandes epoąues, 

ibid. p. 274.

D. — SOUS-DIVISION. SOCIOLOGIE DU REGNE :
Voir l’Index Doctrinal, III8 annee, p. VIII, p. XIV, p. XVI.
— Le Regne Social du Christ-Hostie dans 1'Histoire, IV8 annee, p. 149.
— La Tradition sociaie eucharistiąue, regle de rinfluence du Christianisme, ibid, 

p. 155. — La Religion antiąue se resume dans le sacriflce eucharistiąue, 
ibid, p. 156.

— Enąuete historiąue, IV annee, p. 158.
a. — Les serniteurs du Regne : Voir lTndex Doctrinal, III8 annee, p. XVII, k.
Le comte Grimouard de St-Laurent, IV8 annee, p. 70.
Garda Moreno (par M. Villafuerte), IV8 annee, p. 96.
Rosę de Lima et Marie-Anne de Jesus, Fleurs du Sacre-Coeur en Ameriąue 

(par M. Matovelle), IV8 annee, p. 218.
Sceur Mercedes de Jesus, sa vie, par M. Villafuerte, IV8 annee, p. 222.
Marc-Antoine Bragadino, le dernier des Croises et le martyr de Famagouste, 

par fabbe Rodillon, V8 annee, p. 156.
Le Doge Pascal Cicogna. Un trait de sa vie, V8 annee, p. 189.
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b. — Les Ennemis du Regne : Voir l’Index Doctrinal, III9 annee, p. XVIII.
— Les Puissances secretes du Demon, VI9 annee, p. 52.
c. — Les Idees regnantes. — L'Idee sociale du Maęonnisme, IV9 annee, p. 137. 

— Le Contrat social naturaliste, ibid. p. 140.
— Le Rationalisme d’Etat, ibid, p. 141. — Le Socialisme d’Etat, et le Satanisme 

d’Etat, ibid. p. 141. — L’Idee maęonniąue ramene a un contrat sataniąue, 
ibid. p. 142.

— Le Procede social du Maęonnisme, IVe annee, p. 144.
— L’oppose du Contrat social eucharistiąue, ibid. p. 145.
— Un Projet de Congres social eucharistiąue, IV0 annee, p. 146.

111° LA PRATIOUE DE LA ROYADTE NATIONALE DE L HOSTIE

IIP SEGTION. — TRAVAUX DE L’(EUVRE
INTERNATIONALE DES FASTES

IIIe Division. Le Regne Thaumaturgigue du Ghrist-Hostie.
E. — ENQUETE SUR LES MIRACLES DE L’HOSTIE: Voir l’Index Doctrinal, III’ annee, 

p. XVI®.
a. —Sur leur presence dans chaąue nation. Voir le Catalogue generał des 

Miracles, dresse par l’(Euvre.
b. — Sur leur róle d'ensemble :
(1) Les miracles du Christ-Hostie, dans les provinces Belges, V9 annee, p. 38.
(2) — — en Espagne, V9 annee, p. 108.
(3) — — dans 1’Europe centrale, V’ annee, p. 191.
(4) — — en France, V9 annee, p. 274.
(5) — — dans 1’Europe Nord-Ouest, VIe annee, p. 25.
(6) Notę a la Carte eucharistiąue d’Italie, VI9 annee, p. 110.

F. — SOUS-DIYISION. MONUMENTS DES MIRACLES : Voir Series monographiąues. 
c. — Indeoc Doctrinal, IIP annee p. VIII. — 39 article (du R. P. Fristot, S. J.), 

sur la Pśiąue des Hebreux et la Cenę eucharistiąue, IV9 annee, p. 157.
— L’Eucharistie et la Resurrection de la chair, ibid., p. 175.
— La Multiplication des painset la Cene d’Emmaus, ibid., p. 179.
— L’Epitaphe de saint Abercius, ibid., p. 181.
— Couverture de l’Evangeliaire de Ravenne, ibid. p. 122.
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d. — Planches des Series monographigues.
I. Les vitraux de Saint-Etienne-du-Mont (legendes du R. P. Fristot, 

S. J.), a l’Index Doctrinal, 111° annee, p. VIII, c. I.
— L’Arche, planche LXI®, IIP annee, p. 234.
II. Tapisseries de Rubens, les Triomphes du Saint-Sacrement (A. de 

Sarachaga), voir Index Doctrinal, III® annee, p. VIII, c. II.
III. Les Fresąues d’Orvieto (Mgr X. Barbier de Montault), ibid., p.VIII,111.
IV. Les groupes vivants de Campobasso (M. 1’archipr. Ambrosiani), 

ibid., p. VIII, IV.
— L’instrument de paix de Campobasso, legende, IV, p. 260.
V. La tapisserie du Saint-Sacrement d' Angers (M. de Farcy) :

(1) . Offrandes d’Abel et de Cain. — Meurtre d’Abel. — Rencontre de 
Melchisedech et d’Abraham. — La Paąue et 1’Agneau pascal. — 
Moise frappe le rocher. — David recevant les pains de propo- 
sition. — Elie reconforte par 1’Ange.

Legendes, IV* annee, p. 66 a 69 ; planche LI, IV® annee, p. 57.
(2) . La Cene. — Le cruciflement. — Idole renversee. — Saint Gre- 

goire le Grand convertit une hostie en chair. — Doutes d’un 
pretre. — Delivrance d’un possede. — Conversion d’un payen.

Legendes, IV’ annee, p. 122 ; planche L1V, IV' annee, p. 120.
(3) Les abeilles font une chapelle de cire. — Histoire du juif Jona- 

thas. — Mort d’un pecheur qui communie ind.gnement. — 
Punition d’un mauvais pretre. — Heretiques noyós. — Conver- 
sion d’un heretique. — Vol sacrilege. — Punition d’un juif. — 
La naissance de Jesus.

Legendes, IV® annee, p. 206; planche LVIII®, ibid., p. 200.

IVe Division. Le Rćgne Ethnarchigue du Christ-Hostie.
G. — ENQUETE SUR LES HOMMAGES A L’HOSTIE :

a. — Hommages nationaux. Le regne social de Jesus-Christ sur la France et 
sur le monde chretien, prouve par la numismatique (Vicomte Ponton d’Ame- 
court), IV® annee, p. 236.

— Le Labarum et 1’Hostie (Le Chrisme de VAgneau, pose sur le Labarum de 
Constantin, au lieu de la Croix), ibid., p. 238. — Labarum de Theodose (chrisme 
environne de pampres eucharistiques), ibid.

b. — Hommages des chefs et des armees. Chars de bataille affectes au Saint- 
Sacrement, V® annee, p. 179; — deposes dans les sanctuaires, ibid., p. 126.

— Le saint Sang de Weingarten (La Procession armee des chevalierą du saint 
Sang), V' annee, p. 34.

— L’Arche eucharistique des Princes d’Albano, V® annee, p. 22.
— Le salut des drapeaux 4 la Fete-Dieu, V® annee, p. 181.
c. — Hommages des foules et des groupes sociaux. L’etendard de Mondovi, 

(M. 1’archipr. Ambrosiani), IV® annee, p. 41. —II® article, ibid., p. 102.
— Les corporations de Campobasso, III* annee, p. 42 et 263; IV annee, p. 182. 

— Les processions de la Fete-Dieu a Campobasso, ibid., p. 253. — L’Instrument 
de paix de Campobasso, ibid., p. 260
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— Les ostensoirs du tresor de Monza (Mgr X. Barbier de Montault), VI8 annee, 
ibid., p. 93.

H. — SOUS-DIVISION. MONUMENTS DES HOMMAGES :
a. — Monuments ecrits :

1. — La Place du Christ-Hostie dans les nations. Rapport adresse a la Societe 
belge des Fastes- Eucharistiąues (par M. le comte d’Alcantara), V8 annee, 
p. 9. — VI* annee, p. 68.

— Hommages rendus a THostie par les chefs des Etats chretiens, ibid., p. 16.
— Labarum de Theodose, sa signiflcation eucharistiąue (Monogramme ou 

chrisme entoure de pampres de vigne), ibid., p. 240. —Labarum flottant 
sur le char de bataille eucharistiąue (le Saint-Sacbement porte dans le 
« Tabernakulum Fcederis ») ibid.

— Les victoires des Empereurs chretiens, rapportees a 1’Eucharistie, ibid.
— Les Agnels et les monnaies Constantiniennes, ibid., p. 241.

2. — L’Hostie marchant avec les drapeaux (inseparable du cruciflx et de l’eten- 
dard national), voir IV0 annee, p. 243.

— Portee en triomphe sur les chars de bataille avec les insignes imperiaux 
byzantins, romans, gothiąues ; aux Croisades ; avec les etendards de religion 
pendant la renaissance, ibid, p. 243.

— L’etendard des cinq plaies du Portugal, donnę a D. Henriąue, comme le 
Labarum a Constantin, YEcu fleurdelyse a Clovis, comme Yetendard de la 
Royaute a Jeanne d’Arc, et le Sacre-Coeur propose aux armes de Louis XIV, 
Ve annee, p. 7.

— Les. temples-palais, du Portugal, V' annee, p. 8. — 1’Italie et d’Espagne, 
ibid., p. 128.

— Les sanctuaires d’etat et les basilioues natjonales. Le pourąuoi cesdeux 
classes de monuments ont ete eriges, et a ąuelle fiu, V* annee, p. 227.

— La fete-dieu. Poiirąuoi le ciel decreta l’institution de la Fete-Dieu, IV8 annee, 
p. 200. — Procession de la Fete-Dieu a Gampobasso, IV, p. 251 (251). — La 
paix de Campobasso, ibid., p. 260.

— N.-S. Jesus au Saint-Sacrement declare Roi perpetuel de Florence, 
V8 annee, p. 36. — Roi de Venise, ibid., p. 37. — Roi de Lucoues, VI8 annee, 
p. 178.

— Hommages-liges au Christ-Roi et serments pretes sur 1'H.ostie, V8 annee, 
p. 87. — Dans la constitution de Catalogne et d’Aragon, ibid., p. 88.

— Dans le pacte de Pelage et le fuero de Sobrarbe, ibid., p. 91.
— Hommages-Liges des Nassau a Anvers, Vannee, p. 22.—A. Amsterdam, p. 20.
— Le trone d’Aragon donnę a la cathedrale de Barcelonę, V8 annee, p. 8 9.
— Les Hommages-Liges de France a THostie, V° annee, p. 269.

. — Le sacre-cceur et l’Amerique, IV' annee, p. 213.
— L’Ameriąue, monde nouveau, est un sol predestine du Sacre-Coeur, ibid., 

p. 215.
— L’existence des saints est ce ąui expliąue la vocation des peuples et les desti- 

nees des nations, ibid., p. 216. — Rosę de Lima et Marie-Anne de Jesus, 
ibid, p. 218. — Soeur Mercedes de Jesus, ibid., p. 222.

— Actes des congres des catholiąues Argentins et du Chili, publies Fan 1885, 
a Quito, IV8 annee, p. 224.
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— Discours de M. Emilio Lamarca, ibid., p. 225.
— Une nation se relerant par le Christ-Hostie, IV8 annee, p. 287. Le Congres 

eucharistiąue de l’Equateur, ibid. — Hommage social le jour de la Fete- 
Dieu, V8 annee, p. 59.

— Le Regne social du Christ a l'Equateur, V8 annee, p. 55. — Consecration et 
reparation nationales, ibid., p. 56.— Consecration, actes de reparation des 
groupes sociaux, ibid., p. 58. — Manifestation du Congres eucharistiąue de 
Quito, ibid., p. 59. — Le pacte social de 1’Eąuateur, ibid., p. 61.

— Lettre de M. J. Matorelle sur V6tat actuel de VAmerigue, V8 annee, p. 82.
4. — Une consecration de chdteau au Coeur de Jesus. — Le Coeur de Jesus et 

Madeleine (poesie de M. E. de Yilledieu), V8 annee, p. 233.
— La Rest aur ation du Regne de Jesus-Christ en Italie. L’Eucharistie, le 

Rosaire et le nouveau Pompei (M. 1’archipr. Ambrosiani). Avant-propos, 
V8 annee, p. 145. — Pompei avant 1880, ibid., p. 150. — II8 article, le nou- 
veau Pompei, V annee, p. 250. — La futurę cite de 1’Hostie et son role dans 
l’avenir, ibid., p. 263.

— Le cartulaire de la clause « regnante christo. » (Article de M. l’abbe 
Metais), V annee, p. 300. — Les 69 chartes recueillies par Jean Besly, ibid., 
p. 303.

— La conclusion a tirer (par M. de Maricourt), ibid., p. 314.
— II' article (de M. l’abbe Sachet), VI" annee, p. 111. — Les 86 chartes recueil

lies par Blondel et Goldast, ibid., p. 117.
- - L’Hommage de toutes les nations et leurs chefs a l’exposition vaticane, 

VI" annee, p. 139.

b. — Monument s plastiqv.es. (Planches de la Revue Illustree.)

(Pour les Planches se rapportant & des Series monographigues, voir F. Sous-Division Monu
ments des Miracles, prseent Index.

Pour la suitę typographiąue des Planches I 4 XLIVe, voir d. La Re^ue Illustrće, & l’Index 
Doctrinal, III® annće, p. X.)

Planche L. — La Bourse de saint Til, a Brageac (Cantal), IV8 annee, p. 41 ; 
legende (M. Chabau), ibid., p. 60.

Planche LI. — Suitę des Tapisseries d’Angers, IV8 annee, p. 57. Legende 
(Farcy), ibid.

Planche LII. — Le Triomphe de saint Franęois d’Assise, IV8 annee, p. 28; leg. 
ibid., p. 35 (par le R. P. de Lachau, S. J.)

Planche LIV. — Suitę des tapisseries d’Angers, VI8 annee, p. 120; leg. ibid., 
p. 122.

Planche LIII. — L’Intronisatiou du Messie, IV8 annee, p. 96; leg. ibid., p. 122.
Planche LV. — UEtendard de Mondoni, IV8 annee, p. 102; legendes ibid, p. 41, 

et 102.
Planche LVI. — La Messe .de Rosseli, au Louvre, IV8 annee, p. 126 ; leg. ibid., 

p. 124.
Planche LVII. — La Vision d’Isabelle de Huy, IV° annee, p. 158; leg. a la 

page 201.
Planche LVIII. — Suitę des Tapisseries d’Angers, IV8 annee, p. 200; legendes, 

ibid., p. 206.
10

plastiqv.es
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Planche LIX. — Groupes de Campobasso, IV0 annee, p. 182; legende, III0 annee 
pages 273 et 274.

Planche LX. La Mystigue du Saint-Sacriflce de la Messe, par Johannes Fries, 
IV® annee, p. 212 ; legende (R. P. Wittmann), ibid., p. 209.

Planche LXI. —Suitę des vitraux de Saint-Etienne-du-Mont. L’Arche, lVe annee, 
p. 234.

Planche LXII. — Le Christ-Roi, et Pyxides Eucharistigues, IV® annee, p. 242; 
leg. (Chabau), IV® annee, p. 143 et p. 242.

Planche LXIII. — L’etole de Pie IX, au Musee de Paray, IV® annee, p. 260; leg. 
ibid., p. 263.

Planche LXIV. — Le Triomphe de 1’Agneau Eucharistigue, d’apres C. Cort, 
IV® annee, p. 270 ; legende, ibid., p. 264.

Planche LXV. — Le Saint Sang de Weiugarten, V® annee, p. 26; legende, ibid., 
p. 33.

Planche LXVI. — Le sceau du Concordat de Franęois I®r, V® annee, p. 35; 
legende, ibid., p. 184.

Planche LXVII. — Venise delivre de la Peste. V® annee, p. 154 ; leg. ibid., p. 36.
Planche LXVIII. — Carte Eucharistigue de Belgigue ; V® annee a la page 36; 

legende, ibid, p. 38.
Planche LXIX. — Le Cruciflx de Lepante; V® annee, p. 86; legende, ibid., 

p. 93.
Planche LXX. — Le Tróne d’Aragon servant a porter le Saint-Sacrement a la 

Fete-Dieu, a Barcelonę, 5® annee, p. 98; legende, ibid., p. 89.
Planche LXXI. — Fragments de la Basiligue de Capharnaum, V® annee, p. 102 ; 

legende, ibid, p. 103.
Planche LXXII.— Carte Eucharistigue d’Espagne, V® annee, p. 130 ; legende, 

ibid., p. 108.
Planche LXXIII. — L’Ostensoir de Barcelonę, V® annee,p. 156; legende, ibid., 

p. 173.
Planche LXXIV. — L’Ostensoir de Barcelonę place sur le tróne d’Aragon ; V® 

annee, p. 172 ; legende ibid., p. 173.
Planche LXXV. — Consecration de Venise, fresgue de Dolabella, V® annee, 

p. 188 ; legende ibid., p. 188.
Planche LXXVI. — Carte Eucharistigue de 1’Europe centrale, V® annee, p. 214 ;

legende, ibid., p. 191.
Planche LXXVII. — Le Pacte de Tolbiac, V® annee, p. 250; legende, ibid., p. 269.
Planche LXXVII. — Le Pacte de Braga, V® annee, p. 263; legende, ibid., p. 269.
Planche LXXIX. — ;Hommage de la Couronne de France, a une Hostie de 

de Miracles, V® annee, p. 274; legende ibid., p. 271.
Planche LXXX. — Carte Eucharistigue de France, V® annee, p. 296; legende, 

ibid, p 274.
Planche LXXXI. — L’Ordre Social chretien (3® Frontispice de la Revue), VI® 

annee, p. 12; legende, ibid., p. 19.
Planche LXXXII. — Les tableaux de THostie d’Amsterdam, VI® annee, p. 18; 

legende, ibid., p. 20.
Planche LXXXI1I. — Les Hommages-Liges des Nassau, VI® annee, p. 24; legende 

ibid., p. 22.
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Planche LXXXIV.— Carte Eucharistiąue de 1’Europe Nord-Ouest; VI* annee, 
p. 48 ; legende, ibid., p. 26.

Planche LXXXV. — Le Vitrail des Nassau h Anvers, VI' annee, p. 72; 
legende, ibid., p. 103.

Planche LXXXVI. — Les Ostensoirs du Tresor de Monza, VI” annee, p. 92 ; 
legende ibid., p. 93.

Planche LXXXVII. — Les Reliąuaires de 1’Hostie d’Augsbourg, VI9 annee, p. 102; 
legende, ibid., p. 108.

Planche LXXXVIII. — Carte Eucharistiąue d’Italie, VI® annee, p. 110; notę, 
ibid., p. 110.

Planche LXXXIX. — Le Saint Voult, ou Christ-Roi de Lucąues, VI' annee, p. 
148; legende, ibid., p. 176.

Planche XC. — Le Christ d'Assise qui a parle a saint Franęois, VI9 annee, p. 164; 
legende, ibid., p. 178.

Planche XCI. — L’Arcane de l’Ordre Franciscain. VI® annee, p. 175, legende, 
ibid., p. 179.

Planche XCII. — LaMedaillede saint Paul, VI9 annee,p. 184; legende, ibid.,p. 180.
Planche XCIII. — Le Systeme du Meilleur Gouvernement, VI9 annee, p. legende, 

ibid., p. 204.
Planche XCIV. — Le Systeme de la Rebellion, VI9 annee, p. legende, ibid., p. 214.
Planche XCV. — « Le Carroccio » de Sienne, VI® annee ; legende, ibid., 

p. 230.
Planche XCVI — « La Maesta, » la Majeste de Sienne, VI® annee, p. 246. 

legende, ibid., p. 238.

1V°. L’APPLICATION DU REGIME OFFICIEL DU SEIGNEUR

IV9 SEGTION. — TRAVAUX DE LA GOMMISSION POUR 
LE GENTENAIRE DE 89

Ve Division. — Le Regne Esthetigue du Ghrist-Hostie.

K. — a. Dans les styles d’architecture. — Voir III® annee, p. 56.
V® annee, p. 105.

b. — Le Regne manifeste par le moyen de l’Art. (M. Grimouard de Saint- 
Laurent).

— Voir l’Index Doctrinal, III® annee, p. VII a.
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— IIP article (moyen ^ge), IV0 annee, p. 126.
— IVe article (dans les temps modern es), V0 annee, p. 27.
— IV0 article (lin), V0 annee, p. 98.

VIe Division. — Le Regne Politigue du Christ-Hostie.

J. — a. Le Pacte et l’Hostie :
— Le « Sacramentum » Fcederis, du PACTE AVEC DIEU, chez les Francs, les 

Angles, les Goths, les Lombards : voir VI0 annee, p. 69.
b. — Le Pacte et le Drapeau :
— La Chevalerie et son role dans l’Ordre Social (par M. de Maricourt), VI0 

annee, p. 184. — C’est Tesprit chevaleresque qui donnę au Pacte sa force de 
resistance, ibid., p. 185. — C’est la chevalerie qui donnę aux Societes le 
degre de leur puissance, ibid., p. 188. — Comment 1’ordre social pour 
progresser se porte vers la chevalerie, ibid.,p. ISO. — L’avenir de la Cheva- 
lerie et le pressentiment du monde. ibid., p. 192.

c. — Les Pactes et la Chretiente :
— Serie des Pactes de la Chretiente, V® annee, p. 140.
— La Consecration de ^enise sous le Doge Pascal Cicogna, V0 annee, p. 188.
— Les Pactes Europeens, (par M. de Maricourt), V9 annee, p. 215. — L’ordre 

social est fonde sur le Pacte National avec le Christ-Hostie-Regnant, ibid., 
p. 215. — Ce que les Pactes Sociaux Chretiens ont ete, ibid., p. 216. — Quels 
ont ete les Pactes Nationaux avec le Christ-Hostie-Regnant, ibid., p. 217. — 
Comment sont nes les Pactes Europeens, ibid., p. 221. — Le Decret Saligue, 
ibid., p. 224. — Ce que les Pactes Europeens ont produit, ibid., p. 226.

— Les Pactes de Tolbiac, de Braga et de Dijon, V0 annee, p. 269.
— Le Pacte d’Albion, VI9 annee, p. 86.
d. — La Rupture des pactes de la Chretiente:
— Les Pactes Satanigues, (par M. de Maricourt), VI0 annee, p. 49. — Ce qu’est 

le Pacte Satanique, ibid., p. 50. Quelles sont les Puissances secretes du 
Demon, ibid., p. 52. — Comment sons nes les Pactes de Perdition, ibid., p. 
54. — Comment s’est effectue l’Accaparement de la Reyolution, ibid., p. 59. 
— Le Kahal Central, ce que c’est; ibid., p. 61.

e. — Le Recours aux Pactes du Sacre-Cceur :
— Le Serment de Fribourg, III9 annee, p. 326. — IV0 annee, p. 82.
— Le Pacte Social de 1'Eguateur et son Importance pour 1'Europe, V0 annee, 

p. 131. — (Yoir a ce sujet les precedents articles de M. de Maricourt). 
IV0 annee, p. 55 et 287.

— Bases de 1’Union entre le Christ-Hostie et l’Amerique latine, V0 annee, p. 132. 
— Le Pacte Social base sur Serment-lige a l'Hostie, ibid., p. 137.

Le Serment-Lige de la Republigue et du Congres de 1'Eguateur, V9 annee, 
p. 138. — La signification du Pacte de Quito, par rapport a la France et a 
1’Europe, ibid., p. 137.

— Ce qu’il faut faire en France et en Europę pour repondre au mouvement 
d’Union de l’Amerique latine avec le Sacre-Cceur, ibid., p. 141.

— Un Equatorien, a Paray, renouyelle les Actes-Liges du Congres de Quito, ibid., 
p. 143.
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— Le Pacte de Quito ou la Consecration de VEquateur au Tres Saint-Cceur de 
Jesus, (par M. Matovelle), VI’ annee, p. 143.

Notę de la Redaction sur la Politiąue, IV, p. 227.
— Nous nous interdisons la politiąue de parti, ąuoiątfil est bon ąu’il y ait des 

groupes chretiens occupes de politiąue sur le terrain pratiąue, ibid., p. 227.
— Acte des Gatholiąues Belges rendant hommage au Christ-Hostie de leur 

victoire politiąue, ibid., p. 228.
— Acte de S. E. le Cardinal Desprez, au Congres Eucharistiąue de Toulouse, 

ibid., p. 228.

V°. SANGTION DU REGIME UNIYERSEL DU SACRE C(EUR

Ve SECTION. — TRAVAUX POUR LA FEDERATION

VIIe Division. — L.e Regne Physigue du Christ-Hostie.

L. — a. — D’apres les produits de la Terre :
— UActionde V Eucharistie sur le monde physiąue. (M. 1’Archip. Ambrosiani), 

VI’ annee, p. 214.
b. — D’apres les Traditions d’Italie:
— Le Meilleur goweernement, selon les fresąues de Lorenzetti, au Palais de 

Sienne, I’r article. VI® annee, p. 166.
— II® article. Suivant V Histoire de la Republiąue de Sienne, ibid. p. 230.
c. — D’apres le Rythme desPuissances vouees a l’Hostie:
— Le Concert des Etats Chretiens. VI’ annee, p. 247. - Les Peuples, en tant 

ąu’instruments d’ordre, sont des Instruments de l’Ordre sacre, ibid., p. 249. 
— Les peuples ont chacun leur mission, ou ligne de gouvernement, ibid., 
p. 251. — La hierarchisation des Etats Chretiens suit une ligne d’evolution 
dont Romę est le pivot, ibid., p. 255. — La prosperitę de tout peuple, nation 
ou Etat depend de sa participation au Concert des Puissances vouees au 
regne social de l’Agneau, ibid. p. 257.

M. — L’ordre Nouveau moderne.
a. — En Amerigue :
— LettredeM. J. Matovelle, sur 1’Etat actuelde 1’Ameriąue, VI® annee,p. 12.
— Les Pretres Oblats de 1’Amour divin, ibid., p. 14. — Plan pour constituer 

la Confederation Internationale Eucharistiąue, ibid., p. 16.
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b. — En France :
— Un Principe. Un Parti, (par M. d’Ainval), VI6 annee, p. 74. — Ce qui 

constitue l’homme complet, ibid., p. 74; la Societe complete, ibid., p. 75;— 
comment paruenir a la plenitude de l’individu et de la Societe, ibid., 
p. 78.

— Une Loi, (par M. d’Ainval), VI® annee, p. 150.
N. — COSMOLOGIE DU REGNE.

a. — Les Trois Frontispices de la Remie.
(1) Le Premier Frontispice pour la Ir® et II0 annee, « Omnia in Christo 

Constant. » La Naturę Mondiate, ou le Cosmos soumis au Chi ist-Hostie. 
— Voir la II8 annee, p. 4 et 233. — La III8 annee, p. 52. — Le Cadre, 
representant l’exaltation de l’Hostie, par les monuments, ibid.

(2) Le deuwieme Frontispice, pour les III® et IV8 annee, IV8 annee, p. 57. — 
V Hostie Regnante, eclipsee par 1’Etoile Maęonnique, IV8 annee, ibid., p. 58. 
— La Puissance sociale de 1'Eucharistie apparaissant a 1’horizon, ibid., p. 
59. — Flamme blanche caracterisant le regne Eucharistique de 1’Agneau, 
ibid., p. 60; — Le Cadre, montrant le Concert des Arts, des Sciences et 
des Vertus, convoques au triomphe des Hommages portes au Christ-Hostie, 
ibid., p. 60.

— Voir la planche du 2® Frontispice : La Puissance Sociale de l’Eucharistie, 
« Ecce Tabernaculum Lei cum Homnibus, », IV8, annee, p. 10.

(3) Le Troisieme Frontispice, pour les Ve et VI8 annees. « L’0rdre Social 
Chretien, VI8 annee, p, 19. — Le Noureau Contrat resultant des Monu- 
ments et des Hommages, ibid., p. 19. — Le Grand Temple Palais vu par 
Ezechiel, ibid., p. 20. — Le Cadre donnant les Pactes du Sacre-Cceur, 
ibid.

— Voir la Planche du 38 Frontispice : Planche LXXXI®, VI8 annee, p. 12.

VIIIe Division. — Le Regne Pratigue de Jesus-Hostie.

O. — a. Le Regne Pratioue de Jesus-Hostie, these de M. Villafuerte, VI8 annee, p. 5. 
— Le Regne de Jesus-Hostie sur le monde est le remede a tous les maux de 

1’humanite, ibid., p. 7. — Ligue Universelle a former pour ramener les 
Societes a Jesus-Hosiie, ibid., p. 9. — Comment restaurer le regne pratique 
de Jesus-Hostie, ibid., p. 11.

b. L’Hommage-Lige au 20 juin 1889, VI® annee, p. 197.
— Lates terribles, ibid. 198.
— Travaux en vue de V Hommage-Lige. ibid.
— Sur la Prosperitę des Peuples roues a L'Agneau, et de la necessite de faire 

acte d’hommage a l’occasion du 2® Centenaire de la revelation sociale du 
Sacre-Coeur. (M. le comte d’Alcantara). VI8 annee, p. 204.

o— La nouyelle publication de « TInstitut des Fastes », VI® annee, p. 203.
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LISTĘ GENERALE DES INDEX DU « REGNE »

I. INDEX DES TABLES DES ARTICLES :

De la premierę annee 1883. — Voir Ire annee, p. 279. 
De la deuxieme annee 1884. — Voir 11° annee, p. 326. 
De la troisieme annee 1885. — Voir IIP annee, p. 327. 
De la ąuatrieme annee 1886. — Voir IV8 annee, p. 311 
Dela cinquieme annee 1887. — Voir V8 annee, p. 318. 
De la sixieme annee 1888. — Voir VI® annee, p. 261.

II. INDEX RAISONNES DU RECUEIL :

Indea Analytiąue de la premierę annee. — Voir Ire annee, p. 273.
Index synthetiąue des deux premieres annees. — Voir II8 annee, p. 316.
Index Doctrinal des trois premieres annees. — Voir IIP annee, p. 329.
Indea: synthetiąue des six annees. — Voir VP annee, p. 263.

LAUS DEO !

FIN

Le Gerant, 
X. Jeyain.

Le Proprietaire-Directeur, 
Baron Alexis de Sarachaga.

Lyon, — imp. Jevain, rue oaia, 42




